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Premier résumé 

Cette Ctudc décrit et a d y s e  I't5laboration d'un projet par lequel les entrepmneun & 

pompes fun&bres des Provinces maritimes ont tent6 de transformer leur rnetier de croque- 

mort/menuisier en une profession spécialisée dans la préparation et la ddsinfection des 

cadavres. Cette transformation devait leur permettre d'atteindre un niveau professionnel 

semblable à celui atteint par les médecins de la même &poque. La présente recherche 

examine jusqu'g quel point ce plan a été réalisé et la réaction des Monctoniens face à celui- 

ci. La démarche de la Maririme Funerd Directors 'Association s ' i nx  ri vait dans le contexte 

de deux tendances sociales nord-américaines de la période 1850-1920 : la montée du 

professionnalisme et la mise en place d'un système de sant6 publique. Puis. est envisagke 

l'influence de l'expérience vdcue par les entrepreneurs de pompes funèbres américains 

vingt ans auparavant sur leurs homologues des Provinces maritimes. 

Second résam6 

L'histoire des mentalités a génhlement placé 1 'accent sur la nature collective et 

interclasse des attitudes étudiees. De ce fait, elle a souvent omis la réalite existentielle des 

acteurs historiques. Cette recherche cherche A examiner Ic vécu d'un groupe spécifique, les 

entrepreneurs de pompes funèbres des Provinces maritimes au tournant du siècle. Die 

propose d'étudier l'élaboration d'un projet par lequel ils ont tent6 de transformer leur métier 

de croque-mort/menuisier en une profession spécialisée dans la préparation et la 

désinfection des cadavres. Cette transformation devait leur permettre d'atteindre un niveau 

professionnel semblable à celui atteint par les médecins de la même époque. Ce travail 

analyse égalementjusqu'à quel point ce plan a éîé réaiisé et la réaction des Monctoniens 

face B celui-ci. Puis, est envisagbe I'infiuence de l'expérience vécue par les entrepreneurs 



de pompes funèbres américains vingt ans auparavant sur leurs homologues des Rovinces 

maritimes. La- réforme du cérémonial funCraicc qui a décou16 de la démarche des 

entrepreneurs de pompes funtbres est envisagCe en tant qu'interprétation possible de tmis 

courants sociaux nord-américains de la m o d e  1850-1920: les attitudes changeantes devant 

la mort où celle-ci est investie d'un visage plus doux ; l'importance a c m e  de I'hygiénisme 

et Ia mise en place d'un système de santé publique ; la venue de la professionnalisation et la 

volonté mgandi ssante des Nord-Amdricains de recourir aux services de spécialistes afin de 

subvenir B leurs besoins. Du point de vue de la mbthode, on a recoum à deux 

méthodologies de prime abord irréconciliables. D'une part, on effectue une analyse 

quantitative des notices nécrologiques afin de déterminer le niveau d'utilisation de 

l'embaumement par les Monctoniens. D'autre part, iI est question d'un e m e n  

microhistorique d'une institution particulii!re, ITenqu?te du coroner. On voit dans cette 

approche bipartite une façon de repérer des indices aptes à relativiser les résultat. obtenus 

lors de I'analyse quantitative. 
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L'histoire des mentalitts, champ historique auquel appartient notre Ctude sur la 

commercialisation de la mort B Moncton (NI-B.) au tournant du siècle, était dans ses 

premières étapes, bien loin de ce qu'elle est aujourd'hui. Or, sans vouloir ignorer l'apport 

de Marc Bloch dans ce domaine, c'est à Lucien Febvre qu'on attribue plus volontiers les 

premières tentatives explicatives, qui soient non plus seulement intuitives, des mentdités 

d'une époque. Mais pour comprendre les explications de Febvre, il faut d'abord considérer 

la façon dont I'histoirc s'écrivait en son temps et l'influence des sciences sociales 

naissantes à l'orée du XXe siMe. 

Les premiers historiens de d'histoire de l'esprit humain» déduisaient les manières 

anciennes de penser et de sentir à partir de quelques témoignages individuels de 

philosophes, de scientifiques. d'écrivains etc. qu'ils réduisaient par la sui te a des catdgories 

préétablies (Renaissance, Réforme, Luxnieres ...), sans tenir compte de la réalite sociale de 

l'kpoque'. De plus, ils décrivaient ces catégories de la pensée et des sentiments anciens 

dans des termes propres aux valeurs et aux idées du XXe siecle. Or, c'est A la suite des 

rencontres avec L. Lévy-Bruhl et tes psychologues C. Blondel et H. Wallon, pour ne 

nommer que ceux-là, que la critique de Febvre de cette histoire traditionnelle prend forme. 

En premier lieu, les Ccrits de Wallon sur la psychologie appliquée ont permis à 

Fevbre d'établir L'assujettissement de l'individu A la société dans laquelle il vivait?, 

contredisant ainsi la notion que les idées et les sentiments &aient séparés de leur milieu 

social. Dewci&mement, Febvre s'inspirait de Blondel, soit qu' a[ ...] il ne saurait être 

CHARTIERRoger, "Histoire inteilcctuiie et histoire des mentalités. Trajectoires et ques tiousw. Revue & 
synthèse. no. 1 1 1- 1 12 ( 1983), ~ . ~ S 2 8 1 -  

FEBVRE, Lucien. "Wtbodes ct solutions pratiques. Henri Walloa cc la psychoiogie appliquatw, Iarts 
Fevbre, Lucien Cornbar povr l'hisfoin. Paris, Colin, 1965, p.202. L'influma de la socidogic 
durkhcimienne n'est ctrics pas a négliger sur a point. Voir DUBY, Georv. "L'histoire dcs mentalit&", 
Encyclopc~u PI&dr ( 1% 1). T.11, p. 940. 



question de s'obstiner A déterminer de plmio des manières universelles de sentir. de penser 

et d'agu'~ pour ensuite dCmontrer : 

[... ) on ne saurait mieux dire, ni plus nettement dCnonçcr le danger : 
cdui de vouloir passer directement (et sans memc soupçomer la 
difficulté) des sentiments et des idées qui sont les nôtres aux sentiments 
et aux iddes que des mots pareils, ou que les memes mots &némeurs 
cies pl us graves confusions par leur hYpothCiiqw et fallacieuse identité - 
servant toujours LL signifier. A quelques siècles de distances parfois*. 

Enfin, ies études de L. Lévy-Bruhl sur les sociétés primitives ont également contribué à une 

conceptualisation dans ce sens soit que les catbgories de pensée et des sentiments ne sont 

pas universelless. 

Penser autrement les façons spécifiques de penser e t  de sentir des hommes et des 

femmes en une époque donnée nécessitait donc des concepts neufs pour l'historien. 

Febvre proposait alors celui de 1' «outillage mental». 

De façon schématique, 1' *outillage mental* se definit comme de  matériel mental 

dont disposaient Les hommes de (telle) dpoque6.~ Ce «matériel mentab &ait composé de 

trois éldments : l'état de la langue, son vocabulaire et sa syntaxe: le niveau des concepts 

s ~ i e n ~ q u e s :  le système de perceptions soit le support sensible de ta pensée. La rencontre 

de ces trois supports dCtmninait ce qui était apensablem et ce qu'on pouvait sentir à un 

temps historiquement dound. Le probième & l'incroyance au XVle siècle. La religion & 

Rohe& ' de Febm sen de dCmonsûation exemplaire du concept. L'auteur inventorie les 

«outils mentawu du temps de la Renaissance a f h  de révéîer que lTathCisme était 

' BLONDEL, Charles, "Une vue d'ensemble: Histoire et psychoiogie". Dans FEVBRE. Lucien. op. cit. 
p.213. 
* Ibid 

Voir LÉVY-BRUHL, Lucien, Lu naentalili primitive. Nouv W.. Paris. Retz, 1976 (lE) 
CHARTIER Roger.. M. p. 283-284. 
' FEBVRE, Lucien. Le poMème & I'incroyanx au XWe si&Ae. La religion & Rabalais, Nouv. é d  . Paris, 
AIbin Michel. 1968 (1942). 



intellectuellementimpo~~ible pour les hommes et les femmes du XVIe siècle : *Si proches 

de nous en apparence. les contemporains de Rabelais en sont bien loin déjà par toutes les 

appartenances intellectuelles. Et leur structure même n'est pas la nôtre8*. 

Ce modèle comporte néanmoins une limite, soit qu'il concentre son attention sur les 

ph6nomèaes mentaux les plus près de la pende réfléchie, n'offrant point d'analyse sur la 

façon dont les phdnomtnes deviennent «des schèmes intériorisés et non sus structurant 

toutes les pendes et actions particuiières9w. A. Burguièrc ajoute que rPour Lucien Febvre, 

il s'agit de passer par la conscience des hommes, c'est-&dire par les formulations 

conscientes qui expriment la pensde individuelle'0*. Or, une nouvelle genération 

d'historiens des mentalités des amdes 1960 envisagera la notion de mentalite de façon 

diamétralement opposée 'à celle de Febvre. Michel Vovelle, un 'des praticiens les plus 

réputés de cette «nouvelle histoire,, résume t'opposition ainsi : 

[...] il me semble bien qu'on est passé d'une histoire d a  mentalités 
qui restait essentiellerncnt en ses ddbuts au  niveau de la culture, ou & 
la pe& claire (Le problème de 'l'imroyance au XVIe siMe.  La 
religion &Rutulais de L. Febvre, mais aussi De la cuhure ppubvc 
aru M e  et XVIIIe stecles d e  Mandrou). à une histoire des attitudes, 
des comportemen& et des repéscatations collectives incoNCientes." 

L'histoire des mentalités telle que conçue par ce groupe se situe au niveau du quotidien, de 

l'automatique, de ce qui est commun à tout le monde (~Cbsar est le dernier soldat de ses 

légionsn, dirait 3. Le Goff)''. 

Autre point de dissemblance : à la  suite des études de A. Dupront sur la psychologie 

on attache une importance accrue aux catégories psychologiques, a savoir 

Ibid, p.394. 
CHAKïIER,'Roger. lbid p.235. 

'O BURGUIERE. Andd. -La notion âe mentalité ctwz Marr Bloch et Lucien Febvre. Deux conceptions. 
deux filiations". Revne & syntil)se , No. 1 1 1- 1 1 2  p340-Ml. 
" VOVELLE, Michcl. k&obgicj et nwnruliris. Paris Maspcro (1982). p. 10. 



1 'affectif, par rapport aux catégories intellectueiks dans I'Ctude des rnentalit6~'~. De pl us, 

tandis que le projet de Febvre visait principalement la reconstitution des sentiments et des 

sensibilités propres à une bpoque, la nouvelle histoire des mentalités se dirige plutôt vers 

les uatégoria psychologiques cssentielleo, celles B l'oeuvre su niveau de l'imaginaire". 

Cette nouvelle histoire des mentaiités s'est imposée dans I'historiogmphie française 

des années l m ,  entre autres parce qu'elle a su annexer de nouveau objets d'études, 

empruntés il l'ethnologie et à la sociologie. L'histoire des attitudes devant la mort entre 

dans le fil de cette évolution. En effet, les chercheurs se sont intéressés aux rituels et aux 

croyances entourant la vie, la famille, le sexe, l'enfance, et bien sOr la mort, dans les 

différentes sociCtés humained6. Récemment* certaines critiques de l'histoire des mentaiités 

pratiquée ainsi ont surgi. 

Comme nous l'avons souligd, les historiens s'étaient aperçus que les façons & 

penser et de sentir n'étaient pas universelles, transposables d'une époque à l'autre; eues 

différaient selon les périodes, les cultures, les régions, en un mot le contexte. Toutefois, 

ces chercheurs plaçaient presque uniquement l'accent sur la nature «collectiver~ et 

«interclasse» des attitudes qu'ils se proposaient de dévoiler. Or, la plus récente génération 

d 'historiens sou tient que, même à l'intérieur des diffbrents contextes spatio-temporels, des 

divergences de perceptions et d'expériences importantes peuvent exister. C'est pour cette 

raison que cette histoire de I'inconscient, de l'automatique, du répétitif et du collectif 

n'échappe pas entibment aux critiques. 

I2 LE GOFF, Jacques. "lm mcutalités. Une histoire ambig&. Dans Faire & l'histoire. T-III, J q w  L 
Goff et Pierre Nora (dir.), Paris. Gallimard ( 1994). p.80. 
l3 DUPRONT. Alphohse. "PmMtmcs et méthlcs d'une hi.stoirc de la psychologie collective". Amuks 
E.S.C., (1961). p.3-11. 
" MANDRW, Rokn "L'histoire des mcatalités". Enqcbpdio Unwmalit, Eàris, Encyclopdia 
Universalis. 1981. vol. VIII, p.479. 
l5 CHARTIER. Roger. W. ~233'7- 
'6  Ibid. p.290-291. 



Certains historiens ont reprocht aux praticiens de l'histoire des mentalités & 

supposer l ' e ~ i s t & c e d ' ~  aiiwnce mentale cdlectivo pour chaque période historique". 

Selon Alain Bourcau. la faiblesse de l'histoire des mentalités conçue ainsi est qu'elle 

cherche «des sources fortement orientées vers des valeur3 de cohésion.» Comme 

conséquence, elle fuiit par omettre r la  M t 6  existentielle des agents  historique^'^.^ En 

d'autres termes, le penchant pour la cohésion dissimule la nature multifome de 

l'expérience humaine. Le d6sir d'atteindre une mentalitécollective une époque domde lui 

paraît donc perfide. 

Malgré son rejet de la notion d'une mentalitd monolithique, la question & 

l'influence du collectif sur les acteurs historiques demeure essentielle pour Boureau. En 

effet, il propose trois sortes de relations entre le tout et tes parties dont les deux premières 

ne corrigent pas le probléme de l'omission du v&u d e l  des agents de l'histoire : le 

«générab désigne les &tudes effectuées à panir d'archives qui cherchent à déterminer 

statistiquement l'individu moyen; le «générique» signale les recherches qui ont pour but la 

mise à jour de ce que les particdiers partagent avec la gtnçralitt; le acollectif et le singuliem 

denomme les travaux qui s'efforcent de reconstituer une existence empirique et concdte. 

Le sujet de telles analyses u[ ...] n'est pas un individu moyen, ni un particulier exemplaire, 

mais un singulier.* Ce rsingulier, agit avec le collectif, le collectif étant a[ ...] ce qui 

restreint les possibilitCs de l'action et de la décision [...] d'individus ou de p u p d 9 . r  Le 

ucoliectif~ tel que conçu par Bounau n'implique pas de lien causal avec le  *singuliem. La 

causalit6 relbve de  l'histoirr des gtnéralités (le rgbndriquo et le agCntrab). La da t ion  en 

" BOUREAU, Aiain. 'Pbpoeitioa pur une histoire reüminte dcs menr;ili?ésm. AnMks  E.S.C. No. 6. 
(lm), p.1491-1504. 
'' Ibid. p. 1495. 
l9 Ibid. p. 14%. 



jeu est de nature disc~nive'~. Le *colla:tifm constitue ce qu'il dtnommc une «grammairr 

de l'assentimenb. C'en une sorte de alangage communr qui permet aux agents 

historiques de a[ ...] participer au jeu discursif du ternps.~ Notons que cette participation 

nécessi t t  a [. . .] la simple reconnaissance [du] langage* ; elle ne suppose ni une croyance. ni 

une adhbsion à ce qui est communiqué. Le ucollectifb est *le cadre des discours possible- 

A i'intérieurduquel les singuliers expriment leurs visions du monde". 

Pour Boureau, 1 'histoire a restreinte* des mentalités aurait pour objet 

l'identification, la désignation et la description des dnoncés» produits par les sociétés à des 

moments clefs. Par «énoncé», il entend des «actes discursifs collectifs», à savoir des 

archives expressives telles des textes, des images, des récits et des rituels. Les moments 

clefs sont ceux où le ulaagage communw est construit r[ ...] en une phase postCrieun h la 

production sociale des représentations, des images, des références textuelles, iconiques ou 

rituelles, antérieure à la pd ra t ion  des idiomes ou des discoun antagonistes d'individus 

ou de groupes%. Or. l'auteur prétend que les aénoncésm ont souvent un emploi 

multiforme. Plusieurs groupes, même opposés, peuvent produire leur propre version de œ 

que signifie un d n o n c b  quelconque. L'interprktation de chaque groupe dépend de ses 

intérêts. Lorsque ces diferentes revendications se forment autour d'un aénonc&, Boureau 

appelle cela un ubvénement discursif*, un terme qu'il emprunte Michel Foucault? A CC 

moment, plusieurs p u p e s  s'agrafent chacun B leur manibrc B I'CnoncC. Cela dome a[.. .] 
une forte unit6 ii un temps, à un changement [...]M. malgré la diversitb sociale des groupes 

qui s'expriment. 

Ibid p. 1497. Notons parailleurs que nous sonrmcs tout à fait d'aaxxdavcc Bo- diins la mesure 03= 
"L'emploi de catCgories linguistiques ne doit pas suggdnr Ic m u r s  a un pansCmidogismc cEps6" 
(p. 1496). Le schéma décrit ici ne sert que d'encddrrmentpour les i* abarddcsdans anc Msc. 

lbid. 
=Z Ibid p. 14% 

Ibid. p. 1499. Voir FOUCAULT. Michel. L 'a~~~h'dogkdu SdYOif. Paris, Gallimard ( 1969). 257p- 



Afin d'illustrer son point, il emploie l'exemple de l'adage @ad omnes fcmgit (Ce 

qui touche tout le monde doit être approuvé par tout le monde également). Du Haut Moyen 

Age A la Révolution française, cet adage a Cté utilisé B des fins différentes A la fois par k 

pouvoir royal, le Parlement de Pans, la dévotion personnelle des souverains, etc. Son 

exemple démontre que malgré son d l u r t  universaliste*, un énoncé est «disponible pour 

toutes ks ~ e v e n d i c a t i o ~ s ~ ~ . ~  Il résume son argument ainsi: 

Certaines propositions rares, par leur aspect particulièrement flou et 
prégnank appuaisscnt comme mgentieiles à mute une série d'univers 
de croyance : elles touchent en un sed point plusieurs univers & 
cro).ance, par ailleurs distincts. Tels seraient les "é~tkernenis 
discursifs" rares, o u  les "énma%w.2s 

Le champs de l'histoire des menialités tel que ddlimité par Boureau ne chercherait plus 

identifier des causalités nouvelles ou annexer de nouveaux objets d'études. Ces 

préoccupations font partie du passé de l'histoire des mentalités. Sa fonction majeure serait 

de << [. . .] saisir L'implication vCcue des déterminations globales'6*. Il ajoute que &'histoire 

restreinte des mentalités&udieraiten somme l'incorporation du réel, en ses moments rares 

et s t r~cturants '~~~,  le réel &nt incorporé par le biais de la mise à jour des différentes 

interprétations des énoncés. 

Nous nous sommcs inspirés des écrits de Boureau afin de baliser notre étude sur les 

entrepreneurs de pompes funèbres de Moncton. Toutefois, nous avons étendu et modifié 

quelques-uns de ses concepts pour les besoins de cette thèse. En pnxnier lieu, Boureau 

accorde une assez grande fluidité au terme aénonctr. Tel que mentionnt plus haut, 

plusieurs choses peuvent remplir la fonction de l'énoncé : un adage, un rituel, une image, 



etc.? Cette thèse ne s'organisera pas autour d'un énoncd aussi clair que la locution Quod 

omnes tut@. Eilc cherchera A éclairer l'interprétation d'un groupe spécifique. les 

entrepreneurs de pompes funèbres, face trois phénom&nes sociaux qui ont touché la 

sociétb au tournant du XXt siècle : les attituâes changeantes devant la mort; l'importance 

accrue de la santé publique; l'émergence de la pmfessio~alisation en Amérique. Pour 

nous, chacun de ces phénornbnes servira d'~énondm autour duquel s'organisera 

l'interpdtation de la mort de notre groupe cible. Nous now rendons compte que nos 

énoncés dépassent peut-être la fluidité que Boureau entendait accorder à ce teme; de toute 

façon, nous ne cherchions qu'une manière de problématiser notre recherche et non un 

encadrement rigide. 

En deuxième lieu, le tenne dvénement discursifw signif~era la réaction de  notm 

groupe cible face A ces trois cénonc6sm, et non les interpdtations divergentes de plusieurs 

groupes d'un seul 6nonct. En d'autres termes, notre étude examinera comment les 

entrepreneurs de pompes funtbres ont su combiner, agencer et élaborer les postulats de ces 

trois courants sociaux dans la production d'un «discours possiblem. Ce discours sera émis 

sous forme de pratiques entourant la mort qui constitueront le point de rencontre entre 

l'interprétation des entrepreneurs de pompes fun& bres et les énoncés choisis. 

En ddpit des nuances considCrables que nous apportons aux propositions de 

Boureau, l'essentiel de ses idées reste intact. EfTectivement, cette thèse ne recherchera pas 

une causalit6 nouvelle aux comportements du groupe CtudiC. Nous pensons que les actions 

des entrepreneurs de pompes fun&bres ont Cté motivées par les phénomènes sociaux 

identifiés par l'histoire g&n&ralc. Nous cherchons plutôt reconstituer l'expérience d'un 

groupe de personnes aux prises avec les trois courants sociaux en question. C'est l'histoire 

d'un %discours possible, particulier. situ6 B l'angle de ces trois forces puissantes. 



L'interprétation des phCnomtnes sociaux par les entrepreneurs de pompes funébres 

en question ne sera pas le seul champ dTint6r2t de cette thèse. Suivant l'dtudt des 

propositions de ce groupe, nous tenterons d'apprécier comment 1' «événement discursifm 

des entrepreneurs de pompes funèbres a étt reçu par le public rnonctonien. Les 

Monctoniens ont-ils acceptd les pratiques entourant la mort proposées par les entrepreneurs 

de pompes funèbres? 

C'est à la suite de ces réflexions que nous avons envisagé le thème principal de cette 

thèse. Nous avons tenté de déterminer comment les entrepreneurs de pompes funtbres ont 

su intégrer les énoncés de la mort, de la professionnaiisation et de la santé publique, en un 

rituel funéraire. Comme nous le verrons, il faudra que les entrepreneurs de pompes 

funtbres conjuguent leurs propres inttrSts avec ceux d'une sociCt6 ayant tout fait pour 

cacher la mort. Que1 était le projet de ces entrepreneurs de pompes funebres? Quel niveau 

de succb allaient-ils rencontrer? Comment les Monctoniens réagiraient-ils devant œ 

projet? Quelles étaient les implications à long terme du rôle des entrepreneurs de pompes 

funèbres dans la rcformulation du cérémonial funéraire? Voici quelques-unes des 

interrogations principales qui guideront cette recherche. 

L'entrepreneur de pompes funèbres avait un rôle central dans la création d'un rituel 

thCoriquement respectueux des atîitudes de ses concitoyens. De ce fait. nos interrogations 

revêtent une importance d'autant plus cruciale dans les Ctudcs sur la moR De là. une 

question fondamentale surgit: le nouveau cdrémonial de la mort était41 réellement conçu en 

fonction des besoins du public ou repdsentait-il tout simplement une tentative de la part des 

entrepreneurs de pompes funèbres de monopoliser un marché inexploité? Dans son livre 

The American Ww of &üh , l'auîew lessica M$od prétend que la fiureral induse a 

et6 mise en place par les entrepreneurs de pompes funbbres uniquement &n de vendre des 



produits et services. Dans ce scénario, la direction des changements était le reflet des 

aspirations des entrepreneurs de pompes funèbres, le public américain n'ayant que très peu 

d'influence sur la f m e  des services qu'il se procurait : 

The theme that the Amcrican pibiic, rather than tbe f w n l  inâustry, is 
respoiisibie for our funeral pmdocs, bamrrse it demanâs 'the best" in 
embdming and d a n d i s t  for the dc;d is dten expounded by f w d  
men. 'WC am merd y giving the pubiic what it wants". they sa)-. 

Pour sa part, Ariès semblait penser que le client Ctai t  plutôt de connivence avec le vendeur; 

<< [...] les firneral direcm [. . .] n'auraient pas rencontré de succés si l'opinion n'avait pas 

été un peu c o r n p l i ~ e ~ ~ . ~  Cetie thtse démontrera que la réponse A cette question est un peu 

plus nuancée que ne le laisse voir le mod&le de l'offre et la demande. 

Mais avant d'aborder de teUes questions, un exposé des trois énoncCs proposés est 

de mise. Considérons en premier lieu les changements d'attitudes devant la mort. Selon 

l'historiographie contemporaine, la période vis& a constitut5 une étape charnière dans les 

attitudes devant la mort en Occident. Efftctivement, Philippe Ariès, dans son line 

d&sonnais classique L'homme &am la mon," a élaboré un schéma selon lequel le 

taumant du siècle se situait entric deux des quatre epandes dtapes face à la mort en Occident 

D'après ce plan. la période médiCvale était caractérisée par une umort accept6er avec 

résignation et sans émotion excessive. VCcu comme un phénomène collectif, le trépas 

humain &ait avant tout une affaire publique oiî un grand nombre de gens se retrouvait dans 

la chambre du mourant. A cette phase, qu'il baptisa la  mort apprivoisée*, aurait succédé 

une p&iode d'individualisation du dcrnier passage. La «mort de sob était marquée par 

i'apparition de sépulhms et de testaments personnalisés. De plus, le dogme cMticn du 

tP MITKIRD. lessica. 27k kiwr9can Way of &a& Lorrdfes, Hutchison (1963). p.65. Dans SMALL, 
Contessa The 'FàssÏng' of tbc NewfOundland Wake: A Cast Stuày of the Funeral Homc Idustry and Its 
Intlueaccon Traditioaai Ckath Customs", Culhue & Tidibm, V d  19 (1997). p.% 

A Ri ÈS, Philippe. Ecroir sur 1 'himire & & morr en Occidrnt du hbpt Age à nos purs. Rui S. Seuit 
( 1y75). p.75 



Jugement dernier a tté repensé de sorte que chaque personne serait jug6 individuellement, à 

la place d'un jugement cdlectifB la fin des temps. A l'aube des Lumitrcs, les attihdes 

devant la mort se seraient de nouveau modifiées. Le resserrement des liens familiaux a fait 

en sorte que la mort de l'autre, du bien-aimé. «de toi,, est devenue intolérabie. 

Contrairement à la  mort  apprivoisée^, cette période s'est distinguée par un excès 

d'émotion face au trépas. Cette nouvelle tendance annonçait la demibre Ctape, celle de la 

mort telle que vécue au vingtième sibcle, celle de la «mort tabou. Objet interdit, la mort est 

dorénavant subie à l'abri des yeux du public car elle viole le fondement de notre sociéte: le 

bonheur. 

Cette périodisation des attitudes devant la mort en Occident correspond largement 

aux étapes identifiées par un autre dminent historien de ce domaine, Michel Vovelle. Pour 

1 ui, la fin du Moyen Age a marqu6 le début de la christianisation de tout ce qui entourait la 

mort. Le point culminant de cette tendance eut lieu durant la période baroque. La montée 

de la bourgeoisie aux XVIIIe et XlXe sibcles signalait le triomphe d'un autre modtle de la 

mort. Son adhésion B des nouvelles valeurs scientifiques et familiales a p e d s  à cette 

classe d'élaborer un nouveau cérémonial de la mort et de redéfinir le concept d'immortalité 

comme une sorte de survivance par les oeuvres terrestres. A 1'Cpoque contemporaine. 

même 1' «irnmortaiit6 réinventée* ne rassure plus la race humaine de sorte que la mort 

signifie de plus en plus le nCant RCsultat, il ne faut plus en 

Un point de désaccord ponctue dgalement les interprétations de  Vovelle et d'Ariès. 

Selon ce dernier, les changements dans les façons de vivre, de subir et de parler de la mort 

surviement au niveau de 1' ainconscient collectif,. Ce n'est point 1' ainc~nscïeat coliectif~ 

comme l'entendent les anthropologues ou les psychanalystes jungiens. Pour Ariès, cc 

terme signifie le niveau de conscience où les rêves et l'imaginaire se rencontrent. Les 



représentations, gestes et  rites produits par les sociétés en constituent des expressions. 

Pour sa part, Voveile seconde les mérites d'une histoire de 1' «inconscient collectif,. 

Toutefois, il juge que ce niveau de la pensée n'est pas indépendant, comme Ariès le 

soutient; il interagit avec les perturbations ddmographiques (épidémies et périodes stables) 

et les courants idéologiques (science versus religion, par exemple). Pour Vovelle, 

l'histoire de la mort ne peut se faire sans tenir compte de l'anière-plan social et 

d é m o g r a p h i q ~ ~ ~ ~ .  

En dkpit de cette divergence d'opinions au sujet des facteurs responsables de 

l'inconscient collectif, les deux auteurs s'accordent ih dire que le tournant du XXe siécle a 

constitué une phase importante dans l'évolution des attitudes devant la mort en Occident. 

En effet, à une volonté de simplicité qui a marqué le XVnIe siècle, les Occidentaux ont 

préfbré un nouveau cérémonial plus compIexe et somptueux. Le nouveau mdi?le de la 

mon mettait plutôt l'accent sur le deuil des vivants que sur les angoisses du moribond; pour 

reprendre la terminologie d'Ariès, on passe de la rrnort de soi* à la rmort de toi,". 

De pair avec 1' «inflation sentimentale à l'intérieur de la famille», à savoir un 

renforcement des liens familiaux3" David Stannard considère que cette mutation est une 

conséquence d'un 4qdetenorated sense of cornmunity"%, provoquC par les forces de 

l'urbanisation et de  l'ind~strialisation~~. Le résultat est que le fardeau de la mon, autrefois 

partage et dissi# à travers la communautd, retombait tout entier sur la famille immédiate du 

dCfunt La disparition d'un C h r  cher devenait insupportable de sorte que la mort devait être 

investie d'une image plus adoucie. Comme dirait l'historien am6ricain Charles Jackson, 

" VOVELLE. Michel. La mort et I 'Occidcnf & 1300 b nos jours. Fâris, Ga1 tirnard ( 1983). 793 p. 
" Ibid. p.20 

ARES, Philippe l3sui.r SJW 10 mon. p.58 
* ARES, Philippe. L'homme &va#& mort. p.463 
" STANNARD, Pand The hrn'îan Way of Lkaîh. A Study in Religion, Culture anà Social Chcrnge. 
N.Y., Onfordu. Fr. (lm, p.70 



«the living demanded that it (la mort) be domestkateci, its harsh reality muted and 

beautified3'. » 

Cette sentimentalitation de la mon s'est manifestde sous différentes formes, 

notamment dans les fun6raiiies et au cimetière. En premier lieu, on assiste une évolution 

dans les pratiques funtraires. Le réseau d'enûaidr paroissial (un axtisan menuisier fabrique 

le cercueil, un voisin fait la toilette du mort, la veill6e fun&bre a lieu à la maison) est 

remplacé par des intermédiaires commerçants et spécialisés (le cercueil est acheté chez un 

fabricant professionnel, un embaumeur prépare le corps, la visite a lieu au salon 

f~nt?rairr)-'~. En deuxième lieu, on assiste A une transformation du cimetière. D'abord 

conçu en fonction de considérations hygitniques, le nouveau cimetibre incorporé, situé B 

l'extérieur de la ville dans un paysage idyllique, devient le lieu de prédilection des 

nouveaux rapports entre vivants et mort. La visite au cimetière constitue une sorte de 

pèlerinage oll se maintient le dialogue en= les membres morts et vivants de la famiue40. 

Ces nécropoles, appellées naal cemetenes par les Américains, incamaient 

également un autre dlément du nouveau modèle de la mort de la fin du XIXe siècle. 

L'expression H e m  o w  Home, qui apparaissait souvent sur les pierres tombales de 

1'6poque en Amenque, résume succinctement la tendance d ' a h  buer au paradis céleste des 

caractéristiques résolument terrestres. Le Royaume de Dieu devient progressivement k 

foyer familial de l'au-dela oh l'on retrouve les p a n &  et les amis. Cette nouvelle seusibilit6 

est en g m d e  partie d l &  par les femmes de la classe moyenne urbaine A travers la 

STANNARD, David. 'Introduction". Dans Bath in Amerka. W. par David Stannard. Philadelphia, U. d 
Pennsylvania (1P14). p. xi 

JACKSON. Charles. 'Dcatb in Amcricm LiCen. Oans Pacnng : lk Vision of &ah in AnUriCa. W. p w  
Charles Jackson, Westporf Grscnwood (1977)- p. 230 
39 FARRELL. James. Imntïng the W r i c a n  Wuy of LkaIk 1 CM6192O. Philadcl phia Temple U. R. 
(1980). p. 146-183 
" FRENCH. Stanley. Tk Ccmetcry as Cultural Institution: The Estabiishment of Mount Auburn and tht 
'Rural Ccmctery' Movement". Dans Drath in Amcrica. éd. par David Stannard, p.69-91 et BENDER, 



littératum de consolation au moment où cellesci avaient perdu leur influence dans la 

nouveiie culture wbanisée4'. 

En somme, la deuxiéme moitié du XIXe si&le et le début du XXe si&le constitue 

une période de transition entre la vision traditionnelle aust&re de la mort et la  mort tabom 

qu'a identifiCeGeoffrey G~rer*~.  Selon Ariès, a[ ...] il n'est sans doute presque pmonne 

au MXe si?& qui n'ait pas été tôt ou tard, plus ou moins, touchd par le sentiment nouveau 

d'intolérance B la mort de l'autre et qui ne l'ait miuife~t6~~.~ 

Les moyens de manifester la dimension ambiguë de la nouvelle attitude face à la 

mort ont &té muitiples. A titre d'exemple, le monde catholique adopte, lui aussi, les 

nouveaux rapports vivantsimorts et le sentiment d'intolérance 5 la mort de l'autre, mais en 

employant diff6rcnts modes d'expression. Selon Vovelle, le hrgatoirc *peudo-edem 

fait place a& un système de rapports et d'échanges beaucoup plus souples entre les vivants 

et les morts, oh se reflètent la nouvelle affectivit6 et les nouvelles solidarités familialesu.» 

C'est grâce B I'inteivention des âmes du Purgatoire (on ne prie plus seulement pour mais 

aussi les âmes du Purgatoire) dans la vie des gens qu'un dialogue s'ouvre. En dépit de 

I'origioalitédu mode d'expression catholique, Ariés estime que e[ ...] le caractére exalté et 

émouvant du culte des morts n'est pas d'origine chrétienne. Il est d'origine positiviste, et 

les catholiques s'y sont ensuite raliiés et l'ont d'aiiieurs si Maitement assimiié qu'ils l'ont 

cru bientôt  indigène'?^ La réaction des catholiques face aux attitudes changeantes put  

servir d'exemple de la façon dont un groupe a pu interpdter un discours A sa manibrc. sans 

Thomas. "The Rural Cemetcry Movemcnt Urban Travail and the Appcai of Naturew, New f igLud 
Qummiy, Vo1.47, No2 ( 1974). p. 1962 1 1 
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pour autant le contester ouvertement. Lces adeptes de cette religion ont su adapter a 

discours A Leurs besoins, de sorte qu'il respectait à la fois les dogmes de leur foi et les 

principes sur lesquels reposait la nouvelle façon d'envisager la mort. 

Un autre exemple des particularités qui ont pu exister dans les modes d'expression 

de cette nouvelle mort concerne les distinctions ressenties entre les différentes parties & 

l'Occident. Selon Vovelle, les façons de gérer la mort au tournant du siècle n'étaient point 

identiques h travers le monde occidental. II faisait état de trois modèles de gestion de la 

mort à la fin du XIXe siècldddbut XXe siècle : en Italie, la mort fut gérée par tes confréries 

et le pouvoir religieux; le modèle français laissait au pouvoir étatique, plus précisement aux 

municipalités, la réglementationdes funérailles, des cimetières, etc. ; dans le monde anglo- 

saxon, surtout aux États-unis, la nouvelle amrt a été socialisée par la voie de la 

commercialisation, l'initiative privde étant au premier plan'? De nouveau. les Cnonces 

produits au sujet de la «mort  intolérable^ ne sont pas contestks; les manières de manifester 

cette intolérance sont pourtant varibes. 

D'après ce sch6ma tripartite proposé par Vovelle, Moncton tombe définitivement 

dans la sphère d'influence anglo-saxome. Centre urbain en pleine croissance A la fin du 

XIXe siècle, son premier cimetih incorporé date de 1853 e t  sa première entreprise de 

pompes funbbres est établie en lm. Moncton connaît une période d'importants 

changements durant cette fin de siècle. Suivant une première chute économique provoquée 

par la faillite de l'industrie d e  la construction navale en 1859, l'économie monctonie~e 

rebondit de façon spectaculaire dès les annCes 1870. Le choix de Moncton comme siège 

social du chemin de fer Intercolonid en 1812. et l'injection de capitaux lido sa 

construction. sont gCnaalement cités comme causes de cette nouvelle période & 

* VOVELLE, Michel. Cm mort et f 'Ocndcnf. p.62 1 



prosp6rit~". Ces transformations Cconomiques ont déclench6 une vague d'immigration 

vers la ville, principalement en provenance de la campagne avoisinante. Venus dans le but 

de trouver des emplois dans des industries et des commerces florissants, ces migrants ont 

rapidement rna6 la structure démographique de la ville. D'une part, la population passe 

de 4 810 en 181 1 17 488 en 192 1, un accroissement de 363 %* en M ans. D'autre part. 

la proportion des francophones passe de 15,6 % en la11 à 33,6 95 de la population en 

19414'. Cette montée en flèche de la proportion des Acadiens est le résultat d'une forte 

croissance nahuclle et d'une émigration importante de la population anglophone vers le 

Canada central et les villes américaines50. 11 appert donc qu'une clientde grandissante 

s'offrait aux entrepreneurs de pompes funèbres monctoniens. 

Les preuves que la mort a Cté commerciaiiséea Moncton ne manquent pas. Comme 

nous venons de le mentionner, la mort marchande à Moncton remonte B plus de cent ans. 

Ce qui reste à déterminer, par contre, c'est la façon dont cette comrnercialisationa 6té gérée, 

pensée et vécue. Dans ce but, nous examinerons le groupe ayant joue le rôle le plus 

important dans la mise en place de la mort commerciale: les entrepreneurs de pompes 

funèbres. En plus de démontrer comment les rituels de la mort ont pris naissance, cette 

histoire des entrepreneurs de pompes funèbres monctoniens examinera comment ce  groupe 

a interprété à sa façon l'énonce de la (<mort escamotée» et «adoucie.* Elle rkpondra en 

grande partie aux critiques de Boureau, voulant que l'histoire des mentalités évacue La 

réalitéexistentielledans son analyse. Le vécu des hommes et des femmes qui ont oeuvré 

Voir, MACHUM. Lioyd. A History of Moncton. Town Md City 1865- J%S. Moncton, Moncton Pub. 
Co. (1963, 447 p. et HICKEX. Daniet. 'Moncton. 1a11-1913. Lr commerce et l'industrie daas un 
carrefour femviairr". Dans Moncran 1871- 1929. Changements ~ - é c o m m Ù p e s  &ns une ville 
/ewoviain. Daniel Hickey (dir.). Moncton. Éditions d'Acadie(l990). p.3962 
' HICKEY. Daniel. p.55 
LEBLANC. Wyllis. "IWogie nationale et intégration dcs franoophocres dans un coatesirtc urbain: le os 

de Moncton". Daas Moncton 187l-1929. p.59 
CY R. Jean-Roch. 'L'expansion dtmographiqiw ôes Acadiens à Moncton avant 1881: le pmxsus 

d'urbanisation et ses campagnes socio-culcurclles". Dans Moncton 1871-1929. p. 17 



dans ce domaine est certes un point de vue priviltgié à partir duquel un cbemheur peut 

analyser les facteurs du développernent du cérémonial funéraire au tournant du siècle. 

Nous parlons en fait de plusieurs facteurs. Trop souvent les praticiens de l'histoire 

des mentalités ont sembld présumer que la rmenialitt collective* prédominante constituait 

l'unique ddterminant motivant les populations A agir de telle façon devant tel phénomène. 

Dans le cas de la mort. les Limites de cette approche sont bvidcntes. Les dactions devant 

une mort devenue intolérable peuvent prendre un nombre illimitd de formes. D'autres 

facteurs que le sentiment d'intolérance lui-même. peuvent entrer en ligne de compte, d 

intluencer l'expression de ce sentiment et le sens qu'on lui donne. C'est notamment le cas 

des entrepreneurs de pompes funèbres qui s'étaient donnés comme tâche l'invention d'un 

nouveau cérémonial funéraire. 

Grâce ih la montée du professionalisme en Amtrique au XiXe siècle. le nouveau 

rituel de la mort devait exprimer en mame temps les aspirations professionnelles des 

entrepreneurs de pompes funèbres. En effet, leur désir d'améliorer le statut de leur 

profession s'inscrit dans une tendance que plusieurs historiens ont appelé le C u h e  of 

Professw~fism, tendance qui balayait l'Amérique au XiXe siècles1. Selon ceftc 

interprétation historiographique. la période en question a Cté marquée par une volont6 

grandissante des Nord-Am6ricains de recourir aux services de spécialistes afin de subvenir 

ii leurs besoins. Une Cvolutioa fondamentale de la oociCté américaine est A l'origine de cette 

transformation. En effek les Amtricains de l'époque pré-industrielle faisaient face aux 

défis du quotidien grâce à leurs multiples habiletés et à l'entraide communautaire. 

Toutefois, une urbanisation accélérée de la socidtt amdricaine, au cours du XlXe si&le a 

contribue à la d6sintégration de ce réseau de soutien communautaire et A la spécialisation 

'' BLEDSTEIN, BWUXL Th Culrrae of Ptofesxwnrrlism; the Mi&-Ckàss anâ the lkwlopiu~~ of Higher 
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accrue des activitésexercées par les membm de cette société. Dès tors, les gens devaient 

se fier de plus en plus des Ctrangers posséâant des comaissancer et des techniques 

spécialisées. La soumission des Américains a l'autorité de ces spécialistes a constitué une 

vtntable dvolutioa culturelle en Amaiqd2. 

Cette restructuration de la sociéte américaine s'est d'abord manifestée dans la 

bourgeoisie naissante. k s  membres de la classe moyenne américaine &nergeantte, après 

les années 1850, ont structuré leur vie autour de l'ascension sociale par la cadre.  

L'homme appartenant à cette classe offrait ses services à la société dans le but d'améliorer 

son sort personnel et de contribuer à l'avancement de l'occupation qu'il exeqait. Mais plus 

qu'une simple logique dans l'organisation de la vie sociale, le professiondisme est devenu, 

selon l'expression de B. Bledstein, une véritable culture: d t  was a culture - a set of leamed 

values and habituai responses - by which middle-class individuals shaped their ernotional 

needs and measured theirpowen of intdligenan*. Sans 8- le seul facteur explicatif des 

événements de cette époque, la montée du professionnalisme ddterminait quels étaient les 

comportements acceptableset recherche%. Tout ce qui devait contribuer ih l'avancement de 

la profession était valorisé par la société. 

Durant le M X e  siècle, l'ascendant des professions s'est affin116 dans quasiment 

tous les aspects de la vie sur le continent nord-am6ricain. Selon l'historien P. Starr, œ 

pouvoir provenait principalement d'un développement d'une dépendance du peuple à 

l'égard du savoir et des compétences des professionnels~. Le niveau de dtpendance et, 

par conséquent, du pouvoir professionnel, augmentait au fur et à mesure que les 

professions établissaient leur autorité dans leurs domaines respectifs. Entendons par 

Jf STA Mt. Paul. 7 % ~  Socicrl Tll~ls@rwmzion of Amcrican Medicine, N.Y., Basic Boob ( 1982). p. 1% 18 
53 BLEDSTEIN, Burtar. op.ciI, p. x Voir aussi. LASCH, Christopher. 7 b c  siegc of the Fmilyw, New 
York revicw of &oh. Vol. 24, No. 19 ( l m .  p.15-18 et HABER Sunuel. nit Qwst fot the Autbtiîy 
andHonir in î k  Amcrican Rof~ssionr. 1750- JRW. Chicago, Chicago U. R., ( 199 1). 478p. 
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autorité un statut, une qualité ou un titre qui forçait la confiance et l'obéissance du public. 

Elle présuppose .deux conditions: une acceptatioa de se conformer aux convenances des 

professionnels et le sentiment qu'une insoumission B celles-ci entraînerait des cooJ6quences 

nkfastes pour l'individu ou pour la soci&6ss. Par ailleurs, Starr identifie deux typs 

d'autorité: l'autoritt sociale. qui implique un contrôle des comportements humains en 

donnant des ordres, et l'autontt culturelle, qui implique le pouvoir d'interpréter la réalité 

sociale en imposant des jugements de valeur? Cetie dernière forme d'autorité s'est rCvélée 

particulièrement importante dans un moade où Ies cosmologies refigieuses étaient en traia 

de perdre du terrain face aux interprétations scienWiques imovatrices du monde. Comme 

nous le verrons plus tard, la bourgeoisie montante a réussi à imposer l'idée que la santé 

publique - et les comportements spécifiques que cet idéal impliquaient - était non seulement 

essentielle au bien-être de tous, mais qu'elle était constituée d'une série de connaissances 

«neutres» et objectives. Conséquemment, une profession qui s'accordait avec cette 

interpdtation du monde jouissait d'une autorité pmfessionnelle accrue. 

En pratique, les revendications à l'autorité professionnelle reposaient sur trois 

criteres: les compétences reconnues comme légitimes a une profession par l'assentiment des 

gens oeuvrant dans le domaine; les co~aissances de base de la profession devaient reposer 

sur une base scientifique et rationnelle; les conseils et jugements offerts par la profession 

étaient associds à une valeur substantielle, telie que la santd publique". L'obtention de la 

reconnaissance professio~elle conférait aux personnes oeuvrant dans un domaine donnd 

tes trois bénkfices suivants: ua revenu, un statut social, le pouvoir d'établir des normes et 

des critères pour cette 



Or, comme plusieurs groupes en AmCrique au XIXe siècle, les entrepreneurs & 

pompes funèbres cherchaient à atteindre ce statut et les privilèges qui s'y raaacbaient. Caie 

thhe examinera les moyens par lesquels ils ont tent6 de se hisser à cc rang. Il faut se 

demander de quelle façon l'attrait du pcoftssionaiisme allait se d C t e r  dans les pratiques 

entourant la mort. Déjà, elles devaient traduire le sentiment d'intolérance publique à la 

mort, alors que ce deuxi&me énoncé du professionnalisme s'impose. Et voilà qu'un 

troisitme surgit: la santé publique. 

Parmi les multiples mouvements réformistes qui ont marqué l'%volution au XIXe 

siècle, celui de l'hygiène publique a occupé une place p~pond~rante59. Partout en 

Amérique du Nord les gouvernements municipaux se sont attaqués aux conditions 

d'hygiène déplorables atbibuables à l'industrialisation. Effectivement, le passage de 

l'Occident d'une socidté agraire a une socid& industrielle ne s'est pas fait sans peine. ïk 

pair avec les lacunes infrastructurelles. telies que les systèmes d'égouts d6ficients et les 

réseaux hydrographiques municipaux malsains, les villes occidentales ont dO faire face il 

des crises touchant le logement, I'aiimentation et les maladies contagieuses. De plus, œ 

changement social a occasiomé ce que la bourgeoisie a perçu comme étant des problèmes 

comportementaux chez les masses ouvribresbo. En migrant vers la t e m  promise urbaine, la 

classe ouvrière avait perdu son réseau de soutien traditionnel, c'est-à-dire la parent& les 

coopératives etc .. . En absence d'un tel réseau d'entraide communautaire, des 

comportements inédits devaient être appris par les nouveaux venus6'. Le processus 

d'apprentissage. la soi-disant civilisation des masses ouvrières, impliquait l'adhésion à un 

des points fondamentaux de la classe moyenne: le contrôle de soi. 

Voir ROLAND, Charles, Cd. Hedth. Diseare andMedicine. Esrcrys in CMadirurK1stow. Toronto, îiarke 
Irwin (lw) 
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Mn de faire face aux fléaux de la société moderne, la vie de l'homme nouveau 

devait être caract6risée par le bon sens et la modération. Or c'est dans ce contexte que 

l'hygihe apparaiAt et  offre aux citoyens un rnoddc de comportements idéaux:  sobriété, 

sagesse, mdration donnent les leitmotivs du discoun hygitnisteb2*. tes aspects 

moralisateurs de ce discours sont dissimulés sous le poids des liens entre ce dernier et la 

nouvelle science microbiologique. L'dlite de la société du me siècle a pris soin de 

présenter l'hygiène sous un ange scientifique, la rendant ainsi aneutrem, «objectivem, et 

sans distinction sociale. d e  culte de la ~ a n t é ~ ~ w  se rivelait alors le moyen par lequel la 

bourgeoisie allait imposer ses valeurs et son style de vie aux classes marginales sous 

prétexte qu'ils étaient naturels et apolitiques. A. Labixh résume la situation ainsi: 

«Traditional fonns of help could be destroyed, dong with the worlds of simgance 

attached to them - 'health' thus offered an instrument both for a neutrai contrdting of 

behaviours and for a socidy pacifactory way of dealing with social problernsa*. Par 

ailleurs, l'historien J. Léonard soutient que la bourgeoisie a agi en faveur de la santé 

publique afin d'assurer les forces productives nationales; une main d'oeuvre malade ne 

serait pas en mesure de subvenir aux besoins industriels des entrepreaeua capitalistes6'. 

Le lien entre la science et la santd publique accordait cette demitre un prestige 

culturel considhble. Il ne faut toutefois pas croire que le rapprochement des savoirs 

scientifiques et le pouvoir Cventuel des hygiCnistes ailait de soi. Comme l'explique Stan. 

les connaissances dans une socitté dom& ne sont pas d6temiides par une force abstraite 

qu'on nomme la raison, dvoluaut B travers l'histoire vers des vérités éternelles: alts (ia 

a LEONAEU), Jques .  La Francemidiccllc; d & c i .  et nioladrs an m e  si)cIc. Paris, Gallimard ( 1978). 
p. 182 
" LEONARD, J ~ I I C S ,  Archives du corps. Lu San&? am XIXc sièclr. Rennes, Ouest-Francc (1986). p322  
@ LABISCH, A, p.600 
'' LEONARD, J q u n .  Lo mê0&cine enlm ks pouvoirs et &s sdn. Paris. Aubier ( 198 1). p334 



raison) forms and uses are detennintd by the narrower purposes of men and women; their 

interests and ideais shap even what countr as knowledgeMr. L'hygibne est devenue un 

savoir non pas parce qu'elle était Li& obligatoirement aux savoirs scientifiques, mais bien 

parce qu'elle concidait parfaitement avec le but de la bourgeoisie, soit la promotion de 

comportements et de valeurs semblables. Dans un mmde  où le savoir scientifique 

commenpit à éclipser toute autre forme de connaissances, les personnes associées B 

I'hygiénisme jouissaient de cc que Léonad a baptisé le 40-pouvoir5'*. Il appert alors 

qu'un groupe professionnel quelconque visant un statut social &vé avait intérêt à 

s'associer d'une fqon ou d'une autre au mouvement hygiéniste. L'emprise de ce abio- 

pouvoim se manifestera, nous le verrons, en modifiant l'ordre des priorités des services 

offerts par les entrepreneurs de pompes funèbres. Nous verrons également que ceate 

modification était plus théorique que réelle. 

L'histoire des entrepreneurs de pompes funèbres se deroule sur cette toile de fond 

en triptique. Particulièrement sensible au nouveau sentiment devant la mort, les 

entrepreneurs de pompes fun2bres se sont domCs comme tâche la réinvention du rituel 

entourant la mort. Il devait refléter d'une certaine façon Ies nouvelles préoccupations des 

citadins face au trépas humain; il failait que les funérailles, la prdparation du cadavre, le 

cimeti&re etc. adoucissent les marques de la mort et aident à soulager la peine des 

endeuilles. Toutefois, il devait aussi traduire les phénomènes sociaux de la 

professiorinalisaîiori e t  de la sant6 publique. Comme plusieurs autres groupes voulant se 

tailler une place dans la sociCté capitaliste d'alors, les entrepreneurs de pompes fudbres ont 

tenté de mettre autant d'atouts que possible dans leur jeu. Le résultat &tait un rituel qui 

exprimait ceüe intolCrancedevant la mort mais qui 6noqait en même temps les aspirations 

professiomelles d'un groupe cherchant une place au sein de l'administration de la santé 

publique et un statut social plus dcv& Au tournant du siècle, le  nouveau cCrémonial de la 

. - - -  
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mort répondait à plusieurs exigences que seule l'analyse de l'existence concrète des 

entrepreneurs de pompes fun8bres a pu révéler. 

Afin de reconstituer cette réalité existentielle des entrepreneurs de pompes funèbres 

de Moncton au tournant du siècle, nous aurons recours à deux sources principales et à deux 

orientations m&hodologiques. D'abord les sources. Dans le but de déterminer les 

intentions et les motivations des entrepreneurs de pompes funèbres nous examinerons & 

prés une revue intitulée le Funeral Director ond Bulkrinm, publiée ii partir de 1903 par fa 

Mmirime Funerai Directors ' ~ r s a c i i ~ i o n ~ ~ .  Memel fondé par le sec ré taire de l 'association, 

Fennick W. Wallace, la revue annonçait clairement à la une de chaque numéro qu'elle &tait 

~Devoted to the best interests of the profession». Ces maints articles, chroniques, 

annonces etc. ont véhiculé le message de ta direction de l'association à ses membres 

ordinaires. Les pages du Bufletin nous ont dtmontr6 que les entrepreneurs de pompes 

funèbres aspiraient à plus que l'unique tâche de réinventer les pratiques funktires en 

fonction des désirs du public des Provinces maritimes. 

Nous tenterons également de mesurer l'impact du message de la Maritime Froieml 

Directors ' Associarion sur les Monctoniens, ainsi que le niveau de succès qu'a rencontré le 

projet des entrepreneurs de pompes funèbres. En ce sens, nous analyserons le quotidien le 

Daily Times. Un des deux journaux de langue anglaise à Moncton, l'autre étant le 

TranrcnPt, cette publication v e m  le jour en 1W8 et demeurera inddpendante jusqu'en 

1982 lorsqu'ellc fusionnera avec son rival. Tous les articles, cartes d'affaires, essais, 

nécrologies, etc. traitant de près ou de loin de la mort, de la sant6 publique, des 

entrepreneurs de pompes fun&bm, des cimetihes, etc. seront examin& &in d'élucider k 

rapport entre cc qui a kté prôné par la Maritime Funeral Directors' Associuîion et ce qui a 

LEONARD, Jacqucs, La &&ci= etum p334 
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ét6 réalisé ii Moncton. Un journal de langue française. l'Éwmgelùre, sera dgalement 

analysé afin de déterminer si les francophones de la ville ont cornu la même expérience 

dans le domaine de la mort que leurs concitoyens anglophones. Notons qu'une critique 

plus minitieux de ces sources suivra dans les sections c o n s a c ~ s  à leur exploitation. 

Du point de vue méthodologique, nous favoriserons une approche bipartite. Dans 

un premier temps, nous aurons recours à l'histoire sérielle, entendons l'agencement de 

dondes statistiques en séries homog&nes. D'abord la prkcupation de l'histoire 

économique (fluctuations de prix. production. khanges, etc."), l'histoire sérielle 

deviendra l'arme de choix des historiens de l'histoire sociale et ddmographique 

(fluctuations des taux de mortalité, de natalitC. de mariages. etc?). Au cours des années 

1960. une nouvelle gdnération d'historiens des mentalités ddcidera d'appliquer les principes 

de cette methade au champs culturel, le troisième niveau selon l'expression de Braudel. 

L'histoire des mentalités accbdait finalement au monde de la recherche acien tifiquem . 

L'analyse quantitative sera appliquée dans cette thèse aux notices nécrologiques se 

retrouvant dans le Moncion Daily Times et l'Évungeline . Cette methode nous a convenu 

parfaitement pour déterminer l'évolution du laps de temps moyen entre le décès et 

l'enterrement. Un accroissement net de cet espace de temps signifierait que les 

Monctoniens se sont procuds les services d'un embaumeur. un signe positif pour le projet 

des entrepreneurs de pompes funèbres; l'emôaumement faisant partie intbgrante de leur 

plan. Cette analyse des nécrologies a Cté faite a 1 'instar de celle effectuée par James Farrell. 

D'ailleurs. son livre magistral Invenring the Amcricm Wq of Deorh; 1830-1 920 ". sera 

souvent cite en contrepoint de cette thèse. 
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Dans un deuxitme temps, nous employerons les principes guidant la m i c ~ h i s t o k .  

Tirant ses origines des descriptions dttaillées de l'anthropologie, cette rnCthode cherche 

faire le contraire de l'histoire sérielle, soit a mettre en lumière, et non à dissimuler, le cas 

«exceptio~eln. Pour le microhistorien, le cas extrême peut s'avérer représentatif car u [. ..] 

il aide à préciser ce qu'il faut entendre par statistiquement le plus fréquent [. . .]* et a [.. .] il 

permet de circonscrire les possibilith latentes de quelque chose (la culture populaire) qui ne 

nous est connu qu'à travers une documentation fragmentaire et défonde [ . ..ln= L'Ctude 

de cas (d'une personne, d'une institution, d'un événement) est un des moyens & 

prédilection des adeptes de cette méthode. La recherche de 1' «indicen, en apparence 

insignifiant, et la présentation des résultats sous forme d'une narration caractdrisent ces 

études7*. NOUS rechercherons nos indices dans les procès-verbaux des enquêtes de coroner 

ayant eu lieu à Moncton durant la période couverte par cette thèse. Organisées lors d'une 

mort exceptionnelle, c 'est-Mire dans des conditions suspectes, nous pensons que ces 

enquêtes pourront nous accorder un accès privilégié au niveau de succès atteint par le projet 

des entrepreneurs de pompes funèbres. Les résultats d'une telle recherche peuvent 

également nous permettre de relativiser et de mieux interpréter les données obtenues lors de 

notre analyse quantitative des nécrologies. C'est B cet égard qu'une approche bipartite peut 

s'avérer indispensable. 

De prime abord ces deux méthodes peuvent paraître contradictoires, voire 

inconciliables. L'une cherche un «individu moyem (le ccg6néralm de Boureau), l'autre se 

veut une analyse d'un être ou d'une chose qui a réellement existé et qui s'est distingué du 

type le plus courant ( le ucoliectif et le singulier, de Boureau). Nous pensons que l'histoire 

sérielle des mentalités offre au chercheur la possibilité de repérer les objets et les pratiques 

culturels en un moment historiquement détennind, en l'occumnce les notices 

GINZBURG, Carios. Lr ~ F O Y M ~ C  et kès vers. L'univers d'un meunier du XVk si&&. Paris. Rammarioii 
( 1-)* p. 16 
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nécrologiques. Mais, il faut aller audelà du comptage. Robert Damton s'en prenait à 

l'histoire sérielle des mentalités en disant que ~Conair rment  aux séries de prix & 

l'économie, aux statistiques vitales de la démographie et aux catégories professio~elles 

(plus problématiques) de l'histoire sociale. les objets culnucls ne sont pas fabriquds par 

I'historien, mais par tes groupes humains qu'il a choisi d'étudierr. II ajoutait que ces 

objets culturels portent une ~ i ~ c a t i o n :  a[ ... ] ils doivent être lus, pas simplement 

c o r n p t 6 ~ ~ ~ ~ .  

La microhistoire permet de comger l'image déformée de cohérence que l'histoire 

sérielle peut projeter d'une situation. Elle aide iî v6rifier. plus en profondeur, comment ces 

objets et pratiques culturels ont été appropriés et vCcw. Les mdrites et défauts de ces deux 

méthodes seront précisés et déôattus plus loin. 

Notre Ctude sur les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes ne contestera 

pas les hypothèses de l'historiographie contemporaine sur la mort, soit que la fin du X K e  

siècle et le début du XXe siècle ont été marquds par une volonté d'adoucir, voire 

d'escamoter toute chose touchant la mort. Les pratiques décrites dans cette thèse 

appuieront ces conclusions. Elle ne contdira pas, non plus, l'idée que cette nouvelle 

façon d'envisager le trépas a été commercialisée en Amérique. Sa contribution 

l'historiographie sur la mort et l'histoin des mentalités consistera P examiner un groupe 

qui joua un rôle primordial dans la f a p n  d'exprimer ce sentiment dans sa fome rituelle. 

L'existence d'un tel sentiment, et d'une prédilection nord-américaine pour la 

commercialisation, a elles seules. n'assuraient pas que les pratiques fd ra i res  créées P cette 

epoque, étaient les seules possibles. Elles auraient pu prendre une fome alternative. 

'' DARNTON, Robcr~.  Le gmnd - &sclrors. Mrvrics ecr c10)urnxs &m 1 'ancunnc France. Paris. 



L'historien se doit d'éviter de tels pitges où les choses semblent avoir &té déte- 

d'avance. Cette thtse jettera de la lumi&e sur les facteurs qui ont eu une influence sur k 

choix et la forme des rituels devenus éventuellement la norme dans la pratique funéraire. 

Ces facteurs sont l'importance grandissante de L'hygiCnisme et de la pmfessiodisation en 

Amérique. Avec les changements d'attitudes devant la mort, ces courants sociaux agiront 

comme trois pôles au milieu desquels vivront les entrepreneurs de pompes funèbres. C'est 

l'histoire de la confiuence de sentiments, de courants sociaux et de contextes spatio- 

temporels qui ont abouti à la mise en place de pratiques funécairrs spécifiques. Comment et 

quand ces courants («Çnoncés~) ont-ils été interprétés et vécus par des agents historiques? 

Voilà l'originalité et la pertinence de cette thèse. 

La démonstration s'amorcera par une analyse des buts et objectifs des entrepreneurs 

de pompes fur@brcs, des moyens employées afin d'atteindre ces buts et de l'influence du 

modèle américain sur les croquemorts des Provinces maritimes. 

Robert Lafont. ( 1985). p.240 



PREMIER€ PARTIE 

Un projet se dessine 



L'Association des entrepreneurs de pompes hnebres des 

Maritimes 

La montée du professio~aiisme en Amérique du Nord s'est fait sentir dans tous les 

secteurs de la vie sociale sur le continent. Presqu'aucun aspect de la société d'alors n'a été 

touche par ce courant. Les entrepreneurs de pompes f u n t k s  ont cherché, eux aussi, il 

s'kriger en profession. Plusieurs moyens ont d t t  employés afin d'atteindre ce but, dont le 

plus courant a été la formation d'une association professio~ellc. L'Association des 

entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes fut le résultat du travail effectué en a 

sens. 

1. La fondation d'me association professionnelle 

L'Association des entrepreneurs de pompes funébres des Maritimes (A .E.P.F. M.) 

a été fondée le 28 mars 1902, dans la ville de Saint-Jean au Nouveau-Bmnswick. 

Toutefois, les premitres tentatives d'organisation des udrtakers des Maritimes ont eu lieu 

neuf ans avant la fondation de 1'A.E.P.F.M. En effet, le professeur J.H. Clark de 

Cincinnati, Ohio, arrivaitdans la ville loyaliste le 9 mai 1893, afin de domer un cours sur 

«the art of embeiming and funetai dire~ting'~*. En plus de remplir ses obligatioos 

principales, c'est-à-dire de faire des démonstrations sur la préparation des cadavres, 

l'expert amCrkain expliquait à ses étudiants le fonctionnement des associations 
- - 
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d'entrepreneurs de pompes fun&bres aux Etats-Unis. Comme preuve concrète des 

MnCfices du travail des associations, il avait apport6 une copie du rapport de la dixième 

rencontre annuelle du I&mationai Funerd Directors Association of the United Stares ond 

the Dominion of Cùm& qui avait eu lieu Richmond. Virginie, le 7 octobre 1891. 

Apparemment convaincus, les entrepreneurs de pompes funtbres qui assistaient au cours 

ont décidé de former une association appelée nie Fmrd Directors' Association of tk 

Mûririme hvinces.  Un cornit6 exécutif fut n o m 6  et un comitt composé de quatre 

hommes et d'une femme fut mis sur picd avec le mandat de formuler des statuts pour le 

nouvel organisme. Une vingtaine de membres fondateurs ont adhéré au groupe. 

Le peu d'information disponible sur le déroulement de cette expérience initiale dans 

l'organisation de la profession dans les Maritimes nous parvient d'une lettre nostalgique 

adressée au Bulletin, en 19 1 1, par Ie professeur Clark, alors doyen du Cimilvtcxti College 

of Embalming '? Outre ses souvenirs des impressionnantes marées de la Baie de Fundy et 

du banquet somptueux, Clark y relateque lors de sa visite de trois jours à Saint-Jean (N.- 

B.), les entrepreneurs de pompes funèbres de l'endroit lui ont fait rencontrer le directeur de 

la Commission de la santé publique municipale et le chirurgien en chef de l'asile provincial, 

situé en banlieue. Cette demiere rencontre s'est avérée particulièrement fructueuse, car ie 

mddecin en question avait pu fournir au groupe un cadavre pour les dCmonstrations du 

maîtreembaumeur. Un des ateliers donnés par Ciark portait sur le traitement de ce qu'il a 

appelé un jbuter. Comme les gens dans la salle n'ont pas compris de quoi il était question, 

l'Américain s'est demande si les gens savaient préparer des cadavres noyés ou si te flux des 

max-ées faisait en sorte que les victimes de noyades n'&aient jamais retrouvées dans h 

région de Saint-Jean (N.-B.). Clark muligne également que ce même chirurgien avait 

assiste à plusieurs des séances et qu'il avait fortement encourag6 les membms présents 

CLARKE, J.H., "W~SSM Clark Rcmcmkn Rascd Years". Bulletin, Vo1.9, No. 1. (anil 19 1 1). p. l S  
20 et CLARKE, J.H. *Rofes90c Clarke Gives an Account of Othet Daysw, Buifetin, Vo1.9. No.2, Mai 
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« [... J as to the great value to be obtaincd from the rnethods togetheras a society measure in 

the prevention of the spread of coniagion7.~. Les entrepreneurs de pompes funèbres des 

Maritimes ont donc éîé informés très tôt du lien possible entre leurs nouvelks techniques Qe 

préservation des cadavres et la sant4 publique. 

Malgré les ddbuts prometteurs de la Funerai Directors Association of the Mmizùne 

Provinces, la réunion du 11 mai 1893 fut la seule de l'histoire de I'association. La 

prochaine phase dans l'organisation des entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes a 

eu lieu en lm, lorsque J. G. Walker, entrcprenew nb-brunswickois de la ville de Saint- 

Jean (N.-B.), a ouvert les portes de sa nouvelle compagnie The Miritirne Carker Md Wood 

Working Company timited. Dans le but d'entrer en contact avec les ~undertakem des 

Maritimes, ses futurs clients, il a embauché le célebrc Charles Auguste Renouard, du 

Renoumd Training School for Embalners, de New York, pour donner des conférences et 

des démonstrations sur l'embaumement. Walker faisait parvenir des invitations d o  every 

onetsic) engaged in the undertaking business in the three provinces to attend these fret 

l e ~ n i r e s ~ ~ . ~  Cest A la suite de ces trois jours de foxmation que les invités ii la conf6rence 

ont décidé de créer une association nommée la Moritim F a r d  Directors' Associanon. 

Nous en connaissons dtja davantage sur cette deuxième association. Comme ce fut le cas 

avec Ciark. des encouragements d'un conférencier américain, en l'occumnce Renouard, 

ont men4 à la fondation d'une association. En effet, selon un rhum6 du procès-verbal de 

cette première rencontre de I'A.E.P.F.M., les entrepreneurs de pompes funèbres des 

Maritimes remercient Renouard, non seulement de ses conseils sur les plus récentes 

techniques d'embaumement et de son runtiring patience rnanifested toward us in aying to 

make plain and simple al1 work necessary for a practicai Funed Director and Embalaien, 

mais aussi de son rôle dans la création de l'institution : aTo you sir, belong the credit of 

CLARKE, J.H., "Pdes9oc CIarke Rcmembcrs". W. p. 19 
WALLACE F. W.. "A Change h Bacn Madtw. Ilrid. p.9 



being the originator of this Institution, and we trust that Our future progress shall be to Our 

advantage and a credit to its pcomotc80.~ 

2. Les entreprcneum de pomper fon)bres se donnent ane voir: Le Bulletin 

Outre leurs exhortations pour la formation d'une association, Clark et Renouard ont 

incité les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes à publier une revue, moyen par 

lequel toute organisation professionnelle dbfendait et faisait comCtre ses intérêts. C'est 

donc en s'inspirant des multiples revues américaines spécialisées que Tne Funeral Director 

And Bulletin est fondé, le ter mai 1902, à Sussex, N.-B. Publié mensuellement sous œ 

nom pendant sept ans, il devient le C d  FlllterdDI1-ecfor en 1909. La publication est 

interrompue définitivement en aoQt 1913. L'influence mdricaine au sein de la revue était 

évidente dès le premier numéro, où on proposait au lecteur une série d'articles extmits des 

revues The Caskt de Rochester, (N.Y.), de nie Sunnq.de de New York, de The Western 

Un&rt&r, de The Ernbaimers' Monrhly de Chicago, et de The Southem Undertukm 

d'Atlanta. Les éditeurs du Bulletin puisaient &galement dans le Undertakers' Gazette de 

Toronto (le Canadi;an Fmiture J o d  de son vrai nom) et du Undertakers' JO& de 

Londres, en Angleterre. 

En dépit des efforts des spécialistes des Etats-Unis dans l'établissement de la revue 

des entrepreneurs de pompes funtbres des Maritimes, c'est B un Canadien que revient 

l'honneur d'avoir crée ce journal. Fennick W. Wallace est né en 1856 dans le village & 

Ward's Creek, près de Sussex, (N.-B.). Fils de charpentier, il  a appris le métier de son 

père et l'a exercb avec son fdre aînb, W. H. Wallace. Cheminement classique pour un 

croquemort, il a entrepris une tamère dans le traitement des morts sans déiaisser la 

WALLACE, F. W., 'Minutes of Meeting od Underraitersof Maritime Rovinm". Sussex, (N.-B.), L902, 
P-4 



menuiserie, et ceci, surtout à partir du moment où son frère a d6mCnagé à CarnpbeUton, au 

nord de la province. Ayant une expérience commune dans la menuiserie, les deux frères 

ont 6tabli une entreprise de pompes funèbres dans leur ville respective8'. F. Wallace 

semble avoir suivi L'exemple de son frère, celui-ci étant le seul des Wailace A avoir assisté 

aux séances de J. H. Clarke, en lm. En fait, dans sa lettre de 191 1 à F. Waiiace, le 

professeur américain pense avoir affaire A la personne qui &tait pdsente lors de ses 

démonstrations. F. Wallace trouve l'erreur arntmnte? 

Autodidacte, finissant du Creek College selon son expression, F. Wallace a décidé 

à la suite de I'assembl6e de mars 1902, de publier le procès-verbal de cette réunion 

inaugurale de 1'A.E.P.F.M. et de les faire parvenir aux personnes présentes. Par la suite, il 

se chargerait de formuler une petite letire de nouvelles concernant la profession en 

émergence dans les trois provinces maritimes. Le premier numéro a été envoyé au mois de 

mai 1902. Mais ia publication devait cesser quatre mois plus tard, en raison de «Business 

complications (thaî) absorbcd every moment of my time and energy ".r Un an plus tard, 

ces contretemps d'affaires régiés, F. Wallace reprenait ses devoirs de rédacteur en chef. 

C'est lors de la réunion annuelle de 1'A.E.P.F.M. A Amherst, (Na-E.), en 1904, que les 

membres présents ont décidé que le Bulletin reliivemit de l'association. Deux directeurs 

sont nommés, mais Wallace en demeure le rédacteur en chef. Wallace se plaignait sans 

cesse qu'il était seul à travailler à la revue, ce qui indique que les deux gérants meüaient 

rarement les pie& dans la salle de rCdactionw. 

La création du Bulletin a été facilitée par L'existence d'une imprimerie à Sussex . J . 
D. M c K e ~ a ,  président du Maritime Pubfishing Co. de Sussex, a été convaincu de la 

valeur du projet de Wallace à un point tcl qu'il diminuait les frais de publication chaque 

d e .  compte tenu des problèmes fuianciers de la revue. Il ajoutait rl will al- interest 

- 
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myself if 1 can assist you other ways8".~ Des circonstances exceptiomelles, comme la 

présence d'une imprimerie et un pr6sident sympathique B la cause et dCvouC ih la profession, 

ont permis à une organisation aussi modeste que 1'A.E.P.F.M. en terme d'abonnbs 

potentiels (le nombre a vari6 entre 60 et 90 durant la période &tudi&) de se doter d'une 

revue mensuelle. Mal@ leur petit nombre, les entrepreneurs de pompes funèbres des 

Maritimes. et non a u x  du Canada centrai, pouvaient s'enorgueillir de posséder la seule 

revue entiiirement consacrée B la profession de croquemort au pays. 

Le travail acharné de Wallace a éîé fructueux tant pour le rédacteur lui-même que 

pour l'avancement de 1'A.E.P.F.M. Sur le plan personnel, Wallace est devenu membre 

honoraire de la New York Stare Funeraî Directors' Associàtion. De pl us, il s'est attiré les 

louanges et l'appui des plus grands noms de la profession au tournant du siècle, comme en 

témoignent les extraits suivants: cI am writing Mr. Wallace a letter, complimenting him on 

his work for the Canadian undertakers and wishing him God-Speed.~ ( H.T. Fasset, 

rédacteur en chef du Western Undertaker* Chicago); «Mr. Wallace seerns to be an 

enthusiast and 1 feel like encouraging men like h i m . ~  (W. P. Hohenschuh, Iowa City); a1 

am always pleased to assist Mr. Wallace and the M.F.D.A. in any way that lies in my 

p0wer.r (A.J. Dodge. Les relations qu'entretenait Wallace avec ces personnes 

dépassaient la s p h h  personnelle. Elles se sont av6rées importantes pour l'association, car 

elles permettaient aux membres de 19A.E.P.F.M. de se famiiiariser avec le modète 

américain. 

Après la fondation du &uUefin. les dirigeants de la revue y ont incorporé une sCne 

de chroniques régulières. Dans la chronique Thc Quiz C b s ,  d'6miaents spécialistes, tels 

W. P. Hohensc huh, répondaient aux questions des correspondants. Ces interrogations 

portaient davantage sur les aspects techniques de l'embaumement et les dificultés que 

is Going to He!pw. Bufletin. Vo1.7, No.4, (juillet 1909). p.35 
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prdsentaient certains cas exceptionnels. Comment embaumer un cadavre noyé depuis 

plusieurs jours. cgnment empêcher l'apparition de la coagulation sanguine sur le visage et 

comment s'occuper de personnes mortes d'une maladie contagieuse? Voilà les questions les 

plus fréquemment citas. L'Ctiquette fw6raire et le rôle de l'entrepreneur de pompes 

funebres dans le service fu116raire p*cupent également les lecteurs. 

La chronique intitulée ladies' Deparnnenl relatait les opinions de Madame Lena R . 

Sirnmons. éditeurc invita, qui faisait parvenir ses textes depuis Rochester. Ccüe 

chronique présentait de nombreux articles iraitant du travail des entrepmneurs de pompes 

funèbres, des controverses les entourant, mais sunout du travail des femmes au sein & 

cette nouvelle profession, sur lequel nous reviendrons plus loin. 

D'abord un forum pour les membres de 1'A.E.P.F.M.. chaque numéro du Bulletin 

comportait un abondant courrier des membres de l'association portant sur des sujets aussi 

variés que les bénaces du travail de l'association, les notices nécrologiques de membres 

défunts, les nouvelles touchant de près ou de loin la profession ou l'un des membres dans 

une localité quelconque, et des incitations CL participer aux congrès annuels. Le rédacteur en 

chef sallicitaitce coumer pour favoriser l'échange d'idCes et le contact permanent avec les 

confdres de l'association. En janvier 1907, Wallace écrivait «This journal wants 

correspndents in every city, town and hamiet in Canada to send in items of interest on 

funeral directing and sanitary science, also news items that refer to those in profession and 

their business*. * 

Dans le but d'encourager les échanges entre les membms de l'association, une liste 

etait publide h la fin de chaque nurnCro (Professional Exchange List ). Pour XI sous par 

année, les abom6s du Bulletin, d'abord des trois provinces maritimeset de Terre-Neuve. et 

" WALLACE F.W., "Wt Want va, BuUeiin, Vo1.4, No. 10. Qanv. 1 9 0 ,  p.26 



plus tard de la Colombie-Britannique, de l'Ontario, du QuCbec. de 1'Angietem et des kats 
de New York et de la Pemsylvanie, &aient mis en contact avec des confrères provenant & 

tout le Canada et d'ailleurs. Si on en juge par les multiples admonestations de Wallace A 

l'endroit des membres qui négligeaient de lui Ccrirc, les entrepreneurs de pompes funèbrcs 

des Maritimes n'ont pas toujours su saisir l'occasion. 

Les congrès annuels et les procts-verbaux de ceux-ci faisaient &galement partie des 

rubriques du journal. aies comprenaient une invitation y participer, une copie du 

programme, une liste des invités/démonstrateurs, un résume des discours d'ouverture, de 

clôture et des différentes séances, et quelques mots de remerciement adressés aux 

manufacturiers qui parrainaient ces rassemblements dans le but de promouvoir leurs 

nouveaux produits. 

LR Bulletin ouvrait n5guli*rement ses pages aux sermons et aux traites de prêtres ct 

de clercs qui abordaient des sujets aussi disparates que la relation entre le corps et l'âme et 

les bénéfices de la tempérance. Malgré la volontd de la part des membres de l'association 

d'offrir leurs services à toutes les religions et de répondre aux besoins spécifiques de tous 

les clients, inddpcndamment de leur appartenance confessionnelle, ces articles de ministres 

ainsi que le code d'éthique proposé par l'association proviennent surtout de représentants 

des bglises protestantes. 

Enfin, comme c'est le cas pour n'importe quelle entreprise du genre, la principale 

source de revenu de la revue provenait des annonces publicitaires qui paraissaient dans les 

dernitres pages de chaque numdro. Il n'était guère étonnant, compte tenu de l'origine de la 

revue, que la puMicite se retrouvant dans les pages du Buiktin p r o v i e ~ e  des 

manufacturiers de cemucils et  de fluides d'embaumement. On retrouvait 6galcment, dans 

ces quelques pages, des petites annonces signafant la vente de matCriel relié B la profession. 



Les entreprrneurs de pompes funèbres des miiieux urbains, dans le but de demeurer up-20- 

selon l'expression de Wallace, achetaient fréquemment du nouveau matCriel et 

tentaient par la suite de vendre leur matCriel usagC aux croquemorts pratiquant en milieu 

rural. 

Outre ces rubriques réguli&cs, des articles traitant de sujets varids liés à la 

profession complCtaient le contenu du BuIIetin. C'est ii padr de ces chroniques, 

correspondances, etc. que notre analyse du dixours des entrepreneurs de pompes funtbres 

a ét6 faite. Cette analyse se classe parmi celles où u[ ...] on recherche les thèmes plus qu'on 

ne les  mesure"^. Il ne s'agira pas d'une quantification systématique du matériel en 

question, mais plutôt d'une tentative de faire ressortir les divers éiéments prdsents dans k 

discours. Par la suite, nous effectuerons une interprétationdu sens de ce discours, à l'aide 

d'une contextualisation rigoureuse. 

Le premier sujet abord6 sera celui des buts et objectifs de 1'A.E.P.F.M. et des 

contextes qui ont infiuencC leur 6laboration. Il sera suivi d'une analyse des moyens 

employds par la direction de 1'A.E.P.F.M. afin de réaliser ces objectifs. Il sera également 

question de l'influence du modèle américain sur la préparation de ce plan. 

= MAYER, R et OUELLET. F.. MitAoaologie & reckrrkpur  k s  intc~enanfs sociaux , Boucherville. 
Gaetan Morin, ( 199 l), p.477. Voir aussi, BARDIN, Laurcnoe. L'mdyse & contenu, Paris, P.U.F., (1991) 
( lèrc 86 19?7). Les copies du Bulkfin auxquelles nous avons eu accès nous sont arrivées comme la mannt 
du ciel. Nous now apprêtions eff- notre recherche sur la mort marchande uniquement à partir ds 
annonces puJicitaires se rctouvant dans les jouc~lilut lorsqu'un ami. cnaprrncw de pompes funebrts & 
profession, a re@ le nom d'une dcmoisdIe de 1'0ni;'rio qui avait "une boîte de view livres dans son sous- 
sol" qui pouvait nous intaCSSCf. II advenaitqu'elle abait un lien & parenté avec F.W. Wallace et que cette 
boîte contenait un nombre cmsiùérable & numeros de la rcvuc qu'il avait publiC au tournant du siècle. La 
collection en question contenait les numém suivants: juillet, octobre ct novcmbrt 1% janvier-juin 1905; 
décernbrt 1906; janvierd6cunbh 1907; aoQt, octobre et novembre 190S; janvier-daomrhc 1909; janvier, 
février, mai, juillci, septembre, octobre. novembre 1910; mars-scpcmkc 191 1. Nom rechtrck s'est fair 
à partir de a corpus. 



CHAPITRE II 

~Devoted to the best interests of the profession* : Les bots et 

objectifs de I'Assochtion des entrepreneurs de pompes funèbres 

des Maritimes 

Le Bulletin s'av5re être une source extraordinaire pour le chercheur qui s'intéresse 

au  développement de la profession d'entrepreneur de pompes fun* bres. Nonobstant œ 

mérite incontestable, elle n'est pas sans défauts. D'une part une v6rification de 

l'authenticité des articles etait impossible ou très peu pratique. Source unique, nous ne 

pouvions pas espérer repérer des exemples du style d'écriture des auteurs pour des fins de 

comparaison. De plus, le nombre telativementéiev6 d'articles tirés de revues américaines - 
variant de 30 à 60 % par nurnero - nous aurait oblige de trouver la version onginde des 

textes, ce qui nous a paru excessif en temede coOts et de temps. 

Une lacune plus &pineuse encore persiste quand nous nous mettons examiner la 

fiabilité de l'information contenue dans les maintes côroniques, articles, éditoriaux, etc. ii 

faut d'abord s'interroger sur les intentions des auteus, pnncipaiement F. W. Wallace et la 

direction de 1'A.E.P.F.M. Ce groupe d'hommes a maintenu une perspective bien 

déterminée tout au long de la période 1890-1920, celle de la promotion d'entrepreneur de 

pompes funèbres. Tout cc qui se tiwvait dans les pages du Buikrin teadait ven  ce but. 

Chaque article traitant d'un entreptcaew de pompes fudbres en particulier, par exemple. 



etait destine à le présenter soit comme modèle. soit comme un cas ne pas imiter. Le choix 

des extraits des revues Ctrangères s'est sans doute fait en fonction de ce biais. En un mot, 

les pages de ce- revue proposaient aux membres de l'association l'idéal du nouveau 

spécialiste de la mort. Le parti pris des auteurs s'infiltrait partout dans ce texte. 

Le fait que la revue soit destinCe aux croquemorts des Maritimes a sans doute 

influencé le contenu. Le message v6bculé par les auteurs devait, en fait, convaincre les 

lecteurs de suivre le modèle présenté. À notre avis. c'est un point essentiel. Comme nous 

le verrons, la direction de 1'A.E.P.F.M. (les auteurs) a surestimé les qualifications, et peut- 

être le zèle, des membres de l'association (les lecteurs). Autrement dit, il semble y avoir eu 

un certain décalage entre 1' idéal offert dans la revue et les hommes des Maritimes pratiquant 

ce métier. 

Dans les pages suivantes. nous analysons le discours de 1'A.E.P.F.M. Comme 

tout discours, il devait exprimer une idée. Dans le cas des entrepieneurs de pompes 

funèbres, c'btaitcelui de l'avancement professionnel. 

La devise du Bulletin , ~Devotad to the Best laterests of the Professionm, reflètait 

fidelement le but ultime de 1'A.E.P.F.M. e[ ...] to genetaily to elevate and make our 

profession one that wiil be looked upon by the people as worthy the fullest 

Toutes les actions meu&s par l'association et ses membres devaient êm entreprises cette 

fin. Des objectifs aussi divers que la création de relations fraternelles entre les membres. 

l'interdiction des funérailles le dimanche, l'assistance aux médecins et la participation aux 

commissions de la sant6 publique visaient, de difftmtes manières, A vaiorixr In 

profession d'entrepreneur de pompes fudbres auprès du public. L'association souhaitait 

09 k bue et objectifs & I'asmciaticm dtrtient à la une dechqut numtro du Bulletin. Cette citation puvient 
de ce texte intitult "Our Aim and Otgcctive". 



obtenir un statut professiomel et cette volontC s'expliquait en grande partie par ia 

conjoncture sociale nord-américaine au tournant du siècle. D'une part, un nombre croissant 

de groupes se sont mis à rechercher la rtcoMaissance de leur spécialisation, un statut social 

plus élev6 et une dmunération pour leur nouvelle profession. D'autre part, les médecins a 

les hygidnistcs ont tenté de faire dvoluer le domaine de la sant6 publique vers la pdvention 

des maladies plutôt que vers leur gu6rison. Bref, c'est en examinant ces circonstances qui 

sont sous-jacentes au discours des entrepreneurs de pompes funtbres que nous tenterons 

de comprendre les motifs qui ont men6 B I'aaboration de celuici. 

1. La professioonalisation des entrepnneors de pompes funbbres 

La montée du professionnalisme en Amdrique au XfXe siècle avait conféré un statut 

social éIévC et un revenu sQr a plusieurs groupes disparates ayant des connaissances dites 

spécialisées. Dès la création de l'association, les entreprtnews de pornpcs funebres des 

Maritimes, eux aussi, ont voulu faire l'acquisition de connaissances qu'ils pouvaient 

appeler spécialisées. Ils souhaitaient &galement la reconnaissance sociale de leur savoir afin 

de consolider leurs aspirations professio~elles. Effectivement, quand les entrepreneurs de 

pompes fudbres proflamaient que a[ ...] our aim and object is not only to buuy the dead, 

but to c m  for the living as well [...lm, ils faisaient allusion d'abord à un service qu'ils 

offraient depuis la formation de 1'A.E.P.F.M. Le soulagement des endeuillés, par le biais 

d'une série de gestes et de réformes, était devenu une partit intdgrantc des rcsponsabiiit6s 

de l'entrepreneur de pompes funèbres. A titre d'exemple, ils ont men6 une lutte contre l a  

membres du clergé! qui insistaient pour faire des sermons effroyables et interminables lors 

des obsèques. Selon plusieurs entrepreneurs de pompes funèbres, la santé mentale ei 

physique des persornes prCsentcs aux fmérailles etait parfois menacée par des lengzhy 



requiems '' qui obligeaient les anlig6s iî se tenir debout très longtemps dans la pluie. même 

étant kpuisés. Les entrepreneurs de pompes funèbres s'opposaient aussi aux obsèques qui 

avaient lieu le dimanche. Selon eux, le dimanche était le jour du Seigneur et rien ne devait 

empêcher les ouailles d'assister aux services religieux réguliers, même pas un service 

funèbre. 

En fait, comme l'a exprim6 J.B. McIntyre, président de la Canadicur Embakrs'  

Association de l'Ontario, dans un discours prononcé devant la N'ionai Fwwrai Directors' 

Associnrion à Norfolk. Virginie, en 1907. c'était le dCsir de venir en aide aux personnes 

aflligées par le deuil qui avait incitd les entrepreneurs de pompes funtbres faire ce travd 

singulier: d t  is this feliow-feeling of sympathy, the noblest sentiment of the human heart, 

that stirred Our ambition as funcral directon in the pursuit of h i e r  attainments to do more 

efficient work in our spcial field of labo?., Nonobstant les efforts fournis par Ies 

entrepreneurs de pompes funtbres dans l'amélioration de cet aspect de leur travail. ils ne 

recevaient pas l'approbation et la reconnaisance unanime du public. Au ciire de Mclntyrt. 

From al1 quartm the avail of the somwing is heard homes ae 
darkcned and karts arc Mœdïng for the foss of lovcd oms whose friaids 
arc dtmanding our services and our qmpathy to relieve as far as 
possible the heavy birrdcn of sonow, and yet suange as it may appar 
ihesc arc people who can rccognizE notbing g d  or commendabte in 
the efforts of the funeral dircctor for relief of sorrowing humanity at 
such a ti me*. 

Il semble que sans renier leurs devoirs de soutien aux survivants. la clef de l'acceptation 

professionnelle de leun services résidait dans un au& aspect de leur travail, celui de la 

préparation a scientifiqm du cadavre. 

. 
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Or, selon Bledstein, la science était devenue le support majeur du 

professiomalisme: aScience as a source of professionaî authority tianscended tbc 

favoritinn of politics. the corruption of personality, and the exclusion of pariisanshipg4.r 

Aussi, l'acceptaîion ou le refus par le public des pouvoirs et du statut socid revendiqué par 

une profession dCpendait en grande partie du degré de scientificité perçu. Une profession 

respectable rassemblait des représentants ayant une connaissance scientifique Unportante. 

Le soulagement du deuil des survivants ne possédait pas un niveau de scientificité 

nécessaire pour que le métier d'entrepreneur de pompes funbbres obtie~e le statut & 

profession. Même si la capacité de tendre une oreille sympathique à un moment de crise 

persomelle &ait certes très valorisée par le public, il faiiait que les spécialistes de la mort 

cherchent ailleurs pour donner un trait scientifique à leur travail. 

Pour ses premiers praticiens, le but principai et initial de l'embaumement &ait h 

préservation du corps. De pair avec le retardement de la décomposition du cadavre, 

l'entrepreneur de pompes funtbres souhaitait donner un Zije-like form au défunt, car aWho 

can measure the comfort to the somwing of that last look at the beautiful sleeper with the 

"peaceful expression" instead of the haunting memory a dead face used often to be beforc 

wonderful art was practiced[...]9sm. Les moyens de parvenir aux effets esthdtiques désirés 

avaient kaucoup CvoluC entre les années 1860 et 1920. initialement, l'embaumement se 

faisait en evacuant le contenu de l'estomac, ce que les membres de 1'A.E.P.F.M. appclaicnt 

le cavify embilming. Plus tard, l'injection de fluides antiseptiques dans l a  artères (orsial 

embaIming) a rrrnplacd la mdthode ancienne. La chronique nie Quiz Clacs était remplie de 

questions portant sur l'embaumement arthiel, nous donnant des indices de la dariculté 

qu'ont eue plusieurs entrepreneurs de pompes funèùrcs & s'adapter à la nouvelle technique. 

Cependant, l'embaumement représentait surtout une occasion pour les entrepreneurs dc 

" BLEDSIZIN. Bumn.. Tllc Cvlnuv of PIofisswnolian; tk Middk-Cla<s d r k  Lkvelopunt of Mgher 
Educatbn in Amaicq N.-Y ., Ncxton (1976) , p.90 
" "Ring out the Old'Ring in the New". BuIIetin, (tid du Golad ), Vo1.9, No.2, (mai 191 1). p.25 



pompes funèbres de pdtendre à une connaissance scientifique accrue. De fait, 

l'apprentissage de la technique supposait l'assimilation d'une sdne de savoirs analogues: 

«The Modem Funeral Director is an ai l  around scientist. He is somewhat of a chemist. He 

is versed in bacteriology, he understands anatomy, and has studied the prevention of 

diseases[.. . l%.n lics membres de IIA.E.P.F.M. espéraient que leur mCthoQ innovatna 

de pr6server le corps humain répondrait aux exigences ~~scientifiques~ de la Culrure of 

Professiodism. L'acquisition de connaissances aussi diverses rangerait certainement le 

firneraldirecnng panni ces professions hautement spécialisées, s'attirant ainsi la confiance 

du  public. Mais plus que toutes les autres connaissances acquises, celtes relatives A la 

prévention des maladies contagieuses ont retenu l'attention des entrepreneurs de pompes 

funèbres. Le contexte de la monté+ de la professiomalisation a coincidé avec les percées 

des sciences hygiénistes en Occident. L'embaumement a alors été mis de l'avant, non 

seulement c o m m e  moyen d'accroître le niveau de scientificitk de la profession, mais 

kgalement comme une manière de rendre son travail nécessaire B la protection du public. 

Les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes voyaient une porte s'ouvrir dans leur 

marche vers la reconnaissance légitime de leur métier. 

2. L'hygiénisme et hs entropteneon de pompes funèbres 

L'hygidnisme se situe au nombre des phénoménes sociaux les plus idiuents du 

XIXe siècle. Sa place au panthkon des mouvements réformistes du tournant du siècle &ait 

garantie lorsque les hygihistes ont Ctabli un lien entre leur cause et les découvertes 

scientifiques. Mais au-dela de l'importance du mouvement lui-même, son orientation vers 

la prophylaxie s'est avCd Çh'e un àéveloppment très important. En fait, les instances 

gouvernementales en Amérique, le public et les membres de la profession m&iicale se sont 

% FLAGG, J.C., 'The Funcd Directors' Position's in ihe Commuity", Bulletin, Vo1.7. No.9, (ci&. 1909). 
p. 19 



tournes vers la prévention des maladies contagieuses plut& que la guCrison de celles-ci. 

Comme le souligne Léonard: rFaute de savoir guCrir, il importe de prévenii?~ Dans les 

Maritimes, comme ailleurs en Amdrique du Nord M [...] by the tum of the century disease 

prevention k c a m e  the upperrnost concem of many health reformcm*.~ L'ineficacit6 des 

thérapies proposées par la profession médicale avait convaincu les méàecins que la clef de 

l'acceptation de leurs aspirations professiomelles résidait dans l'élimination des conditions 

qui avaient permis à la maladie d'atteindre ses victimes et non pas dans le traitement de ces 

dernitres une fois atteintes. Les praticiens de la médecine ont alors proposé de combattre k 

problème sur trois plans: la réduction des maladies contagieuses par un projet de 

vaccination obligatoire; l'enseignement de l'hygiène et  de  116ducation physique dans les 

&coles; la conception scientifique des écoles, lieux de prédilection de la propagation des 

maladies contagiews9? 

Cette nouvelle façon d'envisager la santé publique était en grande partie le résultat, 

nous l'avons dit, de l'ineficacité des traitements. Cependant, les d6couvertes en 

bactériologie et le triomphe des théories micro-biologiques (genn tkory ) au sein de la 

communauté scientifique ont aussi incite les hygiénistes à se tourner vers des mesures 

Les mdthodes bactdriologiques ont gaga6 l a  faveur de la majorité des 

médecins dans les Maritimes et  ailleurs, entre lm et 1920'~'. 

" LÉONARD. Jâcques. La FrancemcC&a&; m d & ~ i ~  et ma&&s au XfXe si&&, Paris, Gallimard ( 1978). 
p. 173 
* SMITH, M. J.. UDampn~,  Darlrness, Dirt, Discase: Physicians and the Promotion d Sani tary Schools 
in RiMic Schds". p. 195-218. Dans BOGGARD. Paul A. (66). Profiles of Science and Society in the 
Maritimes mot w 1914. Sackville (N.-B.), Adiens is  Pr. ( 1990). p. 199 
99 fbid. 
lm HOWELL, Colin et  SMITH, M.J., "Orfhodox Medecine and the Health Reform Movcmcnt in the 
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La concenûatim du débat sur la prévention n'a pas échappé aux entrepreneurs & 

pompes funbbres des Maritimes. Les dirigeants de ITA.E.P.F.M. ont identif% deux 

moyens par lesquels ils comptaient profiter de la réorientation du débat sur l'hygiène 

publique: la revendication d'un rôle au sein de I'administration de la sant6 publique et 

l'imitation du modèle professionnel foumi par les médecins. 

L'entrepreneur & pompes fwièbres : moüre &sin fectew 

Dans un article intitulC aEditorid no tes'*'^. F. W. Waiiace faisait le point sur le rôle 

qu'il envisageait pour les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes. Outre ses 

devoirs relatifs à la pdparation des morts, le d&cteur du Bulletin ne souhaitait rien & 

moins que I'int6gration à part entitre de ses coll~gues dans la lutte pour l'éradication des 

maladies contagieuses. Il proposait que l'entrepreneur de pompes funèbres devienne un 

spécialiste de la désinfection et la fumigation des salles où une personne était morte d'une 

contagion. Il se citait lui-même en exemple. Un extrait du jounal le S ~ ~ i ~ s e x  Record était 

publié dans le Bulleriin demontrant comment Wallace s'&ait avéré utile dans ce genre de 

travail: 

ïhe tnrsrees of dismct No. 2, m n  of Sussex, N.B., arc lmking afta 
the intercsts of the sçboois. Owing m an epidemic going, and the large 
numkr of schdars king si& the trustccs engagcd F.W. Wallace 
(funeral director) to fumigar Lhe six large schod rooms each bcing 
sealcd and done sepcrately. Mr. Wallace has sardied undm somc of the 
k t  tea~hers in New Yorlr and Boston and has al1 the equipmtnt for this 
wOCIL1'=. 

Son cas mis part, il lan@t un appel particulier aux entrepreneurs de pompes fudbres des 

villes pour qu'ils apprennent ces techniques: 

uEdiiorial Notes", B~iki i i z ,  Vol.2, No. 12, (man 1905). p. 19 
'SchOOl R O O ~ S  Being Furnigatad to Rcwnt Spnad of Epidemic". Bullztin. Vol. 2, No. 12, (mars 1903, 

p.16 



Are na F.D.s holding many p t s  of trust in our country's affairs, w hy 
n d  in what is a brancb d' their profession. This may not d e r  to 
country Settlements. but it surcly does to cities, towns and villages. 
W c  do not claim thaî every F.D. shoutd bc qrialificd for this wo& nor 
would it be proiitable for the country F.D. to expnsc of fumigating 
machines when he could cal1 t)ie t o m  or village F.D- to prfm the 
work for him, nor could somc of the vcry busy F.D.s of the cities p r e  
the time to pcrform this branch of  our profession. And we arc sure that 
as the people are educatBdup to the great nted of this work k i n g  drnt 
they would hi@ y appmciatc our wotk dong thac lines'? 

Or pour lui, le travail d e  désinfection/fumigation &ait une obligation, sinon pour 

tous les entrepreneurs de pompes funebres. du moins pour la profession en gCnCral. il 

faisait souvent allusion au cas amCrkain où les entrepreneurs de pompes funebres faisaient 

pression pour obtenir une Iégislation «[ ...] tbat compels the Funeral Director to protect the 

living from cmtagious diseasdos. rn 

Son entousiamie pour ce nouveau rôle le poussait jusqu'h jalouser le travad 

d'autres hygienistes. Il réimprimait dans le Bulletin un extrait d'un article du Momeuf 

Herald telatant la façon dont la Ami-Tuberculosis League s'&ait procur6e au-del& de mille 

dollars pour aider il combattre ce fléau'". Et que fallait-il que le  lecteur retire de cet aiticle? 

*A league is doing the work our Funeral Directors should doL0'. * 

C'est en ayant ce rôle en  tete que les entrepmneurs de pompes funèbres ont tenté 

de se tailler une place auprès des médecins et des mernbms des diffCrentes Commissions de 

la sant6 publique des Maritimes. Leur travail commençait 18 oh celui du corps medical 

prenait fin: au d6ck de l'individu. Cependant, de  justifier leurs ambitions de devenir 

essentiels h la protection publique. les entrepreneurs de pompes fun&bres se devaient & 
- -- -- 

lm 'Eîitorial Noiesw. Ibid 
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resserrer le lien entre leur domaine et celui de la profession méâicale et des organismes 

d'hygihe. C'est B cet effet que l'A .E.P.F.M. invitait régulièrement des médecins et des 

repr6sentants des Commissioas de la santé publique comme conferenciers lors de ses 

congrts annuels. Elle les invitait également à publier dans le Bulletin. Outre des discours 

tels que celui prononcé par le Dr. G.  G. Melvin à la réunion de Saint-Jean (Ne-B.), en 

1910, et qui portait sur les microbes, les maladies contagieuses, et les moyens par lesquels 

l'entrepreneur de pompes funèbres pouvait éviter de les contracter, la majeure partie des 

interventions traitaient de l'impoitance de [a ddsinfection des lieux où une mort par maladie 

contagieuse était survenue. Le Dr S. L. Walker, secrétaire de la Colchester Association for 

the fievention of Tuberculasis, de Truro IN.-€.), a decrit minutieusement, dans un article 

remis au Bulletin, les moyens de désinfecter une salle par fumigation. II affumait 

l'importance de sensibiliser le public aux bienfaits de cette procédure et du rôle des 

entrepreneurs de pompes funebres dans la sensibilisation des masses: (The reader of the 

Funeral Director and Bulletin cm aid very matenally in this work of educationl"*. Le Dr. 

R. MacNeil, de Charlottetown, a prononcé un discours intitul6 «Disinfection, Sanitation 

and Hygienem devant les membres de 1'A.E.P.F.M. r6unis à leur congrès de 1907. 11 a 

suggéré un autre moyen par lequel ils pouvaient participer B la guerre contre les maladies 

contagieuses; «Your society by conducting experiments in the use of disinfectants may lead 

to m a t  progress'"~. L'expérimentation impliquait, pour les entrepreneurs de pompes 

funèbres, une participation au processus. 

Une relation s'est alors créée entre entrepreneurs de pompes funèbres, médecins et 

membres des Commissions de la sant6 publique. En septembre 1910 W d a a  déclarait, 

« k t  us practice what out Canadian Journal has on its pages that of assisting ail Medicai 

MELVIN, G., MA Papet Read Befm the Eighth Annuai Meeting af the Uaritime Funed Ditec~rs* 
Associariun at St John, Sept 7th. 191OW, Bulktin, Vo1.8. No.6, (sept. 1910). p.-%-24 
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Doctors and heaith officers to protect the health of the peoplc'lO.~ Comw nous l'avons 

mentiorné, l'entrepreneur de pompes funèbres de Sussex parlait en connaissance de cause. 

En effet, depuis 1905, il se consacraith la fumigation dans sa ville, car selon lui a[ ...] w e  

find medicaldocton today, who are too busy to fumigate after theu patients. Your editor 

has proved this in his own town'"~. II ajoutait, en 1910 : aOun is to preparc the dead 

after the medical profession have done with ail in their power to save or prolong life, ours 

goes further, ours is to handle the dead human bodies in a way that they will not affect the 

lives of the imocent and ignorant, esptcially when the dead are to k sent from one place to 

another for bwial' ". ~b 

A l'instar de Wallace, les embaumeun de 1'A.E.P.F.M. voyaient dans la 

désinfection un moyen de s'accaparer une charge scientifique et de ctècr un lien avec les 

autres administrateurs de la santé publique. Un article intitulé «Undertalcers Can Make 

T hemselves Entrcmei y Usefub paru dans le Bulletin en 19 10, tiré du Undertakers' J o d  

de Londres, nous foumit un autre indice quarit au moment où les entrepreneurs de pompes 

funebres espéraient intervenir. Un membre d'une Commission de la santt? publique 

soulignait que: 

[...] there was a œmin  period kwecn deaihand burial whcn the public 
health adminisbator was rather at a loss, and this was a pcr id  dwing 
which underrakm couid make themselw extrcmely uscful. Cases cf 
infectious discase were reporred to madical officers, but deaths rcsulting 
from h m  wert not - the ody intimation they rrccived came from tht 
rcgistrar, and by the tirne that notice was &ved the body hâd ofun 
bccn buned or cremated Any numkr of people might be exposcd to 
infection aiter the death of a patient. OFcasions h;d becn kmwn wtwn 
infection had bacn &xaî to prcscnœ at an incetment He urgd that al1 
tooms in which pcrsons had dicd fmm an infectious discase should be 

''O Y A ~ k  Provinces to Ca-Opcrattw. Bulktin, V d  2, No. 12. (man 1905). p. 19 
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disinfectedat once. and also that undemilcers should rnakc a point CO an 
idectiou or concagious disead*. 

Les membres de 1'A.E.P.F.M. etaient opportunistes. Le temps écoulC entre le décès d'un 

individu et son enterrement était particulièrement critique en ce qui a trait la propagation 

des maiadiescontagieuses. En assumant la responsabilité de la désinfection des cadavres et 

des lieux où le ddfunt est mort, ils occuperaient une place importante au sein & 

l'administration de la santé publique. Ce travail dpondait à deux critères sous-jacents à 

l'obtention du statut de profession. D'une part, la dbsinfection nécessitait une série de 

co~aissances  scientifiques et de techniques spécialisées. D'autre part, elle pouvait devenir 

un service indispensable au bienêtre des citoyens et, par conséquent, une activite mbritant 

l'estime du grand public, conàition essentielle la rbussite du projet. 

Mais le travail de désinfection ne s'arrêtait pas ii la fumigation des l i e u  infectes. 

Selon le BuIIetin, l'embaumement pouvait aussi être considéré comme un procédé 

désinfectant Pour certains, les avantages hygiéuiques de t'embaumement ont prévalu sur 

ses fonctions esthétiques. Dans sa chronique nie Qui: C h s  de 1909, W. P. Hohenschuh 

de l'Iowa répondait la question ~ W h a t  is the best definition of embalming?n de la façon 

suivante: «The thorough disidection of a dead body.* A une deuxieme question qui lui 

était posée; What is the purpose of ernbalrning?~ il répondait aTo prevent the spread of 

disease; that is the first purpose. The decornposition of the body is a secondary 

p u r p ~ w " ~ . ~  Ainsi perçu, l'embaumement constituait un procedC gui correspondait à la 

fois aux intérêts d a  entrepreneurs de pompes funèbres et ceux du public. Comme dans 

plusieurs des autres mesures introduites par 1'A.E.P.F.M.- les entreprrncun de pompes 

' * "Undcrtakers can make Themwlvcs Ecttremely Usefui" (tid du Undtm&e& fourd ), Bulletin, Vo1.7, 
No>. Uuin 1909), p.29-30 
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funebres prétenàaient que le but de cette technique &ait a[...] not so much to bmefit the 

embaimers as to protect the general public from possible contagion[...]' 15. r 

Certains n'étaient pas convaincus de l'efficacité de cette procédure en tant que 

moyen de désinfection des cadavres morts des suites de maladies contagieuses. En 1905, 

dans un article intitulé ~Embairning as a Recautionrr , le dateur Lindsey, secrétaire de la 

Commission de sant6 de I'Eiat du Connecticut, exprimait l'avis suivant 

Much is claimed for the practice of embalming as a means aï 
protecting the pubiic against the spread of contagious di-. As a 
sanitary precaution it on k tmIy said that as now practiced it is d 
slight importance. Embaiming fluids are uscd for the most part secret 
pritented or proprietary preparations, the composition and genn-killing 
power of w hich is unknown. 

Racucal anatornists say that therc 1s no germicidai fîuid 
known t h t  if us& in sufficicnt qmtity to sccrilizc the tissues will not 
also dcstroy the cosnietic effects, which is the chicf object to be 
obtaintd in the prcscnt practiceof embalrning. Indad,it can k Qubted 
that the necessary handling of a contagious disease is for (sic) more 
likely to sprtad infection tban the prompt disposai of it in a tight af f in  
m u n d e d  by efficient di~infectants"~. 

Ind€pendamrnent de t'opinion du secrétaire Lyndsay, il est clair que la direction de 

1'A.E.P. F.M. souhaitait mettre autant d9armes que possible dans son arsenal d'instruments 

désinfectants. L'embaumement devait y figurer aussi. 

Certains entrepreneurs de pompes funbbres des Maritimes sont allés audelà de la 

désinfection et ont obtenu des postes importants dans la sant4 publique. En 19 10. R.L. 

Maltby, entrepreneur de pompes funèbres de Campbtllton (N.-B.) devenait président de la 

Commission de la santt publique du comt6. Cette même année, Wallace est n d  

coroner de la ville de Sussex. Dans les deux cas, le d&cteur du Bulletin a profit6 & 

'lJ "Embalmers* Act Witbdrawn". Bulletin. Voi.7, No.2, (mai 1909), p.23 
H6 "Ernbalming as a prccautim", BuIIetin, VoI.2, No. 12, (mars 1905), p.21 



l'occasion pour vanter les capacités des entrepreneurs de pompes funèbres et l'intbgrité de 

leur profession. .Au sujet de la pmmotion de Maitby, Wallace disait que a[ ...] his long 

experience as a funeral director greatîy aids him to be a succesdul officer n et il rappelait 

aux personnes qui l'avaient nomme que a[ ...] al1 funeral dicton te made to qualify as 

sanitarians and assist medical doctors and health officen to stay coatagious disease from 

s preading ' ".* Wallace ddplorait le fait que. contrairement aux Etats-Unis. les autorités 

municipales faisaient peu appel aux embaumeurs pour combler les postes de coroner tout en 

se défendant âe vouioir prendre la piace des medecins: a[.. ] we do not think the people's 

repreçentatives should ovedook other professions, especially that of the Morticians. As 

time goes by they are proving to the worid, that as bright men as am to be found are 

~onicians"~.* Coroner, embaumeur ou spécialiste de la d6si&tion, le dCsir & 

l'entrepreneur de pompes fu J b r c s  de s'associer aux autres secteurs de services d'hygiène 

s'accordait parfaitement avec la nouvelle orientation préventive du discours sur la sant6 

publique. 

Les mO&cins comme modèle d'un pro fessionna fisme réussi 

Nonobstant l'importance des relations qu'ont créées les entrepreneurs de pompes 

funbbres avec les médecins, les hygienistes et les membres des diverses commissions 

gouvernementales. et ce dans le but de se tailler une place dans l'administration de la saut6 

publique, c'est le lien établi entre les membres de la profession médicaie et les 

entrepreneurs de pompes funèbres qui s'est révelt Cm le plus marquant pour ces demien. 

Vu la position dominante de ce groupe au sein du monde de l'hygiène publique, les 

entrepreneurs de pomps funèbres avaient intérêt a s'inspirer de leur succès. De plus, le 

discours des méûecins ressembhit à celui des eatrepmneurs de pompes funèbres des 

I l 7  "Rovincial BaerdTakes Romp Actionn, Buiietin. Vo1.8, No.11, (fév. 1910), p. 19 
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Maritimes. ce qui ne pouvait faire autrement que d'inspirer ces demiers dans la réaiisation 

de leur projet. Un bref examen de la marche vers le professioanalisme des médecins des 

Maritimes démontre comment leur expérience aurait pu servir d'exemple aux entrepreneurs 

de pompes funèbres de cette région. 

Le profcssiomaiisme des méâecins se situe dans le contexte de la spécialisation des 

tâches, au-delà de l'usine et du lieu de travail industriel. Comme l'explique C. Howell: 

«Increasingly aware of their owa professionaiism, enginers, doctors, social scicntists, and 

other strategically situated elite groups responded to the unfortunate conditions that 

accompanied modem industrialization in such a way that the demand for their services was 

increasedlt9.rr La sant6 publique a Cîé touchée par cette nansf~rmation'~~. L'organisation 

des médecins en profession s'est produite au moment où l'efficacité des thérapies 

provoquait une réorientation de la pratique médicale de la gu6rison vers la prévention des 

maiadies. En un mot, les médecins ont saisi t'occasion qu'offrait la nouvelle préoccupation 

sociale de la santé publique, non seulement pour se trouver une place au sein de ce champs 

d'activitd, mais éventuetlement pour le dominer. Le Dr. Alexander Reid, président du 

HaLi& MedicalCoZfege et président de la Commission provinciale de la santé publique de 

la Nouvelle-Ecosse, affirmait en 1901 que u[  ...] the Science of Hygiene or Public Health is 

the exponent of the future of the professiod2'. B 

" 9  HOWELL, Cdin. "Rcform and the Moaopoiistic:Thc Professionaiizatiori of Medecine in the 
Maritimes", Vol. 11, No. 1, (1981), p-3-23 Voir aussi, HOWELL, Colin- "Eiite Doctors and tbc 
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Les médecins se sont toutefois butés B bien des obstacles dans leur quête du statut 

professionnel, notamment une mCfiance quasi g6ndriaic du public il leur égard et A I'6gard & 

leur pratique, la medecine alternative et un pdtendu excédent de mCdecins'22. La formation 

d'associations provinciales a constitué une des prcmitrcs contre-attaques de ce groupe. Les 

médecins de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de 1'Ile-du-Rince-Edouard se 

sont dotCs de sociCtCs professiomelles en 1854, 1881 et 1889 respectivement. La ikûmkhe 

Medical Association a t t t  formée en 18%. Une revue spécialisée intitulée le Mmh'me 

iMedicalNews a également vu le jour cette bpuque. 

La mise sur pied de ces organismes professionnels avait pour but d'accroître la 

confiance du public dans la profession. Rappelons que la formation d'une association était 

considérée comme un des moyens par excellence de concrétiser publiquement son 

ascension - ou son désir d'accéder - au statut de profession. A cet égard. le discours des 

entrepreneurs de pompes funèbres ressemblait à celui des médecins. Un des objectifs de 

1'A.E.P.F.M. était d'élever la profession, dans le but a[...] that (it) will be lwked upon by 

the people as worthy the fullest confidence.» De plus, pour les deux groupes, les réformes 

se poursuivent dans L'intérêt de la collectivité. En pariant des changements préconisés par 

les médecins en matiérede santé publique, le docteur Reid soutenait que le peuple devait en 

être instruit afin de pouvoir apprécier NI... 1 that which is especially designed for theu 

benefitl".m G. D. Wright. président de 1'A.E.P.F.M. en 1906, rappelait aux membres 

u[ ...] that we were working for the public g~od"~.r Comme nous l'avons vu, 

'" HOWELL, Cdin. "Ref~tlll". W ,  p.4 Plusieurs études sur Le cas eusopden démonucnt egalemcnt une 
pdoccupaiion & contder le nombre de médecins pouvant pratiquer. Voir HILDREïH, M.& "Wcal 
Rivateries and Medical Pdi tics in France; Physicians' Union Movemcnt and the Madical Assisranclc Law d 
1893". Jowrnalof the Hismry of MC&N midrhe Alkd Sciences, Vo1.42, No. 1. ( lm, p.529 
'" Alexandm Reid dans, SMITH. MJ., "Dampncssm. W. p. 198 

WRIGHT, G.D., The Prcsidcnt Calls For United Effortsw. Bulleth, Voi.4, No.9, (ô&. 1906). p. 12 



1 'A .E.P.F.M. se disait Cgalcment préoccupée par les de t s  de ses p r o e s  technologiques 

sur l'ensemble de la popu~at ion '~.  

Dans l'atteinte des buts visés, les méâecins et les entrepreneurs de pompes funèbres 

semblent avoir partage également l'idée voulant que les activités non-rientiflques de leurs 

professions Ctaient de  moinâre imporîance daas la rCalisatioa de leun aspirations 

professionnelles respectives. Comme nous l'avons ni, les entrepreneurs de pompes 

funèbres des Maritimes ont cherche à mettre I'accent sur I'embaumcmeat *<scicntifiquor et 

l'aspect désinfectant de leur travail, et ce aux dtpens de l'aspect plus humain de leur travail. 

Pour sa part, la pmfcssion médicale avait depuis longtemps comporté un volet charitable 

caractérisé par le travail auprès des pauvres dans le milieu hospi talier. Au cours des a n d e s  

«[ ...] the profession divesteci itself of its charitable moralism in favour of the tum of the 

century gospel of science and enicieacy'26r. Venir en aide aux malheureux. que ce soit des 

malades dCpourvus de ressources financières ou des aflligds par la mon d'un proche, est 

devenu une acîivitC de moins en moins compatible avec les services scientifiques et 

impersumels qui caractdnsaient la vie professionnelle au tournant du siècle. 

I l  appert que la similihide de l'expérience des entrepreneurs de pompes funèbres ct 

de celle des médecins a fait en sorte que les membres de 1'A.E.P.F.M. ont souvent tenté 

d'imiter l'exemple de ces derniers. Bien que plusieurs autres p u p s  s'acheminant vers k 

professioanalime auraient pu KMT d'exemple aux entrepreneurs de pompes fun* bres, il 

est clair que la profession médicale a Cîé  la plus influente. Cependant, la relation a 

lLJ La compi~mcntarid des buts de la profession et du bien pubiic est le sujet d'un dmai historique 
contempofain. David Naylor hmer en GUISC la notion incmtcstk chtz les médecins & 1'Cpoquc que les 
intérêis de la profession médicale -nt aux intérêts de la majorité des citoyens. La cancidenct 
des réformes dcmandCcspar les entrephnaus de pompes funèbres et I'inîértt pubiic sera abordée plus loin. 
Voir NAYLOR, David, Pn'vafc B4ctice. Pu& Paymcna: CaMdiQn Makcine ond the Politics of U e d h  
Innrrrne, 1911-1956, Toronto, McGi11-Queen's R.. (19û4). et HOWELL, Cdin. "Back to the 
Beûsi&Ebxnt Worb on tbe History of Medecine in Canada - Rcview Essay". Acdïensir. Vol. 17, No.?, 
(1988). p. 189- 190 
Iz6 HOWELL. Cdin, "BBdC to thc BObPiden.lbid., p. 192 



également béndficié aux membres de la proftssion médicale. En effet, les médecins 

semblent avoir consid6ré que les entrepreneurs de pompes fun&res pouvaient également 

diffuser et appuyer leur message et leurs revendications. Le Dr. S. Waiker proftait d'une 

lettre au Buliezin pour faire valoir une des revendications des médecins: la collecte de 

statistiques démographiques. Les médecins avaient longtemps demandé la création d'un 

bureau gouvernemental de statistiques ddmographiques afin de prouver les progr& de 

l'hy giéne publique dont ils &aient responsables1 ". Walker demandait aux entrepreneurs de 

pompes funèbres de participer à la collecte de l'information sur les causes de décès1". 

Mêmele Dr. Reid seniait l'utilité des entrepreneurs de pompes funèbres quand il envoyait 

au bureau du BulJerin une invitation et une description du programme de la réunion 

annuelle de la Couunission provinciale de la santé publique de Nouvelle-Ecosse. Sans 

constituer une relation tout à fait symbiotique, il nous semble que la similitude des buts 

recherchés par les deux groupes ainsi que la multitude des contacts inévitables ont rendu œ 

rapport possible. En parlant des revues spécialisCes des entrepreneurs de pompes funèbres 

et des médecins, Lena Simmons, rédactrice invitée du Bulletin, maintenait que «Our trade 

papers are so closely allied to the medical joumals, that short articles of tbis kind (sur Ia 

respiration artifïcieUe)are not at al1 out of place in the Ladies ~epartment''~.* 

Pour les entrepreneurs de pompes funèbres, ce rapprochement avec les médecins, 

en vue de s'intégrer au monde de la saut6 publique et de promouvoir L'embaumement 

comme procedure scientifique indispensable a la protection du public, devait contribuer à la 

réalisation du but ultime, soit &&lever la profession des entrepreneurs de pompes funtbres 

1 un statut semblable, voire égal, & celui des médecins. Pour Lena Simmons, 

l'entrepreneur de pompes fun&bres avait le devoir a[ ...] to pnpare himself to be the 

ln HOWELL, Colin, "Reform", W.., p.8 
WALKER, S.L. '"ïukrcuiasiswJIWcL p.28 

lZ9 SIMMONS, Lena, "Mrs. Simmms Heart to Heart Taik With Her Canadian Friends". Bulletin, Vol-9, 
No. 1 (avril I91), p-18 



intelligent CO-worker of the doctor and occupy an equal place in the esteem and confidence 

of the Deux probltmes ont surgi avec cette stratbgie. En premier lieu, le statut 

professionnel des mddccins, au tournant du siècle n'était pas encore incontestd, et ceci 

mal& leur die de chefs de füe dam la saut6 publique. La résistance du public et des 

instances gouvernementales aux projets de vaccination obligatoire, de réformes hygieniques 

des Cdifices scolaires et de l'adoption d'un programme d'éducation physique dans les 

écoles démontrait que la profession médicale ne s'était pas encore défaite de toute 

opposition. La peur de la maladie, le manque de confiance dans les capacités du médmn, 

l'inquiétude des parents face l'usurpation de leur rôle par le médecin, les contraintes 

financitres et les objections digieuses ont contribué au rejet, du moins partiel, des projets 

des médecins"'. Les entrepreneurs de pompes funtbres avaient-ils pris comme modèle un 

professiomalisme qui n'&ait pas lui-même complètement aacint? Allaient-ils faire face aux 

mêmes méfiances et sources d'opposition que leurs confrères médecins? 

Par ailleurs, C. Howell soutient que les médecins des Maritimes de la fin du XIXe 

siecle ont tenté d'exercer une domination sur les professions compétitrices, mais relides à la 

leur, dans la sant6 publique. Opticiens, sages-femmes, pharmaciens et infimières ont été 

visés par Ia profession médicale. Les médecins prêchaient, par exemple, contre la 

professioanalisaticm des infirmières, car elles selaient plus difficiles à assujettir dans la 

pratique médicale. En ce sens, &octors suggested that nurses dispense with the 

"scientific" study of cases and nturn to the "gentle t~uch"[...]'~~*. Or, les médecins m 

semblent pas avoir ddrnonîd le même degré d'hostilit6 envers les entrepreneurs de pompes 

funèbres qu'ils ont manifest6 con- les autres professions impliqu&s dans la santé 

publique. Doit-on en conclure que les médecins ne voyaient tout simplement pas de 

chevauchement de leurs responsabilités avec celles des entrcpmwun de pompes funebms 

'JO SIMMONS, Lena, "Lcsuts for the UndCrtaka", Bulletin, Vo1.4, No. 10, (jaav. Lm. p.8 
*' Voir Smith. MJ., "DampKs" L W  
13' HOWEU, Colin, "Reform". Iad. p. 19 



ou bien ne les considéraient-ils pas commt une menace sérieuse B leur désir de contrôler 

tous les aspects de la sant4 publique? 

Maigré le fait que les entrepreneurs de pompes funèbres revendiquaient ouvertement 

une place au sein de l'administration des nouvelles réformes en hygiéne publique. l a  

membres de la profession médicale n'ont pas semblé considérer les intentions de ceuxci 

comme une menace. La ddsinfection des lieux de contagion comme moyen de prévention 

des d a d i e s  &tait jugée prioritaire par les m6decins. mais elle semble avoir constitué une 

tâche inférieure. indigne de leur profession. L'attitude des médecins envers les 

entrepreneurs de pompes funèbres nous fournit un premier indice expliquant pourquoi le 

projet de I'A.E.P.F.M., soit d'intégrer les rangs des hygiCnistes par le biais de la 

ddsinfection, n'a pas réussi. La Itgitimité de la pdtention des entrepreneurs de pompes 

funèbres a des co~aissances et des techniques scientifiques n'était pas entièrement 

reconnue par la profession médicale. Les citoyens de Moncton auraient-ils les mêmes 

réticences que les médecins face au projet des entrepreneurs de pompes funèbres? 

En etudiant les objectifs de ['A.E.P.F.M., nous avons pu démontrer que cette 

association cherchait surtout B faire reconnaître la profession d'entrepreneur de pompes 

funèbres. Le principal moyen d'atteindre ce but consistait h dorienter tes services offerts 

par les entnpmeurs de pompes funèbres du simple arrangement des obsèques vers la 

préparation scientiTi~que du caâavre et la désinfection des lieux contaminés. Ce message 

figurait explicitementdans les pages du Bulletin. Toutefois, ce changement de priorit& Ciait 

aussi reflCté implicitement daos le nouveau &le que 1'A.E.P.F.M. voulait attribuer aux 

femmes. La direction de 1'A.E.P.F.M. voulait que les femmes s'occupent de consoler les 

survivants, laissant aux hommes les tâches plus importantes, celles liCes la fumigation et 

I'ernbaumemcnt désinfectant. Nous démontrerons, au chapitre suivant, comment k 



nouveau rôle coddré aux femmes constituait un reflet de la nouvelle orientation de 

1'A.E.P.F.M. 



Le rôle des femmes: embaumerire 00 assistante 

Dans un article portant sur l'organisation du travail dans la confiserie Ganong B St- 

Stephen (N.-B.), de 1W3- lW5. ME. McCaUum concluait qu'une division du travail selon 

le sexe a Cté Ctablieet maintenue parce que la direction et les employbs croyaient fermement 

que le rôle de la femme au sein de la production ne devait être qu'auxiliaire. quelles que 

soient les compétences requises'33. L'auteure se basait sur deux principes thdoriques. 

Premièrement, plusieurs anthropologues ont Ctabli qu'une division du travail selon le sexe 

est un phbnomène universel, existant dans toutes ~ofiCtCs passées et présentes. D'aprh 

cette théorie. les définitions culturelles de ce qui constitue un travail appropnC pour chaque 

sexe peuvent varier d'une socidt6 il l'autre. mais le travail effectuC par l'homme sera 

toujours jugC plus important. Si les hommes préparent la nourriture et tissent les vêtements 

dans une culture donnée. la sociCté entière attribuera une plus haute valeur à ces tâches"'. 

Deuxi&mement, les plus récentes recherches sur le monde du travail soulignent que ce qui 

constitue le travail dit rqualifib est détnmid socialement et, de par le fait même, varie 

selon le contexte spatio-temporel. Daas le monde capitaliste du debut du XXe siècle. Le 

travail accompli par la femme, que cela soit dans la sphère domestique ou a l'usine, a été 

considdré comme anon q~alifi&'~? 

" MCCALLUM. MiugMS "Seppw Sphem: The Orpnizatim of W d  in a Conft iarry Fac<ay; 
Ganong Bm., St. Stephen, New Brunswick", ~ u r / L c  fmwd. Vol. 24, (lm), p.69-90 
IMRAY. Linda et aIs., "RiMic and Rivate: Marlang the Baindris" dans GAMARNIKOW. E v a  Tire 

Public anùtk Rïuwe. landrcs. ( 1983). dans MCCALLUM. Margarct. Ibid 
13' HERRON. Craig et als.. 'On the Job: Confronthg the Labwr Rocns in Canadan. MonW. (lm. 
p.26-30 dans MCCALLUM. Margarct. Ibid, p.70 



Rusieurs anthropoloques féministes ont critiquk la rigiditd des hypothèses de la 

subordination universelle des femmes et de la relation dichotomique entre les sphères 

domestiquJreminine et publiquelmasculine. Certains lui reprochent de ne pas tenir compte 

des autres formes de pouvoir, plus rinfonnelsm, qu'exercent les femmes. L'historien 

Roger Chartier, pour sa part, &rit que ce pouvoir peut s'exprimer en termes de *contre- 

pouvoir séducteurs, secrets et illicites+ et d' «écarts et manipulationu, au pouvoir 

masculin.'36 D'autres chercheurs prétendent que des travaux qui portent leur attention 

uniquement sur la dichotomie homme/fernme, aux dépens de tous les autres ciivages 

sociaux. brossent un tableau incomplet des sociétés 6tudi~es."' 

Malgr4 ces quelques critiques. il nous semble que l'étude de McCaiîurn peut servir 

d'explication. du moins partielle, des motifs qui ont poussé la direction de 1 ' A.E.P.F. M. A 

mettre de l'avant les aspects dits ~scienhüiquess et abygitaiqueu de leur travail, aux 

dépens de ceux ayant trait aux domaines de la c6rémonie funèbre et de l'apaisement des 

survivants. L'objet de cette section. par contre, n'est pas d'examiner la afdminisation» de 

la profession d'embaumeur. L'historienne Johame Collin, autture du livre Changement 

d'ordonnance: Mumti0n.s professionnelles. identités sociales et féminisation de h 

profession phcrrmaceuriqueau Québec, 1940-1980"38, dL&t la féminisation dans les termes 

suivants: «Le simple fait que les femmes accèdent à un fief masculin ne suffit pas pour 

parler de fétninisation. Ce n'est qu'à partir du moment où leur accession à un secteur 

masclin cesse d'être limitée à quelques individus isolés pour devenir un phknomène 

collectif, ayant une résonance sociale particulibc, qu'il sera possible de parler de 

" CHARTIER, Roger, 'DiffCrciices entre les sexes et domination symboliquew, ~ I c s  ESC, Vo1.4, 
(juillet-aobt 1993). p. 1010. Voir aussi. YARAGISUCO, Splvia "Mixed Metaphors: Native ad 
Anthropological Modcis of Gcndcr and Kinship Doniainen in FISHBURNE-COLUER, Jane et 
Y ARAGISAKO, Sylvia (d), and K i ~ h i p :  Euays Towwd a Umped Analysis, Stanford, Stanford 
U. R.. (1937). p. 11 1 
In Y ARAGISAKO, Sylvia. lükL 
ua COLLIN, Johann,  Changemmt d ' o r a b m e :  Murrrrio~ pro~ssùmnefts, i&nnnntis s0ciaIcs et 
féminisation dc l o p r o ~ ~ ~ i o n p A a n n o c e n ~ Q ~  au QwLkc, IWO-1980, Québec, Boréal, (1W5). S9p. 



f6rnini~ation'~~.~ Or, contrairement B la profession pharmaceutique, la profession 

d'entrepreneur de pompes funtbres n'a jamais Ctd rf6minisée~. De plus, le travail accompli 

par les femmes étudiées ici n'a jamais été réniundré. De ce fait, des comparaisons avec 

toute l'historiographie en regard de la professioaalisation du travail des femmes 

(téléphonistes, infirmières, etc.) ne t i e ~ e n t  pas. Nous dtudions le rôle des femmes afin 

d'illustrer les préoccupations changeantes de I'AEPFM plutôt que de rnettm jour le rôle 

changeant des femmes dans cette profession. 

1. La femme embaumeore 

D è s  les premiers oumdros du Bufktin, le rôle des femmes dans la profession en 

émergence a fait couler beaucoup d'encre. La justification d'une telle préoccupation 

provenait de ce que maints comspondants ont rappel6 les origines lointaines de l'apport 

des femmes dans ce domaine. Les apologistes écrivaient «i ... jit is no twentieth century 

innovation[.. . ]"B citant l'ouvrage accompli par la Vierge Marie et Marie-Madeleine dans 

la mise au tombeau du Christ comme illustration concrète de l'implication des femmes dans 

ce métier depuis des temps immémoriaux'". Pour eux, une implication plus directe des 

femmes dans l'exécution des devoirs de l'entrepreneur de pompes funèbres était non 

seulement légitime mais naturelle. Soulignons &gaiement que la pudeur victorienne 

avoir motive plusieurs personnes revendiquer une place pour la femme dans ce métier. 

Seton un article du Bulktin, publiC en 191 1, a[ ...] an able lady assistant[ ...] w s'avérerait 

vitale dans le cas du décès de sexe féminin car tandis que l'entrepreneur de pompes 

funèbres s'occuperait des documents Mgaux (certificat de décbs, permis d'enterrement, 

etc.) a[ ...] she (la femme assistante) can go &ead and prcpare the remains for embdment, 

''' Ibid., p.26 
'" HESSER, C. W., T h e  M y  EmbillmeP, BulItn'n, Vo1.5, No.5, (mot 1907). p.27-29 
'." BLACKBURN, P.N., .raC M y  Assistant and the UnderhkcP(tirt du Western Undnralut) , Bulfefh. 
Vo1.9, No.3 (juin, 191 l), p.37 



such as washing the remains, putting on the proper under garments, so that the mort 

fastidious can find nothing objectioaableL4'*. Il restait tout de même à définir le genre de 

travail qui serait approprié aux femmes. 

Gén6ralement, le ddbat a gravit6 autour de deux rôles possibles pour la femme: lady 

embalmer et lady ussistanî. La plaidoirie en faveur de la femme embaumeure a ttd exposée, 

surtout, par la ddactrice invitée du Buffetin, Lena Simmons. La journaliste ambricaine avait 

une connaissance intime des activités associées la procédure novatrice qu'était 

l'embaumement au tournant du siMe. En plus de collaborer aux publications du Bullerin 

des Maritimes et du Sunnyside, elle était CO-fondatrice d'une école d'embaumeurs dans 

1'Etat de New-York et démonstratrice itinérante. Constatant que plusieurs des tâches 

effectuées traditionnellement par les femmes à la maison &aient désormais réalisées en 

usine, Lena Sinunom estimait que les fernmes devaient trouver un emploi à l'extérieur du 

foyer. Des lois, proposées et votées par les hommes, avaient nui il la situation économique 

des femmes, ce qui les avait obligées à chercher ce genre de travail. Sa lecture féministe du 

monde du travail l'incitait il revendiquer un squue &, ou plus précisement une place 

équitable pour la femme au sein de la profession. Les conditions l'obligeant à s'aventurer 

dans ce métier ont été provoqu6es par les hommes1". Par la suite, I'auteure s'est attaquée 

aux fausses conceptions et aux stéréotypes négatifs dont étaient victimes les femmes 

embaumeures. D'une part, Lena Simmons réfutait l'idbe que les femmes étaient trop 

craintives. Pour elle, le fait qu'elles aient réskt6 aux attaques des Amtrindiens et qu'elles 

aient affront& le feu du bûcher sans fldchir a prouvb le courage des femmes A travers 

1'histoirelu. Lorsqu'on lui disait que les femmes s'évanouissaient P la vue du sang, eue 

rétorquait que c'&ait aussi le cas pour une bonne partie de la population marulim'". 

rad 
'O SIMMONS, Lena, "Mrs. Lena Simmons. the Star Lady Correspondent of the Suunyside Gives Tmth 
About rht Woman Embaimer". &Iletin, Vo1.6, No. 12. (mars 1909). p.7 -8 

Ibid. 
lu Ibid. 



Lorsqu'on traitait les femmes d'imprévisibles et d'indignes de coafiance, Sirnmons 

ripostait .r[...]from the thousands of well kept homes in every city and the amiies of 

healthy, neatl y dresscd children marching to school wc conclude that women are a pretty 

reliable son after dl1**. D'autre part. plusieurs observateurs craignaient les effets ndfastes 

de l'exercice de cette profession sur la santé physique des femmes, qui pouvaient découler 

de l'exposition à l'infection et aux contagions. Simmons signalait le cas des infirmières et 

des médecins pour calmer ces appréhensions, car ces derniers étaient davantage sensibles à 

ces dangers1". Par ailkun. l a  dt iqua  de La position de Simmons soutenaient que la 

pratique de l'embaumement par les femmes avait comme conséquence une dérogation du 

rang social et  un ostracisme de ces dernières. L'expérience personneHe de l'embaumement 

ne lui permettait pas de nier catégoriquement la justesse de cette remarque. Effectivement, 

Simmons racontait avoir soufiert du mépris public lorsqu'elle dévoilait sa spiciaiid: 

«Sometimes 1 have b a n  among a g d y  chatîering group when someone would ailude to the 

fact that 1 am an undertaker - presto! It was like a chi11 corne upon them AL%. Cet état de 

choses avait poussé Simmons à demeurer discrète sur ses activités professio~elles dans 

ses relations personnelles et à ne pas publier d'annonces publicitaires, ceci au détriment de 

l'avancement de sa carrière. En dépit de ces contretemps, Simmons continuait à manifester 

en faveur de la femme embaumeure. 

Lena Simmons, inspirée sans doute par le discours de la vague féministe américaine 

du début du XXe siècle, prévoyait une intégration totale de la femme au sein de sa 

profession. Son point de vue ne faisait cependant pas l'unanimité. En effet, il semble 

qu'elle soit demeudt une exception dans son désir de poursuivre une cambre de femme 

ernbaumeurc h part enti?im. Même la plupart des comspondants acceptant une femme 

Irs Ibid. 
SIMMOEIS, Lna, "Not Half of the Tnith has ben Told A h t  Womm", &Iiètin, Vo1.6. No. 12, (mars 

1909). p.9-10 
lu 



embaumeure voyaient son &le dans une perspective plus restreinte que Simmons. b 

devoir féminin serait ato embalm and beautify the  body^, tandis que le rôle des hommes 

serait uto ernbalm and disinfectm. La majorité des correspondants envisageaient alors un 

rôle moins ambitieux, celui de M y  assisturu. 

2. La femme assistante 

Les arguments en faveur d'une charge d'assistante pour la femme s'appuyaient sumut sur 

une vision particulière de la nature fihinine. Le sexe fdminin, dans cette optique, éiait 

dou6 d'une compassion innée. D'origine divine, cette qualité se révéiait indispensable 

quand la mort affligeait une famille, rendant la femme singulièrement disposCe à consoler 

les endeuil14~~~~.  Simmons elle-même avait soutenu que pour qu'une femme ~ U ~ S K  

accomplir comtement son travail, elle devait être a [...] a "naturai"- chat is, a sympathetic 

womadM.~  La faculté inhCrente de consoler les personnes endeuillées faisait en sorte que 

t'embauche de la femme en tant qu'assistante était essentielle pour tous les entrepreneurs de 

pompes funèbres'51. La femme etait dgalement dotée d'une capacitC naturelle de 

compréhension, souvent supérieure A celle des hommes1"'. L'entrepreneur de pompes 

funèbres/embaumeur avait aiors intdrêt il ddsigner une femme comme assistante, 

responsable de consoler les gens affliges par la mort d'un proche. Dieu l'avait dotée d'une 

serie de caractéristiques la rendant parfaitement qualirite pour cet aspect du travail 

d'entrepreneur de pompes funèbres. 

WALTER, Anna. "Onc Mission of Womcn". Bullerin, Vol.4 . 4. No. 10, Qanv. 1907). p. 1 
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Outre ce don important, les femmes avaient manifesté un talent extraordinaire pour 

atténuer la frayeur de la mort. Certaines correspondances au Bulletin considéraient mêmc 

que le véritable devoir f€minin daas ce domaine consistait A adoucir le rituel macabre par 

des moyens di ver^'^. Le lieu de prCdilection de ces transformations &ait le service funLbn 

lui-même et plus particulitrcment l'arrangement avec e g o b  de celui-ci. Simmons 

maintenait que la compétence des femmes en ce qui a trait aux funérailles etait en partie 

attribuable au fait qu'elles assistaient à un plus grand nombre d'obsèques que la majorité 

des hommes'? Son expénence accrue coddrait à la femme une certaine expertise en 

matière de pompes funebres. A titre d'exemple, les femmcs en connaissaient davantage 

que les hommes sur les propriétés calmantes et l'importance symbolique des fleurs lors des 

funérailles. Tandis que plusieurs entrepreneurs de pompes funèbres considdraient les 

fleurs comme une panire superflue, la femme avisée y voyait un +.]message to grief- 

stncken hearts* qui étaitu[ ...] symbolic of ail that inspires hop and renews courage to go 

on living when the cold earth has closed over dl that is l ~ v e d ' ~ ' ~ .  Plus que tout autre 

objet, les fleurs, par leur beauté, attdnuaient le chagrin. Wallace exprimait la valeur des 

bouquets ainsi: ~ T h e y  (les fleurs) are mouth pieces through which God speaks to the 

living1"> Etant dom4 l'importance qu'on leur attribuait, leur utilisation inappropriée ou 
. . 

hz?zsm était A éviter. Son savoir floral rendait la femme indispensable pour éviter des 

entorses à 1'4tiquette funèbre comme dans le cas d'un jeune homme de 30 ans, mort de 

dissipation. Ne sachant pas que la gerbe de blC symbolisait une longue vie de travail de 

borne gxâce, l'entrepreneur de pompes funèbres responsable des funbrailles cornmettait um 

gaucherie de taiUe en incluant une gerbe de blé sur le cercueil du jeune libertin'? Une 

femme assistante aurait Cvit6 cette regrettable maladresse. Cette volont6 d'adoucir le deuil 

'O GRINEU,  A.D.. "Womcn as Embalmers* Assistants". Bulktin, Vo1.2, No.9, (nov. 1904). p.2 1 
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avec une rbforrne funéraire inspirée par les femmes, s'insérait dans un mouvement plus 

large. 

Dans son livre The Femini~~fiion of American Culture Is8, A m  Douglas a d6mcmtrC 

que les femmes de la classe moyenne am&icaine, se sentant iuutiIes dans la soci&& 

industrielle du XIXe siècle dominée par les hommes, ont exercé une influence considérable 

sur les seuls domaines ouverts A elles, soit l'art et la litîéranire. Les valeurs esthdtiques 

exprimées par ces femmes se retrouvent encore dans la culture amtricaine contemporaine. 

Ce qu'on a appel6 la iittbrahue de consolation figure pamii les aspects artistiques touchés 

par cette emprise féminine. Ces récits ayant comme thèmes la nature du ciel, la vie après la 

mort et le deuil, ont contribué, au tournant du siécle, au fapmement  d'une image moins 

effrayante de la mort. Le ciel, lieu onirique Ctranger A t'expérience humaine, a ét6 remplacé 

par un ciel «terrestre», endroit très semblable à la terre e t  où ont lieu les retrouvailles 

familiales après la mort  Or, il semble que l'influence de ces femmes s'est étendue au-delà 

de la littdrature de consolation, allant même jusqu'l l'élaboration d'une conception nouvelle 

et plus rassurante des c6rémonies funèbres. A l'écart du véritable pouvoir dans cette 

profession naissante, les femmes se sont dénichées des responsabilités dans les domaines 

de la consolation des affliges et  de l'embellissement des services fun&bres. 

Les effets à long terne de la mainmise des femmes sur la culture nord-américaine au 

cours du XIXe siécle, identifies par Douglas, ne sont pas contestés par cettedémonstration. 

Dans le domaine du cbrtmonial de la mort, il semble que plusieurs des réformes fundraires 

introduites par les lady assistants du tournant du siècle, comme le symbolisme floral, ont 

jeté les bases du service funtbrc actuel. Il faut c e p a h n t  se rendre compte que, malgr6 son 

importance durable, l'attribution aux femmes et I'accapuaneni par les femmes de ce rôle au 

sein de la profmion ne constituaient aucunement une tentative de la part des responsables 

DOUGLAS, AM, TICc F e m i t ü ~ n  of Amcricam C u l ~ e ,  New York, DouMaday. ( lm, -p. 



de 1'A.E.P.F.M. de mettre les épouses et les soeurs des membres de l'association sur un 

pied d'égalitd avec leurs époux et frères entrepreneurs de pompes funèbres. L'A.E.P.F.M. 

n'était point un bastion du mouvement féministe. Un rappel du discours sur la 

professionnalisatioa tenu par les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes est 

nécessaire afin de jeîer une lumière nouvelle sur les motivations de l'asîociation à I'dgard 

des femmes. 

Comme nous l'avons vu, le but primordial de 1'A.E.P.F.M. tel qu'exprimé dans le 

Bulletin, &ait de conférer le statut de profession au métier exercé par ses membres. 

L'intégration des entrepreneurs de pompes funèbres au sein de l'administration de la santé 

publique, entre autres, par le biais de la promotion de l'embaumement comme moyen de 

désinfection des cadavres morts de maladies contagieuses, était jugée essentielle à la 

réussite! du projet. Ces circonstances ont mené les membres de l'association A repenser 

l'importance relative de leurs diverses fonctions. L'embaumement serait dorénavant 

considéré comme la fonction principale du travail de l'entrepreneur de  pompes funèbres, 

car il assurait un avenir prometteur aux membres de la profession. Parallèlement, les 

services de consolation étaient relégués au second plan, du moins en théorie, par rapport à 

la préservation du cadavre. La capacit6 culturelle des femmes à soulager les affligés, Ieur 

don d'atténuer les aspects horrifiants de la mort, et les effets de la pudeur victorienne sont 

autant de facteurs qui ont aide a definir le nouveau rôle des femmes. Mais, à notre avis, 

c'est principalement la hidrarchisation nouveile des multiples tâches de l'entrepreneur de 

pompes funtbres qui explique pouquoi les femmes se sont vues attribuer un rôle lié au 

cérémonial funèbre et au &onfort des survivants. 

C'est en ce sens que cet examen du rôle des femmes dans les entreprises de pompes 

fun& bas rejoint les principes theonques &nonc&i dans l'article de McCuUum. Dans le cas 

des employées et  des employds de la coafiscric Ganong, l'importance rclative des fonctions 



effectuées par les deux sexes était bien dtfinie. En effet, maigré la dextéritd considCrable 

requise par la force ouvntrc féminine embauchée dans les 6tapes de la finition (enrobage, 

emballage décoratif, etc.), seule la fabrication (mélange des ingrédients, cuisson, etc.), 

domaine exclusivement masculin, a 6té considérée comme étant un travail uqualifiéw. Or b 

division du travail selon le sexe Ctait certes moins tranchée dans le ficneral direcring qu'a 

l'usine Ganong. La nature même du travail de l'entrepreneur de pompes funebres 

l'obligeait à s'impliquer dans tous les aspects relatifs à la profession, y compris dans les 

relations avec les familles et dans l'arrangement des services funèbres. Toutefois, notre 

analyse du discours de 1 ' A.E.P.F.M. révèle que la direction de l'organisation envisageait le 

jour où  l'embaumement xrait consid6ré comme une profdure uscienMique* et essentielle 

au bien-être public. Il serait le domaine exdusif d'un groupe d'experts ayant des 

connaissances spécialisées, effectuant un travail hautement qualifib. Tout indique que œ 

groupe sentait que les crieres, socialement déterminés, de ce qui constituait un travail 

qualifié et important tvoluaient; le caractère scientifique de celui-ci l'emportait sur sa valeur 

artistique. Dans ce contexte, la participation des femmes aux activith reliées davantage à 

I'embellissement des services funèbres ne menaçaitaucunement la place prépondérante des 

hommes au sein de celte profession. La femme assistante telle qu'envisagée ici 

s'occuperait du côté non-scientifique - jugé moins important - du travail de l'entrepreneur 

de pompes funèbres. Encore une fois, voilà une d e s t a t i o n  concrète d'un phdnomtne 

social universel: l'embauche des femmes dans un domaine jug6 moins essentiel. en 

l'occurrence la consolation des survivants et t'adoucissement du cérémonial funèbre. R 

nous semble alors qu'une analyse de Ia participation fCminine dans cette profession réviYe 

d'une façon originale que le but de 1'A.E.P.F.M. &ait de réduire I'importance de certaines 

de leurs activités traditionnelles en faveur de la pratique nouvelle de l'embaumement 

désinfectant et de la desinfection des d e s  où une p e r s o ~ e  était morte des suites d'une 

contagion. Dans l'optique des Ccrits anthropologiques cités par McCullum, le recmtcment 

soutenu des femmes dans cenains secteurs de la profession signifie que ces secteurs 



revêtaient une importance de plus en plus faibte par rapport aux autres activités & 

l'entrepreneur de .pompes funèbres. 

En dCpit de l'appel de WdaceB toutes les femmes au Canada '59, ce recrutement & 

la main-d'oeuvre féminine dans les Maritimes a surtout visé les épouses, Ics filles et les 

soeurs des entrepreneurs de pompes fun&bres. Rusieun articles les incitaient à assister aux 

réunions annuelles. Il est impossible de ddtenniner avec certitude le niveau de participation 

féminine antint durant ces années. Le cas de Madame O'Neil, épouse de David I. O'Neil, 

entrepreneur de pompes funèbres de Saint-Jean (N.-B.), demeure exceptiomel. Devenue 

la première embaumcure dans les provinces maritimes, elle a étd mise en nomination 

officieusement à la présidence de 1'A.E.P.F.M. selon un rapport du Nomination 

Cornmittee, en 1909. Ce geste a éîé posé par te comité en reconnaissance de ce que les 

membres ont décrit comme étant «[...]the interest that is being taken by the ladies in Our 

convention work[ ...]'*. B Elle n'a toutefois jamais occupé le poste eu question. Par 

ailleurs, son nom n'est apparu en aucun temps dans la liste des membres de l'association 

qui paraissait à la fin dc chaque numéro du Bulleiïn . La mise en nomination d'une part et 

l'exclusion de la liste des gens pratiquant la profession d'autre part nous amibent à poser 

les questions suivantes: l'inclusion des femmes dans la profession est-elle réellement 

souhaitée ou est-ce un exemple du traiterncnt réservé aux femmes qui osent empiéter sur un 

terrain masculin? Visait-on une intégration vdritable de toutes tes femmes, mais en passant 

d'abord par les femmes de la parenté qu'on comail davantage, ou voyait-on les membres 

féminins de la f a d e m m  une source de main-d'oeuvre à bon rnarchd apte à s'occuper 

des fonctions moins importantes dans l'entreprise de pompes funèbres? Une Ctude sur 

O'Neil apporterait sans doute des éléments de réponse. L'examen de ces questions depasse 

'* W A U C E .  F. W.. Vice-*&nt and Mrs Stone Honaad". Bulletin. Vol.7. No. 1. (avril 1909), p. 19 
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le cadre que nous nous sommes f u d  dans cette partie qui s'intéressait avant tout au rôle des 

femmes dans le contexte des préoccupations changeantes de 1'A.E.P.F.M. 

Le rôle joué par les femmes dans le finerd d i r e d g ,  étudié à la lumière des 

thbories selon lesqwlles le travail accompli par la femme est toujours j ugC d'une importance 

inférieure celui effectué par l'homme, indépendamment de la culture analysée, semble 

confirmer l'idée que 1'A.E.P.F.M. pensait que l'embaumement, et non les autres services 

associés au mdtier, mènerait les entrepreneurs de pompes funebres à la terre promise du 

statut professionnel. Le tout, cependant, reposait sur l'acceptation par Ie public de 

l'embaumement comme pracéùure scientifique, capable d'enrayer des epidérnies. 

Autrement dit, si les clients continuaient à associer cette occupation aux services liés aux 

fundrailles et à la consolation, au lieu de l'embaumement et de la désinfection, le projet 

serait voué à l'échec. Gagner la confiance du public afin de 1' #éduquer* sur les mérites 

des techniques nouvelles guidait alors les actions de 1 'A.E.P.F.M. Plusieurs stratégies ont 

été employées à cette fin. 



CHAPITRE IV 

Une stratégie tripartite 

Une fois l'association fondée et les buts clairement 6nonc&s, il fallait que la 

direction de 1'A.E.P.F.M. mette en branle des stratégies qui meneraient B la réalisation des 

objectifs. Comme pour la plupart des autres professions d'alors, les entrepreneurs & 

pompes funèbres ont déterminé que certaines conditions devaient préexister pour que k 

projet ait des chances de réussir. Parmi ces conditions préaiables, on retrouvait la présence 

d'un persorne1 compétent, instruit dans les techniques spécialis&s de la profession. C'est 

pour cette raison que 1'A.E.P.F.M faisait de la formation de ses membres une priorité 

grandissante. 

1. La formation des embammeum 

L'ascension au statut de profession pour un groupe exerçant une occupation 

quelconque repose principalement sur la maîtrise de coanaissaaces et de techniques dites 

scientifiques par les membres de ce groupe. Par ailleurs, plus ces coanaissances et ces 

techniques sont j ugCes essentielles au bien4tre de la societf. plus le statut de la profession 

est 6levC aux yeux du public. Les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes 

pr6tendaient dCj& disposer d'une foule de coanaissaims scientifiques et ils espéraient en 

acqubrir davantage en s'impliquant âans l'administmtion de la sant6 publique et de La 

prévention des maladies coatagieuses. Afh  de s'assurer que chacun des membres puisse 



avoir accès cette information, 1'A.E.P.F.M.. travers les pages du hlkr in ,  a mis 

l'accent sur l'éducation. N.L. Breman, président de 1'A.E.P.F.M. en 19 10, résumait 

l'importance d'instruire tous les membres de la f a p n  suivante: uHigher education should 

be the watchword of every mernkr as the time is coming when the membea will k 

classed according to their standing and ability , as the reputatioa of any association shodd 

not depend upon a dozen m e m k n  or so but upon every member it ~ o n t a i n d ~ ~ .  r 

L'entrepreneur de pomps  funèbres des Maritimes avait A sa disposition plusieurs 

f a~ons  d'acquerir le savoir scientifique tant convoité par l'A .€.p.F.M. Le moyen 

d'apprentissage préféré a &té sans aucun doute l'invitation d'un *démonstrateum américain. 

L'histoire de I'amvée de ces maîtres ambulants commence, nous l'avons vu, en 1û93 lors 

de la visite de Clark à Saint-Jean (N.-B.). Une vingtaine de personnes ont été initiées aux 

techniques d'embaumement ou ont pu les perfectionner. En 1902, A. Renouard a offert 

ses services d'expert en embaumementa un groupe rassemble? dans la ville loyaliste. où il a 

fonde 1'A.E.P.F.M. A la suite de ces deux visites, les dCmonstrations ont eu Lieu 

principalement lors des congrès annuels. La liste des invités aux réunions annuelles de 

1'A.E.P.F.M. contient les plus grands noms de la profession d'embaumeur aux Etats-Unis: 

1902, A. Renouard de New York, (N.Y .); 1903, A J. Dodge de Boston; 1904, C. Genung 

de Waterloo (Na-Y.) et L. Simrnons de Syracuse (N.-Y.); 1905, H.S. Eckels de 

Philadelphie; 1906, AJ. Dodge; 1907 et 1908, L. Simmons: 1909, C, Genung: 1910, 

G.B. Dodge de Boston; 191 1 et 1912, A L  Dodge. 

L'information qui porte sur les congrès annuels de 19A.E.P.F.M. nous parvient 

exclusivement de comptes rendus publiés dans le Bulletin. Toutefois, les indications au 

sujet de I'dducation et le contenu des conférences et ddmonstmtions sont souvent 

16' BRENNAN, N.L, 'Tk Rcsidcnt mes an Early Start - Gives Signs of Sr~;cessfui Wark for the 
Corning Year- BackHirn Up", BuIIetin, Vol.7, No.5. août 1909). p.25 



imprécises. Des indications telles <ilne balance of the moming session was taken up by 

lectures delivered by Rof. Dodge16'r sans précision aucune, abondent Nonobstant ces 

lacunes, la revue contient une série de renseignements qui nous permet de saisir la nature 

du programme éâucatif de ITA.E.P.F.M. Soulignons tout d'abord que les invitb 

américains portaient le double titre de coddrencier et de démonstrateur. J% faisant cette 

distinction. la direction du Bulletin souhaitait meme l'accent sur les aspects thConques a 

pratiques des sessions éducatives de même que sur le lien entre les deux. En 1909, 

lorsqu'il prononça un discours sur les avantages des associations professiomelles et sur 

l'importance de la 1Cgislation pour l'avancement de cette profession, C. Genung occupait le 

rôle de conférencier. Il s'est egalement permis de conseiller aux entrepreneurs de pompes 

funèbres prCsents de se préparer l'avènement de lois régissant la profession, car 

«[ ...] laws would corne to Canada as sure as the sun rises and sets1?» 

Pendant le même congrès, Genung portait kgalement le chapeau de démonstrateur: 

Le maître embaumeur a fait part de son expérience sur un cadavre lors d'une séance d'une 

durée de deux heures et demie1"*. La professeure L. Simmoas était consciente des deux 

volets de son travail comme confCmnci&e experte mais elle ne se gêna pas pour devoiler sa 

priorid: «We wish to talkof al1 subjects of interest to the profession, legislation, sanitation. 

disinfection, the changes in embalming fluids, the relation of doctors and ministers to the 

funerai directors and embaimers, but more than aii the rest we want to learn to embalm 

bodies so they keep and look welll''.* En fait. Simmoas manifestait le désir de se 

consacrer aux travaux pratiques, sans pour autant oublier de parler des autres aspects de la 

'" u S n ~ w ' ~  Funcral Parlors, Halifax - The Ninth Annuai Meeting of the Maritime Funeral Directon* 
Association, heldaî the OldGarison City of Halifax, August 29th, 3ûth and 31st. 1911". Buüktin, Vo1.9, 
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profess io~ '~~.  En 1910, k professeur G.B. Dodge. pour sa part, prononça un discours 

instructif sur le corps humain a[...) as prcliminnry to his worL for the aftemoon in 

demofl~tratin~'~'. m 

La polyvalence des présentations des Américains illustre comment L ' A.E.P.F.M. 

espérait trouver une combinaison judicieuse entre la thdorie et la pratique qui aiderait A 

l'avancement de sa cause. L'habiletC il mettre en pratique les comaissances acquises lors 

des séances des congrés était tvidernrnent nécessaire à l'acceptation des projets des 

entrepreneurs de pompes funèbres par le public. L'embaumement constituait une 

manifestation concrète des .progrès* dans la préparation des cadavres et par conséquent ils 

espéraient que cette pratique aiiait ouvrir la porte A une implication plus directe dans le 

monde de la sant6 publique. Cependant, ces confdrencesldCmonstrations avaient une utilité 

plus directe pour les entrepreneurs de pompes funèbres. S'inspirant de l'expérience 

américaine, ils espéraient la création éventuelle d'un bureau d'examen dont Ies membres 

seraient nommés par le gouvernement. J.C. Olive, président de 1'A.E.P.F.M. en 1909, 

défendait ouvertement la mise sur pied de ces organismes168. Le but des pr6sentations 

serait alors partiellement ax6 sur l'apprentissage de techniques et de co~aissances  qui 

permettraient aux entrepreneurs de pompes funebres de réussir l'examen de quaiifkation 

une fois le bureau d'examen ktabli. En 1907, L. Simmans orientait ses présentations en œ 

sens. «Mm Simrnons is to do her best in three days to give the class assembleci what 

usually takes her that maay weeks with an American class to enable them to pass a state 

board examinationl".>r Quatre ans plus tard, 1'A.E.P.F.M. fait encore appel à ses services: 

i<There is a movement a foot to have her (Simrnons) to the Maritime Rovinces and open a 

166 fbid 
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two week's class to teach embalming and how to pass examinations to procure licews. 

The day is not -far distant when each one entering the profession will need these 

 qualification^"^.^ La section suivante portera sur la concrétisation du projet 16gislati.f. 

La dirrction de 1'A.E.P.F.M. exhortait continuellement ses membres à participer 

aux ateliers lors des congrès. D'une part, l'invitation de conf'6renciersldémonstrateurs 

impliquait des dCboursés importants et l'accomplissement d'un travail considérable"'. 

D'autre part. on rappelait aux membres que les entrepreneurs de pompes fuaèùrcs r e f m t  

de s'instruire et de se tenir au courant des nouvelles techniques se verraient exclus de la 

profession. F.M. Brown, président de la Nova Scofia Funeral Directors ' Associuîion, 

avertissait les entrepreneurs de pompes funtbres de la Nouvelle-Ecosse que H[...) unless 

you cm educate yourself to do ail the work pertaining to undertaking, it will be only a 

matter of time w hen you will have to take a back seat and an educated person will take yout 

p1acP.r Dans cette même veine, GD. Wright, président de 1'A.E.P.F.M. en 1907, 

prévenait ses confrères que s'ils ne profitaient pas d'un cours spCcial de deux semaines, 

offert par A.J. Dodge au coDt de 10s par Ctudiant et comprenant 30 conférences et 

démonstrations, ils seraient rapidement remplacds par des jeunes, plus qualifids. Les 

avertissements, les rappels et les encouragements incessants de la part de la direction de 

1'A.E.P.F.M.. à travers des pages du Bulktin, aux membres de l'association, indiquent 

que l'éducation Ctaitjug& primordiale pour ces hommes. Toutefois, ils dCnotent aussi une 

certaine résistance, ou indifférence, de la part des membres de 1'A.E.P.F.M. Les formes et 

le degré de résistance où d'indifférence des entrepreneurs de pompes funèbres A Moncton 

seront abord& plus loin. 

lm Lem R Simmocw in Active Work A@nn, BuUctin, Vo1.9, No. 1. (avril 191 1). p.23 
'" BROWN. F.M. YPLrSident B m  Asks Nova Scoia Associaiion to do Their Duty". BuIIciin, Vo1.9, 
No.3, (juin 191 1). p. 19 
ln IM* 



L'embauche d'un spécialiste des Etats-Unis pour former les entrepreneurs de 

pompes funebres de 1'A.E.P.F.M. sur les plus récents développements technologiques 

n'était cependant pas le seul moyen par lequel l'association des Maritimes a cherch& A 

éduquer ses membres. Certains membres de 1'A.E.P.F.M. fréquentaient des colllges 

américains d'embaumement- A. Renouard de New York, J. Clark de Cincinnati, H .S. 

Eckels de Philadelphie, A J. Dodge de Boston et L. Simmons et C. Genung de Syracuse, 

tous conférenciers invités à un ou plusieurs des congrès de I'A.E.P.F.M., possédaient 

leurs propres écoles d'embaumement et de techniques en thanatdogie dans l e u s  villes 

d'origine. La prolifération de ces collèges s'insérait dans le contexte de la création des 

universités aux Etats-Unis, institutions de haut savoir qui légitimaient les aspirations 

professiomelles de plusieurs groupes. Selon B. Bledstein aBy and large the American 

university came into existence to serve and piornote professional authority in society. More 

than in any other Western country in the last century, the development of higher educatiou 

in America made possible a social faith in ment, cornpetence, discipline, and control that 

were basic to accepted conceptions of achievement and suc ces^"^. ,, 
L9A.E.P.F.M. a informt ses membres de la fondation de nouveaux collèges aux 

Etats-Unis et au Canada. L'article intitule «A New School under Able Lecturers and 

~ernoustr;itors"~~~ allait eu ce sens. Renfermant une photographie et une courte biographie 

flatteuse des trois fondateurs, cet article faisait 1'Cloge du Bantes School of Anatomy, 

Surûtary Science And EmbaIming de Boston. Plus qu'un simple reportage traitant de la 

profession aux Etats-Unis, l'article était rédigé dans le but d'inciter des entrepreneurs de 

pompes f d b r e s  des Maritimes à venir profter des comaissances dispoaibies chez les 

Americains. En l'absence d'une institution du même genre dans les Maritimes, plusieurs 

entrepreneurs de pompes funlbres, muune N. L. Breman, ont poursuivi leur formation 

aux Etats-Unis. Brt!~an mentionnait en 1909 qu'il suivait un cours tous les ans au 

ln BLEDSIEIN, Burton, Thr Culmm of PIo/csswncJism: the Mi-Ckhscmdthe Lkvelopmcn! of Mgkr 
Education in kncrica, N.-Y ., Norton ( 1976). p.9û 
"* UA New School Under AMe Lecnims ami Dernoiistratoesn, Bullrrin. Vo1.4, No. 12, (mars 1907). p.7-8 



Renouard's School of Embalming and Funeral DikecrUlg de  New-York. Il ajoutait qu'au 

moins un employé de sa f m e  ailaita l'étranger afin de se tenir au courant des améliorations 

techniques en emba~mement"~. 

Selon un article paru en  janvier 1909 dans le Bulletin, intituld «As Seen in New 

York», tir6 de la revue Sunnyside de  New-York, W.E. Campbell et Mile A. O. Neil du 

Nouveau-Brunswick «[...]are agitating the question of forming an embalrning school for 

the Maritime R o ~ i n c e s " ~ ~ .  11 serait thadraim, à partir de ceüe seule indication, de 

conclure que 1 ' A.E.P. F.M. avait l'intention de fonder une école permanente 

d'embaumement dans les Maritimes. Une confusion tenninologique etai t peut-être à 

l'origine du problème. La manchette de l'article, cité plus haut, annonçant un cours de 

deux semaines offert par A. J. Dodge en 1907, proclamait Embalming Schaol for Muririme 

Provinces l". Le terne embalming schaol semble vouloir indiquer une classe en 

embaumement plutôt qu'une institution permanente se spécialisant dans le domaine. Quoi 

qu'il en soit, il est évident que  la stratégie employee par 1'A.E.P.F.M. afin d'dduquer ses 

membres visait davantage l'invitation de demonstrateurs amdricains dans les Maritimes et, 

dans une certaine mesure, l'encouragement des membres à s'inscrire dans les colkges 

spécialisés aux Etats-Unis. Il est faut également noter que de pair avec une lecture réguiiere 

du Bulletin, Waiiacerecommandaitfortement que chaque entrepreneur de pompes fudb re s  

ait le manuel Anatorny, Sanitary Science and Embalmng de A. J. Dodge dans son 

bureauLrn. 

17' 'W. b w i s  Brcnan, Prcsident of the Maritime FunCral Dircctoff' Associacion 1909- 1910w, Bulletin, 
Vo17, NOS, (août 1909), p.41 
17' "AS Seen in New Yark", (tid du Sunny si& ), Bullerin, Vo1.6, No. 10, (janv. 1909). p.34 
ln WRiGHT, G. D., "Embalrning School For Maritime Rovincesw, Bulletin. Voi.4. No. 12, (mars 1907). 
p.20 
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L'éducation des membres de 1'A.E.P.F.M. se faisait surtout par le biais de cours 

offerts par des maîtres itinerants amtricains invités dans les Maritimes, grâce à la 

collaboration des compagnies manufacturi&csde produits liés à la profession. En plus de 

contribuer financitrement au fonctio~ement du Bufletin, en publiant des annonces 

publicitaires, les compagnies défrayaient les coiits des congrès, y compris l'embauche & 

démonstrateur, comme Gérard & Godin de Trois-Rivières (Québec); Semrnens & Evel, 

Hamil ton (Ont); Globe Casket Co., London (Ont); Christie Bros., Amherst (N.-E.); 

National Casket Co.-Eckardt, Toronto; Jas. S. EiLiott & Son, Rescott (Ont.)'79. L'intérêt 

des manufacturiers était évident. Un entrepreneur de pompes fun4bres bien instruit aurait 

tendance à se procurer les plus récents produits disponibles afin de se tenir à jour. En 

1905, lorsque G. W. Christie, de la compagnie Càristie Bros. d'Amherst, menaça de retirer 

son soutien financier aux démonstrateurs, Wallace n'hésita pas à lui rappeler que c'était 

pratique courante aux Etats-Unis pour les compagnies de débourser les sommes n6cessaires 

à l'instruction des entrepreneurs de pompes funèbres ardricains et que «As the Funeral 

Director becornes better education in his profession, we feel that it will increase the sale of 

the wholesale dealer's gooâs, and if they are educated and carry a better class of goods, the 

wholesde house surely reaps the benefit, and should certainly assist in defraying 

expenses'? P 

Wallace s'est montré génératernent favorable il l'idée que les manufacturiers 

puissent profiter d'une augmentation des ventes aux membres de 1'A.E.P-F.M. en échange 

de leurs contibutions finaacitres au déroulement des congrès annuels. L'entrepreneur de 

Sussex disait aux membres r [ ...] do your part by giving them ordersi8' .m L'attitude de 

Wallace s'explique en partie par le fait qu'il &ait le mieux place pour apprécier l'importance 

des contributions financières au fonctionnement du Bulletin et de 1'A.E.P.F.M. De plus, 

"What the Whoksale Men Have Done for tbe Maritime Funeral Directas in the Past", Builcrin. Vo1.6, 
No.7, (oct 1906). p.25 
'" WALLACE, F.W., s;uls titre, Buliefin, Vd.2, No.13, (mais 1905). p.17 
"' 'Corne and Mect Them - Tbc Whdesale Houses Will Have Latest Samples and Their G d  
Represcntatives Will Show Them to Al1 Intcrcstcd", Bulfctin, Vol.5. No.6. (sept- 1907). p.24 



Wallace & n t  la personne la plus influente au sein de 19A.E.P.F.M., il recevait la visite 

régulière de représentants des compagnies. Ces rencontres le disposaient à favoriser des 

liens plus directs entre 1'A.E.P.F.M. et les compagnies manufacturières. Par ailleurs, il y 

voyait sans doute un des seuls moyens concrets à la fois d'tduquer et de mieux équiper les 

entrepieneun de pompes funèbres de la rdgion. Sa position de rédacteur en chef du 

Bullerin le rendait particuli&ementsensible aux difficultés d'imposer le développement de 

la profession par la voie de l'éducation dans le contexte des Maritimes. 

Le point de vue de Wallace sur la relation apparemment symbiotique entre 

entrepreneur de pompes funèbres et manufacturier ne faisait pas l'unanimité. Tout en 

remerciant les diverses compagnies de leun contributions au déroulement des congrés. le 

président Breman tenait dire que 4 wish to express myself as being opposed to allowing 

mernbers of wholcsale houses using the meetings of the Association as a medium for 

advertising themselves in so prominent a mannerlk-.n Le parrainage constant des congrès 

de 1'A.E.P.F.M. par les manufacturiers semble indiquer que la majorité des membres de 

l'association ne sont pas offusqués des conflits d'intdrêts éventuels. Dans les Maritimes, 

les deux groupes semblent avoir tir6 profit de cette situation et ont coexistt5 en paix. 

L'dducation des membres &tait essentielle à la réussite du projet des entrepreneurs 

de pompes funèùres vu l'importance de l'acquisition de co~aissances et de techniques 

scientifiques par un groupe qui espérait atteindre le statut de profession dans ce contexte de 

la montée du pr~ssioanalisaîion. dligher education for the undertakerl% etait un slogan 

souvent entendu lors des réunions de 1'A.E.P.F.M. Cependant, un personnel bien instruit 

n'assurait pas h lui seul l'accession au statut de profession. La reconnaissance Mgale et k 

contrôle de l'accès aux rangs de la profession &aient Cgalement indispensable à l'atteinte du 
-- - - - - - - - 

BEENAN, N.L,'The b i d e n t  MaiceJ an Earty Startu, Mi. p.26 
'" BRENAN. N.L., "Rwident N. Lewis Bricnian's Annuai Addrcss". Bulletin. Vo1.8, No.6. (sept- 1910). 
p. 16 



but visé. L'A.E.P.F.M. a dors entrepris les ddmarches pour obtenir un projet de loi 

réglementant le travail de l'entrepreneur de pompes funèbres. 

2. La législation 

L'exemple amérrcan 

Les pressions de 1'A.E.P.F.M. pur  une iégislation sur la préparation des cadavres 

s''inspirent de l'expérience américaine. Les pages du Bulletin relataient les étapes 

successives qu'avaient suivies les entrepreneurs de pompes funèbres des Etats-Unis dans 

leun démarches auprès des gouvernements de chaque État. Selon des comspondances 

avec les responsables de la profession aux Etats-Unis, le système des licences des 

entrepreneurs de pompes funèbres a commencC en Virginie où la première a 6tC 6 m i r  en 

1894'? La mise en place de ce syst&me était néanmoios caractérisée par une importante 

inégalité d'un État à l'autre. Dans certains États, la concession des licences requérait un 

examen strict et complet des candidats. gtnéralement devant la Commission de la santé 

publique, tandis qu'ailleurs. une réglementation l d g h  encadrait la profession. Cette 

situation a poussé les entrepreneurs de pompes funèbres amtricains dclamerdes lois plus 

sévères et uaiformes afin de standardiser la pratique. Leurs revendications dépassaient 

toutefois les domaines suictemeat liés la préparation des cadavres. Des membres de la 

National Funerd Directors ' Association aux États-uni s proposaient la dCsinfection 

obligatoire des édifices où une personne était moite d'une maladie contagieux, mais plus 

important encore, que ce travail soit effectué exclusivement par un entrepreneur de pompes 

funèbres Ii~enciC'~. M n .  cet organisme souhaitait voir une reconnaissance gCnCrale de la 

licence dans tous les &a&'? 

lM CHRISTIAN, LT.. UR~~ipCoCity". Bulletin. Vo1.7, No.4, (juillet 1909). p.27 
"Pending Lcgislatiori in the United States", BuIIetin, Vo1.2, No.12, (mars 1905). p.20.21 
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Ainsi, 1'A.E.P.F.M. a suivi de près les vicissitudes de la reconnaissance légale des 

entrepreneurs de pompes funèbres américains. Les entrepreneurs de pompes funèbres des 

Maritimes se sont donnés comme cause l'adoption de lois définissant leur travail en partie 

en raison de l'encouragement des Arntricains. Dans une lettre de W.P. Hohenschuh à 

Wallace et publiée dans le Bulletin, le célbbrt embaumeur de l'Iowa racontait les périp6ties 

que ses collègues et lui-même ont vécues durant les onze ans qui ont été nécessaires à 

l'adoption de la 1Cgislation dans son État1". En plus d'offrir quelques mots de soutien 

moral, Hohenschuh incluait dans sa lettre une copie du projet de loi de l'Iowa, en guise de 

modèle pour 1'A.E.P.F.M. L'article intitulé ~ H o w  ta Get ErnMming Legislationw, tiré de 

la revue Sunnyside de New-York et paru dans le Bulletin en 19û91m, constitue un autre 

exemple des conseils donnés par les Américains a leun confrères canadiens. LAS 

embaumeurs des Etats-Unis y suggdraient la menace d'une dCfaitc électorale comme moyen 

d'assurer l'adoption de la législation voulue et  cri tiquaient du même coup la tirnidit6 avec 

laquelle les entrepreneurs de pompes fun&bres canadiens approchaient les politiciens en vue 

d u  projet de loi qu'ils proposaient, du a[ ...] salaaming to the high and mighties and asking 

permission to peep[ ...]IO. Ils pdconisaient une manière beaucoup plus directe d'atteindre 

leur but: aIt seems to us thet the o d y  way is to take the legislative bu11 by the homs. Don't 

ask legislaiionas a favor, but as a right. Don't let the high and mighties srnile at  you any 

longer with their patrouizing airs, but go to your legislators and ask that your bill be 

introduced'".~ Ces commentaires s'adressaient plus spécifiquement aux membres de ia 

C m  Embuiws '  Association de l'Ontario. Leur expérience dans la poursuite de la 

ldgislation a servi de m d l e  pour 1 'A .E.P.F.M. 

'* HOHENSCHUH, W.P., 'Afrcr Elcven Y e m  Worlcs Set Rcsults, k t  U s  Tak Courage". Buüetin. 
Vol.6, No.11. (fCv. 1909). p. 19 
lm "How to Get Embalming Legislaiion". ( t id  du Sunnyside ), Bufierin, Vo1.7, NoS. aoât 1909). p. 10, 27 
" P U ,  p-27 



L'exemple ontarien 

En 1907, un comité spécial de la CaMdwr Embalmers Associarion présentait un 

projet de loi à la législature provinciale ontarieme qui sera refusé à la séance de juin. 

D'après un extrait du Embcuimers Monthly, réimprimé dans le Bulletin, l'échec de ceate 

tentative des entrepreneurs de pompes funtbres de l'Ontario était attribuable au fait que 

« [...] the legislative cornmitteedid not give the measure the close attention that they should 

have done'?* Deux ans plus tard. la Cmradimr Embalws ' Associaion semble être 

considérablement mieux organisé en vue du prochain essai devant le gouvernement 

provincial. L'association a embauché Hohenschuh comme conférencier, pour parler de la 

législation aux États-~nis'~'. Et La collaboration d'une f m e  d'avocats et d'un député de k 

législature ontarienne a et6 obteaue19'. Par ailleurs, notons que le cornit6 a incité chacun 

des entrepreneurs de pompes funèbres il faire du lobbying aup*s de leun députés'93. 

Enfin, le cornit6 législatif a ddcidé, à l'instar des Américains, que la C d i m  Embalmrs ' 

Association aurait intérêt il se servir des journaux pour faire avancer sa cause1%. 11 espérait 

utiliser les médias dans le but d'informer tous les Ontaciens au sujet des bénéfices d'une 

telle loi, rangeant ainsi le public dans le camp des entrepreneurs de pompes funèbres. Les 

changements apportés au projet semblent avoir satisfait l'assemblde, la loi ayant été 

acceptée en 191 I Ig5. 

''O Uhgi~lation in the Uppcr Rovines" (tid du Embdwrs' Monrhly ), Bulletin, Vol.5, No.3, Quin 
1907). p.26 
19' 'The Canadian Embaimers' Association to Convene Sept 6th to 10th. 1909. at Toronto", Bcrllerin, 
Vo1.6. No. 12. (mars 1909). p.23 
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L'expérience ontarieme a marque profondément l'élaboration par 1'A.E.P.F.M. 

d'un projet de loi. dans les provinces maritimes. Rle  semble avoir démontré l'importance 

de persuader le public afin d'atteindre son but. J.C. Olive, commentant l 'khec de la 

premiére tentative du C.E.A. à faire accepter un projet de loi en Ontario, avait conclu que 

1'A.E.P.F.M. n'&ait pas près A proposer une législation. Pour l'entrepreneur de pompes 

funèbres de Tmro (N.-E.), la cl6 du succts résidait dans le besoin a[ ...] to irnpress upon 

the public that we are prepared to do our work according to certain qualifications and 

requiremento'"*. Les idées de Wallaceailaientdans le même rem. En parlant du refus de 

la loi ontarienne, il avanpit I'bypothhe que ces entrepreneurs de pompes funèbres avaient 

échoué dans leur tentative parce que les gens ne comprenaient pas les buts et objectif's 

véritables du projet soumis. de rectifier cette situation, Wallace suggérait à 

1'A.E.P.F.M. a[ ...] that every effort should be put forth at our annual gatherings to have 

our opening meetings thrown open to the public great and srna11 and have a hustling 

commitîee go out in the high ways and by ways and compel the people to corne in. then 

have speakers by before them Our aims and objects1"*. Un autre moyen de parvenir à œ 

but avait été identifie: susciter l'aide du ~secular press to advocate the passage of Our much- 

needed legislation'98.~ Les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes semblent 

dom avoir examiné à fond les raisons de l'échec en Ontario, dans le but de ne pas répéter 

les mêmes erreurs. Inversement, l'association s'est inspirée des succts de la CcmûdicPt 

Ernbalrners Associclrion, une fois la loi adoptée. 

Dans le numéro de novembre 19 10, le rédacteur du Bulktin décidait de publier le 

Embalming Act tel que la Canodion Embrrlmers * Association le présentait au gouvernement 

ontarien. Sans décortiquer le document clause par clause, Waüace s'est pennis de vanter 

'% OLIVE, J.C.B., "Pcesident J.C.B. Olive Givcs Facts and the Future wiil Depend upon His 
Forethought", Buifetin, Vo1.7, No.3, (juin 1909). p. 12 
'w "Embalmcrs* Act Withdrawn". (tid du Unrkmkrs GUzcne ), BufIefin, Vo1.7, No.2, (mai 1909), p.= 

"A Christmas Gracting in the Holiday Numbcr of the Wcstcm Undcrialcr",(tirC du Western Umkrlah 1. 
Bulletin, Vo1.6. NO. 1 1, (f&. 1909). p. 14 



les efforts de l'association torontoise. Il signalait entre autres le bon sens des Ontariens 

d'avoir suivi de prés les développements aux Ébts-unis. Ils avaient prorité de ce que 

Wallace appelait le a[ ...] valued experience fmm thcu cousins in their success and failures 

in framing Ernbaîming ~ c t s  and presenting hem to th& severai State L q i s ~ a t u r e s ~ ~ . ~  ni 

fait, Watlaceconsid~rait que cette loi, «[...]an act as near perfection as cari be[. ..]» , devait 

recevoir l'appui de tous les entrepreneurs de pompes fun&bres du Canada, et que, dans le 

but d'enrayer les maladies contagieuses, chaque ICgislature provinciale se devait de b 

Outre son admiration pour la loi ontarieme, un autre facteur motivait Wallace à 

souhaiter son acceptation au niveau national. Profitant de l'expérience américaine où les 

lois propres à chaque ÉtM entraînaient un manque d'unifonnité sur le plan national, k 

secrétaire de 1'A.E.P.F.M. réclamait que «[ ...] each province take this Act with as few 

changes as will meet the needs of each  province[...]^ en espérant que a[.. .]t bis act should 

be made National as far as p s i  bIe'O1. m 

Il est donc clair que la direction de 1'A.E.P.F.M. croyait que la législation etait 

essentielle il la réalisation de ses aspirations pfofessioonelles. Il est également bien clair 

que toute demarche entreprise par les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes en 

ce sens allait s'inspirer des expériences m6ricaine et ontarieme. Ces circonstances 

expliquent en grande partie les motivations et les strat6gies employCes par l'A E.P.F.M. 

dans sa tentative de fai rc accepter un Embalmers' Act dans les provinces maritimes. 

Comme les associations amCncaine et  ontarienne, 1 ' A.E.P.F.M. a désigné un 

comité de législation qui avait pour mandat d'étudier la question de l'adoption d'un projet 

de loi daos les Maritimes. II &ait CgalementchargC de trouver les meilleurs moyens de faim 

'* ̂ Embalmeis* Act", Bulletin, Vo1.8, No.8. (nov. 1910), p. 18 
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accepter la loi par les gouvernements et par le public202. L'une des premières décisions 

prises par le comitt5 a été de réclamer la création de trois associations professio~elles 

regroupant les entrepreneurs de pompes funebres de chacune des provinces maritimes. La 

saut6 publique étant de compétence provinciale, les membres des Iegislcrtive cornminees ont 

dbterrniné que l'adoption de lois regrissant leur profession par chacune des législatures 

provinciales se ferait plus facilement par les entrepreneurs de pompes funèbres de chaque 

province. Ils seraient plus en mesure d'apprécier les conditions rCgnant dans leurs régions 

respeaives. En 1907, a la suite des recommandations du comité, les entrepreneurs de 

pompes funebres de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bmnswick ont mis sur pied des 

associations provinciales comportant leurs propres exécutifs, soient Ia Nova Scotia Funerd 

Directors* Association, et la New Brunswick Funerai Directors* Associaiion. 

L'A.E.P.F.M. ne devenait pas pour autant une association désuète. En fait, cette 

organisation conservait ses responsabilités en matière d'éducation et de financement des 

congrès annuels pour tous les entrepreneurs de pompes funebres de l'Est du Canada'03. 

D'ailleurs, la direction de 1'A.E.P.F.M. n'hésitait pas à rappeler aux membres que la 

formation occasionnait des coûts considérables, de sorte que l'adhésion aux deux 

organismes, 1'A.E.P.F.M. et t'association provincide, n'était guère redondante, mais bien 

essentieue'". 

Trois aspects de la réglementationde la profession ont retenu l'attention particulière 

du comité. En premier lieu, 1'A.E.P.F.M. prévoyait l'implantation d'un système de permis 

d'exercice reserv6 aux entrepreneurs de pomps funèbres ayant obtenu une licence dans 

leur province. De plus, le cornit6 exigeait que la cedication se fasse devant un bureau 

11 est impossible dedétermincravacccrtiaide l'an& & création du Iegislafiw committee. II apparaît à 
la liste O@ers Md StLlAding Cornmittees of the M. F.D.A. dans le premier numéro d'octob 1904 & 
Bullerin. le premier numéro auquel nous avons ax&. 

"Maritime d P r o v i d  Association and Why Tbey arc Separate", Bufietin, Vo1.9, No. 1. (awïl 19 1 1 ). 
p.20 
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d'examen nommé par le gouvernement et comportant habituellement des membres de la 

Commission de l a  santC publique et des embaumeurs, afin d'assurer une certaine 

impartialité et une Ugitimité aux procédures2". Enfin, l'importance grandissante de 

I'hygiénisme a h c i t C  les membres du comité viser une réglementation plus rigoureuse & 

plusieurs aspects du travail de l'entrepreneur de pompes fun5brcs. Outre I'emôaumement, 

dont il a déJà é d  question, le tmnspoct des cadavres d'une ville à une autre a constitué un 

des aspects du travail du spécialiste dans la préparation des morts que le comité a tenté de 

standardiser par l'action 16gislative. 

Estimant que le transport des cadavres morts de maladies contagieuses constituait 

une menace à la santd publique, la direction de l9A.E.P.F.M., à l'instar des entrepreneurs 

de pompes funtbres des h - u n i s  et  d'ailleurs au s'est intdressée aux lois &jiî 

existantes dans ce domaine. Le Bulletin publiait, en mars 191 1, une copie des règlements 

des compagnies de transport relatifs au transport des cadavres. De façon schbmatique, ils 

se rbsument ainsi: le transport des morts victimes de la lèpre, du c h o l h ,  de la variole, du 

typhus ou de la fièvre jaune est strictement interdit; les morts de maladies contagieuses 

telles la diphtérie, la rougeole, la typhoïde, etc. doivent être enroulés dans un drap saturé 

d'une solution de bi-chlorure de mercure et d'eau, enfermés dans un cercueil de cuivre, de 

zinc ou d'étain et scellé hermdtiquement avant le transport; un certificat Lmanant d'un 

commissaire de la sant6 publique et de l'embaumeur qui a préparé le cadavre doit 

accompagner le cercueil; les morts qui ne sont pas décCd6s de maladies contagieuses 

doivent être transport& dans un cercueil scellé hemdtiquement; le cadavre doit êûe 

accompagné d'une personne ayant le permis nécessaire; le transport des cadavres exhumes 

se fait de la même manière que les morts de maladies contagieuses. Une copie du d c a t  

que doit fournir l'entrepreneur de pompes fudbres, attestaut que les proddues 
- -- - - -- 
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nécessaires ont CtC rcspectCes. &ait ~galemcnt puMi@'. L'AEP-F.M. avait l'espoir que 

la publication de ces lois dans les pages du Bulletin allait, d'une part. informer les membres 

de l'existence d'une telle réglementation dans ce domaine, cornme en témoigne la 

declaration de A.W. Murray, secrétaire de la Nova Scotia FuneralDirectors' Associan'on: 

<<A number wrote to me to send them rules as thcy never saw them, nor da they know what 

they arr2?~ D'autre part, 1'A.E.P.F.M. souhaitait prCparer les membres B appliquer les 

lois et à revendiquer une responsabilitC de plus pour la profession. 

L'exemple manrfobain 

La direction de 1'A.E.P.F.M. s'inspirait encore une fois des expériences vécues 

ailleun. En l'occumnce, ce sont les entrepmneurs de pompes funèbres du Manitoba qui 

ont retenu l'attention de l'association. En 191 1, lors de son congds annuel ih Winnipeg, le 

W e s r m  C d i m  Fanerai Directors' & Embalmers ' Association faisait adopter un projet 

de loi par I'assemblCe legislative manitobaine, Claborant un système selon lequel un bureau 

d'examen accordait des licences pour exercer la profession d'embaumeu?". L'association 

du Manitobaobtenait peu après une série d'amendements aux lois manitobaines régissant le 

transport des cadavres. Les nouvelles lois, publiees dans le Bulletin de juin 191 1, 

contenaient les mêmes stipulations que celles foumies par A J. M m y  au mois de man. 

La forme du texte et les ternes employés Ctaient comparables. Toutefois, certains ajouts 

précisaient davantage le rôle de l'embaumeur dans la pdparation des morts de maladies 

contagieuses avant le transport. Les procddures P suivre dans ces cas contenaient aussi une 

indication suppltmentnirr, soit que a[ ...] al1 of which shall k done by a Iicensed embatmer 

approved of by the health 0fice8'~.* De plus, les procCdurcs elles-mêmes incorporaient 

MURRAY, A.W., "An M o n a l  Budget from Secrrtary Murray of N.S. Association", Bulletin, 
Vot.8. No. 12, (mars l W ) ,  p. 14-16 
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les innovations récentes connues au sein de la profession d'embaumeur.  the bodies [. . . ] 

may be received for transportation when prepared for shipment by thomugh artenal and 

cavity injection with an approved disinfectant fluid, and wanting the extenor of the body 

with the same and stopping ali orifîces with absorbant cotton( ... ] " ' W .  L'embaumement 

désinfectant se voyait attribuer une certaine légitimité. Cependant, la clause suivante s'est 

avCrée le plus important changement pour les entrepreneurs de pompes funèbres du 

Manitoba: 

No person after the first of July, one thousand nine hiindred 
and eleven, shall embaim d prepare for transportation ans body &ri 
of a contagious or infectious di-. or embalm an' dead body, or hdd 
himself out  as practising the art of ernbalrning or practise such art, 
without first appl ying for recciving from the tumi a license authoriùng 
fiim to do soZ". 

Par le biais des lois régissant le transport des cadavres, les entrepreneurs de pompes 

funèbres manitobains avaient réussi à faire accepter comme legitime progrès les méthodes 

scientifiques en usage au sein de la profession. comme l'embaumement desinfectant, et à 

élever le statut de la profession en faisant ajouter le terme licensed B celui de ernbalmer. 

L'A.E.P.F.M. réalisait à partir du cas manitobaia que l'implantation d'un systeme 

de licences et la mise en place d'un bureau d'examens qui accordait ces licences 

constituaient un pas dans la bnne voie pour leur profession. Elle voyait aussi que le seul 

moyen de se procurer ces bén6fices &tait de préparer un projet de loi pour les Provinces 

Maritimes. Les entrepreneurs de pompes funébns de la ~ouvelle-Écosse étaient les 

premiers & entamer le processus dans la r6gion. 



Une loi pour les Mc~?~rimes 

Peu après L'incorporation des associations provinciales ndo-bninswickoise et n b  

ecossaise en 1908, l'exécutif de cette deraière s'est mis l'oeuvre pour fomiuler un projet 

de loi régissant leur profession qu'il espérait proposer à l'assemblée législative d'Halifax. 

Sous la présidence de John Snow, la direction de la Nova Scoti~ Fwteral Directors' 

AssOCiCItion pmduisait un premier document de travail et faisait du lobbying auprès des 

députés provinciaux au cours de l'année 1909L13. Au mois de ddcembre 1909. l'exécutif 

s'est réuni LL nouveau afh de préciser le projet, ce que le secrétaire de 1'A.E.P.F.M. Murray 

a vu comme une modificationdes clauses a[ ...] that they thought would be objectionable to 

memkrs of the N.S. L,egislature2".~ Pendant la session Ghiver 1910 de l'assemblée de la 

Nouvelle-Ecossc. le projet de loi no. W, r A n  Act Relating to Funeral Directors*, était 

débattu en chambre et rejet6 par le gouvernement en place. 

Déçue mais non découragée, la direction de la Nova Scotia Funerai Directors ' 

Association s'est penchée sur les causes de l'échec. Selon les membres de l'association 

do-dcossaise, les députés ea chambre avaient refusé le projet parce qu'ils ne comprenaient 

pas les motifs véritables des entrepreneurs de pompes funèbres. L'exkcutif incitait alon 

tous les membres de l'Association de la province à sensibiliser les politiciens sur les 

bienfaits de la loi. En fait, ces derniers avaient mal interprété les buts du projet; "most of 

them thought it was a combine to keep up prices2".r CCtait alon aux entrepreneurs de 

pompes funèbres de convaincre les membres de l'assemblée législative que la Kgislation 

2U MURRAY. A. W., "Scchtary Murray Sounds Üie Cal1 - Lat Nova Scoiia Funeral Directors Act at Onoc - 
Delays are Dangerous", Bullefin, Vo1.7, No.9, Qanv. 19 10). p 3 0  
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proposCe prot&gerait r [...] both undertaker and people [.. .]%. Il est clair que la lutte pour 

obtenir la faveur publique était loin d'être gagnée. 

Les simples membres de l'association ignoraient eux-mêmes la loi proposde, ce qui 

explique, en grande partie, pourquoi les députés de l'assemblée abécossaise n'avaient pas 

compris le but ventable de la proposition des entrepreneurs de pompes funébres. Plusieurs 

mois après qu'il ait été rejet6 par l'assemblée, le projet de loi no. W paraît pour la prerniere 

fois dans le Bulletin en 19 10 avec la consigne a [...]let aii funeral directors read i t cmefull y 

and report to the Secretary what we should have left out or suggest what we should 

add [. . .]"'B. Comment les entrepreneurs de pompes funèbres pouvaient-ils faire du 

Iobbying efficace sans connaître les particularités de ce qu'ils avançaient? L'exécutif 

semble avoir ét6 conscient du problbme. A maintes reprises, il a exhortd les membres à 

participer au processus. En 19 1 1, le secré taire Murray, en préparant un autre assaut de 

l'assemblée ldgislative avec le projet de loi, demandait aux entrepreneurs de pompes 

funèbres de se rendre à Halifax «[...]and assist in prcparing the Act that we propose to ask 

the Legislatun to pass this winter for our benefit, and do not leave this matier to one or 

two. and after it is passed, to find fault with i?''.~ L'indifiCrence des membres ou la 

monopolisation des prises de décision par l'exécutif était-elles responsable de la situation? 

Nom examen du cas des entrepreneurs de pompes funèbres à Moncton y apportera des 

éléments de réponse. Beaucoup de travail avait 6té accompli par la direction sans k 

collaboration des membres. 

Les dCputCs pensaient que le projet de loi des entrepreneurs de pompes funébres 

n'&tait qu'une façon pour ces derniers de contrôla les prix. Mais cela ne constituait pas la 

seule explication du refus du Bill 94. Un examen des projets proposés par les 
- - - - - 
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entrepreneurs de pompes funèbres de la Nouvelle-Ecosse et par leurs confr&res de I'Oatario 

montre, à notre avis, une différence importante. Effectivement, la Nova Scotia Froleml 

Directors' Associan'on proposait un projet de loi relatif aux Fmeral Directors définis 

comme étant u [...]a person who preparcs dead human bodies for burial, supplies coffm 

and caskets and funeral fumishings, officiates at the funed and burial, having charge of 

the pro~eedings"~.~ Quant ll la CaMdian Embalmers' Associarion de I'Ontario, le projet 

de loi qu'il proposait s'appelait le Embdrning Act où par embawneur on entendait une 

personne qui se chargeait de faire «[...]the disinfection or preservation of the dead hwnan 

body, entire or in part, by the use of chernical substances, fluids or gases on the body, or 

by the introduction of same into the body by vascular or hypodennic injection or by direct 

application into the organs or ~avities"~.* Mai@ les similitudes, comme la durée du 

mandat et la composition du bureau d'examen, il nous semble que la Nova Scotia F W  

Directors' Association ait commis une erreur en misant davantage du côte des services 

offerts par l'entrepreneur de pompes fudbres plutôt que sur les aspects escicntifiquew de 

l'embaumement. Or, le contexte de la professionnalisation des différentes sphères de 

l'activité humaine accentuait l'importance des connaissances et des techniques dites 

scientifrques. Les contextes différents ont certainement contribué tant aux succès des 

Ontariens qu'aux insuccès initiaux des Ndo-Brunswickois. Les pouvoirs politique a 

financier des deux associations ainsi que les caractéristiques des populations ?a convaincre 

des bienfaits des lois seraient à considdrer dans une analyse comparative de fond. Quoi 

qu'il en soit, les entrepreneurs de pompes funébres néo-écossais semblent avoir sabot6 

leurs propres revendications à la légitimisation professionnelle en mettant de l'avant k 

travail de finerd directur par rapport à celui de embalmer. 

=19 'The Bill TUmdd DDWn By The ROvincid Legislaturc of Nova Scotiaw. Bulletin. Vo1.8, No.?, (mai 
1 glO), p. 11 
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Nonobstant les obstacles qu'a rencontrés la Nova Scotia Fmerd 

Dîrecrors'Associarion, un projet de loi intitult le Nova Scoria Entbaiming Act a éîé 

promulguC en 1912. Le nom du projet lui-même semble expliquer l e  revirement de 

l'assemblée néo-écossaisc. Les entrepreneurs de pompes funèbres de la Nouvelle-Ecosse 

ont vnirmblablement déduit que la clé d u  succès résidait dans la promotion et la 

standardisation de l'embaumement plutôt que des services fun6rairrs à cause de son Lien 

plus dirext avec la santé publique. L'acceptation d'un projet de loi en 1912 en  N.-É. a fait 

en sorte qu'ils eurent moins B envier les entrepreneurs de pompes funèbres du reste du 

Canada. L'Ontario et le Manitoba n'ont promulgué des lois r6gissa.t I'activitk des 

embaumeun qu'en 191 1. Les NCo-Brunswickois n'ont toutefois pas pu suivre d'aussi 

prPs leurs confrères de la Nouvelle-Ecosse dans leur poussée vers la 16gislation. 

La fondation de l'association provinciale du Nouveau-Brunswick, en 19û8, avait 

eté motivée, nous l'avons dit, par la prise de conscience A la direction de 1'A.E.P.F.M. que 

la reconnaissance Mgale serait mieux defendue si les membres de chacune des provinces 

coordonnaient leurs pressions auprès de leurs assemblées respectives. Selon le président 

dela New Brunswick FunerdDirectors'Associfion, N.L. Brennan, tout étaiten m h e  

dès 1909 au Nouveau-Bmnswick, Il avait même incité les membres de l'association à se 

hâter dans leurs préparatifs pour répondre aux exigences de la nouvelle loi une fois 

accepi6e2". En 19 10, l'exécutif de la New B r u m i c k  Funerui Dimors ' Assoclarion se 

rencontrait et annonçait que a[...] the "cardinal question" to be dealt with was the bill, 

known as the Embalmers Act, and the presenting of the same to the New Brunswick 

Legis~aturr"~.* B r e ~ a n  a alors soumis une Cbauche de la loi qui a t tC dCbettue par les 

personnes présentes. Les membres de I'association n&6cossaise n'ont toutefois pas 

BRENAN, N.L., "Prwidcnt Bccnan Gives Food for Thought not on1 y to Associatioa Memkrs, but d l  
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semblé convaincu du dynamisme des Néo-Brunswickois. Lors d'une rencontre de la Nova 

Scotia Funerd Directors' AssociaB'on en 1909, les entrepreneurs de pomps fun2brcs 

présents ont décrit le travail de leurs confrères au sein de 1'A.E.P.F.M. de la manitre 

suivante: *A general discussion followed, rc the indiffercnce of the Funeral Directors of N. 

B. and P.E.I. to the M.F.D.A., and their absence from the lectures and business meetings 

and if they did not attend beaer in the future, the N.S.F.D.A. would support their own and 

drop the M.F.D.A Dans les pages du Bulletin, Wallace a lancé maints appels A l'action 

aux entrepreneurs de pompes funèbres du Nouveau-B~aswick 

Le Ernbafnsers' Act du Nouveau-Brunswick n'a finalement et6 adopte qu'en 1922. 

Le retard des N~~Brunswicko i s  par rapport à leurs confrères nCdcossais dans le dossier 

législatif etait peut-être LIC à une opposition émanant des entrepreneurs de pompes funkbms 

ne faisant partie d'aucune association pmfessiomeile. Lors de la réunion de 1910. la 

direction de la Nav Brrtnnvick F w r d  Directors' Assucimion a decide a [...] [to] use 

every effort [...] to get in new members and to have every fact relative to the act f d y  

explained. as some outside the association. especially those in country districts, were of the 

opinion that this was a move of a few Funeral Directon to force them out of business"4.» 

La crainte de certains entrepremeurs de pompes fun&bres qu'un projet de loi les f o m  B se 

retirer des affaires, avait oblige La C- Embalmers' Associarion ii stipuler clairement 

dans l'acte ontarien que seuis ceux entrant dans la profession aprés l'adoption de la loi 

seraient obligts de x soumettre I un examen de qualification2". L'association n b  

brunswickoia ne semble pas avoir Cté en mesure d'apaiser Les réticences des entrepreneurs 

de p o m p s  funebres ddj en affaires. Il sem Me qu'il y ait eu un maaque de communication 

entre les auteurs de la loi pmposéc et les gens qui seraient le plus directement touchCs par 

=MURRAY, A. W., The  N.S. Association Speab with no Uncemin Sound - k t  N.B. aod PEI.  E d e  
on the Armor", Buiktin, Vo17, No.4, Quillet 1909). p.40 
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son acceptation. Selon nous, cette distanciation de l'exécutif de ia New Brunswick Funmal 

Directors ' Association des simples membres de l'association caractérisait la poussée 

législative des entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes. 

Pour 1'A.E.P.F.M.. la ldgislation représentait un autre moyen par lequel les 

entrepreneurs de pompes funèbres espéraient acceder au statut de profession. La 

reconnaissance legale, le contrôle de l'accès à la profession. ainsi que l'élévation et la 

standardisation des pratiques et des compétences devaient assurer la réussite du projet- 

Inspirbs par les expériences américaines et canadiennes, les auteurs des projets de loi 

voyaient les pressions auprès des politiciens provinciaux et la conquête de la confiance du 

public comme des moyens de prédilection pour obtenir cette Mgislation. Cependant, ils 

semblent avoir sous-estime, surtout dans le cas néo-brunswickois, l'importance 

d'expliquer suffisamment les conséquences de telles lois aux membres ordinaires des 

associations. Paradoxalement, les membres semblent s'être intéressés à la cause législative 

uniquement torsqu'ils y ont vu une menace potentielle à leur commerce. 

3. Le code d'kthique 

Un autre moyen employé par 1'A.E.P.F.M. afin d'obtenir un statut professio~ei 

consistait en l'élaboration d'un code d'éthique pour les praticiens de leur metier. Une copie 

de ce code paraissait régulièrement dans le Bulletin . Sou but premier se manifestait dès les 

premières phrases: empêcher qu'une série de comportements juges nefastes nuisent à 

l'avancement et à l'image de la profession. 

En entrant dans la profession. l'entrepreneur de pompes funèbres jouissait de tous 

ses privilèges, mais. surtout. il contractait r[ ...] an obligation to exert his best abilities to 



maintain its honor and dignity , to extend its usefulness, and to exait its standing226.* Afin 

d'atteindre ces objectifs, le code énonçait des règles de conduite précises. Dans le but 

d'éviter les disputes entre deux entrepreneurs prétendant tous les deux avoir fait affaire avec 

un client quelconque - situation qui comporte un potentiel évident de nuisance à l'image de 

la profession - il stipulait que lorsque deux entrepreneurs arrivaient chez un client 

simultan&nent, ils devaient se retirer, laissant le choix à la famille. De plus, quand un 

entrepreneur devait accompagner un cadavre sur une longue distance, il &ait tenu de le 

céder à l'entrepreneur de la région, afin.d'dcarter, encore une fois, la possibilité de 

querelles entre membres de 1'A.E.P.F.M. Le code interdisait aussi aux membres de publier 

des annonces publicitaires où les prix étaient clairement indiques, cette pratique étant jugée 

néfaste pour la profession'". L'association considCrait que l 'fichage des prix Ctait 

inapproprié, car il renforçait une perception erronée du public ii l'bgard de l'entrepreneur de 

pompes funèbres, c'est-à-dire celie d'un homme devenu insensible aux effets de la mort et 

dont les seuls intérêts sont pécuniaires. 

Par ailleurs, l'entrepreneur de pompes funèbres ne devait jamais refuser un cas en 

temps d'épidémie. Il est clair qu'un entrepreneur qui ddclinait un client de ce genre 

constituait une menace sérieuse il 1'A.E.P.F.M. qui revendiquait un plus grand rôle dans h 

désinfection des cadavres et des lieux où un déces etait survenu des suites d'une maiadie 

contagieuse. Enfin, il Ctait tenu de respecter le c a r a c t h  confidentiel de la relation 

entrepreneur/client. Divulguer des détails intimes au sujet d'une famille causait un tort 

irréparable A la profession. Selon un article intituld ~Confidential Relation* pubüC dans le 

Bulletin en 1910: *[...]the undertaker who is gifted with the habit of gossip is solving the 

"Constitution and By-taws of tbc Maritime F u r a l  Diracton' Assaciation. Organizad at St.John,N.B., 
March 33th. 1902". Bulle~in, Vo1.8, No.& (nov. 1910), p.10 
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seeds of failure for quicker than he could poor ernbalming.~ On menait l'accent sur k 

nécessitb * [...]of Laping his tongue under perfcct ~ o n t r d ~ ~ ' .  B 

Outre des règlements traitant du comportement, le code faisait savoir expressément 

quelles qualités humaines devait posséder I'entrepreneur de pompes funèbres. II prétendait 

que plus que n'importe quelle autE personne, l'entrcprcneur de pompes funèbres devait 

être nanti d'une r[...]greater puity of character, a higher standard of morality [and] 

f .. .]more strict honor[.. . ]229m. Le caractère dCLicat de ses engagements et la condition 

vulnérable de sa clientéle rendaient ces traits obligatoires. En plus d'être d'une moralité 

irréprochable, l'entrepreneur de pomps funèbres Ctait aussi appel6 être r[ ...] temperate in 

al1 thingss0., Le tMme de la modération rejoignait la piem angulaire de la respectabilité 

victorieme: le contrôle de soi. Le pmtige. l'autorité et, avant tout, la mpectabilitt d'une 

profession entière &aient basés la-dessus. Tout cc qui mettait en doute la moralité des 

membres d'une profession menaçait la légitimité de celle-ci et de son code d'éthique, code 

qui devait sauvegarder le standing social et définir clairement le mandat de ses praticiens"'. 

L'adhCsion à un code d'bthique, comme pour plusieurs autres professions 

naissantes au tournant du siècle. représentait un moyen supplémentaire par lequel les 

entrepreneurs de pompes funtbrts confirmaient leun aspirations professionnelles. Le codc 

envoyait le message implicite aux membres de l'association que les inttrts de la profession 

avaient prédancc sur ceux des individus. Cependant, le code se révélait important dans la 

mesure où il devait assurer Cgalement la dignité lors des premiers contacts avec le public. 

bref un professionnalisme incontestable. Déroger aux convenances de ce qui constituait un 

zm "Cddtntial RcIatioasw. (tid du Embolnrsm Monthfv X Buiietin, Vol& No.4Jjuil let 1910). p.23-24 
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cornportemen t respectable entraînerait comme conséquences non seulement la perte 

financiére pour un entrepreneur en particulier mais nuirait idmédiablement à l'atteinte du 

but ultime, un rôle dans l'adrninistrationde la santé publique par le biais de la d&Mection 

et l'ascension au statut de profession. Un homme agissant autrement ne serait jamais 

considéré comme un homme de science par sa communauté. les membres de 

1'A.E.P.F.M. étaicntconxients de l'image peu reluisante de la profession aux yeux du 

public. Changer cette perception négative de l'entrepreneur de pompes funèbres constituera 

un obstacie de taille pour la personne qui choisirait d'oeuvrer dans le domaine de la mort. 



Une question de perception: l'image des entrepreneurs de 

pompes funlbres comme obstacle P la rCalisation du projet 

L'exécutif de 1'A.E.P.F.M. s'est efforcé de placer les intérêts de la profession avant 

ceux des membres individuels de  l'association. Le but principal vis6 - éiever le statut de la 

profession d'embaumeur/entrcpreneur de pompes funèbres en l'intégrant au monde 

prestigieux de la saute publique - motivait cette stratdgie. Les moyens de parvenir au 

succès étaient l'obtention de la I6gislation qui assurerait une reconnaissance Idgale de la 

profession, la formation des membres de l'association aux techniques de pointe de la 

prépamtion des morts et de  la désinfection, et l'élaboration d'un code d'éthique régissant le 

comportement des praticiens de la région. Cette notion d'évolution d'un statut que l'on 

pourrait qualifier de NP&-professionneb vers un statut de profession Mgitime par ces divers 

moyens &ait tout fait compatible avec l'image que les entrepreneurs de pompes funiibres 

avaient d'eux-mêmes et de leur gagne-pain. En effet, cette section visera analyser l'image 

que l'entrepreneur avait de lui-même et l'image qu'il pensait que le public avait de lui. 

L'incompatibilitt des deux images sera, en partie, à l'origine de l'échec partiel du projet de 

1 'A.E.P.F.M. 



1. Un homme moderne 

Entre 1880 et 1910, I'entrepreneur de pompes funlbres des Maritimes a vu ses 

fonctions changer du tout au tout. L'élément-clé de cette transformation: l'abandon du 

travail de menuiserie en faveur d'une spécialisation dans la préparation des corps a 

I'orgznisation des obs&ques. Selon les multiples témoignages offerts par des 

correspondants au Bulfetin;" le croque-mort typique amorpit sa c a r r i h  en tant que 

charpentier ou fabricant de meubles. Il confectionnait un cercueil nidimentaire A la suite du 

déces d'un villageois ou d'un citadin. Le lien avec le métier de menuisier constituait la 

manière dont la profession &ait pratiqu~e auparavant? L'absence de services aprts vente 

du cerceuii était &galement caractdristique de l'exercice 4 l'anciennes de la pmfession. La 

préparation du cadavre ainsi que l'organisation des funCraiiles étaient g6néralement laissées 

aux amis ou il la fPmille du défunt?'. L'entreprise moderne devait, par contre, délaisser 

ses fonctions de menuiserie et se spécialiser dans son travail sur les corps. De même, elle 

était appel€e B veiller à la préparation des obseques. 

Le c o u w  &aker Wallace Copeland, de Merigonish, en Nouvelle-Ecosse, a 

d'ailleurs essuyd de vives critiques de M. Wallaceparce qu'il ne s'acquittait pas des tâches 

qui incombaient aux entreprises modernes. Selon le secrétaire de 1 ' A.E.P.F.M., toute 

personne engagée dans cete profession, y compris les croque-morts de campagne, €tait 

obligée de fournir les services complets offerts par un entrepreneur de pompes fwitbres 

Copeland répüquait que des circonstances particulihs l'empêchaient de 

"* Voir entre au- l'article "All Things Undtr Heaven Changes - A Wise Man Kecps Pace With tiie 
Times". Bulletin, Vo1.8, No.4, (juillet 1910). p.1415 
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satisfaire aux critères définis par Wallaceu6. D'une part. le prix exorbitant des cercueils 

obligeait le tiers des villageois se les fabriquer eux-mêmes. D'autre part, la proximité de 

James Ross, entrepreneur de New Giasgow (N.-E.) qui s'occupait des cas difficiles de 

préservation des cadavres, lui enlevait des clients. Admettant l'existence de cas oih la vente 

de cercueils n'était pas obligatoirement accompagnée de services subséquents, Wallace 

faisait tout de même pmuve d'intransigeance dans ce dossier en rfitérant que U[ ...] evexy 

one engaged in funeral directing should try to be up to the tirnes and not simply be a 

salesmans7 .s Les intdrêts d'un eaüepmeur ne devaient jamais faire ombrage aux intérêts 

de ta profession en g é d d  . 

Les réformes apportées par le nouveau pmfessiomel de la mort avaient même 

transfomi6 les services funebres. Anciennement marquées par de longues homélies à la 

maison, à l'église et au cimetitre, les funérailles modernes sont devenues une cérémonie 

caractérisée par la brièveté et par la réductioa, sinon I'éli mination complète, des signes de la 

mort. Comme nous l'avons vu plus haut, cette réforme a été assurée par les membres 

féminins des familles des entrepreneurs de pompes funèbres. Ils devaient alors, d'une 

part, convaincre les membres du clergé de limiter la durée de leurs sermons et, d'autre part, 

faire dispadtre la tradition de suivre le cort&ge jusqu'au cimetière où les personnes 

devaient rester, sous un soleil de plomb ou une pluie torrentielle, jusqu'à ce que la dernière 

pelletée de terre soit déposée sur le cercueil. Le tout pouvait se dérouler en vingt-cinq 

minutes sans revêtir les traits d'un travail Mc16 ou idvCrencieux? Par ailieurs, le 

spécialiste de la mort était appelé à veiller ce qu'on utilise moins le crêpe et les autres 

accoutrements qui accentuaient les manifestations visibles du deuil. Wallace incitait de la 

façon suivante les entrepreneurs de pompes funtbres à réduire les signes extérieurs de la 

23s COPELAND, Walla#., "Somc Good Suggestions by Wallace Coptland, F.D.", Bulletin, Vol-7, No.4. 
(juillet 1909). p.28-29 
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mort &et us leam to lay our dead out of sight quietly, revemntl y and in order with no 

show of trappings and l a v e  beathen usages behind uss9, La transformation des services 

funèbres constituait un autre trait de  modemit6 dans le travail de Wallace. Dans sa 

perception de lui-mtme et de son travail, l'entrepreneur de pompes funèbres du début du 

XXe siècle pensait se distinguer des premiers WILIertakets dans la mesure où il organisait 

les obsèques après la vente du cercueil et où il travaillait rendre le service funèbre moins 

pénible pour les endeuillés. 

A part l'abandon des activitbs l i h  A la menuiserie et la f o u ~ t u r e  de services 

autour des funérailles, l'entrepreneur de pompes funèbres moderne se démarquait de son 

prédedécesseui d'une façon jugée fondamentale p u  les membres de 1'A.E.P.F.M.: il 

pratiquait i'embaumemcnt. Les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes avaient 

cherch6 revêtir leur occupation d'un uiracièrc scientifique en mettant de l'avant les 

bénéfices de l'embaumement dans la désinfection des cadavres. En plus des avantages 

hygikniques offerts, cette procédure devait leur pmettrc de s'intégrer au monde 

prestigieux de la santé publique. 11 n'est aion guère etornant que, d o n  I'association. 

l'attribut essentiel du nouveau spécialiste de la mon dot être son recours aux techniques de 

pointe dans la prtparation des cadavres. Ce contexte incitait W.E. Cahoun, entrepreneur de 

Cape Station (N.-B.) à déclarer en 1909 : r1 am one of the oldest F.Ds having beea at it for 

over thirty years. long before embalming was practised. Still I can readily see the 

importance of that branch of the business. I hope CO get out of the business befon long and 

let a younger man m m  upto-date take my plafez*.m Le vieux Cahoun admettait ainsi que 

les jeunes entrepreneurs de pompes funèbrrs devraient dorénavant maîtriser les techniques 

d'embaumement. Dans le mSme sens, un autre article du Bulletin de 191 1 décrivait 

comment l'auteur faisait la distinction entre 1'Ctat de la ptoresion telle que pratiqu& avant 

WALLACE, F. W., "Rcfam in Wcaring Mouming". Bullefin, Vo1.8, No.6, (sept 1910). p.42 
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et après l'apparition de la préparation scientifique des cadavres. Il écrivait succinctement: 

nErnbaimiag in the eariy days was not on as high a plan of perfection as it is to-day. In the 

early days anybody could be an undertaker and embalmer. Today anybody can be an 

undertaker, but not an embalmd4'. » 

Il est clair que daris I'espnt des rédacteurs et des correspondants du Bulletin. 

l'entrepreneur du début du XXe siècle n'était plus le même homme que vingt à trente ans 

auparavant. Les tâches accomplies et la fqon de les accomplir n'étaient plus les mêmes. 

Conscients que tous les membres de l'association n'avaient pas encore atteint cet idéal, les 

rédacteurs du Bulletin considhient tout de même que les mutations au sein de la 

profession avaient transformé fondamentalement leur occupation. Ils se voyaient di% lors 

comme un groupe de personnes spécialisées dans la préparation scieamque des morts. 

Une appellation originale de la profession et des gens qui l'exerçaient a accompagné 

l'attitude nouvelle de 1'A.E.P.F.M. Plus qu'un simple changement sémantique, le 

remplacement du terme W a k e r  par le néologisme funerül director und embalmer 

refletait la nouvelle perception que les entmpreneun de pompes funèbres avaient d'eux- 

mêmes. Un Mdertaker €tait associé au menuisier d'autrefois qui confectionnait un cercueil 

lors du décès d'un villageois. Le terrncfirneral director décrivait, par contre, un homme 

qui se chargeait de tous les aspects touchant de près ou de loin à la pdparation du défunt et 

de ses funérailles, y compris la fourniture d'un cercueil luxueux. L'embalmer s'occupait 

de la préservation du mort par un procedd scientifique et hautement spécialisé qui n'avait 

absolument rien en commun avec les techniques dCsu&tes d'autrefois, telle l'utilisation de 

blocs de glace pour ralentir la putréfaction du cadavre. Pour les membres de 

1'A.E.P.F.M.. un changement aussi fondamental dans leur travail méritait à son tour un 

"' COUGLE, G.K, "Calls it a Rofession", Bulletin, Vo1.9, No. 1, (avril 191 1). p. 14 



changement de nom. L'augmentation du lexique occidental fait foi du dksu de ce groupe de 

se démarquer de ses moâestes origines. 

La volont6 des entrepreneurs de pompes fm&bres de se d6barrasser du ternie 

undenaker n'&ait pas exclusivement liée à l'adoption de fonctions nouveiles. Les 

personnes chargbes de la préparation des morts souhaitaient véritablement rompre avec 

l'image qu'évoquait l'ancienne nomenclature de leur art dans le public. L'image que les 

entrepreneurs de pompes funèbres avaient d'eux-mêmes - soit des membres d'une 

profession ayant subi une modernisation qui l'écartait définitivement du métier de 

&aker exercé autrefois - ne coincidait pas, selon le Bulletin, avec l'image que ia 

population avait de cette activité professiomeiie. 

2. Le legs de Mi, Sowerberry 

Glennys Howarth, auteure du livre Las Rites : The Work of the M d e r n  F d  

Director "'. affirme que la perception des personnes chargees de s'occuper des cadavres 

est forcément péjorative dans les soci6tés oh la mort est tabou. Ces dkafhworkers se voient 

souvent traités des pimi Cpithètes possibles. C'est notamment le cas des entrepreneurs de 

pompes funtbrcs. 

In conimoa with many deridiworlrns, the aitribute p s c s c d  
by undcrtakers that seprates t k m  from society or emphasizes their 
ïIn&sired ditTemnccW derives (rom k i r  prosimity to deattr and thtu 
haadling of ihc corpse. They p s c s  aa ability to handle ard 
decontaminatc the rbiuland, like w&crs in other socictics who pcrfonn 
similar iasks. they am stigmatizcd Furthemore, thete is a gcncral 
inability to undastaad their business pacaoc. Althougfi like otber 
private businessess they arc motivated by profit, making a living from 
disposing of the dead is p n x i v e d  as immoral or prverud. This 
intcrpctation of funeral dirrcting leads to a bclief that as a group, they 

* HOWARTH, Glcmys, lPst Rites: Thc Worù of th Motkm F U I K I ~ ~  Duector. Amityville (Ne-Y .), 
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am ~ u ~ c i a l l y  sympathetic in their interaftion with grieving rciaiives 
and pari t conscious at th& expense. 

If. in society, thcre is a general reluconcc to confront 
immortality, tbe undcnakcrs' close proximity to deah will rcsult in 
public rcjection or mdemnation of their d e .  [...] The stigmatization 
of f u n d  dinctors has nsulted in tbe creatiai of a ste1t0c)pcd image d 
this group. This imagc with its stress on the sinister oid 
rnoncypping disposition of these workers ap~ears to bc 
overwklmongly acccpcd by the n t  of society and rarcly find the 
means or the desire CO check its validifl. 

Howarth prétend que cette perception a pris naissance dans l'Angleterre victorienne 

de la révolution industrieNe. 

One effet of indusuializaàon in expandine and overcrwding the urtmn 
centers was a Victorian preoccupation with the nced to sanitize towns. 
The novels of Charles Dickens. for exampie, arc absorkd with social 
and physical dcpukuïcm of the tondon urban poor. The depiction of 
undenaicers as @y profiteers entrzting an unscnipulous profit fnwn 
the misfornines of others was a popular contemporary stercot)pt. 

L'AEPFM aurait été d'accord avec cette analyse de la situation. Selon l'article *The 

M.F.D.A. Past and Resentw, rédigé par Wallace en septembre 1907, les membres de sa 

profession devaient passer par-dessus bien des préjugés a< [. . . ] built upon fl imy 

foundations from the recorded fictions of the novels of Dickens[ ...lm B. L. Simmons. 

pour sa part, ddplorait le fait que le public se basait sur ce qu'elle appelait a[ ...] Dickens' 

"Mr. Somerbury", mocked in fiction and subjected to grim jokesw afin de juger ce groupe 

de heroic men que constituaient les entrepreneurs de pompes funèbres nord-am&ricain?. 

Meilleureembaumeure que littéraire, 1'AmCricaine se réferait sans doute au personnage de 

Mr. Sowerbeny du roman L s  Adventures d'Oliver Twist, de Charles Dickens'". 

L'histoire raconte les péripéties de l'orphelin Oliver Twist qui errait dans les nies de 

Londres A l'&poque de la Révolution industrielle. Considéré comme un fauteur de troubles 
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par les autorités municipales, il est offert comme main-d'oeuvre bon marché à n'importe 

quelle personne prête iî le prendre à sa charge. M. Sowerbcrry, e[ ...] the parochial 

undertaker [...ID, décide alors d'en faire un apprenti croque-mort. Pour les membres de 

1'A.E.P.F.M.. l'expérience du jeune truand avec Sowerberry a contribué largement la 

création de l'image stéréo- du undenrker qui hantait même l'entrepreneur de pompes 

funi?bres moderne du d6but XXe siMe. 

Il va sans dire que I'irnage projetée par le personnage de M. Sowerberry n'était 

guère flatteuse pour les praticiens du rnetier. Signalons d'abord le don de Dickens de 

saisir, à travers le nom des individus se retrouvant dans ses histoires, l'essence de ses 

personnages. Ajoutons que les premitrcs paroles que prononpit M. Sowerberry 

concernaient la marge de bénéfice de ses entreprises. Par exemple, au cours de sa 

conversation avec le huissier qui s'occupait du cas de Twist, le croque-mort londonien fait 

remarquer calmement que le coût du bois d'oeuvre et des poignees de fer rongeait ses 

profits, malgré le fait que les cercueils étaient généralement moins larges et moins profonds 

en raison des nouvelles lois de l'assistance aux pauvres qui accordaient moins de nourriture 

aux mendiants."'. II ajoutait même que uOfcourse [...] if I don't get a profit upon this or 

that particular article, why, 1 make it up in the long run, you see-he! he! he!"~ Or, en 

nous présentant le personnage de M. Sowerberry dans un contexte pécuniaire, Dickens 

nous démontre que le moteur du métier exercC par cet homme est avant tout l'argent plutôt 

que le desir compatissant de soulager les souff'rances d'autrui. 

Plusieurs témoignages dans le Bufktin reprenaient ce thème du croque-mort avare. 

John Snow Sr., entrepreneur de Halifax, écrivait en 191 1 qu'il avait l'impression qu'une 

multitude de gens pensaient que quelqu'un qui se disait entrepreneur de pompes funébres 

2" M. p.27-28 
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se déclarait à la  fois grippe-sou2". Par ailleurs, dans un discours devant 1'A.E.P.F.M. 

Sussex, lors du congrès annuel de 19û8, même le maire de la ville hôtesse démontrait qu'il 

était lui aussi au courant de cette reprdsentation des praticiens du métier. En parlant de la 

perception des buts de 1'A.E.P.F.M. par le public, il livrait les commentaires suivants: 

There seemed to k an idea that it was a banding rogether of a numbcr 
of undertakas. w h  objects and aims would bt to raise prias ad 
perhaps incmsc business. 1 do not know how they thought this w d d  
be brought about, whether by the invention or discover). of some new 
microbe that w d d  be let Ioose in our midst [...] that business could be 
v q  much impiovcduO. 

Pour les gens dans la salle, ces déclarations reflétaient fidèlement l'un des clichés que 

1 ' A.E.P.F.M. devait enrayer. 

M. Sowerbcrry incaniait également le stéréotype de l'homme froid, devenu 

insensible aux effets de la mort sur les endeuillés. Dickens nous fait état de l'impassibilitd 

du croque-mort en nous relatant une description détailléedes fundrailles d'une femme issue 

de la classe ouvrière. Le comportement de notre croque-mort lors des obsèques ne pouvait 

faire autrement que de nuire à l'image de tous les praticiens de son metier. En premier lieu, 

Sowerberry rendait visite 1 la famille amigde, oil il s'empressait de mesurer le cadavre afin 

d'éviter les contacts directs avec les gens misérables se blottissant au fond de l'unique pi& 

du logement. Par la sui te, il faisait avancer précipitamment la procession vers le cimeti&e 

afin de ne pas faire attendre le ministre, e t  ceci malgré l'âge avancé et la santé affaiblie de la 

mère de la dbfunte. Une fois arrive à la tombe, il laissait ses clients attendre le prêtre 

retardataire, au-delà d'une heure, sous une pluie froide tandis qu'il se réfugiait dans k 

bureau du gardien du cimetière l'abri des intempéries. Aussitôt le sermon lu par le 

ministre, Sowerberry ordonnait d'une m a n i h  prosaique au fossoyeur d'enterrer le 

U S n ~ ~ ' ~  Funcral Mors. Halifax", Ibid, p.20 
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cercueil: ~ N o w ,  Bill!. Fiil up!% Enfin, il Cvacuait hâtivement les parents du dCfunt des 

lieux de l'enterrement. A la suite de cette =&ne éprouvante. Sowerkny demandait 

Oliver, qui assistait ses premitres funérailles en tant qu'apprenti croque-mort, ses 

impressions. ~ H O W  do you like i t ? ~  demandait le croque-mort, question B laquelle Oüvier 

rdpondait en htsitant un peu: aNot very much sirs Sowerberry répliquait 

prophétiquement: #Ah, you'll get uscd to it in time, Oliver. Nothing when you are uscd to 

it, my boys2., Tout au long du service funtbre, le croque-mort de Dickens se comportait 

sans compassion, ni considération envers les gens ayant subi la perte dune personne bien- 

aimée. Les origines modestes de la défunte n'expliquent pas à elles seules Ie manque 

d'égard de Sowerberry envers les affligés. M. Sowerbeny &ait le croque-mort et, de œ 

fait. la mort n'avait plus aucun effet sur lui. 11 s'était habitué, selon sa propre expression, 

à ce monde que la majorité des gens considérait comme lugubre. La réaction d'Oliver était 

tout a fait naturelle. Selon Dickens, le jeune ressentait un effroi et une apprdhension a [. . .] 
which many a good deal older than he, will be at no Loss to un der stand?^ Mais pour 

Sowerberry, ce qui est devenu tabou et h o d a n t  pour la plupart des gens revêtait surtout 

un caractère financier. La mort équivalait à une source de revenu, B un gagne-pain. 

Les personnes voulant élever ce métier au rang de profession voyaient dans œ 

portrait des croque-mort une injure. En 1910, on pouvait lire dans le Bulletin que *For too 

long a time this (cette profession) has been lmked upon from the commercial standpoint 

and called mercly a business [...] your ambition in these days is to idedize it somewhat 

and to enalt it to the place of the profession?m Lc legs de Mr. Sowerberry pesait encore, 

au dCbut du XXe siècle, sur l'image que le public avait de cette occupation. Cependant, 

selon 1'A.E.P.F.M. et ses membres, ce- image ne refîdtait plus ni la réalité moderne du 
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travail, ni l'attitude des personnes spécialisées dans la préparation des morts. Ils devaient 

se battre contre cette perception erronée qui, croyaient-ils, persistait chez les citoyens des 

Provinces mari timts. 

3. L'a6doeationm du pabk: ks moyen# d'effectuer ni ehaagemcat d'image 

Nous avons déjà fait état, dans une partie précédente, des moyens concrets 

employés par 1'A.E.P.F.M. pour passer du statut de métier à celui de profession. Les 

pages du Bulletin contiennent plusieurs strategies spécifiques pour contrecarrer h 

perception erronde de leur profession dans le public. D'abord, comme cela fut le cas dans 

ses revendications d'une législation établissant des normes professionnelles, 1 * A.€. P.F.M. 

a préconisé une utilisation des médias - les journaux locaux - afin de corriger cette image. 

« [...] take the press into your confidence [...Ir Ctait le message de la direction de 

I'A.E.P.F.M., car selon elle+.] it could be of great assistance in furthering the interests 

of any organisation whose a h  and objects were for the bettement of existing 

condi tiens[. .. ]%, en l'occurence 1 'A. E.P.F.M. Dans un article intitulé *The Power of 

the Press to Educate People», le secrétaire-trésorier de 1'A.E.P.F.M. écrivait que le public 

ne serait jamais au courant des changements ayant eu lieu au sein de la profession si les 

entrepreneurs de pompes funèbres ne  s'occupaient pas eux-mêmes de répandre cette 

information dans les pages de la presse locale. 11 exhortait chaque enhzpreneur de s'en 

faire un devoir personnel: a[ ...] make it a personal work to keep (your) local news papers 

posted on our aims and objects beforc the people?, Selon ce raisonnement., un public 

bien inform6, Iibérd de ses préjuges udickensiens», serait plus favorable à leur projet. 
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Cette évocation semble avoir 6té un devoir de taille vu le niveau d'instruction relativement 

peu élevé de plusieurs des membres de 1'A.E.P.F.M. 

L' uéducation* du public Ctait Cgalement le moteur d'une autre stratégie mise de 

l'avant par la direction de 1'A.E.P.F.M. d'améliorer l'image des entrepreneurs & 

pompes funèbres, soit l'invitation du public certaines réunions professionnelles. Les 

stratèges de Ifassociation ont jugé les séances d'ouverture des congrès annuels - où des 

interlocuteurs pourraient tnoncer la cause et la wraier nature du travail des entrepreneurs 

de pompes funCbres - propices à la réalisation de cet objectif=? Il va sans dire que les 

personnes assistant à de telles présentations &aient exposées uniquement à un discours 

relatant d'une part les béndfices engendrés pour l'ensemble de la populaiioa par les progrès 

dans la préparation des morts, et d'autre part les mérites des revendications, et le caiactke 

irréprochable de ces hommes. Ces assembl&s devaient alors faire voir au public que 

l'entrepreneur de pompes funebres moderne était devenu, en quelque sorte, l'antithèse de 

M. Sowerberry, cet homme préoccupé exclusivement par le profit tiré de l'ensevelisrrnent 

de ses compatriotes. De plus, en limitant llacc&s des citoyens à ce genre de réunions, 

1'A.E.P.F.M. attirait moins l'attention sur les aspects plus concrets du travail des 

entrepreneurs de pompes funèbres, aspects qui conservaient leur caractère epouvantable 

pour l'ensemble de la socikté. 

La préparation des caâavres et tout le cérémonial associd à la mort rdpugnaient h 

majoritt des gens du début du XXe siècle. Voila du moins ce que percevaient les 

entrepreneurs de pompes fun& bres. Wallace écrivait en 1905 que We know that funeral 

directors and their trade journais are very dolesorne things to place before the 

* 'Tbc Canadian Embalmers' Act WitMrawn From the Ontario Lgislature for An&r Y car", Bulletin, 
Vo1.7, No. 1, (avd 1909). p. 18-19 



public[ ...]2JBm. Aussi, Itex&utif de 1'A.E.P.F.M. exhortait41 les membres agir de f a p n  

particulièrement discrète auprès des clients. A titre d'exemple, k BuIlcrin contenait un 

article, en 191 1, qui implorait l'entrepreneur, pour des raisons Cvidentes, de bien vouloir 

fermer la porte de la salle où il embaumait le cadavre, si la procédurr avait lieu dans ia 

maison du défunt. habitée par les ende i i i l l6~~~ .  Cette indiif6rence I'Lgard de la famille en 

deuil ne faisait que confirmer le stéréotype du croque-mort rendu insensible aux effets de h 

mort sur autrui. t'entrepreneur du XXe sikle  devait prendre en consid&ation que 

certaines de ses tâches, et la nature propre & sa profession. choquaient même le plus hardi 

de ses concitoyens. Un respect sans equivoque de ce sentiment d'effroi du public Ctait 

nécessaire s'il envisageait la possibilité de rehausser son image. L'A .E.P.F.M. maintenait 

alors que *The funeral director should bc as inconspicuous as possible2%, lors des 

services funebres, mais également dans toutes ses relations avec la clientde. 

La tendance à une discrétion accrue dans l'accomplissement de son travail s'est 

avCrée utile dans le démantèlement d'un autre éltment du legs de Sowerberry. En effet. 

afin de s'opposer B l'idée que les entrepreneurs de pompes funèbres attendaient 

impatiemment que leun voisins meurent car le trépas ne revêtait qu'une importance 

pécuniaire pour eux, les dirigeants de l'association se sont montris hostiles à la publication 

d'annonces publicitaireset à l'affichage des prix dans les journaux locaux. Des  annonces 

telles que celle intitulte dl1 Men Must Diez6' M, tirée d'un journal do-bninswickois d 

r6imprimée dans le Bulletin, &aient jugées injurieuses A la profession. La phrase suivante 

&tait particulièrement inacceptable: «And it is the duty of the living to enclose in the neatest 

and most substantial coffin or casket tbeu means will afTord, the remains of their dead 

um WALLACE, F.W., "noud of What Cornes from H s  Native Townw, Buifetin, Vo1.2, No. 11, (fdv. 
1905). p.23 
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departed onesb2.~ Selm Wallace. l'esprit rapace qui se ddgagcait dune p d l e  cadarne 

devait être 6vitC .r[...]as it lowers the Une courte annonce indiquant k 

nom, I'adresse et le genre d'entreprise constituait un moyen plus digne de faim connaître 

ses intentions au grand public en mettant l'accent sur les services offerts plutôt que sur leur 

co0t. Par ailleurs, il ré i th i t  l'appel B la disctttion dans ce dossier, car contrairement aux 

annonces traitant des services et de l'équipement des autres professions, des gens 

n'appreciaient guère l i n  des choses relatives B la mort dans leur journal quotidien: r [. . . ]the 

public does not care to hear of what remin& them of death and ~orrow'~.r Il semble alors 

que, soit pour contrecarrer l'image du grippe-sou, soit pour ne pas déranger la sensibilitd 

coliecti ve, les annonces publicitaires explici tes étaient désappmuvdes par la direction de 

1'A.E.P.F.M. 

L'entrepreneur de pompes funèbres des Maritimes du tournant du siecle croyait se 

heurter constamment une perception mal fondée de sa profession, désuète depuis 

plusieurs décennies. Tandis que lui-même se considdrait comme un homme nouveau, un 

homme scientifique. un homme du vingtième siècle, le public semblait avoir conserve une 

attitude malveillante envers cet homme et son métier jugé morbide. Plusieurs 

correspondants au BulIetin ont fait Ctat des changements positifs à cet dgard. Notamment, 

L. Simmons écrivait en 1905 que l'entrepreneur de pomps funèbres a[ ...] is no longer 

regarded as one waiting and hoping for his neighbour to die. Instead he is looked upon as 

the protector of the cornmunity. with bis disinfecting apparatus and chernicals. and as the 

kind sympathetic fnend and advisor in cimes of t r o ~ b l e ' ~ ~ ~ .  Pour sa pan. F. W. Coles. 

représentant du G l o k  Casket Co. remarquait que lors de son passage dans les Maritimes 

en 1872, plusieurs villageois l'auraient envoyé en prison pour avoir oser transporter une 

Ibid. 
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marchandise aussi sinistre. Toutefois. les atîitudes changeantes des gens tendaient B 

ddrnontrer que cen'était plus le cas en 191 l? 

Il est clair que la majorité des entrepreneurs associCs 1'A.E.P.F.M. considtraient 

que le public et ses préjugés constituait un obstacle la poursuite de leur projet. Afin que la 

profession soit «[...]one that will be looked upon by the people as worthy the fullest 

confidence[...]», il fallait que la représentation que le public s'était faite de l'entrepreneur 

de pompes funbèbres évolue avec la nouvetle réalit6 telle que perçue par les membres & 

1 ' A.E.P.F.M. La rééducation du public s'est amorcée par une manipulation de la presse 

écrite, et un acc%s grandissant, quoique encore restreint, aux rdunions professionnelles. 

Un effort conscient pour dissimuler les allusions h la mort, tant dans la façon d'effectuer k 

travail que dans la publicitd, a accompagné cette tentative d'améliorer l'image des 

entrepreneurs de pompes funèbres. De pair avec les grandes stratbgies g6drales 

d'éducation, de la 1Cgislatiw et du code d'dthique. ces ddmarches ont Cté mises en branle 

afin de surmonter l'obstacle des perceptions errondes du public. Le statut professionnel ne 

serait jamais accord6 à un groupe ayant une image aussi détestable et arriérée. Cet ktat de 

chose expliquait en grande partie les comportements de 1'A.E.P.F.M. A la charnière des 

attitudes devant la mort en Amérique du Nord. 

La décision de 1'A.E.P.F.M. d'employer ces strat6gies particuli&res a été, en grande 

partie, inspide par ce qui s'est passé aux États-unis. Ce qui suit est un examen de la 

portCe de l'expérience des entrepreneurs de pompes funèbres amCricains sur leurs 

homoloques des Provinces maritimes. 

ax COLES, F.W.. *FÏndS GrratChanges in the Business Beooming a Prolession", Buifetin, Voi.9, No3, 
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CHAPITRE VI 

Un modèle P suivre: les entrepreneurs de pompes funi!bres 

américains 

L'itinéraire de cette analyse du contenu de la revue le Bulletin nous a amen6 A situer 

le discours des entrepreneurs de pompes funebres des Maritimes dans les contextes 

d6tenninants du professionnalisme montant et de la préoccupation grandissante des 

Américains du Nord pour la santé publique au tournant du siècle. Ces déments contextuels 

ont pesé lourdement sur les stratégies discursives de la direction de 1'A.E.P.F.M. D'une 

part, la professionnaIisation de plusieurs occupations a prédisposé les unctertakers à 

vouloir, eux aussi, s'ériger en profession de sorte que l'accession au statut pmfess io~el  

est devenue l'objectif primordial exprimé par l'association. D'autre part, le d6bat entourant 

I'hygitne publique a incité ces hommes à considérer la désinfection des lieux contarnint5s et 

Item baumement désinf'ectant comme les moyens par excellence d'atteindre ce but. 

Toutefois, afin de comprendre à fond le discours de 1'A.E.P.F.M. et ses motifs, il faut 

ajouter une contextualisaticm. La rédaction des articles puMiCs dans le Bulletin et 

l'élaboration des buts et objectifs de 1'A.E.P.F.M. doivent être examinées à la lumière des 

antécédents américains dans ce domaine. 



1. Des affiliatiana multiples 

L'influence des entrepreneurs de pompes funèbres des Etats-Unis sur leun 

homologues des Maritimes a CtC sentie avant et après la création de 1 ' A.E.P.F.M. Le dile 

des professeurs/embaumeu itinerants dans la mise sur pied de I'assmiation et de la revue, 

témoigne de cette infiuence américaine dans les Ctapes embryonnaires du ddveloppment de 

l'organisation canadienne atlantique. Autre illustration de ce phdnoméne: la façon dont 

l'expérience ICgislative de leurs voisins du sud a mode16 la poussée des entrepreneurs du 

Nouveau-Bninsw ick, de la Nouvelle-Ecosx et de l'lle-du-Rince-Edouard pour obtenir des 

lois régissant la profession dans leurs provinces respectives. Enfin. l'inclusion dans le 

Bulletin d'articles tirés directement des revues spécialisées en provenance surtout de New- 

York et de Chicago tenait les lecteurs des Maritimes au courant des plus récents progrès 

dans la préparation scientifique des morts et de l'étiquette funCraire aux Etats-Unis. 

Le lien étroit cré6 entre 1'A.E.P.F.M. et son équivalent amCricain n'était pas le fruit 

du hasard. Suivant les contacts initiaux établis par le fabricant de cercueil J.G. Walker de 

Saint-Jean (N.-B .). Wallace a poursuivi activement l'integration de 1 ' A.E.P. F.M. au réseau 

nord-américain. 11 écrivait, en se rappelant les origines de l'association, que: 

Therc were few funeral directors in the Maritime Provinces 
who knew at that tirne the vastness of the wor& king  carried cm in the 
United Sbtes. When 1 acccpted office therc wcre eight well çompiled 
jounials in the States, fifty- two associations, one National Associatioa 
and some twcnty Lccairicrs and Dcmonstrators. 1 had to find out the 

al1 these channels in which to connect our ~s soc ia t ion~~ .  

Quelques andes 1 peine aprèo la fondation de 1'A.E.P.F.M.. l'association et sa revue 

etaïent en contact direct avec les plus importants organismes d'entrepreneurs de pompes 

''' -Seventh Amuai of the Maritime Funcral Directoc3' Association", Bulfetin. Vo1.7, No.5, (a& 1909). 
p. 19 



funèbres au monde, mais plus particulièrement aux Etats-Unis. Cependant, être en contact 

direct ne signifl& pas un rnttachement formel. 

En 1905, L.M. Penwell, de Topeka (Kansas), président de la Nanonal Fm1111 

Directors ' Associan'on, écrivait une lettre B Wallace exprimant, enm autres, l'intention 

suivante: MI very much desire that the Maritime Funeral Director's Association becorne 

member of our natioaal o r ~ t i o n ' " . ~  A diffCrentes reprises au cours de la première 

décennie du XXe siècle, l'idée d'une affiliation officielle entre les deux associations 

refaisait surface269. Mai@ ces ouvertures amdricaines, 1'A.E.P.F.M. conservera toujours 

son autonomie par rapport ii son préddcesseur du Sud. A voir la ferveur avec laquelle ils se 

sont inspirés des innovations amdricaincs et des législations promulguées dans différents 

Etats américains, on aurait pu croire que Wallace et 1'A.E.P.F.M. auraient tout fait pour 

s'affilier à la Narional Funeral Directors ' Assochiion. Or, il semble que les sîratèges de la 

coalition des entrepreneurs des Maritimes ont réalisé relativement tôt que 1'A.E.P.F.M. 

avait avantage A s'inspirer de l'association américaine sans pour autant se soumettre à ses 

lois et à sa direction. En fait, 1'A.E.P.F.M. souhaitait recréer les institutions gouvernant la 

Narionui Funeraf Directors' Associan'on aux Etats-Unis en les adaptant au contexte 

spécifique des Rovinces Maritimes. 

2. Semblable naais diffinat: In reiatioa de I'Aasociatioi des entrepreneurs 

de pompes tunlbres des Maritimes avec son homologue arn6ricaine 

Le dossier de la ldgislation fournit un cas-type de la façon dont 1'A.E.P.F.M. 

entrevoyait profiter de l'expérience amdncaine. Les avantages et l'importance de telles lois 

PENWELL, LM.. Dear Wailact*, Bulletin, Vo1.2. No.2. ( m m  1905). p.22 
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Simmons - A-atcs Her Wntiags - He Will Tour The Maritime Rovinces". Bulletita. Vo1.6. No.5. 
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ont été mises de l'avant dans les pages du Bulletin en s'appuyant sur une argumentation 

developpée essentiellement au sud du 49e parallèle. A l'exemple des articles se retrouvant 

dans le Caskt, le Western Undertaket* etc., les preuves des effets benétiques de la 

réglementation de t'embaumement pour le grand public et pour le standing de la proCesion 

ont kt6 dtveloppées dans la revue de 1'A.E.P.F.M. Une stratCgie pour convaincre les 

députés provinciaux des bienfaits du projet aurait été cepenchnt mal planifiée ii partir & 

Rochester (N.-Y .). Seuls les entnpmneurs habitant la region étaienten mesure d'apprécier 

correctement les particularités politiques des Rovinces Maritimes. Autrement dit, les 

Amdricains avaient foumi le fondement théorique justifiant I'entrbe en vigueur des lois 

relatives à la profession, mais l'adoption et la mise en pratique de cette action legale dans 

les Maritimes devaient être dirigees par des entrepremeurs sur place. L'A.E.P.F.M. 

comptaitégalement mettre fin à sa dépendance ii l'égard de l'expertise américaine lors des 

congrès annuels. Wallace espérait qu'un jour, des conférenciers et démonstrateurs 

canadiens côtoieraient leurs confrères américains à ces réunions, assurant ainsi plus 

d'aut~nornie~'~. 

L'A.E.P.F.M. a maintenu un contr6le ferme sur son administration, et cela malgré 

un nombre considérable d'occasions de s'affilier à la plus importante association de 

spécialistes dans la préparation des morts. Nous l'avons vu, l'influence américaine y etait 

omniprésente. Richard Tees, secrétaire de la ~cuzadian Embalmers ' Association. se r é f h t  

B la qualité du travail accompli au Canada comparé il celui des Etats-Unis. démontrait 

jusqu'à quel point l'expérience adticaine avait servi de modèle pour les entrepreneurs 

canadiens 4 find that the work that comes to our city from Canadian points quite equal to 

what comes from the U.S. and quite as much taste displayed in the arrangement. but 1 have 

to admit that we arc simply copyistsL7'.~ Il ressort de cette situation qu'en dCpit de 

WALLACE, F.W., "Side by Si& New Brunswick and Ontario", BnllerUi, Vot.3, No.3, ouin 1905). 
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l'influence des organisations professionnelles, il est utile de rappeler comment des 

entrepreneurs de- pompes funèbres des Maritimes ont irnitC l'expérience de plusieurs 

professions de la région, en particulier les membres du Maritime MedicalArrocuuion. 

A sa fondation, la Nuional Funeral Directors' Association s'est fixé trois buts 

principaux: la formation. la professionnalisatioa et la sécurité financière de ses membres. 

Dans le domaine de l'éducation, l'organisation visait, selon FameII. «[...]the creation of a 

scientific basis for the accupatio~*~~.r La base scientifique tant convoitte serait 

l'embaumement. Une sCne de cours en embaumement a ttC mise en place avec comme 

instructeurs des hommes sensibles A la cause des entrepreneurs de pompes funèbres. Ces 

hommes, des Am&icains dont Auguste Renouard, W.P. Hoheschuh, J.H. Clarke, etc., 

étaient très connus chez les entrepreneurs des Maritimes. Pour accélérer la 

professionnalisatioa. les AmCricains ont promu la nouvelle technique de préservation des 

corps - nouvelle du moins dans le contexte nord-américain - afin de rehausser le statut 

social de leur profession. Les propri&t& désinfectantes du procédé étaient également misa 

de l'avant. Les devoirs moins «scientifiquesw de l'entrepreneur de pompes funèbres, tels 

que la consolation des familles et l'organisation de la cérémonie funèbre, ont tout de même 

continué à faim partie des compétences du nouveau professionnel de la mort. Or, il semble 

que la National Fwreraf Directors 'Association était elle aussi ~Devoted to the Best lntercsts 

of the Rofessionr. Le statut professiomel des mbdecins et ses privilèges faisaient l'envie 

des entrepreneurs de pompes funèbres des deux c M s  de la frontière. En outre, comme 

c'était le cas pour lTA.E.P.F.M., la formation de ses membres au procéà6 scientifique de 

l'embaumement était consid&& comme essentielle au rehaussement de la profession. 

Autre similitude entre les deux associations: le recours A la ICgislation comme moyen de 

statut professionnel. Dès 1900, les Amdricains avaient faire valoir leun prétentions au 



obtenu des lois régissant la concession des licences d'embaumeurs dans vingtcinq Étatsz7? 

Comment les entrepreneurs des Maritimes pouvaient-ils ne pas admirer une teUe réussite & 

leurs mentors, et ce, deux ans avant la fondation de l'A.E.P.F.M.? 

II est manifeste que du début de la fondation de l'association des entrepreneurs de 

pompes fudbres des Maritimes jusqu'h la fin de  la publication de la revue, à Sussex, en 

1913, le plan d'action de 1'A.E.P.F.M. a dté calqué sur les expériences vécues par leurs 

prédécesseurs, aux Etas-Unis, quelques amdes auparavant. Que ce soit au niveau de 

l'élaboration des buts et des objectifs, des moyens suggérés pour atteindre ceux-ci ou des 

fondements thdoriques des projets entrepris, la similitude des iddes exprimees par les 

associations professiome~les américaines et canadiennes nous mène à cette conclusion. 

D'une part, cet état de chose était le résultat d'un effort conscient de Wallace et des autres 

membres de la direction de 1'A.E.P.F.M. d'imiter les progrès r6alisés aux Etats-Unis en œ 

domaine, en adaptant ces transformations au contexte socio-politique canadien. D'autre 

part, les Americaïns ont cherché à rkpandre leur technique sur la préparation scientifique 

des morts à n'importe quel groupe dispos6 à les écouter. y compris des entrepreneurs de 

pompes funèbres résidant dans les Provinces Maritimes. Farrell &rit que «[...]the 

movement of ideas was p t l y  accelerated by the movement of teachers among the 

undertaking fratemity and the evangeiical fervor of eady embalmers"6.m II ajoute que 

u'lhese people and their auxiliary publications pemnaiized the social f o m s  of the age. and 

taught undertakers in hundreds of towns how to preserve and protect their customers. 

More than anybody else, these itinerant teachers wrought the conversion in the care of the 

body in American funeral s e r v i ~ e ~ ~ . ~  En ce sens, les trois Rovinces Maritimes 

constituaient un autre pays d'6vangélisation pour la nouveiie religion de la scientificité des 

pratiques funéraires. rceligions Cmanant des Etats-Unis B la fin du XIXe et au début du 



XXe sièctes. L'A.E.P.F.M. cherchait un modele; la Narionui Funerd Directors* 

Association lui en a volontiers fourni un. 

Toutefois, la &&se de Farrell démontre que le projet fondamental de la National 

Funerd Directors ' Associarion d'atteindre un statut professioanel semblable à celui des 

médecins, était voue I'Cchec pour deux raisons principales: ta décision, très répandue chez 

tes entrepreneurs de pompes funèbres, d'inclure les COQ& des services dans le prix du 

cercueil, ce qui a eu comme effet de diminuer la valeur de ces nouveaux services et la 

réticence du public américain conférer le statut professionnel à un groupe de personnes 

travaillant avec les morts? Malgré les insuccès des membres de la Nationai Funeral 

Direcfors' Associaiion dans la professionnalisation de leur occupation, ces hommes ont 

réussi à garder le pouvoir de refaire le service fun&bre américain à leur guise, accélérant 

ainsi le Dying of Death en Amérique. Sous leur égide, la cérémonie entourant le trépas 

humain est devenue moins longue et surtout moins axée sur la douleur, pour diminuer 

pduellememnt les souffrances des survivants. Un dément de ce remaniement des 

funérailles semble toutefois avoir échappé à l'historien am6ricain: celui du rôle des femmes. 

Nous avons soutenu dans une section précédente que 1'A.E.P.F.M. a voulu 

intégrer les femmes au travail de l'entrepreneur de pompes funèbres, mais principalement 

en tant qu'assistante, responsable de la consolation des survivants et de I'ernôellissement 

du service funèbre, taissant ainsi le rôle plus important d'embaumeur aux hommes. En 

fait, l'analyse du rôle des femmes démontrait comment ils avaient décidb de promouvoir la 

désinfection et l'embaumement scientifique au déeirnent des autres services lies à leur 

profession. Les pages, extraits de revues américaines retenus par le Bulletin, nous portent à 

croire qu'une situation similaire pour les femmes dans cate profession régnait Cgalement 

aux Etats-Unis. La publication de la revue américaine 7k 7 n e W ,  par un groupe de 



femmes liées d'une façon ou d'une autre B des entrepreneurs de pompes funèbres, est une 

illustration concrète de ce phénomèae. Selon ses fondatrices, le journal devait constituer un 

supplément aux autres revues spécialisées dans la profession et «[ ...] by every command 

graceful art atour command strive to hide the cruelties of nature's  la^='^.* Dans le m2me 

ordre d'idées, elles écrivaient que *This Little paper has no w ish to ever become in any way 

a rival of the other excellent trade Papen. The Masons have thcir Eastern Star, the Odd 

Fellow s their Rebecca, and other associations their Ladies' Auxilliaries. Why should not 

the wives, sisten and daughters of our undertakers by "The Garlandn, and this little paper 

voice their help and wi~hes '~?>> Bien qu'il soit peutÎtre vrai que l'apport le plus concret de 

la National Funerdmectors' Association à la tabouisation de la mort en Amérique ait pris 

fome dans la transformation des services funèbres, il nous semble que les efforts d'un 

groupe de femmes, officiellement non-membres de l'association, ne sont pas à négliger. A 

notre avis, Farrell rend uniquement B César ce qui appartient également A Corndlie. 

En dehors de ce differend au niveau de l'interprétation de la participation fkxninine 

dans I'évolutioa du semice fudbre, nous en venons aux mêmes conclusions que Farrell. 

L'A .E. P.F.M., à l'instar de la Narionol Funeral Directors ' Association, espérait imiter 

d'autres groupes de spécialistes et accCder au statut du professionnalisme. Le public 

américain s'est montré plutôt incrédule face A ce discours. II s'agit maintenant d'examiner 

l'adhesion des entrepreneurs de pompes funèbres de Moncton à la doctrine dbcrétée par leur 

association et de voir comment le message de 1'A.E.P.F.M. a été reçu par les Monctoniens, 

au tournant du siècle. Toutefois, il sera d'abord question de la pdsencc ou de l'absence 

des institutions de la mort et de la santé publique dans la d i e  ferroviaire. La réussite du 

projet de 1'A.E.P.F.M. aurait été impossible sans la présence d'au moins un entrepreneur 

de pompes funebres et d'un conseil d'hy giéne publique dans notre dgion d'analyse. 

"The Garîand". (tiré du G m h d  ), Bulferin. Vol.9, No3, (juin 191 l), p. 16-17 
"Ibid 



D E U X I ~ M E  PARTIE 

IRs modalités mnctoniennes de l'hygiénisme et de la mort commerciale 



L'hygiénisme ih Moncton 

Dans une section précédente, nous avons fait état de la réplique des Occidentaux, 

plus particulièrement des Nord-Am&icains, aux probl&rnes sociaux qu'avait occasionné la 

Révolution industrielle au XIXe siècte. En bref, dans la sociétk nord-américiane ravagée 

par des fléaux et habitée par une population majoritairement pauvre vivant dans des taudis 

et dans des conditions malsaines, la santé publique est devenue une préoccupation 

grandissante. L'épuration de l'eau, la constmction de systèmes d'égouts et la désinfection 

de lieux contaminCs, pour ne nommer que celles-là, sont des exemples des actions étatiques 

entreprises afin de comger la situation. Cette nouvelle attention portke au dossier de la 

sant6 publique a été favorisée - certains diraient a et6 motivée - par le fait qu'elle 

correspondait aux valeurs de la bourgeoisie montante de l'époque. La nouvelle classe 

moyenne urbaine souhaitait imposer aux masses ouvri2res. qu'elle jugeait indisciplinées, 

une série de comportements plus conformes à l'un des leitmotivs bourgeois d'alors : le 

contrôle de soi"'. LtbygiCnisme proposait une manière de x cornpater qui Ciait 

décidément bourgeoise : se laver quotidiennement; maintenir l'ordre dans la maison; rendre 

visite réguli&rement au médecin; etc. Le lien entre le mouvement hygiénique et les valeurs 

B LEDSTEIN, Burton., The Culture of Profess io~lh:  l 7 ~  Middlc CIars and the Dcvelopment of 
Higher Educmon in knnica. New York, Norton, ( 1976),354p. 



de la bourgeoisie a toutefois été voilC au sein d'un discours scientifique, présenté comme 

neutre et sans affiliation à une classe sociale en particulier. Ce discours, rapidement 

incontesté, a fait en sorte que les personnes qui s'y sont associées ont bénéficié d'un grand 

prestige social; de même que les athlttes jouissent d'un statut élevé dans une société où les 

sports sont en grande estime, les gens exerçant des fonctions liées à la sant6 publique sont 

jugés importants la où l'hygiénisme domine. C'est dans ce monde préoccupé par une 

hygiène préventive que les membres de 1'A.E.P.F.M. ont tenté de s'accaparer les activités 

de désinfection en plus de leurs responsabilités en matière de services funèbres. Avec la 

réussite de ce projet, les membres de I'A.E.P.F.M., espéraient-ils, obtiendraient un statut 

professionnel re haussd. 

Afin de détenninerjusqu'à quel point le public monctonien a accept6 l'entrepreneur 

de pompes funebres dans le rôle qu'il voulait s'accorder, il s'avère essentiel d'examiner 

comment Ie scénario expliqub ci-haut s'applique à la ville de Moncton au tournant du siikle. 

Plusieurs interrogations s'imposent : l'hygiénisme a-t-ii eu une aussi grande partee à 

Moncton qu'ailleurs en Occident? QueIles étaient les modalités monctoniennes pour 1 a mise 

en place d'un systeme de santé publique? La désinfection étaitelle aussi répandue comme 

pratique hygiénique dans cette ville néo-brunswickoise que dans les autres centres nord- 

américains?Les Monctoniens ont-ils respecté l'autorité des instances gouvernementales en 

matihede santé publique? On ne peut aborder la problCmatique centraiede l'acceptation du 

spdcialiste de la mort comme partenaire des hygiCnistes sans avoir fourni, au préalable, 

quelques él6ments de réponses ces questions. 

Nous avons suivi le développement de l'hygiénisme à Moncton surtout par le biais 

d'un de ses deux quotidiens. le Moncton Dailv Times. L'attrait des journaux comme 

source historique est i d h i a b l e  pour l'historien de l'&poque contemporaine. John Tosh 

résumait la valeur de  la presse &rite pour la recherche historique de la façon suivante: 



Newspapcrs have a ihrccfdd value. In the first place. they record the 
political and social vicws which made most impsct at the time [...) 
S e c d y .  the newspaQcrs pnivide a &y-tday rrcwd of ewnts [...] 
Lastly. newspaptrs f m  time to time p m a t  tbt rcsults of morc 
thorough enquiries into issws which lie bcyond the scop of routine 
m m e p d n ~ .  

Malgré ces avantages s h ,  l'utilisation des journaux comme source n'est pas sans 

pièges. Tosh soutient que l'information qui s'y trouve peut être limitee, déformde, voire 

faussde, par ce qu'il dtnornrne un cmollingpurpose 2a3. Le contrôle dont il parle était 

détenu par les propriétaires et rédacteurs en chef - c'était souvent la même personne - des 

journaux. Ces entrepreneudgazetiers ne publiaient que ce qu'ils pensaient que le puMic 

jugerait digne de lecture. De plus, le contenu des articles &ait lirnit6 aux informations que 

les journaiistes avaient pu glaner. De ce fait, ces hommes avaient une véritable mainmise 

sur ce qui apparaissait dans les pages des feuilles dont ils etaient responsables. En somme, 

les biais du pmpriCtaire et du rédacteur en chef avaient un effet sur les reportages, 

éditoriaux, chroniques, etc. publiés dans un journal quelconque. 

Malgré ces lacunes, le journal conserve sa valeur en tant que source historique. 

Seion Tosh, d n c e  the bias has been detected [...] the offending document need not be 

consigned to the scnpheap. The bias itself is likely to be historically signifïcadW.* Par 

aiileurs, la question de la fiabilité de la source peut être résolue par une connaissance du 

contente historique dans lequel se situe le document? Autrement dit, l'historien se doit 

d'identifferles préjugés et les intentions des auteurs et d'en tenir compte lors de sa lecture 

de la source. Or, nous présenterons notre journal-source dans l'esprit de cette critique. 

Nous tenterons de cerner les motifs des 

TOSH. John., Tlu Pursuit of History, Abu, 
history, N.-Y ., Lcmgham. (1984). p33 
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quotidien en question. Cela nous pemettra de mieux mettre en contexte et de critiquer les 

informations qui s'y trouvent. 

Le Moncton Weekly Times a vu le jour en 1868. Fond6 par H. Thaddeus Stevens 

de Harvey Bank (N.-B.), le journal devenait un quotidien en 1877 et serait publié sous le 

nom du Moncton Dnily T h e s  (dorénavant le Times ). Entrepreneur et homme politique - 

il sera le maire de Moncton entre 1883 et 1885 - Stevens était l'homme à tout faire dans les 

bureaux du journal. En 1889, il jetait un regard nostalgique sur son rôle lors de la 

fondation de son quotidien 2 1 ans au préaiable: 

It serted with a large number but not numerous staff. There was a 
proprietor. edi tor, pub1 isher, pmof-reâdcr, accountant, book-keeper, 
manager, mail clerk, disburser and casher, the foreman, compositor, 
prtssman, and proof comcta but al1 these imponant offices n= 
divideci benveen Mr. H. T. Stevens and ,Mr. James ~ r e w s t e p .  

Ses efforts le plaçaient chez ce groupe d'hommes inlassables de l'époque qui, male& une 

pénurie de ressources, réussissaient à publier un journal tous les jours, aussi modeste soit- 

il. 

Contrairement à ~ ' É v a n ~ é l i n e  qui avait le mandat clair d'éduquer et de promouvoir 

le peuple acadien, le Times ne semblait pas avoir été créé afin de défendre un groupe 

spécifique. Toutefois, il serait erroné de dire que le journal de Stevens était tout à fait 

neutre. En fait, il était de coutume pour les journaux de l'époque de s'allier ouvertement à 

un parti politique particulier. C'&ait notamment le cas pour le Times et le parti 

Conservateur. Les reportages traitant c',e la politique fédéraie, provinciale et municipale 

étaient rddigCs de façon jeter une lumière positive sur tout ce que faisaient les 

Conservateurs et leurs partisans. Inversement, les articles Ccrits au sujet des Libéraux 

2s6 MACHUM, Uo*. A History of Moncton, Moncton, Moncton Pub- Co., ( 1965). p.9 1 



seraient considérés comme diffamatoires aujourd'hui. D'aiiieurs, le journai le Moncton 

Trmcript fond6 la même année que le Times devait donner une voix au parti ~iùéral'". 

Des exemples des effets de la putisanerie politique a Moncton ne manquent pas. 

Les bureaux du chemin de fer Intercolonial &aient un lieu de favoritisme politique flagrant. 

À chaque fois que le pouvoir gouvernemental féd6ral changeait de mains, une nouvelle 

force ouvrière supplantait l'ancienne, indépendamment de la compétence des personnes 

impliquées2*. Encore plus flagrant &ait le procès pour meurtre de Jane Stevens (Cpouse de 

Thad. Stevens), accusée d'avoir tuée sa fille adoptive Hattie. Suivant la prerniere journée 

du procts, le Times décidait de ne plus rien écrire sur l'affaire. Une fois le procès terminé 

- elle serait acquittée - Stevens s'élançait contre les accusateurs de sa femme en disant 

qu'elle avait été poursuivie uniquement à cause de son af'filiation politique. Peu importe les 

motifs des dénoaciateurs, la camère de Stevens ne s'en est jamais remise et il a dû vendre 

son journal un consortium local en 1890. Son remplaçant, J. Sutton Boyd, toujours un 

ardent conservateur, semble avoir employd la même plume injurieuse. Durant son long 

mandat comme rédacteur du Times, de 1890 à 1934, il mena une querelle incessante contre 

le Tr~l~~cn 'p t  et les libéraux. Jamais homme ii garder sa langue dans sa poche, il accusait k 

moitié des membres du conseil municipal, dont il faisait partie en 1890-9 1, de «menteurs». 

Lorsqu'on exigeait de lui des excuses publiques. il écrivait dans son editorial d u  lendemain 

que nLa moitié des membres du conseil de ville ne sont pas des menteudS9.* Telle etait la 

vie journalistique à Moncton. 

Le procès de Jane Stevens illustre fort éloquemment jusqu'à quel point il faut lire 

avec prudence la description d'un tvénement quelconque dans k Times. Stevens et Boyd 

BELUVEAU. Jdin E, ï ke  Monctoniam. Scamps. Scholars Md Polircions, V01.2. Hantspat ( ~ . - 6 ) ,  
tancelot. (lW), p. 17 
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ne se gênaient jamais de prendre position sur tel ou tel aspect de Ia vie quotidienne iî 

Moncton. Toutefois, nous cherchons à déterminer la présence ou l'absence de cettains 

phénomènes sociaux, et non s'ils ont Cté mis en place par un personnel compttent. 

Renons par exemple, la section qui suit sur la pén&ation de I'hygiénisme à Moncton au 

tournant du siècle. Dans ses reportages sur ce sujet, le Times critiquait parfois les 

membres du Conseil d'hygibne publique de Monctm tout simplement parce qu'ils Ctaient 

associés au parti politique ri val. Pour Stevens, il y avait un lien direct entre l'appartenance 

au parti libéral et l'incompétence. Or, sans dénigrer t'importance d'identifier de tels 

préjugés dans la source analysée, l'objet de notre recherche se trouve tout de même ailleurs. 

En effet, nous avons tenté d'établir si les Monctoaiens connaissaient les idées de la 

révolution hygiéniste. En d'autres termes, nous cherchions il savoir si la santé publique 

était une préoccupation réelle pour les gens de cette &poque. Les critiques que Stevens 

adressait aux membres du Conseil d'hygiène ne constituent pas en soi une répudiation de la 

santé publique. Au contraire, elles sont un témoignage de son importance. Critiquait41 

I'hygienisme ou les hygiénistes? La distinction est très importante? 

1. Le conseil d'hygiène pabliqae de Moncton 

Dans le but d'améliorer le son des individus aux prises avec les effets néfastes de 

l'industrialisation et de promouvoir les intkrêts de la bourgeoisie, les Etats-Nations en 

Occident sont intervenus de plus en plus directement dans l'administration de ta saut6 

publique au MXe siècle. Selon J. Léonard, un assujettissement socid croissant des 

masses à l'appareil &tatique et des techniques nwvelles a accompapb cette action 

2* Notons ici q ~ t  sommes d e n t  du fait qu'il aurait Cté prClCra#e d'avoir dtpouillC Cgalement k 
journal rival du Times. soit le Thnumip. Le &pouiIlement des quelques 64 ans de qmtidicns du Times et 
de ~ ' ~ v a n ~ e ~ u u .  SUU mentionner la wu le Bulletin, a dépas& & loin le temps que nous avions p d w  
pour cette drape de la riecbercbt. Nous avons alors décidé de baser nos ccmclusions sur ces sources 
seulement. 



go~vemementale'~~. Le gouvemement do-brunswickois a également pris des mesures 

afin d'assurer que ses citoyens bénéficient de ce gain d' «espérance de b ~ n h e u i ~ ~ r  

résultant des récentes réaiisations scientifiques. Panni les institutions au premier plan de la 

mise en place d'un syst&me de sant6 publique. on retrouvait les Conseils d'hygiéne 

publique provincial, régionaux et locaux. Dans ce qui suit nous Ctudierons le Conseil 

d'hygiène publique de Moncton ( dorénavant le C.H.P.M.) afin de déterminer. entre 

autres, si les autorités locales avaient recours à la dbidection comme mesure d'hygiène 

préventive. L'utilisation de cette technique constituait l'une des conditions essentielles à 

I'acceptation du projet de 1'A.E.P.F.M. si les entrepreneurs de pompes funèbres 

s''attendaient de s'approprier cette fonction: il est illusoire de revendiquer le rôle dc 

désinfecteur la où la désinfection est largement inconnue. 

Comme pour la plupart des autres provinces canadiennes. l'histoire de l'implication 

systématique du gouvernement dans la santé publique au Nouveau-Brunswick commence 

réellement avec le partage des pouvoirs en ce  domaine, tel qu'énoncé dans l'Acte de 

11Am6nque du Nord britannique'93. Selon le projet de loi confédéral, le gouvemement 

féddral devait s'occuper de la quarantaine des marins et du maintien d'hôpitaux maritimes. 

tandis que l'administration de tous les autres services de sant6 devenait une compétence 

provinciale? Dans les a n d e s  qui ont suivi la ConfCdCration. chaque province a cherch4 

291 Léonard, Jacques.. Archives du corps. sami au X K e  sièck, Rennes. Ouest-France, ( 1986). p.3 23 
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organiser l'administration des soins de sant6 à sa façon. Au Nouveau-Brunswick, ces 

efforts ont abouti au projet de loi de la santt publique de 1881. En venu de cette loi. la 

province se dotait d'un Conseil d'hygiène provincial ainsi que de conseils d'hygiéne 

régionaux correspondant aux divisions de comté. De pl us, l'assem blCe ICgislative 

ordonnait la création de conseils d'hygitne locaux dans les ttabliswments constitués en 

villes ou en villages. Selon cette stnrturation des services. très inefficace comme nous k 

verrons, le Conseil provincial avait le devoir. par le biais de l'assemblée 16gislative. de 

fomuler les politiques de la province en matitre de sant6 publique. Le rôle des conseils 

régionaux, et  davantage des conseils locaux, Ctait de  mettre en vigueur les décisions prises 

par les instances supérieures. II est à noter que I'assemblde législative ontarieme avait 

adopte un projet de loi de la santé publique semblable trois ans a~paravant'~'. Il faudra 

attendre jusqu'en 191 1 pour I'adoption d'une nouvelle version de la loi sur la sant6 

publique thhiquement pius iî jour et moins ambiguë. En 1918. le gouvernement nCo- 

brunswickois se dotait d'un ministère de la Santé indépendant des autres minist+res dont œ 

domaine dépendait auparavant, notamment le ministère de l'Agriculture. 

Les autorités municipales à Moncton n'ont pas attendu l'adoption d'une loi 

provinciale de la santé publique avant d'agir en faveur de I'amdioration des conditions 

d'hygiéne dans leur ville. En effet. 1 la demande de Joseph Crandall (ex-maire, président 

du conseil municipal et maître de poste) et de vingt-six autres Mon~toniens'~, l'Honorable 

M. McQueen ddposait un projet de loi la législature de Fredericton en 1818 visant à 6nger 

iin Conseil d'hygiéne publique ~oncton~" .  L'approbation de I'assembl€e &ait 

nécessaire, car le fisc provinciai devenait responsable de l'organisme en question2gs. Une 

question se pose d'emblte: La création du C.H.P.M. a-telle Cté motivée par un désir 

ms POWELL, Mary., "PuMic Health Litigation in Ontario", dans ROLAND. Charles (a), Heal~h. DrSre 
andMedicine. Euays in CanrdiOnH~story. Toronto, Clarke INvin (1984). p.412435 
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v6ntable de redresser les conditions rnalhcs existant en ville ou par le dCsir des autorités 

rnunicipdes de trouver des moyens inusités de faire financer partiellement leurs travaux 

publics par le gouvernement de Fredericton? Le mtme jour que McQuecn déposait un 

projet de loi proposant l'établissement d'un Conseil d'hygitne Moncton, il demandait 

également à l'assemblée d'adopter un autre projet de loi, de nouveau patrainé par Crandail 

et son groupe, petmettant à la viUe d'emprunter la somme d'argent nécessaire A h 

construction d'égouts. Comme nous le verrons plus loin, t'installation et le maintien d'un 

système d'égouts sont devenus l'un des principaux éléments du mandat du C. H.P.M.. 

Théoriquement, les fonds requis pour un tel travail pouvaient dorénavant parvenir de deux 

sources: des demandes directes au gouvernement provincial et des subventions remises au 

Conseil d'hygiène nouvellement ktabli. Dans un monde où les épidkrnies étaient 

omniprdsentes, les motifs hygiéniques ne sont certes pas négliger. Le Conseil municipal 

avait légitimement intérêt à vouloir se munir de tous les moyens disponibles pour diriger 

efficacement la lutte contre les maladies contagieuses dans sa ville. On  Conseil d'hygiène 

relevant du Conseil municipal serait la meilleure façon d'organiser les efforts en ce sens. 

Cependant, les incessantes querelles entre les différents niveaux de gouvernement sur le 

financement des travaux publics ont sans doute inspire5 un Conseil municipal court 

d'argent à chercher ailleurs pour réaliser ses projets de constniction. 

Préoccupations hygidniqucs, considhtions financières et prtrnières mainmises de 

la bourgeoisie sur le comportement des masses par le biais de la santé publique ont 

convergé, faisant en sorte que le C.H.P.M. a vu le jour en 1879. Nomm6 par le Conseil 

municipal, il était constitué de Robert Gordon Baxter (médecin local), Dennis A. Duffy 

(maire en 187û et 1886), Edward McSweeney (conimerçant important), William Givan 



(conseiller municipal) e t  Joseph Crandall, dont il a d6jl Cté question'99. Moins d'un an 

après sa fondation, le Conseil occupait un bureau demère le local du barbier M. ~aVash'@'. 

2. Un mandat bipartite 

De façon générale, le C.H.P.M. se voyait conférer un mandat bipartite: vdrifier et 

améliorer les conditions sanitaires existant dans la  ville et prévenir la propagation des 

maladies contagieuses chez les Monctoniens. La vérification des conditions d'hygitne était 

assurbe par des inspecteurs. Les journaux locaux avertissaient le public que les hommes du 

C.H.P.M. allaient mener une inspection générale de la ville3''. Tous les propriCtaires 

étaient prit% de débarrasser leur cour de toute matière malsaine qui aurait pu s'accumuler 

durant 1 'hiver. Peu de temps après, l'inspecteur municipal visitait chaque maison prenant 

note de tout objet qu'il jugeait dangereux pour la santé du public. Normalement, le 

processus s'étendait jusqu'h l'été et reprenait à i'automne dans le but d'éviter des 

problèmes qui pouvaient survenir au cours de  l'hiver. Ce  genre d'inspection. li6 

principalement à l'identification d'éventuels problèmes environnementaux qui pourraient 

nuire à la santé publique, représentait la majeure partie du travail des inspecteurs. Pour les 

membres du C.H.P.M., les facteurs responsables de la plupart des conditions insalubres 

présentes à Moncton étaient visibles; il fdlaità tout prix les repérer. Parmi les nuisances les 

plus manifestes se trouvait l'état de la plomberie des maisons moocton ie~es .  (30 

soupçonnait depuis longtemps que le délabrement de celles-ci pouvait constituer un facteur 

étiologique de plusieurs épiddmies. Le C.H.P.M. embauchait alors un plombier pratiquant 

comme inspecteur de p lomkne  h Moncton. En pl us de véfier le système déjh en place, le 

zw *Moncton Board af Health". Times, 20 jan. 1879, p.3 
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plombier devait s'assurer que toute nouvelle construction répondait aux crit&ns dîablis par 

les autorites muaicipaies et provinciaido'. 

De plus l'évolution de la science a ajouté d'autres facteurs B vérifier par 

l'inspecteur. En effet, avec les découvertes microbiologiques et l'acceptation de la 

vaccination comme thérapie par la communauté scientifique, la direction du C . H. P. M. 

demandait à son inspecteur de tenir compte d'un fait additionnel dans les maisons qu'il 

contrôlait le nombre de personnes non-vaccinées qui y habitaient? IL devait dgalernent se 

rendre dans les ecoles publiques pour faire un recensement semblable. Cette mesure 

s'effectuait de concert avec l'inspection medicale, approuvée en 1909, des écoles souvent 

identifit5es comme source de maladies contagieuses? De pair avec cette action qui 

appuyait en quelque sorte la prévention des maladies prôde par les hygiénistes, 

l'inspecteur était chargé de veiller à ce que les quarantaines décrétées par le C.H.P.M. 

soient respe~tées'~~. Evidemment. cette tâche s'exécutait exclusivement en temps de fléau 

épidémique. Bien qu'il devait noter la présence d'éléments médicaux, le champ d'activités 

de l'inspecteur consistait principaiement à identifier les objets contribuant A i'existence de 

mauvaises conditions sanitaires en ville. L'observation et l'enregistrement des cas 

purement médicaux allaient devenir le domaine exclusif des médecins. 

Une fois le délit signalé par I'inspecteur. le C.H.P.M. devait déterminer ce qui éîait 

prioritaire et, par la suite, établir des stratégies afin d'amdiorer la situation problématique. 

La clef de I'am6lioration de l'hygitne publique, selon les inspecteurs et les officiers du 

Conseil, &tait le déplacement des ordures jonchant les propriétds privdes, le remplacement 

des toilettes ext6ricuns (surfme wcz~er-clasets ) paï des fosses septiques ou des toiiettcs 

U" NORTHRW, C.E.. "Moncton's Rcmarkabl y Low Death Ratc", Times, 30 nov. 1 9 M .  p. 1 
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3 0 ~  NORTHRUP. C.E., "A Y car's Dtath R d " ,  Timrs, 19 nov. 1847, p.3 



reliées aux egouts, et la construction d'un syst5me d'Cgouts municipal desservant toutes les 

résidences et tous les secteurs de la ville. fi ce qui concerne I'enièvement des ordures, k 

Conseil engageait un éboueur après avoir dom6 avis aux propri6taires de nettoyer les lieux 

dans un dblai prévu- L'importance accordée cette tâche padi  relativement éievte si l'on 

considére que l'employt en question rccevait853, en lm. alors que le budget annuel total 

du C.H.P.M. en cette même année se chiffrait A 5405. La question des toilettes extérieures 

préoccupait également les hygihistes. Le problème venait du fait que les ddchets 

provenant de ces cabinets se vidaient dans les fossés ouverts qui longeaient les mes de ia 

ville. La plupart des citoyens se plaignaient de l'odeur insupportable qui s'en dégageaient, 

surtout par temps chaud3O6. Un effort soutenu de la part du C.H.P.M. et de son plombier a 

été mené en vue d'éliminer ces désagréments. Mais plus qu'un affront à l'odorat, les 

water-closets au ras du sol étaient perçus comme une menace serieuse B ta sant6 publique. 

En 19W, le Dr. R.L. Botsford, récemment nommé président du C.H.P.M., se disait prêt 

mener une grande campagne contre toute condition malsaine dans la ville. Il se disait 

disposé à faire une inspection personnelle de tous les coins de Moncton afin de venir à bout 

de la situation et déclarait qu'une attention particulière devait être portée au probleme des 

toilettes extérieures, depuis trop longtemps toldrtes en milieu urbaido7. L'association entre 

les odeurs, les conditions hygihiques et la santé publique &ait implicite dans le discours de 

Botdord et de ses confrères. Toutefois, ce point de vue était avancC beaucoup plus 

explicitement dans la lutte pour la mise en place d'un système d'égouts mdeme.  

Durant toute la période &di&, les membries du C.H.P.M. ont accord6 un grand 

inter& à l'instailation d'un W u  d'6gouts A Moncton. Dans ces rapports annuels, remis 

au Conseil d'hygihe publique provincial, le sediaire Nocthnip prenait soin de présenter 

minutieusement 1'Ctat des travaux en ce domaine. Les chiffres relatifs au nombre de pieds 

uOffe!nsi~e Drainingw. Times. 26 mai 1û79, p.3 
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de tuyaux posés figuraient régulièrement dans ses bilans. L'attention particulière que 

portait Northnip et ses confrères aux égouts s'explique par le fait que dans leur esprit, le 

lien entre la santé publique et la présence d'eaux souill6es était une réalité incontestable. En 

fait, le C.H.P.M. voyait dans la construction d'egouts un moyen d'enrayer toutes les 

maladies contagieuses. En 1882, dans un article intitulé «Is Moncton an Unhealthy 

Place?lo8x l'auteur rapportait que le nombre de malades recensés a Moncton correspondait ii 

celui retrouve dans des villes ayant une population similaire. Cependant, on pouvait 

également y lire que cet &at de chose était plutôt aléatoire VU les problèmes de drainage 

éprouvés durant l'année. Quatorze ans plus tard, Northnip attribuait d'une façon non- 

équivoque la manifestation de la maladie A la présence d'un déversoir dans le secteur ouest 

de Moncton : 4 might say just hem that you will notice in my table of contagious diseases 

that there were eleven cases of diphtheria last year, nine of which were in close proximity 

to the above sewer outlet, and the Board is fully satisfied as well as the physician who were 

in charge of the cases that the condition of said sewer was the c a ~ s e ~ ~ ~ . ~ ~  Pour Northnrp. 

l'installation progressive d'un systeme d'égouts, dans la premiere décennie du XXe sitcle, 

a constitué un facteur déterminant dans le recul de plusieurs maladies contagieuses. Il 

soutenait que l'extension du réseau jusqu'aux nouvelles banlieues monctoniemes était 

indispensable, si on voulait éviter que la ville retourne à l'âge où la typhoïde et la diphtérie 

étaient le lot quotidien de la II s'expliquait dans les termes suivants: 

[. ..] when you look at out report some y e m  ago. and set that we d 
to have from one hubdried and fifty to upwards of two hundred cases 
annually, one must naturally corne to the conclusioa ihat the efforts d' 
our city in pushing on the m e r  system h m  p r  to year. and the 
Board's efforts in having old drains c l d  out. compclling house 
hoiders to gct xwer connection with their prnises, thus doing with 
old cess pods and those rnonsters ol an earlier civilizatioa, viz, surfaœ 
closets, that at least our labot has not b a n  in vain, but is karing good 

"1s Moncton an Unhcalthy Place?". Times, 6 sept. 1882, p. 1 
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results in the lessening of disease a d  the saving of valuabic hurnaa 
lifd". 

Pour les membres du C.H.P.M., leur premier mandat, soit la vérification et 

l'amélioration des conditions sanitaires de la ville, touchait alors de  près leur deuxième, soit 

la prévention des maladies contagieuses. Déplacer les ordures des cours, rtmplacer les 

cabinets de toilettes extérieurs et relier toutes les résidences à un système d'égouts 

municipal constituaient it la fois des mesures employées pour nettoyer la ville et des moyens 

de diminuer la  fdquence des 6pidCmies. Pour les hygiénistes monctoniens, la  saleté et la 

maladie étaient indissociables. En écrivant à B .M. Mullin, secrétaire du  Conseil d'hygiène 

provincial, Nortbrup affirmaitque U[ ...] as to our methods of preventions (sic) -as nothing 

accelarates the increase and spread of disease like dirt, Dr Board is putting forth persistant 

effort aiways to reduce these condition to a minimum, waging a continual warfare against 

dirt in al1 its forrns, and this kind of warfare must be kept up constant1 y, and dirt is like the 

weekly wash- it is always accumulating if not removed3".m En dCpit des efforts du 

C.H.P.M. de faire dis-tne tout objet malsain de son milieu urbain, l'apparition de 

maladies contagieuses était inbvitable. C'est alors que se mettait en marche une autre série 

de répliques des autorites municipales afin de cerner le rayonnement des fléaux. 

Dès les p r e rn ihs  manifestations de maladies contagieuses ou infectueuses, le 

C.H.P.M. menait tout en oeuvre pour localiser la source de l'épidémie. Parfois, la 

recherche menait les membres du conseil à I'extbrieur des limites de  la vilie. C'était 

notamment le cas en  1907 quand deux hommes du comté de Kent, N.-B., qui etaient & 

passage en ville, avaient été identifiés comme source d'une é p i d h i e  de petite vdmle h 

Moncton3". Nomaiement. les enquêteurs faisaient le lien entre le contagieux et un ou des 

habitants d'une demeure en particulier. Une fois l'origine de la maladie identifide, k 

Ibid. 
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C.H.P.M. procédait a la mise en quarantaine des personnes atteintes. L a  quarantaine avait 

généralement lieu dans la résidence des victimes. Ces dernitres subissaient l'isolement 

imposC chez eux pour une période de temps ddterminée selon la maladie dont elles étaient 

victimes. Par exemple, le C.H.P.M. décietait. en 1W7, que toute personne atteinte de la 

rougeole devait se résigner & deux semaines de quarantaine. tandis que les porteun de la 

fièvre xariatine Ctaient condamnés B un insolement de trois semaines suivant le 

rétablissement des souffrand 14. Un écriteau était placC B la pane de la maison, demandant 

aux gens de ne pas entrer en contact avec k s  habitants du lieu3". En temps de crise aigüe, 

le Conseil ordonnait la fermeture de plusieurs endroits publics, tels que les eglises, les 

écoles et les marchés, en plus de mettre en vigueur les quarantaines? 

Dans les premières annees du XXe siècle. les membres du C.H.P.M. dCcidaient 

que la quarantaine se ferait plus efficacement si tous les malades étaient regroupés sous un 

même toit. Ainsi, un hôpital d'isolement a été construit en 19ûî au coOt de 3ûûû$- Edifice 

modeste, il a CtC remplacé par une clinique de 40 lits six ans plus btd3". Cette nouvelle 

stratégie permettait aux autorités de non seulement mieux contrôler les malades et, par 

cons4quent, de diminuer les contacts entre personnes infectées et non infectées, mais 

égalementde libérer les lieux où la maladie avait pris naissance. L'évacuation des maisons 

contaminkes rendait plus commode la prochaine étape dans la réaction du C.H. P.M. contre 

les épiddmies : la désinfection des lieux contaminés. 

Comme nous l'avons signal6 plus haut, la arnaniem de la désidection avait saisi k 

monde de la santé publique dans le dernier tiers du XIXe siècle. Cet 6tat de chose avait 

inci te 1 ' A.E.P.F.M. à promouvoir l'embaumement comme procédure désinfectante et à 
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revendiquer le rôle de la personne chargée de la dtsinféction des endroits où une personne 

était ddcédée des suites d'une maladie contagieuse. Les hygiCnistes rnonctoniens semblent 

avoir cru, eux aussi, aux effets ûénkfiqw de cette pratique. Dès les années 1û8û. les 

lecteurs du Times pouvaient apprendre comment désinfecter une salle où une maladie 

contagieuse avait fait rage. À l'occasion d'une visite à Moncton, un dénomm6 Joseph A. 

Hams, de Boston, publiait à la une du journal un article racontant avec force ddtails les 

principes et les étapes de la dtsi~fection~~'. La publication de l'article avait pour but 

d'expliquer aux gens de Moncton comment agir en temps de crise de diphtérie. Le lavage 

des vêtements et de la literie dans l'eau bouillante, le nettoyage des planchers avec une 

solution d'eau, de savon et d'acide phénylique, et l'assainissement des murs et du plafond 

A l'aide d'eau et de chaux, figuraient parmi les méthodes désinfectantes énumérées. Il 

faudra attendre jusqu'au XXe siècle, avant de voir [es officiers de La santé publique à 

Moncton effectuer ce travail eux-mêmes. Durant les vingt deniihes années du XIXe siècle, 

ils s'attardaient uniquement à promouvoir la désinfection et à fournir les désinfectants aux 

gens qui n'avaient pas les moyens de se les procurer. Cette stratégie était énoncée 

dairement dans le rapport annuel de Nortiuup, de 1898 : 

As to the means we have employed to combat diphtheria, I desire m say 
that the Board has spared neither time nor expense to suppress the same. 
W e  purchased a large stûck of the best known disinfectan&. and in every 
instance where a case uccurred the Board through their officers visiteci 
the residences and thouroughly instmcttd them in the use d 
disinfectants, and whcre we felt that for want of means. the= mi@ be a 
lack of supply. we distribute ~ t ~ i t o u s l ~ ' ~ .  

Le public pouvait également obtenir des produits désinfectants dans les pharmacies 

locales, comme en témoigne les annonces publicitaires multiples A ce sujet publiées dans k 

journal3". Le C.H.P.M. a commencé se charger, par le biais de ses officiers, de 
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l'exécution de ces tâches peu après la rédaction de ce rapport. Cela s'explique en partie par 

le fait que les hygïdnistes ont eu recours de plus en plus souvent à un moyen de 

désinfection en particulier, sensiblement plus complexe que le simple lavage des objets 

usuels. 

La fumigation impliquait une certaine expertise que seulement les personnes ayant 

subi un enuaîaement possédaient. Évidemment. cela faisait en sorte que la fumigation ne 

pouvait pas être effectuée par n'importe qui. De plus, eIle se pratiquait g6n6ralernent après 

que les résidents avaient 6vacu6 les lieux, laissant de par le fait même le travail Q des 

étrangers. Dès la premitre décennie du XXe siècle, la ddsinfection des Locaux par 

chauffage de comprimés de trioxym6thyline &tait fortement répandue. En 1909, Northnip 

rapportait que 32 maisons avaient Cté fumigCes uniquement au cours du mois de janvier"'. 

II restait une derniére arme dans l'arsenal du C.H.P.M. dans sa lutte contre les 

maiadies contagieuses: la vaccination obligatoire. Avec la mise au point des premières 

vaccinations antivarïoliques A la fin du XIXe siècle, la vaccinoth6rapie est devenue un 

moyen de prédilection de la médecine prdventive en Occident. La ddcouverte du sérum 

antidiphtérique par Eile Roux, en LW. s'est avbrée particulièrement importante3". À 

Moncton, les hygiénistes se sont éventuellement rallids à la cause de l'immunisation par le 

vaccin. En 190 1, le C.H.P.M. envoyait des mbdecins faire des voyages de depistage dans 

les trains en provenance de Amherst (N.-E.), afin d'intercepter les personnes non- 

vaccinées qui se âirigeaient vers Moncton. Le persorne1 mCdical Ctait alors chargd de 

vacciner ces v o y a g e d u .  En cette même année, le Conseil inoculait tous les élèves 

fréquentant les Cwles publiques de la vilie. Environ six cents tcoliers ont profité de a 

32' "Movc fo Stop E.pactoratingw, Times, 16 fdv. 1901, p. 1 
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service enti8mnerit financé par le Cowil  municipal3". Il est à noter qu'un nombre 

indéterminé d'elèves avaient CtC vaccinés par leur médCcin de famille3". Dam son rapport 

annuel de 1909. Nonhnip signalait A la population monctonienne que, en d6pit du grand 

nombre de victimes enregistrées au mois d'octobre de cette année-18. la diphtérie faisait 

beaucoup moins de ravages en raison du dCveioppment d'une Le travail ck 

Roux s'&ait fait connaître chez les hygiénistes de Moncton. Le travail des autres 

spécialistes e n  recherche vaccinaie était dgalement suivi de près par les hygiénistes de 

Frédericton. En effet, d'après le secrétaire Northrup, une vaccination gCnCrale de hi 

population monctonienne contre la petite verde avait kt6 dfectuée en 1909. par ordre du 

Conseil provincial d'hygiène publique. Deux ans plus tard, Northrup vantait la prévoyance 

de ses collègues de la capitale. II citaitcomme exemple concret de l'efficacité du traitement 

préventif, le cas de personnes immunisées vivant panni d'autres atteintes de la maladie sans 

pour autant la contracter elles-mêmes3". 

Ces quelques exemples illustrent bien que k C.H.P.M. considérait de plus en plus 

des ththpies touchant directement les individus, mais sans abandonner la bataille contre la 

saleté générale, ennemie jurée de la santé publique. Cet btat de chose reflétait à la fois 

l'évolution des traitemeats prophylactiques en Occident et le niveau d'expertise des 

hygiénistes du Nouveau-Brunswick au tournant du siècle. 

Il a déjà été question, dans cette recherche, de la réorientation des prioritbs sociales, en 

Amérique et en Europe, faisant de la santd publique la grande préoccupation des sociétés 

- - -- - 
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occidentales au XIXe siècle et au tournant du XXe siècle. La bourgeoisie montante dans 

les pays capitalistes a voulu que ces changements aient lieu dans le but que les valeurs 

sociales occidentales soient davantage conformes aux valeurs de cette nouvelle classe. 

Présenté comme un phhomène socialement neutre en raison de son lien étroit avec la 

science, I'hygiénisme a connu un épanouissement sans pareil. Toutefois, une 

transformation fondamentale a marqué le mouvement hygiéniste lui-même durant la 

période couverte par cette étude. Selon P. Starr, les premiers hygiénistes s'étaient 

intéressés B elirniner les gaz miasmatiques provenant, par exemple. des eaux d'égouts mal 

drainés, car ils connaissaient mal la façon dont les infections Ctaient réellement transmises. 

Les spéciaiistes en hygitne d'antan croyaient B tort que les maladies se propageaient par la 

voie de l'air impur et des objets physiques contaminds. Ces connaissances mal fonddes les 

incitaient ii envisager l'isolement des malades et la fumigation de tout objet entrant en 

contact avec ceux-ci comme moyen de remddier il la situation. A mesure que les 

scientifiques se sont aperçus que les bacteries responsables de la majorité des maladies 

ravageant l'Occident ne parcouraient pas de longues distances par la voie des airs, les 

hygiénistes ont commenc6 à remettre en question les moyens qu'ils avaient employ6s 

jusqu'alors. Une nouvelle prophylaxie, cette fois plus axée sur l'hygiène personnelle a 

l'observation médicale de la population entière, a vu le jou?. En somme, la 

transformation se caractérise par une diminution de l'importance accordée aux causes 

externes et envimnnementales des maladies. A partit de la deuxième moiti6 du XIXe siècle, 

on considdrait davantage les éléments bactériologiques présents chez les individus comme 

facteur dtiologique. Une conséquence de ce changement a été de cibler davantage les buts 

de I'hygiène publique, la rendant ainsi plus acceptable par les instances politiques. La 

concentration des efforts des hygiénistes sur le traitement médical n'entraînait plus 

nécessairement la longue série de reformes sociales qui avaient auparavant été liees au 

mouvement hygidniste. Les améliorations des infrastructures municipales (égouts, 

jZ8 STARR, Paul, Ibid. p- 1W 19 1 



logement, alimentation, etc.) avait toujours cornport6 un trait moraïisateur lié à l'&dification 

des pauvres et des démunis. Le nouvel hygiéaisme serait davantage neutre. au-dessus de 

tout débat social partisan3". 

L'6volution de la sant6 publique a de ses fondements prophylactiques a lieu durant 

le demi-sitcle qui nous concerne. II ne faut donc pas s'ktonner de voir les hygiénistes 

employer en même temps les moyens préventifs médicaux et  environnementaux. Même 

les adeptes des nouvelles thtories bactériologiques avaient souvent recours aux plus 

anciennes méthodes hygiéniques. Comme le soulignait brièvement J. Léonard pour le cas 

français: nDe toute façon, désinfecter ne peut pas  nuire?".^ Mais au C.H.P.M., la 

désinfection est restte aussi importante que la médicalisation de la population. Comme 

nous l'a demonat notre bilan des modalités monctoaiennes en santt publique, la 

désinfection, par lavage ou par fumigation. constituait une partie intégrante de la réplique 

des hygiknistes pendant toute la période visée par cette recherche. Les procédures 

désinfectantes n'ont jamais cessé de gagner la faveur des personnes responsables de 

I'hygiène publique a Moncton et ce, malgré l'ajout de plusieurs techniques nouvelles leur 

répertoire. 

La coexistence tardive des deux orientations prophylactiques était rév6latrice de la 

situation monctonienne en santé publique par rapport à celle que l'on retrouvait ailleurs en 

Amdrique. Les préoccupations environmmentales avaient CtC reléguées au second plan par 

I'arrivCe des thdrapiw médicales dans les grands centres occidentaux. Moncton par contre, 

semble avoir accusé un retard e n  ce domaine. Ce retard aurait pu contribuer à créer un 

climat faisant en sorte que 1'A.E.P.F.M. réalise que les personnes responsables de la 

d6infection allaient jouir d'un statut social potentiellement plus Clévb et  d'une sécurité 

d'emploi accrue. Pour reprendre la métaphore employ6e plus haut, nous sommes là où les 

3f9 fbid. p.191-192 
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sports étaient encore répandus et valoris6s. Il n'y avait donc rien d'insensé ou d'illogique ik 

vouloir devenir athkte. L'avance des Américains par rapport aux Monctoniens daas le 

domaine de sant6 publique a fait l'objet d'une enquête effcctu6t par un spécialiste en 

hygiène des États-unis, veau juger le système néo-brunswickois. 

En 19 17, le Dr. W.F. Roberts, président du St. John Medical Society et politicien 

de cette ville, rendait visite au Dr. Hennan Briggs, commissaire du Conseil d'hygiène 

publique de 1'Etat de New-York. Chef d'une commission d'enquête sur l'état de la santé 

dans la province du Nouveau-Brunswick. Roberts demanda à Briggs de lui suggérer le 

nom d'une personne qui était en mesure d'examiner à fond te système néo-brunswickois et 

de fournir des recommandations judicieuses pour son amélioration. L'hygiéniste américain 

proposait un dénommé John Hall de East Orange (N.-J.). Hall ne venait pas sans de 

sérieuses réfdrences. DipIam6 du Massachusetts imtirute of Technolog-v en @nie sani taire 

et en hygihe publique, Hall était membre de la American He& Arsoci~ion. la New 

Jersey Sanitary Association, de la New Jersey Heal~h Oflcers Association et de la 

  me ri cm Association for the Study and Prevention of Infant Mortdit).'. De pl us, sa vaste 

expérience lui avait bien servi lors de son analyse des programmes de santé publique en 

Ontario et  en Saskatchewan, quelques années auparavant. Hall a accepte d'examiner 

l'administration de l'hygiène publique au Nouveau-Brunswick durant quatre semaines 

d'inspection intensive. Un rapport impressionnant, intitulC A Report or a Saùtury Survey 

of the Province of New Brunswick, C d  With a P h  for a Provincial D e p t m n t  of 

Healh a et6 d 6 p ~ s t ~ ~ ' .  

Selon l'auteur, le rapport devait comprendre des suggestions sur comment Na 

central power, by its assistance, advice and authority. may control the administration of 
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new health laws throughout the Provincc.m Mais avant de conseiiler les politiciens né* 

bmnswickois sur la façon de mieux gérer l'administration de la nouvelle hygiêne publique, 

il devait d'emblde se rendre compte du système d6jB en place. La plus imposante partie du 

travail consiste alors Zk d&rire de façon &taillée I'btat de la santé publique daas treize 

communautbs de la province. Pour ce faire, un examen minutieux des treize Conseils 

locaux d'hygiène publique et des six Conseils régionaux de comté a été effectub. Les 

conditions d'hygiène existant dans chacun des lieux visités ont également retenu l'attention 

de ilAméricain. Son récit contient un résum6 de ses recherches pour chaque lieu et un 

tableau synoptique pour l'ensemble de la province. Étant l'une des trois seules villes 

incorporées du Nouveau-Brunswick, Moncton figure abondamment dans les quelque 

quatre-vingt-six pages du rapport. 

Comme pour les autres régions inspectées, les remarques relatives à Moncton se 

rapportaient B une panoplie d'aspects touchant de près la santé publique. Dans un premier 

temps, Hall a livré quelques commentaires sur le traitement des maladies contagieuses. De 

façon générale, il jugeait que les dispositions prises par le C.H.P.M. face à la diphtérie, Q la 

fièvre scarlatine et à la rougeole étaient addquates, tant au niveau des quarantaines qu'au 

niveau de la vaccination obligatoire. Le traitement de la typhoïde, cependant, laissait à 

désirer. Avant de satisfaire pleinement aux exigences rigoureuses de l'inspection, des 

efforts supplémentaires devaient être consacrés par les autorités municipales pour cerner 

avec plus de précision la source de la ba~t&ic~'~. En second lieu, il s'est attardk à la 

question de I'approvisio~ement en eau. Hall avait remarque que l'eau de Moncton était 

decidedly colored, selon son expression, e t  qu'elle contenait une quantité importante de 

sé~iimend'~. II a dom6 son appui au projet que proposait le conseil municipal de ûaiter 

"' Ibïd.., p. 19 
Cette remarque n'est guère Ctonnante. N'irnpxte quel visiteur à Moncton ne peut faire autrcmcnt 

d'êtrefrappé par l'eau couleur & bouc qui coule dans la rivière Ratcodiac qui sillonnc la ville. surnunméc 
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l'eau au chlore dans un avenir rapproché3Y. Venait ensuite une appréciation du système 

d'égouts de Moncton. Les efforts déterminés de Northnrp semblent avoir port6 fruits, car 

Hall a constaté que a'ïwenty-two miles of sewers are laid in the streets and, largely owing 

to the activi ty of the Board of Heaith, dmost al1 houses where comection is practical, have 

the sewer system3".>r II louangeait de même le travail d'inspection opéré par les officiers 

du C.H.P.M.')? En quatrième lieu, l'expert hygitniste a port6 sou attention sur les 

activités liées B l'éducation des masses en matière de sant6 publique par le biais de la 

publication et de I'afEchage d'informations pertinentes. II a not& entre autres, qu'un 

rapport annuel était publiC dans les journaux locaux. rapport qu'il qualifiait d'excellen?". 

Cinquièment, une remarque était réservée 1 'Hôpital de Moncton qu'il a ddcrit comme &nt 

bien nanti, propre et offrant un bon service pour une cinquantaine de patients3". M n ,  

Hall a signale que Moncton &ait la seule ville dans la province dotée d'un service public 

d'enlèvement des d ~ c h e t s ' ~ ~ .  La préoccupation du C.H.P.M. face aux ordures a également 

été notée par Hall. 

A partir de ces constatations, Hall s'est permis de faire la série de recommandations 

suivante : une enquête plus approfondie sur les maladies contagieuses était nécessaire; un 

enregistrement plus assidu des cas de fièvre typhoïde et de tuberculose était requis: un 

meilleur hôpital de quarantaine &ait a construire, de pdférence proximité de l'hôpital 

général; une inspection encore plus complète des produits laitiers B faire; le travail 

concernant la publication des renseignements relatifs & la sant6 publique devait être Ctendu 

afin d'inclure le niilieu Une rclativisation des constatations et recommandations 

3Y HALL, John, I h i .  p.20 
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de Hall à l'endroit de Moncton est toutefois nécessaire pour évaluer I'Ctat de la santé 

publique dans cette viUe par rapport aux autres milieux dans la province. 

Signalons d'abord que Hail écrivait en guise de conclusion que la sant6 publique A 

Moncton a[ ... J is much ktter lmked &ter than in most places in the Rovince3'".m Mais 

au-delà de cette remarque trop sommaire, il est possible de mlativiser la situation 

monctonienne en examinant le tableau intitulk Summary of S a n i f q  Condition in Disrricts 

Visifed "'. Les informations contenues font état du montant d'argent total per capita 

dépensé pour la santé publique en 1916, des conditions d'approvisionnement en eau, des 

égouts et de l'hôpital, ainsi que du niveau d'efficacitk de l'cnregistrernent des statistiques 

démographiques, de la pdvention des maladies contagieuses et de l'inspection alimentaire 

et sanitaire. Selon les renseignements réunis par Hall, le conseil municipal de Moncton 

avait investi 16003 dans I'hygitne publique de ses citoyens au cours de I'annde pdctdant 

sa visite. Ce chiffre se traduisait par un ddboursé de 10% par personne, la population & 

Moncton &nt d'environ 16 000 âmes en 1916. Des dix-neuf conseils d'hygiène publique 

recensés, seuls ceux de Saint-Jean et de Frédericton, qui avaient dépend 15s et 16$ par 

citoyen respectivement, dCpassaient le totai enregistré à Moncton. 

11 n'est gubre é t o ~ a n t  de remarquer que, de façon ghérale, la somme versée &ait 

directement proportionnelle à l'importance de ta population. Avec ses 165 per capi ta, 

Frédericton faisait figure d'e xception. Sa place privilégiée auprès de la législature 

provinciale était sans doute & l'origine de cet état de chose. Pour ce qui est des autres 

rubriques, Moncton a merit6 la cote upassabIez, (Fari ) en ce qui a trait à l'inspection 

alimentaire, l'enregistrement des statistiques démographiques, I'approvisionnement de 

l'eau et la prévention des maladies contagieuses. La viile a obtenu la cote .boom (Good ) 

pour son travail dam les domaines des dgouts, de l'inspection sanitaire et dc 



l'hospitalisation. Encore une fois, les efforts de  Northmp pour faire passer les 

amCliorations infrastructurales au premier plan se manifestaient dans les statistiques. En œ 

qui concerne une vue d'ensemble de la sant6 publique ii Moncton par rapport aux autres 

endroits inspectbs, les résultats de Hall nous permettent de constater que celle-ci se situait 

lég&rement au-dessus de la moyenne provinciale compte tenu de l'importance de sa 

population. Cependant, Hall ne s'est pas content6 de relativiser l'état de la santé publique 

dans les différentes régions du N.-B. Il a comparé le système de santé au N.43. à d'autres 

en Amérique du Nord. Sans grand étonnement, on constate que l'hygiène publique née 

bninswickoise était traitée en parent pauvre. Effectivement, signalons que des 152 

éléments recensés par Hat1 dans son tableau synoptique, pas moins de 48,6% recevait soit 

la cote ainadéquatsw ( P m  -223%), soit la cote «inexistantSn (None -263%). En d'autres 

termes, presque la moitié des données hygiéniques néo-brunswickoises examinées ne 

répondait pas aux critères minimaux établis par cet expert en la matikre. Il soutenait que 

<<An investigation of health condition in New Brunswick shows that, except in the three 

largest cornmunities, very littlc so-called Public Health wodc is done3".~ Ceci 

s'expliquait, selon lui, par le retard considérable du N.-B. sur l'ensemble de l'Amérique du 

Nord dans les domaines de la prévention des maladies et de l'avancement de fa santé 

publique3? L'ignorance des ofliciers de la santé publique de ce qu'il intitulait le New 

Public Health etait typique de la situation qui prévalait dans la province. Selon Hall, il 

importait de faire apprendre ii ces hommes a u  habitudes suramdes les plus récentes 

théories étiologiques des maladies contagieuses. A titre d'exemple. il &rivait que, 

contrairement ii la pratique courante au N.-B., ait is more important to remove adenoids 

and tonsils from a child than ashes from bis back yard, and that it is better to fil1 decayed 

teeth than sunken  and^''^.^ Les stratdgies monctcaiemes dans la pdvention des 

contagions étaient également citées comme l'exemple même d'une réplique des autorités 

W3 Ibiâ., p.51 
3u Ibid., p.52 
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hygiénistes trop port6es sur l'élimination des facteurs exogènes. Relativement à deux 

précautions prises couramment par le C.H.P.M. dans le cas d'une manifestation de h 

diphtérie. de la fièvre scarlatine ou de la rougeole, il Ccnvait: aCareful inspection of 

plumbing and fumigation of schml m m s  certainly arc of little avail in preventing the 

spread of di~ease~~~. M 

Comme nous venons de le voir, les hygiénistes de Moncton. quoique de plus en 

plus aptes à incorporer des thkrapies mCdicalescomme la vaccination, misaient toujours, en 

1917, sur Les moyens environnementaux pour enrayer les épidémies. Efficaces contre h 

tuberculose et la typhoïde34', ces méthodes Ctaient d&somais j ugtes d'une importance 

secondaire ailleurs en Amérique. Le rapport de  Hall laissait entrevoir à ses lecteurs, en 

l'occurence les politiciens nio-bninsw ickois, que les spécialistes de la santC publique en 

Amérique du Nord avaient depuis quelque temps repensé la question de la prévention des 

maladies en termes de médicalisation générale de la population. De ce fait, te N.-B. 

constituait un secteur retardataire en termes d'hygihe, surtout à cause de son emploi 

exagéd de la désinfection, de la fumigation et du nettoyage des cours comme moyens de 

lutter contre la contagion. Evidemment, une réorientation thérapeutique n'était pas la seule 

recommandation formulée par Hall en vue d'améliorer l'administration de la santé publique 

au N.-B. t'établissement d'un ministere de la Sant6 autonome de même qu'une 

restructuration de l'appareil administratif favorisant une meilleure communication entre les 

personnes adoptant Ies lois relatives ii la sant6 (les déput& d'assemblée) et les personnes 

chargées de mettre en application cette législation (les membres des Coaseils locaux 

&hygiène publique) figuraient Cgalement panni les réformes s ~ g ~ ~ n k $ ~ .  Toutefois, en a 

qui a trait précisement à notre sujet, l'étude de Hdl nous démontre que la d6sinfection est 

demeude plus longtemps en vogue A Moncton qu'ailleurs en raison du retard accusé par k 

N.-B. sur les autres centres, en l 'acurmce l'État de New-York. Or, cette situation 

3.6 [M.. p. 19 
STARR, Paul. IW.. p. 191 
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explique en partie les raisons qui ont pu motiver les aspécialistes de la moR* oeuvrant dans 

les Maritimes P vouloir ajouter le qualificatif rdésinfectanb à leur titre d'embaumeur. 

D'autres facteurs ont cependant contribué ii rendre la désinfection attirante pour les 

spécialistes de la mort. Rappelons-nous que ks entreprraeurs de pompes fun&bres avaient 

déjh établi un lien entre leur travail avec la mort et les efforts fournis par les hygiénistes 

pour prolonger la vie humaine; le tmvail de ceux-tà commençait quand le travail de ceuxci 

prenait fin. Cette logique avait poussé les membres de 1'A.E.P.F.M. A envisager la 

désinfection des salles oh une personne &ait morte des suites d'une maladie contagieuse 

comme un prolongement naturel de leur rôle. Comme ils étaient déjà sur les lieux en train 

d'exécuter un embaumement d&infectant, pourquoi ne pas se livrer ii la désiafectioa de la 

pièce entibre? Or, il semble que les actions du C.H.P.M. auraient pu accorder du 

renforcement positif A cette façon de penser. En cas d'epidemie, les officiers de la rantC 

pub1 ique ordonnaient l'enterrement des ddfunts morts d' une maladie contagieuse dans les 

pl us  brefs delais. Il faut noter que l'inhumation précipitke des pestiférés avait déjh constitue 

une pratique courante en Occident, et cela malgré des résistances d'ordre re~igieux~''~. 

Toutefois, la coutume d'antan &ait dorénavant intégrée 1 une stratdgie plus large pour 

combattre les épidemies. En 19 1 1. la diphtérie frappait durement la ville de Moncton, plus 

particulièrement son milieu scolaire. Northnip énonçait clairement son plan d'action au 

secrétaire du Conseil provincial de la santé publique de la manière suivante : 

The school m s  werc promptly furnigated by the Board of Schod 
Trustees at the qucst of the Board of Health in evcry case w k r t  thuc 
wodd k the least possible danger of contagion, and in case of a dm& 
the body would bc buricd insidc of a few hours, and an officer of the 
Board of Healrb would t h u g h i y  fumigatc the prcaises, as was also 
dane upon ncovcry of a patient The inmaies arc not allowcd to minde 
with the puMic or auend any pubiic places, clerks. offla smff, etc., 
whether male or fernale, arc prohibitad from fdlowiog tbcir usual 
occupation until after the quarancine is raid,  which is not donc until 

359 GAGNON, Serge. Mburir. hier et aupwdDAui. Lk la mort chrétienne donr la campagt~ qucUC6icoise or 
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premices, clothing etc., have been thoroughly fumigated, and e v q  
effon has k n  made by the Board to stamp out this disse?. 

Des arrangements fuadraires spéciaux étaient également prévus en cas d'épidémie comme 

en font foi les fundrailles de Frank S. Cormier, en 1908. quand un ddcret du C.H.P.M. 

stipulait que ~Or i ly  the deccased's family and pal1 bearers [are] permitted to enter the 

church3"., La menace de petite v h l e  qui pesait sur la ville A ce moment-là rendait 

nécessaire un tel arrêté municipal. Dans ces circonstances exceptionnelles, que cela soit par 

inhumation pdcipitée ou par fundrailles abrégdes, la coilaboration de l'entrepreneur de 

pompes funèbres était indispensable, voire obligatoire. Son implication dans la stratkgie 

destinée à enrayer une maladie quelconque aurait pu prédisposer le nouveau professionnel 

de la mort h envisager un r6le encore plus essentiel au sein du monde de la santé publique. 

Par ailleurs, le fait qu'il côtoyait régulitrement les hygiénistes le rendait plus apte ii 

constater que l e  systtme en place comportait plusieurs lacunes dont l'absence d'un 

spécialiste pour s'occuper de la d4sinf'ection. Nous avons souligne plus haut que les 

premières incursions du C.H.P.M. dans la désinfection se limitaient à la fourniture de 

produits désinfectants il la population. Il faudra attendre jusqu'au XXe siècle avant 

d'assister à l'embauche de personnes chargdes de ce travail jugé primordial. Mais même 

alors, ces agents n'effectuaient leur tâche que dans les maisons oD une maladie contagieuse 

avait fait du ravage laissant d'autres établissements, les écoles par exemple. à des non- 

spéciaiistes, comme les conseillers scolaires. Dans une sociétit où le réseau d'entraide 

traditionnel était en train de s'effriter e t  où tout service devenait l'apanage exclusif d'un 

groupe de professionnels quelconque, il paraissait sans doute inconcevable pour la 

direction de 1'A.E.P.F.M. que la désinfection ne soit pas devenue l'occupation d'un corps 

de spécialistes. Il nous semble A tout le moins que l'absence d'un maître désinfecteur ainsi 

''O NORTHRUP, C.E., " 194 Deaths in Moncton in the Y car Ending Oc-r 3 1 stn, Times, 23 nov. 191 1. 
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que l'inclusion, même de façon marginale, des entrepreneurs de pompes funèbres dans k 

processus mis en branle pour pdvenir les maladies, tout cela jumelé à l'emploi courant de 

la désinfection dans leur localit&, ont créé une conjoncture où la revendication de ce rôle par 

1'A.E.P.F.M. Uait plausible, conséquente dans ce contexte, et théoriquement accessible. 

L'exemple monctonien nous ddmontre que les entrepreneurs de pompes funébres 

des Maritirna ne bâtissaient pas nécessairement des châteaux en Espagne. L'implication 

des entrepreneurs de pompes funèbres dans les stratégies visant B enrayer une maladie 

contagieuse, l'absence d'une personne affectée de façon permanente à la désinfection et 

l'utilisation prolongée de la prophylaxie exogène dans cette region ont conditionn6, il nous 

semble, cette pensée. Toutefois, la réussite du projet ne dépendait pas exclusivement de la 

présence ou de l'absence de la désinfection à Moncton. La réaction de la population face 

aux réformes dans le domaine de la santé publique influait également sur l'acceptation ou le 

rejet du plan. 

4. Le public et le Conseil d'hygiene publique de Moncton 

Comme nous l'avons dit plus haut, I'hygiénisme, présenté sous forme d'une 

doctrine neutre et scientifique, gagnait en popularité en Occident après la Première Guerre 

mondiale. Son ascension au statut de fait social représentait une victoire des cosmologies 

nouvelles sur les visions anciemes du monde et les méthodes t r a d i t i o ~ e l k ~  empioydes 

pour faire face aux défits quotidiens de l'existence. Toutes les classes sociales ont 

&entueliement endossé Ies principes avancés par les hygiénistes de telle sorte que le 

comportement des couches subalternes a pu être modifié afin de répondre aux besoins de la 

nouvelle soci6tC industrielle. La fin du XIXe siècle et le début du XXe siècle constituent h 

période où cette transformation s'est mise en branle. 



Notre examen du C.H.P.M. a fait la preuve de la pdsence Moncton des 

caractéristiques de cette mutation sociale. L'existence d'un organisme gouvernemental 

pouvant diriger le mouvement, l'emploi de stratégies précises destinées à enrayer des 

maiadies et h contrôler la conduite des gens et la présence d'une bourgeoisie naissante 

constituent autant d'indices de ltCvolution. quoique plus lente qu'ailleun. de la société 

monctonicnne vers une adhésion aux visées foadarnentales de I'hygibnisme. En un mot, 

les citoyens de Moncton ne se sont pas rebi ids  devant la tendance à adopter la mentalité 

hygidniste. Toutefois. l'acceptation de I'hygiéne publique scientifique n'empêchait pas en 

soi la constitution d'une opposition contre les moyens utilisés pour la mettre en vigueur. 

A. Labisch, en parlant de i'interprétatioa aouvelle du monde en fonction du construit social 

hygiéniste, résume ta situation ainsi; a[ ...] neither the aim nor that world wete disputed, 

only the means and foms of its organizati~~~~~'.m Ainsi, plut&t que de nous attarder sur la 

question du niveau d'acceptation par le public de l'hygiçnisme wmme doctrine sociale, 

nous allons analyser la relation entre le C.H.P.M. et les Moactoniens afin de dbtemiiner 

jusqu'à quel point ces derniers soutenaient les moàalit6s mises en oeuvre par les autorites 

municipales qui croyaient si fermement dans la d&infection. Il s'agit alors d'une analyse 

du consentement aux pratiques plutôt qu'aux postulats de I'hygiénisme. 

L'une des politiques avancées par les autorités municipales monctoniennes ayant 

suscité les plus vives réactions est la mise en quarantaine des personnes atteintes d'une 

maladie contagieuse. L.es inspecteurs sanitaires s'dtaient vu confier la responsabilité de 

veiller ce que les isolements imposés soient respectés par les personnes mises en 

quarantaine. Cela Ctait rendu n6cessairt. car certains citoyens considéraient que les 

règlements relatifs aux quarantaines Ciaient trop sévères. A plusieurs occasions, le 

C.H.P.M. a dO recourir au chef de @ce pour s'assurer que les maiades n'étaient pas en 

* LABISCH. A.. "Doctolg, Workas and the Scieoiific Cosmology of the Inluscrial Wdd.  the Socid 
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train de s'intégrer & la population géntraie avant la fin de la période prescrite3s3. II est 

cependant impossible de déterminer avec certitude Ifampleur de cette forme de résistance ou 

de mépris. Le fait que l'embauche des forces policières fat jug& obligatoire par k 

gouvernement municipal nous porte à croire que le phénomène était loin d'être 

exceptiomel. Des raisons économiques incitaient les récaicibants à s'opposer A la 

quarantaine. L'isolement forcé pouvait causer de graves pro blémes financiers c &et certains 

individus qui se trouvaient dans l'impossibilité de se rendre à leur travail. Il est A noter que 

ces difficultés 6conomiques pouvaient toucher toutes les couches de la socidté, même la 

classe moyenne, théoriquement ih l'origine de ces réformes en santé pub1 ique. Les intérêts 

commerciaux de la bourgeoisie subissaient aussi les contrecoups des quarantaines en 

raison, entre autres, de la diminution du nombre de clients et de l'absentéisme forcd des 

employés. En fait, P. Starr soutient que le dbsir de la part de la communauté d'affaires 

d'éliminer cette mesure dérangeante a facilité la transition vers un hygiénisme axé sur les 

causes enviro~ementales des maladies, vers une science hygiénique basée sur un 

traitement davantage individuel des malades. 

La quarantaine ne représentait pas le seul point où les forces hygiénistes faisaient 

face à un public peu collaborateur. La violation des ordonnances municipales concernant le 

nettoyage printanier des cours et l'enlèvement des toilettes extBrieures constituait une 

pratique relativement courante Moncton. Dès 1882, cinq cas d'infraction de ces édits du 

C.H.P.M. avaient C t é  portés devant les tribunaux? Au cours des annees suivantes, la 

force policitre monctonieme a continué de porter un nombre constant d'accusations. En 

1908, par exemple, six accusés ont dQ comparaître devant les tribunaux pour répondre A 

des accusations relatives à leur refus de se conformer à l'ordonnance exigeant k 

remplacement des water closets de surface. Trois des six accusés ont CtC inculpds. L'un 

NORTHRUP. C.E., "194 DCgths in Moncton", Ibid. 
3'U "Violating the Health Laww, Times, 27 juillet I S 2 ,  p.3 



d'eux a dfi payer une amende de 25s et les deux autres s 'en sont tirés avec des jugements 

suspendus355. Encore une fois, en l'absence de statistiques suivies. il senit bien hasardeux 

de se prononcer sur la fréquence exacte de cette contravention aux r2giements. Toutefois. 

la prépondérance des cas touchant une violation des conditions sanitaires par rapport à 

l'ensemble des délits rapport& par le C.H.P.M. nous laisse croire que la situation à 

Moncton ressemblait fortement à celle existant en Ontario pendant la même période. 

Lliistoneme M. Powell a étudie les litiges en matière de santé publique soumis aux 

tribunaux ontarien entre 1884 et 192eS. Elle a démontré que la rnajoritb des procès en œ 

domaine concernait ~rnatters of sani tation and the removal of "sani tary evilsW» . pl us 

précisement la présence d'ordure sur les terrains privés et  la plomberie inadgquate dans 

certaines d e m e d n .  Powell a Cgalement Ctabli que les Conseils locaux de santé publique 

se servaient de leur droit de porter plainte contre les maffaïteurs surtout comme moyen de 

pression pour f o m r  les coupables à obéir aux ordres. Maints chefs d'accusation ont ét6 

retirés parce que les accusés avaient accompli le travail nécessaire avant que la cause soit 

entendue3". Le C.H.P.M. a sans doute ét6 motivé par cette stratégie destinde B décourager 

les violations de ce genre. Elle faisait partie de ce que les porte-parole du Conseil ont 

appelé An aggressivepolicy contre les personnes ne se conformant pas à ses ordonnances 

relatives aux lois environnementales. 

Outre la résistance aux mises en quarantaine et aux arrêt& municipaux réglant les 

conditions hygihiquts A l'intbrieur de la ville, l'opposition aux mesures médicales 

entreprises par le C.H.P.M. a également Cté signaMe par les hygidnistes monctoniens. 

Motivés par l'ignorance, I'indiff6rcace ou le scepticisme, plusieurs Monctoniens ont tourné 

le dos B la vaccination obligatoire et à l'examen médical, pour ne nommer que ces deux 

3" *'Board of Health Cases in Pdicc Court". Times, 29 sept. L90S. p.8 
'j6 POWELL, Mary, "Ribiic H d t h  Litigation in Ontario", Ibid. p.412435 
* Ibid.., p.416 
'" Ibid., p.417 



moyens thCnpeutiqua. En fCvner 1900. le Times rapportait le cas d'une femme qui a 

refusé au médecin. venu vacciner sa famille - tel que prescrit par la loi - de s'acquitter de sa 

tâche car. a-t-elle dit, elle avait dCjA tté û a p t i ~ é e ~ ~ !  Ne pouvant pas lui expliquer ia 

diff6rence entre les deux phtnornbnes, le médecin est p h  sans procCder B la vaccination, 

car la femme refusait camément de subir un deuxitmc baptême. Que le refus soit dfi une 

ignorance du texme ou du p m d d t  en question ou de la sipX~cation de la vaccination. 

I'évdnement illustre bien A quel point le public Ctait ignorant des politiques mises de l'avant 

par le C.H.P.M.. En fait, Northnip lui-même condamnait cette situation en écrivant que 

son organisme redoublait de vigilance sur la sant6 A Moncton, mais que u [. .. ] much of Our 

work in unknown to the m a s x s . ~  II se consolait en ajoutant que U[ ...] the Board feels 

amply repaid in the consciousntss that our efforts if unknown to many are a blessing to d l .  

and are in the interest of the gcnerai health of citizens of Our ci@@'., Le fait d'être au 

courant des dispositions employtes par le C.H.P.M. ne garantissait pas non plus une 

conduite automatiquement conforme aux décrets. En lm, les médecins ddnonpient 

encore des cas où les gens avaient cachC leurs maladies aux ofCiciers de ~ a n t 6 ~ ~ ' .  

Pleinement conscients de leur devoir de rapporter toute manifestation de maladie aux 

autorités responsables de la saut6 publique, certains habitants restaient quand même muets 

lorsque la contagion visitait leur résidence. Sans doute pour 6viter une mise en quarantaine 

coOteuse ou un traitement qu'ils craignaient, les citoyens de Moncton manifestaient 

toujours, au X X e  siècle. des réticences envers les réformes médicales. 

II ne faut pas croire cependant que les échanges entre le public et le C.H.P.M. 

étaient strictement à sens unique. les uns critiquant le manque de collaboration des autres. 

Parfois. les Monctooiens se pameüaient de critiquer ce qu'ils percevaient comme Ctant k 

désoeuvrement de leun gardiens de la santt publique. Lx cas des habitants de la région de 

359 "She was beiptised aiiieady", Times, 6 fév. 1900, p.4 
NORTHRW, C.E., Wealth d City", Times, 29 nov. lm, p. 1 
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Hall's Creek illustre bien cet &aî de choses. ils s'étaient depuis longtemps plaints des 

amoncellement d'ordures près de leur pont et avaient demand6 que le C.H.P.M. s'en 

occupe. Le manque d'initiative du Conseil dans ce dossier avait incitC les personnes 

irnpliqutes se demander, d'un ton sarcastique, .r[...] if the town has such an institution as 

a Board of H~alth~~*.*  Mais le C.H.P.M. avait souleve la colère de ces gens tant penv 

qu'il n'avait pas su corriger le comportement des contrevenants aux lois hygitniques que 

parce qu'il n'avait pas neüoy6 les dégiits causés par ceux-ci. Nous avons vu que 

l'hy giéni srne &ait davantage l'affaire de la classe moyenne. Pour cette raison, il ne faut pas 

trouver étrange le fait que la majorité des correspondances qui critiquaient l'inaction du 

C.H.P.M. comportaient en sus une diatribe contre les opposants au anouveau régime 

hygiénistem. Ce sont les habitants des secteurs mdsains de la ville, où les conditions 

hygiéniques déplorables menaçaient la fois la santd des masses et des bourgeois, qui 

etaient surtout visés. En parlant du devoir de tout citoyen de nettoyer sa cour, un auteur 

connu sous le pseudonyme de ccvictimm maintenait que a[ ...] there arc a certain class in 

every community who will not attend to this very necessary and important duty without 

being forced to do S O - ) ~ ~ . ~  Le C.H.P.M. essuyait les réprimandes des hygiénistes parc. 

qu'il avait échoud dans son mandat implicite de forcer cette classe ignorante à se conformer 

à la nouvelle éthique hygiéniste. On ne cessait de le lui rappeler. 

Par ailleurs, la neutralité thdorique de l'hygiinisme était apparemment mise en cause 

par la politique partisane du conseil municipal dans le domaine de la santé publique. b 

remous entourant le sedtaire du C.H.P.M., James Ryau fils, et l'équipe de rédaction du 

Times constituait un exemple manifeste de cette partisancric. La controverse s'est 

déclenchée dCs la nomination de Ryan B son poste, en janvier 1885. Selon te Times, quatre 

candidats de Moncton avaient tté refusés par le conseil municipal, non pas par manque de 

M2 -A Matter for the Baaridof Hdth". Times, 24 avril lm, p.3 
"Boardof Heaith. Attention!", Times, 29 juillet 1 fS7.p.3 



mérite, mais bien parce que Ryan etait le fils de l'Honorable James ~ y a n ~ ~  . Au mois de 

juin de cette même amte ,  un d6nommC M. McDonald se voyait imposer une amende de 

159 pour avoir viol6 i'ordomance l'obligeant enlever de sa propriétb tout objet meaaçant 

la santé publique36s. Le j o u d  suggdrait que des motifs politiques étaient 1 1 'origine de la 

condamnation : aMoncton's imported Board of Health officiai so far appears to have 

confned his attention principally to the persecution of a property owner who by reason of 

politics has incurred his d i sp lea~ure~~~ .n  D'aprib le Times, le C.H.P.M. d'alors 

poursuivait en justice toute personne s'oppposant au  blair-Ryan ~ornbination~~'~. leurs 

supporters par contre ne faisaient l'objet d'aucun harcélement. La soi-disant persécution 

des rivaux de Ryan s'est poursuivie quand H.T. Stevens, rédacteur en chef du Times a été 

appelé a c o m p ~ r e  devant le juge Wortxnan pour répondre aux mêmes chefs d'accusation 

que McDoaald3". De nouveau, le Times criait au scandale :*This is the case [... 1 which 

the little faction that nuis the Board of Health business have been boastingiy proclairning 

wouid be brought as a punistunent for our occasional intimations that the health laws 

should be adrninistered in public interests and not merely to gratify the malice of such a 

fellow as the imported ~ecretary'~~.rn L'affaire s'est terminée par l'imposition d'une 

amende de 5$ a Steve~2 '~ .  Or, notons qu'en dépit des sévtres critiques portCes l'endroit 

du pdtendu favoritisme dans I'adrninistration de la santé publique à Moncton, les principes 

fondamentaux de I'hygi6nisme n'ont aucunement et6 mis en cause. Les diverses factions 

se disaient toutes en faveur de la sant6 publique et de ses bén6fices pour la population 

3~ '"ïhe 8aardof Health Appointment", Times. 3 janvier 1885. p.3 
"The Board of Health Case", Times* 1 juin 1885, p.3 
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générale. Les moyens employ6s pour amver à cette fin posaient oéanmoins problème. Les 

factions s'accusaient mutueliernent d'avoir mani pult le pouvoir accordé aux autorités 

locaies dans ce dossier afin de satisfaire leurs propres intérêts. Chaque groupe cherchait à 

dépeindre ses rivaux comme Ctant de faux hygiCaistes qui avaient trahi l'intérêt public en 

inserant un élément poli tique h l'idéologie apolitique de l'h ygiéni sme. Cette stratégie 

permettaitaux différentes cliques politiques de tendre à un statut moralement supérieur, a 

qui s'avérait primordial dans une soci6tC où les notions de respectabilité victorienne 

exerçaient encore de l'ascendant. 

En somme, les reproches adress5es au C.H.P.M. dans les correspondances au 

Times comportaient tes traits d'une lutte h deux niveaux. Dans un premier temps, ils 

prenaient des aspects de tensions inter-classes. Les bourgeois s'attaquaient aux dirigeants 

du mouvement hygiéniste ii Moncton parce que l'inaction de ces derniers &ait responsable 

des conditions malsaines persistantes en ville. 

Qui plus est, ces conditions étaient symptomatiques d'un plus grand malaise social. 

Selon la bourgeoisie, le peuple ne se conformait toujours pas aux normes établies par elle. 

Pour cette raison le C.H.P.M. avait fait preuve de négligence, car il n'avait pas réussi à 

m&er ces comportements indCsirables. Tandis que les masses exprimaient leur 

opposition aux mesures hygiéniques, en refusant d'y participer par moment. la bourgeoisie 

faisait savoir son mécontentement par la voie de la presse Bcrite. Peu importe les formes 

d'opposition choisies. elle se trouvait en situation confictueiie avec les couches populaires. 

En deuxième lieu, les remontrances visant le C.H.P.M. laissaient appadtre des soupçons 

de conflits intra-classes. Quoique du même avis quant au bien-fondé et à l'importance de la 

doctrine hygiéniste. notre Ctude a dCmoneC que les diverses factions bourgeoises se sont 

livr&s une lutte farouche pour le conîrôle de la mise en pratique de ce discours. Mes 

espéraient s'associer il ce mouvement hygiéniste. qui rrvêtait énormcment de prestige, et de 



par le fait même. en retirer des avantages sociaux. En ce sens, les entrepreneurs de pompes 

funebres n'ont fait que suivre une sûatCgie employde par tout bourgeois aspirant A un statut 

sociai plus Clev6. Comme tout autre groupe sociai, les entrepreneurs de pompes funèbres 

avaient intérêt B se rapprocher autant que p s i  ble à la bourgeoisie et leurs valeurs. Vue 

ainsi, la dation entre les bourgeois et les entrepIeeurs de pompes fun&res était à sens 

unique, ceux-ci emboîtant le pas de ceux-là. 

Dans l'ensemble, notre examen du Times n'a révé1d que très peu de traces d'une 

oppostion ouverte aux idées fondamentales de I'hygiCnisme. II n'était jamais question de 

remettre en cause la supérioritd des moyens scientifiques sur les méthodes plus 

traditionnelles employées pour faire face aux maladies et aux conditions insalubres à 

Moncton. En ce qui a trait aux autres formes de résistance analysées, teiles que la vidation 

des lois relatives à la sant6 publique, résistance moins consciemment exprimée que les 

lettres publiées dans le journal, leur nombre relativement peu blevé ne nous permet pas de 

croire Q la présence d'un mouvement contestataire de la population contre t'hygiénisme en 

tant que tel. Sans vouloir tomber dans le pitge d'un dCterminisme basé uniquement sur la 

fréquence des phénomènes, il faut quand même se soumettre à l'évidence : dans un tableau 

relatant le nombre d'actes criminels commis à Moncton au cours de l'année 1892, un cas 

seulement parmi les 297 recensés se rapportait à la violation d'une o f d o ~ a n c e  du 

C.H.P.M."' . Par ailleurs, il nous semble que lors des infractions signalées, le dtsu de se 

soustraire P une mesure fort inopportune motivait l'opposition B une philosophie 

particulière de la sant6 publique. Les gens &aient favorables la mise en quarantaine 

jusqu'au moment OP ils subissaient eux-mgmes l'isolement force, cc qui désorganisait 

considérablement leur vie. Un souscmgistrement important des cas nous semble peu 

probable, car le contexte indique que la bourgeoisie &tait bien vigilante, d&ireuse de citer 

les contrevenants en exemple et par la suite d'en tim profit dans L'arène politique. Comme 

"A Year's Cnminal WoW. Times* 23 nov. 1892, p.4 



ailleun en Occident, la doctrine hygidniste semble avoir gagné la faveur populaire à 

Moncton sans pour autant assurer un soutien unanime aux gens qui se sont donnés comme 

tâche sa mise en pratique. 

5. Vue d'ensemble 

La santé publique en tant que notion abstraite et en tant que phénomène concret 

n'était pas étrangh aux Monctoniens au tournant du siècle. Le Times, organe de la 

doctrine hygiéniste à Moncton, donnait B la bourgeoisie l'occasion de promouvoir sa 

nouvelle vision du monde avec ses préceptes innovateurs et scientifiques. Le C.H.P.M., à 

son tour, donnait vie à cette idéologie bourgeoise en mettant en branle toute une serie de 

réformes destin& A encourager les masses il se conformer A cette pensée uuniversellen. 

En fait, la naturc partisane du Times a démontré que lThygi6nisme constituait un de ces 

sujets qui dépassait l'encadrement politique. Nous pensons que la santé publique 

représentait 1'idCologie de la bourgeoisie entiere plutôt que celle d'un parti politique en 

particulier. En ce sens, il nous semble que les diatribes des rédacteurs en chefs critiquaient 

ou louangeaient les administrateurs de la santé publique sur la base de leur appartenance au 

parti Libétal ou Conservateur; Le ph6nomène de l'hygiénisme Iui-même était B i 'abri de 

toutes critiques. Autrement dit, désapprouver la façon dont certaines personnes 

organisaient ces services &ait permis; condamner la philosophie hygiéniste relevait presque 

de l'absurdité pour le bourgeois. 

Or, pour diverses raisons, les moyens employés par les autorités monctoniemes et 

néo-brunswickoises visant à concrétiser la thCorie hygieniste ont accusé un certain retard 

par rapport aux méthodes utilisées ailleurs en Occident. En conséquence, les 

th6rapeutiques hygiéniques exoghes, notammelit la désinfection des lieux contaminés, 

sont restees en vogue plus longtemps chez les hygiénistes monctoniens que chez ceux qui 



se sont tournCs plus rapidement vers la mtdico-thérapie. Malgré une certaine opposition 

des diverses couches sociales A différents aspects du plan d'action du C.H.P.M., la 

majorité des Manctonicns semble avoir incorponk les fondements de la nouvelle hygihe 

publique à sa vie quotidienne. LladhCsion de la plupart des gens à l'hygiénisrne a sans 

aucun doute Cté facilitée par la présence d'intermédiaires entre les Cmetteurs et les récepteurs 

de ce discours. J. Léonard résumait la situation ainsi : .<Entre les masses ignorantes et les 

élites instruites, il n'existe pas de face à face direct, mais il s'intercale au contraire des relais 

intermédiaires - petits notabics, maires, châtelains, ecclésiastiques, commerçants - dont 

l'influence est d6ci~ive~'~.s A Moncton, C.E. Northrup etait la personne toute dCsignée 

pour ce travail. Photographe de profession et sans instruction fonnelle en sant6 publique, 

ce patriarche d e  Moncton (ii est mort à 91 ans) est reste en fonction comme secrétaire du 

C.H.P.M. pendant 44 ans (18% 1 w .  Au fil des années, il a perso~ifié les réformes 

hygiéniques à Moncton. Les directives émanant de Fredericton arrivaient au public 

monctonien par le biais non pas d'un envoyé ministdriel, mais sous forme de conseils de la 

part d'une source familière. On se serait méfié davantage du ministére provincial que du 

vieux Northnip qu'on connaissait bien. Comme nous le verrons plus loin, le rôle d'un 

personnage familier a également faciiité l'acceptation des réformes funéraires A Moncton. 

Par ailleurs, il semble que Northnip appuyait le projet des entepreneurs de pompes 

funèbres de participer au  monde de la santé publique. Lors de la réunion annuelle de 

ITA.E.P.F.M. e n  1904, il avait parle «[ ...] of the great need of F.D.s being trained in 

sanitary work and (was) favorable to their k i n g  members of Byards (sic) of ffealth, when 

qualified to hold such a position3". * 

Le contexte monctonien en m a t i h  de sant6 publique nous permet d'une part 

d'éliminer une cause possible de l'échec du projet de 1'A.E.P.F.M. et d'autre part de 

372 Uonad. Jacques- La F r a n c c e & .  M., p30 
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justifier les aisons de croire en sa réussite Cventueiie. L'absence d'un appareil 

administratif en hygi4ne publique en un lieu donné aurait voue B l'échec toute tentative 

entreprise par un groupe qui voulait s'accaparer le rôle de maître ddsinfecteur. Ce n'était 

certes pas le cas Moncton. En fait, la persistance de la d6sinfcction comme technique 

employde par le C.H.P.M. dans sa lutte contre les maladies contagieuses ne pouvait que 

favoriser les chances de 1 'A.E.P.F.M. en ce dossier. De plus, les ddfenseurs de la 

désinfection bénéficiaient de l'appui de la bourgeoisie, d6tenaice d'un pouvoir politique 

sOr. Sans trop exagérer, Moncton constituait une sorte de terre promise pour une personne 

intéressée a cette occupation durant la #riode qui nous concerne. Or, cette situation semble 

avoir favorisé le projet de 1'A.E.P.F.M.. Toutefois, d'autres facteurs auraient pu s'ajouter 

il l'équation empêchant l'association d'atteindre son but ultime. Entre autres, il fallait 

s'assurer qu'un personnel compétent et avisé soit en place dans les differentes localités des 

Maritimespour pouvoir avancer les projets de 1'A.E.P.F.M. La présence ou l'absence des 

autres institutions nouvelles entourant la mort, comme les cimetières incorpor&, allaient 

également s'avkrer primordiales dans la ICgitimation de la position de l'entrepreneur & 

pompes funèbres eu tant que chef de file d'un mouvement social important entourant la 

pdparation des défunts et la sauvegarde des vivants. Un examen de ces institutions est de 

mise afin de ddttmiiner le rôle qu'elles ont joué dans la réussite ou l'échec du projet. 



CHAPITRE VI11 

Les éléments de la mort commerciale B Moncton 

Que cela soit le résultat d'une dCchristianisation, d'un resserrement des liens 

familiaux ou de la perte d'un esprit communautaire, la pbriode couvrant la fia du XIXe 

siècle et le début du XXe siècle a constitué une période charnière dans les attitudes devant la 

mort en Occident. L'historiographie contemporaine a noté que les cosmologies et les rituels 

d'antan avaient c d 6  la place à une nouvelle série de cmyances et de cém9nonies conçues 

dans le but de diminuer l'angoisse grandissante ressentie par les membres de la société 

industrielle, face à la mort. Les institutions de la mort ont, elIes aussi, subi des 

transformations afin de mieux reflgter cette nouvelle crainte du dernier passage. En se 

référant B son étude sur le comté Vermilion(lllinois), J. Farrell résumait comme suit le lien 

existant entre les nouvelles attitudes devant la mort et l'appareillage institutionnel changeant 

qui l'entourait :  changes in institutions of death also indicated the county's complicity in 

the dying of death.~ 

Afin de déterminer jusqu'à quel point la ville de Moncton et ses habitants étaient 

partie prenante de la dflexion nouvelle sur le trépas en Occident, nous effectuerons une 

analyse des principales institutions de la mort. Deux de ces institutions sont l'incorporation 

du lieu de sépulnirr et la constitution d'un personnel spécialisé dans la préparation des 

cadavres. Nous tenterons dc voir si la population de Moncton partageait avec les autres 

Occidentaux le dCsù de faire disparaître la mort du quotidien. la rendant ainsi plus apte A 

conférer le statut p r o f e u i o ~ e l  un groupe prêt A s'occuper des défunts. L'acceptation dc 



l'ancien croquemort comme spécialiste de la mon, et comme maître désinfecteur, ddpndait 

alon en grande partie de l'intégration de ce sentiment nouveau de la mort à Moncton. La 

fondation d'un cimetière moderne et la formation d'un corps d'entrepreneurs de pompes 

funèbres constitueraient une des manifestations les plus concrètes du niveau de 

consentement des Monctoniens face A ces attitudes novatrices. Sans la présence de ces 

éléments, signes de la mort escamotde. les aspirations professionnelles de 1 'A E.P.F.M. 

n'avaient que peu de chances de se réaliser. Il aurait Cte5 futile pour l'association de 

revendiquer un statut professionnel basé sur la préparation scientifique des cadavres 18 où la 

mort était encore acceptée avec une résignation pieux. Le cas de Moncton nous aidera à 

déterminer si le projet de 1 ' A.E.P.F.M. comspondait à la mentalité des gens habitant les 

Provinces maritimes. 

Les tentatives d'effacer la mort de la vie quotidienne occidentale ont men6 à 

l'établissement d'une sCne d'institutions originales destindes a concrétiser cette façon 

d'envisager le trépas. Le lieu d'enterrement figure d'une manière prédominante parmi les 

institutions de la mort qui ont subi une transformation fondamentale. Ea effet, l'ancien lieu 

où l'on enterrait les morts, depuis longtemps nCgüg6 dans la majorité des communautés 

nord-amdricaines, a Cté remplacé par un tenain soigneusement dessiné et entretenu. Ce Lieu 

nouvellement aménage avait des fonctions multiples. Remitrement, le nouvel 

emplacement était cens6 régler des problémes d'ordre pratique. soit le manque d'espace 

dans le vieux cimetièreet l'empiètement de la uville des vivanis, sur la uville des rnort~~'~n. 

Deuxièmement, son allure apittoresque» devait contribuer diminuer I'austCnté de la mort 

en mettant l'accent sur les thhncs de l'espoir et des beautés de la nature plutôt que sur celui 

FRENCH. Staniey, Cemetcry as Cultuxai Institution: The Estabîishrnent of Mount Auburn iuid ihc 
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de la dpara t i~n~ '~ .  Mais plus important encore, le cimetière moderne devait servir de iieu 

d'exposition où la bourgeoisie pouvait faire étalage de ses acquis culturels et matériels. ûi 

souhaitait que les visites au cimetitre instruisent et inspirent moralement les masses 

ouvrières. Selon S. French, ce dernier but est rapidement devenu le mdif principal du 

mouvement : a[...] the conception of the cemetcry as an instructional institution and 

inculcator of morality became a more cornmon theme in the contemporafy discussions of 

the purpose of a rural cemetery than arguements concerning overcrowding facilities and 

health hazarddn.~ Remarquoas par ailleun que le d6veIoppment de nouvelles nécropoles 

s'est effectué en deux temps : une première phase, baptisée le Rural C e m e t q  Movement 

par l'historiographie amdricaine, a ét6 caractérisée par une incorporation judicieuse du 

paysage naturel aux plans de d&eloppement des cimeti&es. La seconde phase consistait en 

l'établissement de lawn cemeteries où  L'homme a davantage aménagé la nature. On 

pouvait, par exemple, y arnCnagcrdes lacs aiufldel2". 

Institution avant tout bourgeoise, le nouveau cimetitre a ét6 organisé selon un 

modèle que cette classe connaisait bien : l'entreprise commerciale. Le scénario typique 

suivait d'assez près celui qui s'est dCroulC lors de la fondation du premier cimetière rural, 

en 183i, le Mount Auburn Cemetery à Boston. Un notable de la ville amorçait le 

processus en réunissant des entrepreneurs locaux afin de discuter de la possibilité d'établir 

un nouveau lieu de sbpulture pour la localité. Par la suite, il s'affairait trouver des 

investisseurs et un morceau de terre convenable. Une fois acquis, le terrain était subdivisé 

en parcelles qu'on vendait un prix dCtemiinC. Mn, les profits tirés des ventes étaient 

réinvestis dans l'entreprise afin d'assurer le dCveloppnnent futur du cimetibce3'? Les 

FARRELL, James. lnvenn'ng the Amerhm W q  of ~ ~ h ,  183û-1920. Philadtlphia Temple U. 
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commerçants monctoniens ont parcouru sensiblement le même trajet dans l'établissement 

d'une nouveiie place pour ensevelir leurs proches. 

La Moncton Rural Cemtery Company 

Comme pour la plupart des cornmunautCs occidentales, la fondation d'un cimetihe 

incorporé à Moncton avait été précbdée par l'établissement d'un lieu de sépulture non- 

commercial au coeur de la ville. En 1821, la famille Steadman, véritable dynastie 

monctonieme, cédait à la communauté un terrain mesurant une demie-acre dans I'intention 

d'y kriget un lieu de cuite accessible à tous les habitants de la ville. Les citoyens se sont 

alors chargés de construire le Temple Libre (Free Meeting House ), accanpagnd d'un lieu 

d'enterrement situé demère ladite bâtisse3'? Comme il desservait à la fois toutes les 

confessions religieuses de l'endroit, l'édifice est rapidement devenu trop petit. Chaque 

confession a donc bâti sa propre église, de telle sorte que, dès les amdes 1850, plusieurs 

Monctoniens proposaient la démolition du vieux temple38'. À mesure que les 

congrégations abandonnaient la bâtisse en faveur des nouveaux lieux de culte, le Temple 

Libre se délabrait. L'état du cimetière s'est également dégrad6 au fil des années, incitant un 

groupe d'hommes d'affaires LI proposer 1'6 tabl issement d'un cimetière moderne sur un 

terrain situé à environ un kilomètre du centre-viliede Moncton. 

Le 14 avril 1856, le député Wdliam Steadman proposait à l'assemblée 16gislative 

néo-brunswickoise un pmjet de loi intitulé A Bill to Incorporate the Moncton aval 

Cemetery Company '". Douze jours plus tard la chambre votait en faveur de la loi, sans 

PINCOMBE A. et LARRACY, EW., Resurgo, op.cir.. p.122 
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amendements. Le préambule du document indiquait clairement qu'un lieu de sépulture 

convenable pour les citoyens de la viUe de Moncton et ses environs était requis'". Quoique 

muet quant aux raisons pour lesquelles Moncton se retrouvait dans cette situation, le projet 

de loi abondait de détails relatifs aux règlements de la nouvelle entreprise. Fondé par John 

Hurnphrey, déput6 et membre de la familie fondatrice de la filature Humphrey à Moncton, 

Michael S. Hams, propriétaire d'un chantier de construction navale à Moncton, E. B. 

Chandler fils, avocat et fils du lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick et associés, 

le Moncton Rural Cemetery était situ6 sur une parcelle de terre appartenant à E.B. Chander 

p h .  Il devait être constitué financièrement par un investissement originel de 500 livres , 

réparti entre 250 actionnaires. Chaque action correspondait à un lot qui mesurait 150 pieds 

carrés et qui ne pouvait servir qu'à des fins d'inhumation. Les profits réalisés par la vente 

des actions devaient être réinvestis exclusivement dans la préservation, l'agrandissement et 

la mise en vigeur des réglements du cimetière. De plus. les constitutions de la sociétC 

stipulaient que les actionnaires avaient l'obligation de se réunir le premier lundi du mois & 

mai, chaque année, afin d'élire un conseil exécutif de la compagnie38'. 

Contrairement à la montée de I'hygiénisme à Moncton. la fondation d'un cimetière 

incorporc5 dans la ville s'est ddroulée sans la participation systématique de l'élite acadienne. 

Il ne faut cependant pas y voir un rejet de  l'un des ClCments clefs de la réforme mortuaire 

par la bourgeoisie francophone. En effet, la non-participation de cette population était 

attribuable surtout à l'existence d'un cimetière catholique à proximitb de la ville. Les 

Acadiens étant, pour la plupart, de religion catholique, ils optaient majoritairement pour 

l'inhumation en t e m  sainte, bénie par un de leurs prêtres. L'adoption des notions de la 

modemité (lthygiCnisme. le train de vie wbain, le mode de r a i s o ~ e m e n t  scientifique, etc.) 

par un bourgeois quelconque &tait une chose, mais l'a bandon total de la pratique religieuse 



en était une tout autre. Comme nous le verrons, d'autres aspects de la mort moderne, tels 

que l'embaumement, n'échapperont pas aux élites acadiennes de Moncton. La non- 

participation des Acadiens n'allait en rien empêcher le développement du cimeti&e 

incorporé. 

Du point de vue de la philosophie générale guidant la fondation du Moncion Rural 

Cememy, les principes de l'accessibilité oecuménique, de l'entretien assidu de l'espace 

physique et du respect de la dignité du lieu du dernier repos se distinguaient. En effet, k 

cimetièredevait recevoir les défunts de toutes les dénominations et de toutes les confessions 

chrétiennes. Les actionnaires souhaitaient probablement autant avoir accès à une clientèle 

plus vaste que de faire preuve d'une tolérance religieuse extraordinaire. Afin d'assurer le 

maintiende la propriété et de tous les objets usuels s'y trouvant, une série d'amendes et de 

punitions était prévue afin de punir toute personne ayant détruit, enlevé ou brisé une tombe, 

un monument, une voOte, une clature ou une ballustrade. Même les arbres et les arbustes 

étaient protégés. Enfin, il 6tait interdit de jouer, de tirer du fusil, d'organiser des 

rassemblements n'ayant pas rapport aux funérailles, d'ensevelir un mort sans autorisation 

et d'habiter le cimetière. Avec ces mesures, on espérait sauvegarder la déférence due aux 

gens enterrés dans le Moncton Rurd Cemeren, "'. Or, cet esprit respectueux l'égard des 

occupants du cimetihainsi que la notion d'une morale des masses par le biais 

de ce lieu ont motivé les fondateurs du Moncton Rural Cemetery à vouloir apporter des 

améliorations substantielles à leur investissement. 

Une lacune documentaire nous empêche de suivre le développement du cimetière 

lors de ses 25 prcmihs andes d'existence. Toutefois, il semble que les efforts soutenus 

pour embellir le cimetitre suivant la vague initiale d'expansion n'ont commencé 

véritablement qu'en 1ûû1. Un journaliste du Times rapportait, au cours de cette année. 



que «[ ...] the cemetery is as yet in the embryo state.» I l  poursuivait en écrivant que *The 

waiks are for the most part uneven and covered with gras  and weeds; some parts am 

swampy, and uasightly trees cover mort of the large tract of gmund obtained by the 

C ~ r n p a n y ' ~ . ~  Cette citation laisse entenâre que la direction de la compagnie s'&ait écart& 

des visées qu'elle s'&ait domCe dans son projet initiai. fi fait, l'une des premières actions 

concertées d'amélioration entreprise par l'exécutif du Moncton Rwal Cemetery a été 

l'embauche d'un bcdeau/gardien ( s m o n  andcmetaker ) charge de réparer et de décorer les 

lied". La d i i o n  décidait en même temps de faire construire un MiTife ~ ~ s a m m e n t  

spacieux et décoratif pour répondre aux besoins pratiques du futur employk et aux 

exigences esthdtiques de l'endroit. En annonçant ses intentions, la direction soutenait que 

a[.-.] the time has corne when due regard for the intertsts of the Stockholders and 

interested public in general requim [us] to take action in the mat&*., Mal@ une 

documentation lacunaire, tout semble indiquer que le Moncton Rwal  Cernetery a connu 

une période d'ardeur initiale lors de sa création, suivie d'un certain laisser-aller jusqu'à la 

fin des années lm. L'intérêt qu'on avait pour le cimetière a alors été réanirnk, et les 

réformes concrètes humérées ci-haut ont kt6 adoptées. La bourgeoisie commerçante de 

1856 avait peut-être anticipé les changements d'attitudes des Monctoniens devant la mort. 

Ces derniers n'&aient pas encore d'avis que le cimetière posait un probliime pratique et 

moral, ce qui explique pourquoi un tollC général contre la ddgradation du cimetière n'ait pas 

été immédiat. En ce sens, l'histoire du Moncîon Rural Cemetery constitue un cas 

exemplaire de la façon dont une id& peut evoluer dans le temps avant d'être acceptée ou 

rejetkt par la majorité. Le Dying of Dsoth à Moncton semble avoir emeuré la majorité des 

gens au milieu du siècle, se faisant ressentir plus profondement dans le dernier quart du 

siècle dernier. 

"Improvernents to the Moncton Rural Ccmeicry", Times, 29 mût 1881. p.3 
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Le jardinier E. Burch se voyait engagé par le Moncton R d  Cemetery en 188 1. II 

se mit immédiatement au travail, effaçant les indices de cette période d'abandon prolongé. 

P a .  les tâches auxquelles il se consacrait, on retrouve l'élévation des tombes s'étant 

enfoncées dans le sol, rabattage des arbres jugés inesthétiques et la plantation de fleurs et 

d'arbres décoratifs. En 1886, il boisait quasiment 8 1ui seul le cimetiére. mettant en tme 

480 chênes, érables et  ormes afin de pmteger du soleil les visiteurs. Il drigeait par la suite 

une serre sur les lieux, lui assurant un stock inépuisable de fleurs repiquées3". Ces 

travaux, effectués dans le but d'améliorer l'état gtnéral du cimetière, se faisaient de concert 

avec l'embellissement des lots individuels. Burch se mettait à la disposition de tous les 

actionnaires, pourvu que ces derniers fassent une demande auprès de la direction, spécifiant 

la nature des -Vaux voulus. Le Times faisait parfois état des rénovations apportdes par 

les familles en les dkcrivant minutieusement. A titre d'exemple, un chroniqueur ddpeignait 

l'ouvrage effectue sur la tombe de la famille E. Miliken de la manière suivante: «[He] has 

had his lot sodded al1 over, with house plants, geraniums, in each corner, and a centre bed, 

containing a climbing rose, and other ornamental bushes, and various flowers, greatly 

improving the a p ~ e a r a n c e ~ ~ . n  Ce genre d'articles louangeait ces efforts et en présentait 

les résultats comme l'idt?al à atteindre pour tout le monde. C'est seulement avec des 

travaux du genre que les Monctoniens auraient un «[ ...] respectable resting place for the 

dead39' .N Nonobstant l'approbation des travaux d'borticul ture, les améliorations qui ont 

davantage retenu l'attention de la bourgeoisie ascendante était sans nul doute le monument 

funéraire ou la pierre tombale. 

De par sa aaturc même, le monument funéraire constituait la manifestation culturelle 

la plus dwable que pouvait s'offrir une personne dCsireuse de laisser un témoignage de son 

existence terrestre. Son importance variait selon le message qu'il vChiculait 

~9 "A Visit to the Rural Cemetcry", Times, 26 juin 1886, p.3 
'90 uImpvement at the Moncton Rural Cernetery", Times. 29 aoOt 1881. p.3 
391 Ibid. 



Effectivement, la stèle mortuaire Ctait devenue le moyen par excellence de faire part aux 

masses des connaissances culturelles du défunt ainsi que du niveau de  sa réussite 

matérielle. Une description du monument Dudap pubLi& dans le Times illustrait bien œ 

phénorntae3". De prime abord. l'article en question ne laissait planer aucun doute sur 

l'état financier de cette familie monctonieme. L'auteur se permettait 8 plusieurs reprises de 

relater que les materiaux utilisés étaient les p l u  dispendieux sur le marché. Cinq 

différentes sortes de piem, dont trois types de marbre, ont été employées dans k 

fabrication du monument. Le coQt total s'élevait a 20003, somme très imposante pour 

Dans un deuxième temps. le monument devait rendre! hommage au statut é'iCvt 

qu'avait atteint les membres de la famille Dunlap. Dans un geste symbolique. les 

dessinateurs du monument avaient dCcidC d'&ver le lot entier trois pieds au dessus du 

niveau normal. Cinq marches ont Cid amhagées de le rendre accessible aux visiteurs. 

Or, la haute position sociale de James Dunlap et de ses ancêtres au sein de la société 

monctonienne &ait un fait incontestable. RopriCtaire de L'Hôtel Monckton, d'une salle de 

spectacle. du premier appontement A Moncton et d'un commerce prospère. le patriarche de 

la familleétait l'un des citoyens les plus riches et les plus en vue de Moncton3". Son fils 

George, en tant que méâecin. marchand et conseiller municipal, allait lui aussi graviter 

parmi les grands notables monct~nieas'~~. Le monument funCraire Dunlap, avec son 

niveau rehausse, constituait en quelque sorte la consécration de ce fait social. En troisième 

lieu, la structure en marbre devait servir d'illustration sQre du savoir-faire culturel dont était 

pourvu ses acquéreurs. En x référant au tailleur de piem James McGrath et à un des 

Dunlap. l'auteur faisait remarquer que rThe work [...] reflects the greatcst credit to them. 

as well as on the good taste of Mr. George H. Dunlap. who has perso~al ly  supervised the 

work from the beginning'%.r En définissant cette oeuvre comme une dCmonstration du 

'Th Dunlap Family LM in the Moncton Rural Cemetcryw. Times, 27 août 1881. p.3 
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«bon go0b des personnes qui se l'étaient procurkes, le journaliste ajoutait une dimension 

didactique au tombeau. Pius qu* un simple objet comm4moratif, le monument pouvait 

apprendre à celui qui le regardait ce qu'était un ouvrage aux valeurs esthdtiques correctes et 

dont l'imitation était souhaitable. Les éléments pdsents - U[ ...] very handsome cawed 

work representing ivy and fern leaves entwind with an an~ho?~'m - Ctaient conformes aux 

nouvelles attitudes des bourgeois devant la mon. De sorte qu'une tête de mort, par 

exemple, aurait é d  jugée de très mauvais go0t. Le monument Dunlap devait à la fois semr  

de modèle culturel aux citoyens de Moncton et témoigner de l'exemplarité de cette f d e .  

L'instruction des masses et  l'apothéose des élites mises B part, les améliorations 

apportées au Moncton R i a d  Cemetery poursuivaient un a u m  but : le cimetiere pouvait 

servir de preuve concrète de la progression de Moncton vers le statut de centre urbain 

d'envergure. De même que chaque citoyen &tait censé s'inspirer des exemples de réussite 

sociale et de bon goOt fournis par la bourgeoisie et leurs steles mortuaires, la classe 

moyenne monctonieme avait emprunté A son tour des blémenu de leur réforme funkraire ii 

leurs voisins américains, spécialistes dans le domaine. Le monument Dunlap était d'autant 

plus impressionnant que, selon l'auteur r [...] it is said to be the first piece of monumentai 

work in the Provinces, and not very often excelled in the best cemeteries in the United 

State?''.~ En ce domaine, comme dans plusieurs autres, l'expérience américaine servait 

de mod2le. Une autre illustration de  ce phénomène est fournie par un débat monumental, 

pour ainsi dire. entre deux compagnies monctonie~es de pierres tombales. En 1884. la 

Metallic Monumental Co. de Moncton, financ6e par W.H. Faulkner et F.S. Huntley, 

publiait un prospectus dans le Times et annonçait son entrée en aftaire299. Cette entreprise 

de fabrication de monuments funCraires se distinguait de ses prédecesseurs par l'utilisation 

d'un mat6riau inusitC dans la confection des stèles. Par un procédd original. les 

'* Ibid. 
Ibid 
UCircuiar. The Moncton Metaflic Monument Co.", Times, 9 avril 1884 



propriétaires s'étaient mis à produire des monuments persomdids en fonte qu'on a appel6 

du white bronze et dont la durabilité et la beauté devaieot surpasser le granit, le marbre et 

les autres matériaux traditionnels. La fonte avait la réputation de resister aux intempéries. 

Certains, dont les porte-parole de la Moncton Mcrrble Co., n'étaient pas convaincus du 

bien-fond6 des prétentions des fondateurs de la nouvelle compagnie. Dans un article 

intitulé « M a d e  Versus White Bronze» un lecteur s'affichant comme observateur neutre du 

débat tranchait du côté du marbre. En premier lieu, l'auteur soutenait que les monuments 

de fonte n'avaient pas encore subi les ravages d u  climat des Maritimes pour une période 

prolongée, de telle sorte que les affirmations quant A la durabilité étaient quelque peu 

prématurées. En deuxieme lieu, la critique portde sur le marbre et sur sa prétendue 

tendance à devenir moussu et illisible, ih craquer et à se décolorer était erron~e? Les 

monuments italiens, vieux de deux millénaires, faisaient foi des qualités de la roche veinée. 

Mais l'auteur gardait pour la fin son argument massue. Il posait la question suivante aux 

défenseurs de  la fonte: «And now to close 1 will ask if white bronze is such an 

unexceptionable material why is it that in some of the finest cemeteries in the United States, 

Mount Auburn, in Massachusetts, for instance, the authorities will not allow it to be 

erected-Ioih Les implications étaient évidentes; les Américains. spécialistes incontestes en 

matière de 1 'an morundi moderne, entretenaient encore des doutes sur l'efficacité de h 

fonte A tenir coup aux intempéries et l'avaient dCjh jug& inaddquate en ce sens ou avaient 

porté un jugernent négatif quant iî sa valeur esthétique. Indépendamment de la raison 

invoquée, le refus des Bostomais de laisser péa6txer ce matériel dans leur cimetiere était de 

mauvais augure pour la Meta1IcMo1~1rnen.f Co. de Moncton. 

Ce débat sur les matdriaux de construction des monuments fundraires était 

révélateur de deux tendances répandues chez les bourgeois il Moncton. Un degré 

"MaMe Versus White Bronzew, Times, 29 mars 1888. p.3 
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relativement 6levé de mimétisme a caracâérisé les efforts monctoniens dans 1% tabl issement 

d'un nouveau lieu de sépulture pour la communauté. L'emploi du terme R d  Cemetery 

indiquait à lui seul que les fondateurs du Monczon Rural Cemetery étaient au courant des 

origines américaines du mouvement- La controverse éclatait uniquement autour des 

moyens A prendre pour mettre en oeuvre la réforme du lieu de sépulture et non autour du 

bien fond6 d'un tel projet. En ce sens, le debat opposant le marbre à la fonte ressemblait 

beaucoup celui touchant les strategies il employer par le C.H.P.M. dans ses efforts pour 

mettre en place un système efficace de santé publique. Dans les deux cas, les discussions 

opposaient divers groupes qui tentaient de tirer profit des rkformes hygidniques et 

mortuaires sans pour autant mettre en cause la valeur intrinsèque de la philosophie 

soutenant les mesures employées. Les propriétaires du Moncton Rural Ce- et k 

bourgeoisie monctonienne ont voulu à la fois offrir un modèle cultuml à leun concitoyens, 

et d'autre part, rehausser le statut de leur ville en érigeant un cimetiere qui serait «[ ...] a 

credit to the townmr. Ils cherchaient à restaurer le vieux cimetière situé demère le Temple 

Libre. Appelé le OU Buriai Ground par les Monctoniens de la fin du siècle, il s'était 

dégrad6 au point oh plusieurs personnes avaient pris l'habitude d'y laisser paître leurs 

animaux. 

C'est en 1ûû2 que les Révérends John Prince et A. Kinney ainsi que les 

entrepreneurs Henry Jones, WilliamPrince, S.G. Stewart et H.D. Charters se sont réunis 

de mettre sur pied un cornit6 qui veillerait remettre en Ctat le lieu où reposait bon 

nombre des pionniers et des pionniéres de la villea3. En nommant Charters comme 

président de I'assemblde, le comité faisait confiance A un homme expérimenté dans k 

domaine; ii siCgeait comme directeur du Moncton Riaal Cemetery . Par ailleurs, les 

personnes présentes adoptaient deux sîratCgies afin de rectifier la situation: un sous-comité 

avait charge d'amasser des fonds servant & l'érection d'une cl6ture de fer pour delimiter k 

"Improvcmcnts at the Mooctcm Rural Cemcrcryn, Times, 29 août 1881. p.3 
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terrain et une résolution avait été adoptée pour que des pressions soient exerc6es auprès de 

I'assembiCe législative provinciale afin de forcer le Conseil municipal de Moncton à 

s'occuper de l'entretien du lieu'? En six mois. une souscription publique de 130$ avait 

été recueillie et une clôture entourait le vieux cimcti&eMs. D'autres travaux d'amélioration 

furent entrepris dans les amdes suivantes sous l'oeil avisé de E Burch, bedeau du 

Moncton Rwal Cernetery . II appert apendant que ces effoits n'ont pas suffi rendre le 

lieu digne des compliments de tous. En 1890, dans une lettre envoyée au Times un lecteur 

proposait un «tenouvellementm de l'intérêt qu'avaient manifesté les Monctoniens dix ans 

auparavant, car la propriété du vieux Temple et de son lieu de sCpulture demeurait toujours 

dans un état pitoyablem. De nouveau, on demandait A la ville de se charger des travaux de 

restauration. L'auteur suggdrait 6galement qu'on y plante des arbres, place des bancs et 

aménage des sentiers, ce qui aurait dom6 au vieux cimetière une allure résolument 

moderne4". Le manque d'articles portant sur le sujet nous empêche de savoir si les 

recommandations en question ont été adoptkes dans les années qui ont immédiatement suivi 

la publication de la lettre. Néanmoins, un article intitulé «Improving the Old Cernetery 

Groundsm, publié en 1908, indique que les Monctoniens ont probablement fait la sourde 

oreille aux demandes du correspondant. D'apres le journal, le nivelage du tenain et b 

plantation d'arbres allaient seulement se faire ih l'automne de cette même 

Cette histoire du vieux cimeti&re et des appels nombreux lances aux citoyens àe 

Moncton pour le remettre en bon Ctat refltteat sensiblement la mentalité monctonieme 

devant cette institution de la mort dans la dernière moitié du XIXe siècle. Les années 1fBû 

ont constitud une sorte de période d'éveil dans la bourgeoisie à l'égard des lieux de 

Ibid 
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sépulture de la cornmunauîd. Plusieurs facteurs incitaient les membres de ce groupe à 

6nger un cimetiére digne de leur statut privilégié au sein de la sociétd monctonienne. 

Normalement l'établissement du Moncton Rural Cemetery aurait fourni aux bourgeois un 

endroit respectable où ils pouvaient enterrer leurs morts, laisuint le cimetiére délabré aux 

membres moins fortunés de la ville. Cependant, tout comme le monument funéraire 

constituait un témoignage du statut du cher disparu, les cimetiém refletaient le niveau 

d'urbanisation de la communauté où ils étaient situés. Pour cette raison, la bourgeoisie se 

devait de se préoccuper du vieux cimetière délabré. qui faisait ombrage aux aspirations 

urbaines de Ia ville de Moncton. Toutefois, l'origine bourgeoise de ces aspirations a fait en 

sorte que l'implication de la population générale a étd minime h cette époque. Maintes et 

maintes fois les organisateurs des réunions du Moncton Rwal Cemetery et des comités 

pour l'amélioration du vieux cimetière se sont plaints de la non-participation des gens. A 
titre d'exemple, le Times publiait le reportage suivant de la rdunion inaugurale du comité de 

1882: 

The chaiman made rcferenœto the apparent lack of interest in 
the objet of the meeting and said people seemed to forget or axise to 

areabout the resting pl- of ancestors or friends in a v e y  short timt 
after their deparnire. He said a similar difficulty was exprienced in 
getting pmplc interestcd in the affairs of the Rural Cemetery, and at the 
last meeting of the Company, of which he was the Director. there was 
but one stockholdtt outside of the Directors, the result was rhc 
Directocs had nothing to do but re-elcct themçeves and appoint officers 
fmm amoag tbemselvesm . 

Il appert alors qu'un certain décalage existait entre l'enthousiasme ddrnond par la 

bourgeoisie pour les nouvelles institutions de la mort et celui manifest6 par la majontd de la 

population. En effet, il faudra attendre jusqu'au premier quart du XXe siècle pour assister 

à l'adhdsion de la masse aux iddes avancées par la classe moyenne. 

um The O(d Burying Gnnudn, Times, 22 nov~mbre lüû2, p.3 



La modernisation du lieu de sépulture s'est effectuée en deux temps. Aprts I'ttapc 

initiale des cimetières ruraux, IfAmCrique du Nord a assisté à une deuxième phase & 

réformes du lieu de sépulture caractérisée par l'établissement des cimetières h m  ou p k .  

La transition peut Ctrc largement amibuable au mouvement progressiste (Progressivism ) 

qui balayait l'Amérique la fin du siècle dernier. L'individualisme et le désir de faire 

avancer la société par le biais des réussites personnelles ont cédé la place à une nouvelle 

conception collective du progrès social. L'interêt commun (the public interest ) devenait le 

mot d'ordre au tournant du XIXe et du XXe ~ik les"~ .  Dorénavant, les politiques sociales 

seraient formulées afin d'intbgrer tous les éléments disparates de la sociétd urbaine, y 

compris ces nouveaux venus des milieux ruraux et d'outre-mer. Bien s0r. il s'agissait 

d'associer les masses & la vision sociale de la classe moyenne et non l'inverse. Un outil 

privilégié a été mis de l'avant comme moyen d'atteindre ce but : la planification. Seul un 

plan prédétenninC pouvait guider efficacement le dCveloppcment de la vie sociale a 

anticiper les problèmes auxquels allait faire face la collecti~ite'"~. Selon l'historien D. 

Kmeckekrg, les premiers plans urbains établissaient les grandes lignes d'un syst&me 

d'égout qui devait relier toutes les maisons et tous les édifices de la ville ii une source d'eau 

potable et à une conduite principale pour les eaux us&s4". 

Par ailieun, la planification urbaine a touchC l'esthbtique de la ville par le biais de œ 

que les historiens de l'architecture ont appel6 le Ci0  Beautifil Movement. Trois élhents 

ont marque ce mouvement. hmièrcment, il a voulu que la ville devieme un Lieu 

d'expression artistique grâce aux sculptures et aux autres objets d'art qui devaient embellir 

l'espace urbain. Deuxini)mcnt, l'emkllissement de la ville devait servir de contrepoids aux 

*'O WHITE DanaF.. The UrbutUu. 1865-1915, N.-Y.. GreeawOOdR.. (t9û9). p.132 
'" FARRELL, James. op.cit., p. I 14- 1 16 
'12 KRUEKEBERG, Donald A., The Culture of Planning' in. KRUECKEBERG, Donaid A.. (W.) 
Innioducrion to Planning Hisîory in the Unircd S~utes, N.-J.. Centcr for Urban Policy Rcsurch, Rutgcrs U., 
1983. p.3. Voir aussi, PEIERSON, Jon A.. "The Impact of Sanimy Reform Upon Amencan U W  
Planning 1840- 1890". in KRUECKBERG, Doiiald A.(Ed.), InnOdyction u, PCawthng.. IW.. . p. 13-39 



effets nefastes de l'industrialisation. De plus, il pouvait n e v a  moralement le pauvre citadin 

aux prises avec les difficultCs de la vie urbaine. Troisièment, la philosophie Civ Beuutiful 

encourageait I'amCnagement de parcs municipaux comme moyen d'améliorer de façon 

systématique les conditions esthCtiques du milieu urbain4". En effet* la prolifération des 

parcs publics dans les villes nord-américaines, avec leurs lacs et collines ariirikiels mais aux 

allures naturelies, rendait un tbmoignage probant de la popularitC du mouvement. Cette 

nouvelle façon d'envisager l'espace urbain etait &idemment lourde de conséquences pour 

le cimetière moderne. Dans un premier temps, les propriCtaires des lieux de sdpulture ont 

tente de dépersomdiser la mort en enrayant plusieurs des manifestations d'individualisme 

qui avaient caract6nsé le cimetihe rural. Pensons au monument de la famille Dunlap. 

Selon Farell, «[...] the most marked characteristic of a lawn cernetery was its 

predetermined plan, and the extent to which the plan took precedence over individuai 

preferences4"~. Le niveau uniforme des lots et des tumulus, la diminution de la grandeur 

des piems tombales et l'tlimination des clôtures cernant les tombes familiales ont tous fait 

partie de cette réforme A caractère progressiste. En second lieu, les allusions la mort ont 

été davantage escamotCes en faveur des signes de la beauté planifiée. La suppression des 

marques personnelies qui se retrouvaient dans le cimetière et l'érection de nouveaux 

éléments esthétiques ont contribu6 iî rabatîre une fois de plus tous les indices du trépas et A 

abréger la période de souffrance des endeuillés'"'. 

D'autres éléments de la réforme du lieu de sépulture amorcée au cours de la période 

des cimetières ruraux ont toutefois CtC retenus, quoique dans des formes inusitées. D'une 

part, la dimension didactique du cimetière a été conservée mais avec une leçon différente. 

Ce sont les bénéfices pour la population, occasionnCs par la planification efficace, qui ont 

43 PKERSON, J o n  A., "Tk City h t i f u l  Movcrnent: Forgoücn Origins and Irist Mcanings", i .  
KRUECKEBERG. D d d  A.. lntroducrionto Planning.. W., p.4eS7 
'IJ FARRELL, James, op.cit.. p. 1 18 
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été mis de l'avant plut& qu'un modèle de réussite matérielle fowni par un membre de 1'6lite 

wriale416. D'autre part, les réformistes ont tenté de s'assurer que leur cimetière moderne 

ne connaisse pas le même sort que les anciens lieux de sépulture. soit l'abandon et le 

délabrement. En plus de fain appel aux méthodes habituelles employées pour 

l'amélioration et le maintien du lieu (embauche d'un bedeau, travaux sur les tombes 

individuelles. etc.). ils ont mis en place un moyen novateur : les soins perpétuels. La 

degradation des vieux cimetières d'églises était survenue en partie parce que les lots vendus 

devenaient la propriété privke de la famille qui en faisait l'acquisition. Lorsque survenait 

l'extinction d'une famille. plus personne ne pouvait assurer l'entretien du lot. Le système 

des soins perpétuels comgeait la situation en obligeant les propriétaires des lots à payer une 

cotisation annuelle qui garantissait que les propriétaires du cimetière s'occuperaient à 

perpétuiid du lieu de dernier repos de leurs pioches peu importe le destin familialJ". 

Le tournant ressenti par les Occidentaux au niveau des réformes du lieu de sépulture 

a également marqué la société monctonieme du debut du XXe siècle. Est-il utile de 

rappeler que notre examen de la santé publique a demontré que ce monde a été 

progressivement plus réglernent6 au fil des années sous l'égide du bien commun. Le 

C.H.P.M. a cherch& par le biais de ses planifkations hygiéniques, à intégrer tous les 

citoyens de Moncton à ses réformes progressistes. Par ailleurs, ie Ciry BeauttjitI 

Movernent semble s'être frayé un chemin jusqu'aux rives de la Petitcodiac. En effet, c'est 

en 1908 qu'un groupe de citoyens s'organisait dans le but de promouvoir l'idée de 

I'4tablissement d'un nouveau parc dans L'est de la ville. Un plan provisoire du parc, 

dessiné par l'ingénieur municipal M. Edington, paraissait dans le Times avec le titre a h  

Appropriate Name ~ i i l l t ed~"* .  Avec ses promenades, sa fontaine, son esplanade et son 

kiosque. le parc devait contribuer l'embellissement du milieu urbain monctonien et fournir 

'16 1W.. p. 13 1 
*17 fiid.. p. 136- 138 
"' -An Appropriate Namc Wantcd". Times. 9 mai 1908. p. 1 



gratuitement l'ensemble des citoyens un endroit de détente et de plaisir419. Le projet a vu 

le jour au courant de cette ande-là. Encore aujourd'hui. on le retrouve pratiquement tcl 

qu'il a été am6nagC à l'origine; il porte le nom de «Bore Park/Parc du Mascaret». 

Le lieu de sépulture rnonctoaicn n'a pas &happé aux nouvelles tendances 

occidentales. L'imposition d'une taxe spéciale destinée à soutenir les travaux d'entretien 

des lots faisait son apparition B la réunion annuelle de 1 9 0 f - O .  On proposait alors un tarif 

de 25 par actionnaire. L'année suivante, les comptes rendus de réunions dbcrivaient l'état 

financier du fonds de soutien permanent (PetmcurentCare Fund ) en plus du fonds gén6ral 

de la compagnie'"'. Le désir d'éviter une dCgra&tion de leur cimetière ainsi que le besoin 

de sources de revenus supplémentaires ont sans doute poussé la direction à proposer 

l'imposition de ce tarif. En ordonnant l'am&agement d'un lac artificiel, les propriétaires 

du cimeti&reincorporé ont fait la preuve de leurs connaissances, sinon de leur adhbsion aux 

pdceptcs du Civ Beuutiful Movement et de I'aménagement artificiel du milieu naturel. 

Proposé pour la premitre fois en 1rn2 ' ,  le projet n'a Bt6 men6 ii terme qu'a l'automne 

1913. De forme ovale et mesurant 50 rn sur 30 m, l'étendue d'eau était destinée à 

contribuer a[...] rnaterially to the already notable beauty of the grounds4?w Les projets 

d'embellissement devaient se poursuivre l'année suivante avec l'installation d'une fontaine 

au milieu du lac et la mise en terre d'arbres sur ses Les mêmes principes que ceux 

mis de l'avant dans les parcs publics s'appliquaient pour le cimetière. La détente, k 

soulagement, la distraction, tout sauf un examen conscient de la vocation véritable du lieu, 

étaient souhaités comme résultat d'une visite au Moncton Rural Cenretery. La beauté 

soigneusement planifiée du parc/cimeti&rtallait, d'une part, inspirer le visiteur à contempler 

419 
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les effets bénéfiques du progrès par la planification et, d'autre part, le ddtournet de ses 

réflexions sur la dure réalité de la mort. On a même installé des bancs autour du lac p u r  

encourager une réflexion en tout confort4". 

La nouvelle génération de directeurs, comme la première, provenait majoritaixement 

de la bourgeoisie commerçante de Moncton. Les noms de R.L. Botsford (mddecin 

important LI Moncton), A.H. Jones (commerçant d'immobilier et d'assurance, et membre 

du conseil d'administration de I'hôpitai), et de A.E. Peten (entrepreneur local), pour ne 

nommer que ceux-là, figuraient régulihzment sur la liste de l'exécutif de la compagnie. 

Ces hommes ont assuré le développement du cimetiere en cette deuxième phase de son 

évoIution et ont semblé avoir su incorporer les idées de la réforme progressiste au contexte 

monctonien. 

La Elmwood Cemetety Company 

C'est en mars 1907 qu'un projet de loi était vote à l'assemblée ldgislative, à 

Fredericton. voulant que le nom Moncton Rural Cernetes( Company soit changé par 

Ehwood Cemetery Company Aucune trace écrite des motivations du changement n'a 

pu être repérée. Le choix du nom Efmwood reste toutefois révélateur. Loin de signifier 

tout simplement un endroit oh l'on retrouvait des ormes en abondance, la nouvelle 

désignation du cimetiere dvoquait l'esprit qui avait guidt, depuis des années, la 

transfomation du lieu de sépulture en Amérique. Le cimetière moderne était censé 

constituer, avant tout, un espace oh l'homme pouvait enmr  en communion avec la nature. 

De ce fait, il importait que l'appellation adopt& reflète cette philosophie plutôt que de 

désigner l'utilisation spécifique du lieu. Une panoplie de noms quasiment gCnériques se 

Ibid 
*Moncton Pdice Commission", T k s .  9 mars 1907. p. 1 



sont inscrits dans le paysage des lieux de sépultures amdricains au XIXe siècle; Green 

Wood, Greenmouni, Spring Grove, Spring Hill constituent des exemples de noms qui ne 

référaient à aucun lieu en particulier, mais qui suscitaient les images recherch~es~~'. A leurs 

débuts, les foadateurs du Moncton R d  Cemetery ont peut-être cm sage de garder le m e  

Rural Cemeteiy dans le nom officiel de leur entreprise. S'il &ait vrai que la présence d'un 

cimetière moderne dans une ville aiderait à ta réalisation des aspirations urbaines des 

habitants, ces derniers avaient intérêt à afficher aussi clairement que possible l'existence de 

ce cimetière. Le nom Moncton Rwal Cenetery Co. ne laissait planer aucun doute ni sur k 

genre de cimetière, ni sur la vifle où il &ait amknagé. De plus, notons que dans le contexte 

rnonctoniea de 1856, le qualificatif Rwal tenait presque de la redondance. Moncton n'était 

pas Boston et son espace urbain n'était guère suffisament étendu pour qu'il faille franchir 

de grandes distances afin de bçdficier des avantages de la nature. À Boston. le terme 

Rural pouvaitfacilements'opposer à Urban; à Moactoncen'était point le cas. En ce sens, 

la dénomination de leur cimetière représentait une autre fason pour les Monctoniens de 

revendiquer le Statut de ville importante. A l'aube du XXe siMe, cette stratégie aurait pu 

sembler dksuète pour les dirigeants du Moncton Rurd Cemetev . En ces temps de grands 

travaux d'aménagement et de réorientation progressiste de l'espace urbain (lors des aanées 

1900-1910) le nom Moncton Rural Cemetery renvoyait à une dpoque rdvolue. L'heure 

était venue de s'inspirer encore une fois du modèle américain. Le choix du nom Efmwood 

a constitué un signe ext6 rieur de cette inspiration. Une é tu& comparative des désignations 

employées pour les cimetitres des grands centres par rapport à ceux situ& dans les petits 

centres démontrerait si Moncton Ctait exemplaire en ce sens. 

L'6tablissement d'un cimetière incorpoté muni de tous les aspects modernes dont 

nous avons fait dtat n'assurait pas en soi la réussite de I'entreprise. Trois indicateurs sont 

tout de même révélateurs du niveau de succès du Moncton R w d  Cemetery/Elmwood 

FARRELL, Jmes, op.cif.. p.111-112 



Cemetep . Tout d'abord, il faut noter que la direction du Eimwood Cemetery décidait, en 

1909, d'agrandir le terrain de 25 acres4'*. La construction Cventuelle du lac et d'une sem 

contribuait sOrement à rendre nécessaire l'achat de terre additionnelle. Toutefois, k 

principal élément motivant la décision a et6 de préparer le ddveloppement futur du cimetitrc. 

La prévoyance de I'exCcutif du Eimwood Cenietery reposait sans doute sur des projections 

basées sur l'utilisation croissante de ce lieu par les Monctoniens. Par ailleurs, certains 

citoyens de la ville de Moncton se sont mis ii exhumer leurs chers disparus enterrés dans le 

vieux cimeti*~ afin de les réensevelir dans le Moncton Rurai Cernetery/Elmwood 

Cemetery, apparemment plus digne que l'ancien4". Bien qu'il soit impossible de 

déterminer l'ampleur de cette pratique, elle démoatrait tout au moins qu'une certaine partie 

de la population ne tolérait plus les conditions pitoyables prévalant dans l'ancien lieu & 

sépulture, optant plut& pour le cimetière moderne avec ses signes de la mort examotts et 

son paysage aménagé. Edn, une quantification partielle du taux d'utilisation du cimetière 

indique que de plus en plus de Monctoniens ont choisi le Moncton Rwal 

Cemeter-y/EImwood Cemetery comme lieu de repos éternel. Toutefois, il nous a m A t  

risqué de procéder à des analyses statistiques de ce phénomtne, vu l'absence de données 

recueillies de façon régulière, surtout pour la finode antbrieure au XXe siècle. Les chiffres 

disponibles indiquent qu'une moyenne de 866 enterrements par an ont eu lieu au Moncron 

R d  Cernetery/Elmwoad Cemetery entre les annees 1883 et lm. Si l'on coasidtrc que 

le taux de mortalité au cours de ces mêmes amdes se chiffrait à 135.3 âmes annuellement, 

nous pouvons constater qu'environ deux tiers (64.0 %) des Monctoniens ont favorisé k 

cimetière incorporé comme lieu d'enrvelissement de leurs proches430. Un examen des 

notices nécrologiques publiCes dans le Times confirme cette tendance. 

"Elmwaxi Ccmcmy to bt Ghr@ a d  Irnp~ved". Times. 10 nov. 1909. p.8 
49 T h e  Old Burying Ground". Times, 22 nova l m ,  p-3 

Statistiques sur le nombre d'enicrrrmeatp cueillies dans lu articles traitant des réunions annuelles di 
Moncton Rural Cemetcry/EJrnwood Cemetcry en 1883, 1891. lm, 1û93, 1905. 1906. 1907, et l m .  
Statistiques sur le taux de mortaliié ri- dcs mppts  annuels du C.H.P.M. pour les andes 1897, 1898. 
1899, 1900, 1901, 1907 ct 1909. 



Comme nous le verrons plus loin, la pratique d'annoncer le décès d'un bien a h 6  

dans le journal local s'est repandue au fils des années, à Moncton. De plus, la forme et h 

fonction de fa notice nécrologique se sont modifiées avec le temps de telle sorte que 

plusieurs éléments s'y sont ajoutes, comme la mention du lieu d'enterrement du défunt. 

Pour les années pnkédant le XXe siècle, pas plus de 5% des avis de décès comportaient 

des renseignements relatifs au lieu d'inhumation. Après 1900, la mention du lieu de 

sdpulture est devenue courante chez les personnes favorisant ce genre de faire-pw %,5% 

des nécrologies enregistrées entre 1900 et 1914 informaient le lecteur au sujet du fieu de 

sépulture du décédé. Of, dans 74,s 9% des cas où le lieu de sépulture était précisé, c'est le 

Moncton R d  Cernetery/Elrnwood Cernerery qui était mentionné. En d'autres termes, les 

nécrologies démontrent que trois quart des Monctoniens préféraient le cimetière incorporé. 

Cette évoiuîion vers une utilisation accrue du cimetitre incorporé est tout ii fait conforme 

aux tendances identifiées ailleurs en Amérique du Nord. C'était notamment le cas à 

Danville (Illinois), où l't5tablissement du cimetitre Spring Hill, en 1864, a force5 kt 

fermeture ou l'abandon éventuel des anciens lieux de sépulture dans la ville et ses 

environsJ3 ' . 

Quelques circonstances particulières au contexte monctonien nous obligent, 

toutefois, il attdnucr nos affirmations quant à la popularit6 du nouveau cimetière. Eo 

premier lieu, notons que le uc hoix* 'du Moncton Rural Cemetery/Elmwood Cemetery 

impliquait la présence d'un certain nombre de lieux de sépulture alternatifs. Or, il faut 

remarquer que l'établissement du Temple Libre et de son cimetière unique a sensiblement 

réduit le choix des citoyens monctoniens quant à leur lieu d'ensevelissement. Alors que k 

développement typique dune communauté en AmCrique du Nord comportait 

1'6tablissement de plusieurs congrégations religieuses, chacune se dotant d'une Cglise a 

FARRELL. James. op.cit., p. 197 



d'un cimetièrecontigu, Les ddbuts de l'histoire religieuse à Moncton ont CtC caractdrisés par 

le partage d'un seul lieu de culte et d'un seul lieu de sépulture. La première vague de 

construction d'églises est survenue simultanément à l'établissement du Moncton Rwui 

Cerner-, cimetiiire ouvertement muiticonfessiomel. Certaines sections du lieu ont même 

été réservées pour les congrégations établies. Seuls les catholiques ont insistb pour briger 

leur propre cimetière. D'ailleurs, la majorité des avis de d&&s comportant une indication 

sur un lieu de sépulture autre que le Moncton Rural CerneteqdEZmwood Cemetery, signalait 

te cimetière catholique comme prCference de la f a d e  du défunt. Ainsi, il appert que les 

Monctoniens avaient un choix limité lorsque venait le temps de décider où ensevelir leurs 

proches. De plus, le caractère bourgeois de la nécrologie cause un problème lorsqu'on 

applique les conclusions tirées de son analyse à la population en général. En effet, le CO& 

prohi bitif d'une notice (de 5 25 qt selon la période) a fait en sorte que le total des notices 

publiées par rapport au nombre total de décès pour une année donnée n'a jamais dépass6 

50%. Il s'avèfe alors impossible de déterminer avec certitude quel etait le lieu de sépulture 

de l'autre grande moitié des défunts monctoniens. Le Moncton Rural CemeteqdElmwood 

Cemetery était-il uniquement le lieu de prédilection des familles ayant les moyens de se 

payer une notice nécrologique, et probablement un lot dans le cimetih,  ou  jouissait-il de 

la faveur de tous les secteurs de la population? 

La direction du Moncton Rural Cemetery/Elmwood Cernetes> semble avoir 

consenti il inclure toutes les couches sociales en offrant ce qu'elle a appel6 des poor lots 

Une partie du c imet ih  avait Cté réserv6e à l'enterrement des démunis et, conjointement 

avec le Commissaire aux pauvres et le coroner, l'exécutif veillait à ce que personne ne soit 

privé d'un lieu de sépulture digne. II va de soi que ces lots ne pourraient jamais se 

comparer à celui de la famille Dunlap en ternie de beauté et de prestige social. Néanmoins. 

leur présence indiquait que les partisans de la réforme du lieu de sépulture visaient tout le 

"' UT hose Casts - Smicmcat by Mr. 8 uricb. Camaktr of the Cemctery", Times, 13 mai La. p.3 



monde, tout en assurant le maintien des clivages sociaux qui caractérisaient la société des 

vivants* ConsidCrCs ainsi, les efforts fournis en vue de transformer le cimetitre et d'y 

intdgrer les pauvres ont constitué un autre volet d'un mouvement plus large, celui de h 

réforme sociale (sociuipwity movement ) qui visait l'éducation du public, la prévention dc 

la prostitution. la tempCrance, etc433. 

Les sources analysées dans le cadre de cette recherche ne fournissent que des 

indications partielles quant à la transformation du lieu de sépulture A Moncton et du niveau 

de participation des Monctoniens à cette réforme. Nonobstant ces limites, certaines 

tendances se dégagent. L'évolution en ce sens semble avoir été marquée par une série de 

trois étapes plus ou moins distinctes. Une premibre phase a été caractCrisée par la poussée 

initiale de la communauté d'affaires en faveur de l'établissement d'un cimetière moderne en 

1856. 11 devait contribuer signaler l'accès de Moncton au titre de centre municipal 

d'envergure et la dussite des fondateurs du lieu. Le projet semble n'avoir touché qu'une 

partie restreinte de la socibté monctonieme. L'enthousiasme original s'est dissipé de sorte 

que vers les annkes 1S3û un deuxième éveil a eu lieu, marqub cette fois par un désir de 

remettre en état et d'améliorer les l i e u  de sépultures néglig6s. Une entreprise davantage 

bourgeoise, a laquelle le public a étb fortement encouragé de participer en s'inspirant du 

modèle fourni par l'élite. Avec le tournant du siècle, la reforme du lieu de sépulture 

monctonien est entrée dans un troisitme stade dont les principales caractéristiques ont été 

l'incorporation de plusieurs aspects de la modernité au cimetitre (la planification détaillée 

du terrain, i'arntnagement artificiel du milieu naturel, etc.) et la complicité de toutes les 

couches sociales au projet L'ampleur exacte de cette collaboration est impossible il 

mesurer, mais la quantification partielle du phhomène démontre incontestablement que k 

processus était en branle. Cette périodisatioa de l'adoption de la réforme sépulcrale à 

* Voir entre autre VALVERDE, Mariana Th Age of fight, Sxap Md Wmr : Moral Reform in English 
C d  1W-1925, Toroato, McClclland and Stewart, ( 1991). 205p. 



Moncton dénote l'existence d'un ddcalage entre! la bourgeoisie monctonieme et sa 

population gdnh ie  d'une part et, jusqu'à un certain point, entm les Monctoniens et les 

Nord-Américains d'autre part. Notons que la transition des cimetiéres ruraux vers les 

cimetières lawn &ait un fait accompli aux Étau-unis depuis le dernier quart du XIXe 

siècle? Il advient cependant que même chez les Américains, plusieurs petits centres n'ont 

franchi cette &pe que pendant la première décennie du sitcle suivant, ce qui laisse mire 

que le cas monctonien n'était gu&e exceptionnel43s. 

Une deuxième tendance se dégage : l'adaptation des transformations du lieu de 

sépulture aux conditions et aux besoins spécifiques des Monctoniens. D'un côté, la longue 

tradition monctonienne voulant qu'il n'existe qu'un seul lieu de sépulture partagé entre les 

congrégations religieuses a eu comme conséquence le découpage du nouveau cimetière en 

sections réservées aux différents religions présentes dans la vilie. L'héritage du Temple 

Libre a sans doute facilité l'acceptation de l'idée moderne d'un lieu d'enterrement 

oecuménique à Moncton. Par ailleurs, il faut nder  que le Moncton Rwal 

Cemetery/Elmwood Cemetery a rgpondu aux aspirations urbaines des Monctoniens plutôt 

qu'à leurs besoins de se pourvoir d'un contrepoids aux pressions de la vie urbaine. En a 

sens, les Monctoniens ont jumelé des déments de la modernité et du pragmatisme pour 

créer une logique originale, qui a éventuellement men6 à I'établissement d'un cimetière 

incorporé chez eux. Se basant sur les expériences vécues ailleurs, ils ont su adapter leurs 

propres dlkments aux nouvelles attitudes devant la mort qui faisaient leur apparition dans 

l'Occident du XCXe siècle. 

Notre hypothèse de base était qu'un changement dans les institutions de la mort 

refletait l'angoisse croissante des Occidentaux face au trépas humain. Or. l'exemple du Lieu 

de sépulture indique clairement que le Dying of Decrrh avait fait son entrée à Moncton au 

FARRELL, James, op.cit.. p. 1 1 1 - 118 
Us IW., p.194-195 



cours de la période couverte par cette étude. La fondation, et surtout l'évolution 

subsdquente du Moncton R d  CerneterylElrnwood Cemetery, font foi de son adh6sion 

aux idées fondamentales de la réforme du lieu de sépulture en Occident. En ce qui a trait à 

lTA.E.P.F.M., ces développements etaient de boa augure pour ses projets, d'autant plus 

que la fondation de l'organisation professionnelle des entrepreneurs de pompes funèbres, 

en 1902, coïncidait avec la transition vers le cimeti&n lawn. C'est à ce moment que 

l'intérêt du public en ce domaine a atteint son zénith. Tout comme la situation prévalant 

dans le monde de la sant6 publique, le contexte du lieu de sépulture semble avoir favorisé la 

réussite du plan de 1'A.E.P.F.M. Il nous reste à vérifier si un p e r s o ~ e l  capable d'exécuter 

les différents aspects du projet de l'association était présent à Moncton. 

2. Les entrepreneam de pompes fanObies 

Le message émanant de la direction de 1'A.E.P.F.M. il l'intention des membres 

ordinaires de l'association comportait essentiellement deux volets. Chaque entrepreneur de 

pompes funèbres devait s'efforcer d'être u p - t u d e ,  selon l'expression employée sans 

cesse dans le Bulletin. Se tenir au courant impliquait une poursuite des dernii?res 

innovations techniques et matérielles mises au point dans la profession et un 

perfectionnement par le biais de cours spécialisés et de démonstrations aux congrès 

annuels. De plus, faire figure d'entrepreneur moderne demandait avant tout l'emploi 

soutenu de l'embaumement, ce pmCd6 qui allait ouvrir les portes du succès A 

1 ' A.E.P.F.M. Lc spécialiste de la mort qui &ait à jour ne se contentait plus de vendre des 

prduits; il s'affairait davantage B fournir des services, dont la préservation et la 

désinfection du cadawe ttaientles plus essentiels. En tant que membre d'une profession et 

d'une association pmfessiomelle, le spécialiste de la mort devait aussi se comporter de 

fason ii ICgitimer son nouveau statut, ou du moins le statut qu'il recherchait- A titre 

d'exemple, le règlement discret des coatlits mûe entrepreneurs et l'interdiction des 



annonces publicitaires axées sur les aspects pCcuniaircs de la profession foumissaient des 

indices aux lecteurs du Bullefin sur la façon de r conduire de manitre professionnelle. 

Tout comportement contraire porterait une atteinte aux @rations de tout le groupe et non 

seulement aux individus qui ne respectaient pas le code. Mais, cet homme aux idées 

nouvelles et aux allures professionnelles existait4 pmni les Monctoaiens du toumant du 

siècle? Comme dans le cas du lieu de sépulture incorporé. la présence ou l'absence peuvent 

être perçues comme un indicateurprivilCgiC de la pénétration des nouvelles attitudes devant 

la mort P Moncton et, par conséquent, des possibilitCs de dussite du projet de 

Les premiers aundertakers~ à Moncton 

ta premitrc mention dans le Times d'un 

domaine de la mort date du 2 1 novembre 

1 'A.E.P.F.M. En quelque sorte, son succés en dCpendait. 

.e personne offrant ses servi ces dans le 

Tableau 1 - Liste des entreprenemm de pompes funlbres P Moncton et leurs 

périodes d'activité, 1875- 19 14 

Thomas Kinread ( 1877- 1885) 

MJ.  Cameron(l815-lml) 

Thomas Glendenning ( 1- 1904) 

D.H. Johnson (1892- 1895) 

Alex Waldron (1881- 1883) 

Abram A.Tuttle ( 1û93- 1913) 

ûttey E. Tuttle(1913 >) 

Arthur A. Rice (1904-191 1) 

M.A. Melarison et LM. Bulmer (191 1 >) 

(Source : Moncton hi& Times 1817- 19 14) 
- - - 

O6 'Mr. Kinrcad's New Hearst", Times. , 21 mv. lm. p.4. 



El s'agissait d'un dknomrné Thomas Kinread (voir le tableau 1) qui, selon l'article en 

question, avait joue de malchance parce qu'un ressort sur son nouveau corbillard s'était 

brisé. l'obligeant à interrompre la procession funéraire pendant qu'il récupérait son ancien 

véhicule. cheminement professionnel classique pour un croquemort, Kinread émanait du 

monde de la menuiserie. Lon de la parution de cet anicle, il partageait son temps entm ses 

responsabilités de menuisier et son travail comme fournisseur de cercueils et organisateur 

de services funèbres. Un an plus tard, il annonçait de la façon suivante qu'il se consacrait 

entiérement à ses activités liées Li la mort: "Having procured a new Hearse and provided 

himself with a11 the facilities for the execution of orders in the undertaking line, Mr. 

Kinread is able to guarantee satisfaction to those who may favor him with their patronage. 

Having leased his W d w o r k  Factory to Mr. Davidson, Mr. Kinread wiI1 give his personal 

and undivided attention to the Undertaking business437." En plus de consacrer ses efforts A 

son entreprise personnelle, Kinread assurait tous les services en matitre de funérailles 

offerts par l'homme d'affaire W.P. McRobcrts, propriétaire d'un magasin de meubles à 

Moncton? 

En embauchant Kinread, McRoberts espérait sans doute promouvoir la vente de la 

grande gamme de cercueils exposés dans sa boutique. Tout comme l'embauche d'un 

mécanicien peut encourager la vente d'automobiles chez un concessionnaire, l'embauche 

d'un spécialiste en services funebms devait inciter les Monctoniens à se procurer les objets 

associés à ce rituel. Kinread daffirmait publiquement sa décision de se spécialiser en œ 

domaine au mois de dCcembre 1a78, lors du cdkbre procès pour meurtre Osboume- 

McCarthy. Appelé à témoigner en tant qu'expert apte à dkrire les effets de la noyade sur k 

corps d'un défunt, Kinread amorçait son témoignage en dCclarant NI am an u~dertaker'~~-. 

Toutefois, la décision de concentrer toutes ses dncrgies dans le domaine de la mort 

'Thos. Kin& Undcrtakcrn, Times, 2 mars 187û. p. 1 
"Undertaking", Times, 5 avril 1818, p. 1 

Q9 "Westmmland County Court", Times, 1 1 ddc. 18% p.4 



marchande semble avoir &té de courte durée. Ses annonces pubkitaires avaient cessé & 

paraître dans le journal après 1878 et son employeur secondaire McRoberts avait déménagé 

à Tmro (N.-E.) en 1884~. Dès les ann6es lm, Kinread avait délaissé les services 

funèbres en faveur de son travail de menuiserie. Malheureusement pour lui, son usine & 

fabrication de portes et de f d t r e s  fut asCe par les flammes en 18' la'. 

La réorientation de carritre de Kinread aurait pu être motivde par la présence d'un 

croquemort compétiteurde taille à Moacton. Veau du Massachussetts, où il avait oeuvré 

comme croquemort pendant un certain temps, M J. Cameron s'dtablissait a Moncton en 

187p2. lastallt? depuis il peine un an. il faisait coastruire un édifice sur la rue Main à 

l'intérieur duquel il ouvrait une entreprise de pompes funèbres appelée The Moncton 

U . & r  u3. Dès la publication de ses premi&res annonces publicitaires. il semble que 

l'entreprise de Carneron se distinguait des autres commerces monctoniens du genre de par 

la variété étonnante de ses produits et de ses services et par son financement solide. En 

plus de présenter à ses clients un choix impressionnant de cercueils, de vêtements de deuil 

et de parures mortuaires de tous genres, Cameron assurait la vente de lots au cimetiere et de 

monuments funérairesw. En tant que secrétaire adjoint du Moncton Rural Cemetery, il se 

disait prêt à aider tout le monde choisir un Id et ik s'occuper des contrats associ&s à 

l'achatM'. De plus, &nt agent de la compagnie New Brunswick Mmbk and Freestone 

Works de H.J. McGrath. il etait également en mesure de fournir des pierres tombales de 

marbre ou de granit après le service funtbrc*. Contrairement ses compétiteurs, 

Cameron avait une mainmise sur chaque étape du nouveau rituel de la mort. 

"Rising frwn it's Ashes", Times, 14 juillet 18&1, p.3 
"Yesterday*sFircw. Times. 18 juin 1891. p.4 

a "Personai", Thes .  14 mars 1881, p.3 
"Mortality of Moncton a d  Vicinity. January 1877 to January 1878 given by Cameron. Uidtrtalrcr". 

Times, 2 janv. lû7'8, p.4 
JU T h e  Moncton Undcrrak#". Times. 27 nov. 1877, p. 1 
* 'The Business of UnàcrtalEingw, Times, 27 avril 187û, p.4 
* u N e ~  Brunswick Marüe and Fncstonc Works", Times, 17 août 18'78, p. 1 



Cet entrepreneur ashicieux garantissait Cgalernent un service aux communautés 

environnantes de la région de Moncton. Sh6diac, Hillsboro, Richibucto et d'autres 

localités se trouvant le long du chemin de fer Interdonial ont Cté desservies par le Moncton 

Ilndertaketu'. Plusieurs descriptions de funCtaii!es organisées par Camem et ayant lieu 

dans ces endroits ont pan, dans le Times. Parmi ces dernitres, on retrouve celle de Dwight 

Tompkins, de Shédiac. Mort le mardi 23 mai lm, le service funèbre du jeune homme de 

19 ans devait avoir lieu la journée suivante. Toutefois, le retard imprévu de p1usieurs 

parents du defunt a obligC la famille à reporter les obsèques au lendemainw. Sans 

constituer une preuve indéniable, l'incident fait entrer dans l'ordre des choses possibles 

l'utilisation d'un autre service offert par Cameron, c'est-&dire l'embaumement. En effet, 

dès ses débuts à Moncton, l'entrepreneur Carneron stipulait dans ces annonces publicitaires 

que  bodies Embalmed fmrn one to four weeks to accomodate friendsu9., La question du 

niveau d'utilisation de ce service ne sera abordée que dans le prochain chapitre, mais le cas 

de ce spécialiste américain de la mort démontre clairement que cette option était tout au 

moins offerte aux Monctoniens du dernier quart du X U e  siècle. En fait, les habitants de 

cette ville semblent avoir été les mieux desservis dans toute la province jusqu'en 1881 

lorsque Cameron a dCcidC d'aller exercer son métierà Saint-Jean (Ne-B.)'". 

Le niveau de succh de Carneron par rapport B ses compétiteurs monctoniens était 

frappant. Au cours de sa deuxième année en affaires sculcmtnt, on lui avaitconfié 121 des 

136 fundrailles ayant lieu Moncton et ses environs"'. Même si Iton admet l'existence 

d'une marge d'erreur consid6rable attribuable au fait que Cameron lui-même rendait 

publique ces statistiques, il faut se m d r t  à l'évidence : ce succes remarquable était k 

résui tat d'un tinancement s0r de l'entreprise. En lm, quelques jours seulement après b 

Y7 "The Business of UnderraLing". op.cit.. p.4 
a "FuneralsW, Times. 23 mai 1878, p.4 
* T h e  Moncton UndCrtalon". Times. 27 nov. 1871, p. 1 
UO "Undertaking Busine&"' Times. 12 mars 1881, p.3 

" M d i t y  of Moncton and Vicini ty", Ibid.. p.4 



publication d'une annonce publicitaire signalant l'entrée en affaires d'un compétiteur, un 

dénommé Thomas Glenden~~ing~~~,  Cameron faisait part aux Mouctoniens de sa situation 

unique dans ce métier: 4 purchase all goods for cash [...] from the rnanufacturerr. I have 

no mats, dcbts, or partners to pay out of profits: no hearse or team to h ~ e ~ ' ~ . *  Cet Mat & 

choses devenait plus Cvident Ion de la publication annuelle de la liste des Cvaluatioas de la 

valeur imposable des propriétds Moncton. Les propriCtés de Cameron Ctaient imposCes 

au montant de 3 1.%$, ce qui le situait panni les plus riches propriCtaim fonciers de la 

vilie; celles de Glendenning se chiffraient à 14.73$; Kindread devait la modeste somme de 

4,W aux coffres rnuni~ipawr'~. D'ailleurs, en 1882, le nomade Kinread figurait dans la 

liste guère enviable des gens n'ayant pas rembouné leur dette au fisc'". La situation 

financière de Cameron lui octroyait deux avantages sur ses concurrents. En premier lieu, 

Cameron a pu s'intégrer à un réseau de distribution international. Citons en exemple le fait 

que les cercueils qu'il vendait provenaient de fabricants arndricains, canadiens et locaux. 

Son accès direct aux produits l'a même incité à vendre ses marchandises en gros aux autres 

marchands d e  la moit A Moncton. en plus de ses ventes au détail aux citoyens4". En 

deuxième lieu, les ressources financières abondantes de Cameron lui donnaient le loisir & 

vendre ses produits à des prix moins Clevés que ses compétiteurs. Tandis que Kinread et 

Glendenning se contentaient d'employer des expressions telles Reusonabk prices et Prices 

as low as heretofire dans leurs annonces publicitaires, Camemn insistait sur l'idée que ses 

prix &aient a[ ...] cheaper than any other fm4".m Que cela soit vrai ou non. le sens des 

af'raires typique des Am6ricains m o n t e  a loin semble-t-il. 

YUndmakcr*s Notice", Times, 28 sept. 1880. p.3 
"Undertaking". Times, 6 oct. 18%0, p.3 
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Contrairement aux autrts entrepreneurs impliqués dans la commemalisation de h 

mort à Moncton, MJ. Cameron ne semble pas avoir pratiqué la menuiserie comme 

occupation secondaire. II offrait tout de même ses services comme graveur de bijoux et 

d'objets prdcieux, probablement comme compl6ment sa pratique de graver le nom du 

défunt sur une plaque mdtallique attachée au cercueil4? Quoi qu'il en soit, il était celui qui 

incarnait ce qui se rapprochait le plus du spécialiste de la mort à Moncton, au ddbut des 

années lûûû. Après son déménagement à Saint-Jean (N.-B.), il levait l'ancre une fois de 

plus, cette fois pour se diriger vers la ville d'Auburn (N.-Y.). En un an, il &ait devenu 

l'un des commerçants les plus influents de l'endroit grâce, bien sûr, à son savoir-faire 

comme croquemodSg. Malgr6 la durée relativement courte de son séjour à Moncton ( 1875- 

1881), Cameron a sans doute laissé sa marque chez [es Monctoniens et sur leur façon de 

faire face aux rituels du dernier passage. Son implication à tous les niveaux du processus - 

du cercueil et des fun&railles jusqu'au cimetiere incorporé et aux monuments funéraires, en 

passant par l'embaumement - a fait en sorte que la bourgeoisie monctonienne a été initiée à 

la mort marchande moderne dts le dernier quart du XIXe sikle. Le dfpart de Cameron 

aurait pu signaler un retour en arrière, ou tout au moins une intemption des progr& en œ 

sens. Les successeurs n'ont toutefois pas tard6 à faire leur apparition. 

Comme nous l'avons dit plus haut, un certain Thomas Glendeming a commenc6 b 

offrir ses services en tant qu'entrepreneur de pompes funèbres une année avant que 

Cameron ne parte pour la ville loyaliste. Pendant les 24 ans couvrant la période 1880- 

1904, il aurait Cîé impliqué à plusieurs niveaux dans le monde de la mort marchande à 

Moncton. Propri&taire de sa propm entrepriçe dès 1880, Glendenning s'installait de fapn 

permanente dans son lieu de travail, en arri&rc de sa résidence, 

apres, il agrandissait la salle d'exposition pour faire de la place 

en 18û2. Peu de temps 

à son stock croissant de 

"Repart for Burglars",Times, 25 oct. 1û79. p.2 
* "Mr. MJ. Caneron", Times, 27 m v .  1884, p.3 



cercueils et de parures mortuaires'? Il y travaillait depuis dix ans lorsqu'il a décid6 de 

vendre son commerce D.H. Johnson. Dans l'avis de vente, il invitait cordialement ses 

anciens clients faire affaire avec le nouveau piopriCtaire"? La fin de sa carr2re en œ 

domaine devait cependant se faim anencire. En 1897, Glendenning refaisait surface comme 

croquemort, cette fois comme employd de la nouvelle f i  de Calhoun & Co.. 

Undenakers "? Selon une annonce publiée par la compagnie en question. Glendenning 

étaitchmgé d'organiser toutes les funérailles confides ii la firme. Le rôle de croquemort 

salaire ne semble pas lui avoir convenu: un an plus tard. il faisait l'achat de I'entreprise de 

Calhouna3. Il a poursuivi sa carrière en tant que prowdtak d'une entreprise de pompes 

funèbres jusqu'en 1904, année où il a vendu de nouveau son commerce afin de pouvoir 

prendre sa retraite chez ses fils Winnipeg-. Or, Pithéraire professiomel dc 

Glendenning n'a qu'une importance secondaire. Ce qui est digne d'attention, par contre, 

est le fait que son cas témoigne d'une pdsence continue d'au moins une personne œuvrant 

dans le monde des rituels funémires à Moncton. Comme nous le verrons en détails plus 

Ioin, les nouveautés dans le domaine des services funèbres avaient de meilleures chances 

d'être acceptées par la population locale lorsqu'elles etaient proposées par quelqu'un que 

tout le monde coanai~Jait. Le Moncton de la fin du X K e  siècle paraît avoir bénéficié de 

cette présence assidue des entrepreneurs de pompes funèbres. 

La per& de D.H. Johnson dans ce milieu d'affaires semble avoir été de courte 

durde. En annonçant son intention d'acquérir l'entreprise de Glendenning, Johnson se 

disait prêt A embaucher un homme compétent dans le domaine, comme Ia firme Calhoun 

allait le faire, en engageant Gleadcnning. en 1897L6'. Johnson semble toutefois avoir 

am "Undertaking", Times, 16 nov. 1882, p.2-3 
"Sale of Business", Times, 4 oct. 1892 p. 1 
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repensé sa sîratégie. En juin 1893, une annonce publicitaire publiée dans le Times 

contenait l'entête suivante: MD. H. Johnson, Undertaker and Embalmer, Graduate of 

Clarke's Embaiming S ~ h w l ~ . *  La réclame faisait dtat de sa décision de s'occuper lui 

même. de façon temporaire. des services offerts par son commerce. Il n'est gu&e &ornant 

que cette décision ait eu lieu au moment de la tenue de l'école d'embaumement du 

professeur Clarke à St- Jean (N.-B.). Rappelons-nous que cette réunion avait servi de 

point de départ de la Funeral Directors ' Associcrrion of the Maritime Provinces, organisation 

vouée à disparaître. Le geste de Johnson était motivé sans doute par son envie de se 

démarquer de ses concurrents. En ajoutant une connotation scientifique à son titre, il 

donnait à son entreprise une cei<aine notondt6 par rapport aux autres. La tactique ne semble 

pas avoir remporté le grand succts escompté puisqu'un an après avoir suivi le cours de 

Clarke, Johnson pmnait un partenaire d'affaires, un dénomm6 M. Casey, avec qui il 

reprenait le titre de Undertukm dans ses annonces publici taircs. Nonobstant la désignation 

retenue, leurs publicitCs concernaient la vente du bois*', des bardeaux*', et du foin-' 

plutôt que des produits et services relevant des pompes funèbres. En 1895, les noms de 

Casey et de Johnson avaient disparu des pages du Times. 

L'influence de ces deux hommes sur la commercialisation de la mort n'est pas 

toutefois nCgligeab1e. L'annonce de Johnson faisait entrer la notion d'instruction formelle 

dans un monde où, j usqu'alors, on ne l'avait jamais retrouvde. EfTectivement, en se disant 

diplômé d'un institut d'embaumement, il laissait entendre ses lecteurs que le mdtier exercé 

comportait une &rie de connaissances et de techniques spécialisées. Apds tout, il avait 

suivi un cours. Le niveau de difficulté de la rnati&re ne semblait toutefois pas 

excessivement Clevé. Les séances de Clarke n'étaient que d'une durée de trois jours. Le 8 

mai 1893, Johnson se domait le nom de m&waker tout seulement trente jours 

JCÜS *D. Hi Johnson'', Times, 7 juin 1893, p. 1 
*' *Summer Wood", Times. 24 juillet 18W, p. 1 
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plus tard, il déclarait être undertaker and embalmet, diplômd d'une tcole sp6cialisée4' '. En 
avanpnt l'id& que ce travail impliquait un certain savoir factuel et pragmatique, Johnson 

laissait voir en même temps que ses acquis &.aient nCanmoins minimes. L'expérience de 

Johnson aurait pu laisser l'impression, dans ['esprit des Monctoniens de cette Cpoque. que 

le travail de l'embaumeur Ctaît  quelque chose de relativement peu complexe. Si les gens 

etaient au courant de la courte dur& du cours, cette impression aurait pu contribuer 

l'échec &entuel du projet de 1 ' A.E.P.F.M., surtout au moment où les entrepreneurs de 

pompes funèbres ont commencé à revendiquer une place à côté des médecins, 

professio~els dont les qualûications et la formation Btaient moins douteuses. 

Outre Glendenning, Alex Waldron apparaissait comme le successeur potentiel & 

Cameron. 11 entrait en affaire trois semaines après la parution de l'avis de vente de 

l'entreprise! de Cameron, ce qui nous laisse croire que Waldron a choisi d'intdgrer un 

commerce dkjl étaMi plutôt que de fonder une nouvelle compagnie4". Le fait qu'il ait # 

nommé agent du MacGrath's Marbie Works, A L'instar de Cameron, constitue un indice 

qu'il prenait la relève de ce dernier4? Toutefois, sa carribre de cmquemort a ét6 de très 

courte duree. A treize jours de son deuxième anniversaire dans ce mdtier, il vendait tout 

son stock Abram A. Tu~le*'~. Cc nom marquera plus que tout autre la commercialisation 

de la mort à Moncton. 

L'association de A.A. Tuttle avec l'industrie des pompes funèbres a début& 

relativement tat dans la vie de ce pionnier monctonien. Nb en 1852 A Wallace (N.-E.), il 

"' "D.H. Johason. Unbcdcerand Embalmer". Ti- 7 juin 1893, p. 1 
'Undcnaking Businessw, Times, 12 mars 1881, p.3 et "Undestaking", Times, 20 avril 1%81. p.3 
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s'est établi très jeune dans la ville de Amherst (N.-E.). C'est alors qu'il devint apprenti 

pour la firme réput& de menuiserie Christie Bros dont l'un des principaux produits était le 

cercueil. Après son apprentissage, il a travaillC comme journalier avant de stinstaiIer en 

permanence B Moncton, en 1873. Il y a trouvé un emploi chez le menuisier Thomas 

Kinread, peu après son arrivt?em. Il semble que son embauche d'abord chez un fabricant 

de cercueils et par la suite chez un menuisier qui s'était aventuré dans la fourniture des 

produits et services de pompes funèbres a prédisposé Tuttle à l'achat de l'entreprise de 

Waldron. Alors que le commerce de Glendenning a tenu le haut du pavé dans tes premières 

andes de l'entr6e en affaires de Tuttle, ce dernier s'est imposd au fil des années et est 

devenu le marchand de la mort le plus respecté et le plus fréquent6 dans la ville ferroviaire à 

partir des années 1890. L'implication de ses trois fils dans l'entreprise. après le tournant 

du siècle faisait de la firme Tuttle une entreprise solide. 

La montée irrésistible de Tuttle 6tait en partie le r6sultat de son enrichissement par k 

biais de l'accumulation de propnktds foncières. Selon la liste annuelle de la répartition des 

impôts entre les contribuables de 1883J76, Tuttle devait 13.285 au percepteur d'impôt tandis 

que Glendenning se voyait obligC de dCbourser la somme de 2 1.60$? En dix ans. le vent 

avait toumt, Tuttledevant 79.045 et Glendenning 51 .71S4". Cette augmentation lui a valu 

une place au sein du pdmarZs de ce que le Times intitulait "Moncton's Heavy Taxpayers", 

à partir de 1891. Le crescendo s'est maintenu de sorte qu'en 1914, Tuttle rendait 284,55$ 

au fisc rnunicipai annuellementJm. Ces dom&s sont sans doute incornpl&es. Elles 

représentent seulement une forme de richesse et ne tiennent pas compte de l'inflation qui a 

eu lieu durant les trente annCes recensées. Ces cbiff' nous fournissent tout de même des 

indices sur le fait que Tutîle soit devenu, et soit demeuré, un homme influent dans loi 

47s "Mr. A.A. Tuttle Passed Away Last Evening", Timcs, 6 août 19 13, p. 1, 5 
a A cette @xpc les taux ttaient hasts sur la vakur des pupidtés plutôt que sur les revenus ptrsocinels. 

Taxpayers in the Town of Mancton", Times, 14 juinet lm, p.2 
an "List of Ratcpayen", Timcs, 13 juin 1@B, p.2 
a Taxpayers in City of Moncton", Times, 15 juillet 1914, p.2 



communautC monctonienne de par sa situation fiaancitrc. Sa fortune personnelle dbpassait 

de loin celle de toutes autres personnes oeuvrant dans le domaine des pompes funèbres et 

lui assurait une place privilégiée auprès de ses futurs clients : les Monctoniens du début du 

XXe siècle. 

La réussite matériefie de Tuttie lui a permis d'apporter des améliorations visibles 

aux obsèques Moncton. Le cas du véhicule funéraire en est un exemple. En 1889. un 

article paraissait dans le Times décrivant dans ses moindres détails le nouveau corbillard de 

l'entrepreneur TunleJBO. Il faut noter que le corbillard n'était pas inconau à Moncton. 

Cameroo et Glendenning avaient depuis plusieurs annCes assuré le transport du défunt de la 

maison au cimetière. Toutefois, cette voiture &ait d'une toute autze espéce. Munie d'urnes 

aux quatre coins, de rideaux noirs aux franges d'or et aux ferrures d'argent. la voiture 

devenait une source de fie* locale, d'autant plus qu'elle avait été entihement construite par 

des fabricants monctoniens. Quoique de construction locale, son inspiration était 

internationale, Avant de choisir le modéle en question, Tuttle s'était informé auprès des 

compagnies bostonaises et torontoises sur le prix d'un tel véhicule. Le coût s'élevait à 

quelques centaines de dollars de plus que cela ne coûterait pour construire une version 

monctonieme semblable. Tutrle a o p 6  pour le modèle local. L'esprit urbain n'a pas pour 

autant ét6 abandonné. Effectivement, le produit fini aurait pu facilement silloaner les rues 

des grandes villes américaines: «ln style it is what is known in Boston and New York as a 

'society hearse' N écrivait un journaliste du Times "'. Une vingtaine d'amtes plus tard, la 

firme Tuttle était encore mieux nantie en matCriel roulant, puisqu'eiie avait fait l'acquisition 

d'un petit corbillard blanc pour les enfants. acheté B Bostonu2. Selon la description du 

journal il était U[ ...] very artistically painted and makes a beautifuL appearancea.* Or. par 

" W d  of Moncton Mechauicsw. Times. 18 mai 1889, p.3 
Ibid. 
-New Funeral Carnagew, Times, 15 avri 19 1 1, p.7 

='mi 



achat direct ou par fabrication locale, l'exemple du corbillard démontre que Tuttle et 

compagnie allait faire en sorte que les divers tléments du cérémonial fuu5bte moderne 

entrent, un Q un, Moncton. Que cela soit par un véhicule funéraire «de toute beauté» ou 

par I'emploi de l'embaumement, A.A. Tuüic avait non seulement les moyens financiers 

d'effectuer ces changements, mais ii Muficiait dgalement de contacts directs avec un 

rdseau aux idées novatrices dans ce domaine : l'Association des entrepreneurs de pompes 

funèbres des Provinces maritimes e t  1'Association des entrepreneurs de pompes funèbres 

du Nouveau-Brunswick. 

Dès les premieres tentatives d'organisation des entrepreneurs de pompes f d b r e s  

des Maritimes, Tuttle s'&tait imposé comme l'un des chefs de file du mouvement. Membre 

de l'association initiale de 1893, l'entrepreneur monctonien a poursuivi son travail en 

faveur d'une association professionnelle en sibgeant à différents moments aux comités des 

doléances (grievancecodnee ), de l'éducation (education comminee ) et du recrutement 

(rnembership commiîtee ) durant la période s'6cheIomant de la fondation de l'A .E.P.F.M., 

en 1902 jusqu'en 1913, année où Tuttle s'est éteint. En qualitd de membre des deux 

derniers comités, il devait se faire le pmmoteur acharné de I'association et de ses idéaux. 

Comme membre du comité du recrutement, il avait la responsabilité d'encourager toutes les 

personnes oeuvrant dans le domaine de la mort dans les Provinces maritimes à se joindre à 

1'A.E.P.F.M. Cette charge l'amenait a répandre les principes de 1'A.E.P.F.M. B des 

adeptes potentiels. En faisant pade du cornit4 éducatiannel, Tuttie se voyait confier un des 

dléments clefs du mandat de l'organisation, celui d'améliorer I c s  connaissances de tous ses 

membres. Ce travail comprenait, entre autres. l'obtention d'informations relatives B 

L'éducation pouvant remplir au moias six pages dans chaque n u m h  du Bulletin *. 
L'éducation des membres se faisait également lors des congrès annuels de 1 'A.E.P.F.M. 

Tuttle a joud un rôle de premier plan dans l'organisation de ces réunions. En 1904. la fvme 

* "Standing Commi ttees for !909- 19 10". Bulkrin. Vo1.7. No.5. ( d t  1909). p37-38 



Tuttie accomplissait ce que Wailace a quaiifiC de a[ ...] the lion's part [. ..]48sm des 

préparatifs en vue du deuxi6me congrès annuel de 1'A.E.P.F.M. qui allait avoir lieu A 

Moncton. Ses travaux d'organisation recevaient l'appmôation générale des membres & 

l'association. En fait, les propos que l'on tenait l'endroit de Tuttle étaient tellement 

louangeurs que la présidence de I 'A.E.P.F.M. lui a Cté offerte plusieurs reprises. Chaque 

fois, il refusait l'honneur. pdfCxant oeuvrer en qualit6 de membre ordinaire de l'uniona. 

Il est à noter que le con@s annuet de 1914 eut également lieu à Moncton chez les 

entrepreneurs Tunle. Les congressistes présents ont dédi6 le rassemblement à la mémoire 

de leur regrettt5 coikgue rnonctonien qui &ait mort un an auparavantm. 

Le ddvouement dont a fait preuve Tuttic pour l'association des Maritimes s'est 

également manifesté au niveau provincial. En effet. il a contribu6 grandement à la mise sur 

pied de l'Association des entrepreneurs de pompes funèbres du Nouveau Brunswick en 

1907. Au retour du Se congrès annuel de l'A.E*P-F.M.T à Charlottetown, la décision a été 

prise de former une association des entrepreneurs de pompes funèbres ah-brunswickois 

afin de mieux coordonner les activités professionnelles de ces derniersa. De nouveau, 

Tuttie figurait panni ceux qui ont investi des efforts en ce sens. Nommé vice-président à la 

réunion de fondation. poste qu'il a occupC jusqu'à sa mort, l'entrepreneur monctoaien 

recevait les membres de l'apsociatioa provinciale Ion de leur congrès amuel en IV. 

Le désenchantement qu'éprouvait Tuttle envers les membres qui tenaient des discours 

éloquents, mais qui agissaient m m e n t  l'a probaiement intit6 B inviter l'Association des 

entrepreneurs de pompes f u n é h s  du Nouveau-Brunswick chez lui. II espérait sans doute 

pousser les membres B agir. En somme, son travail de leader du mouvement associatif, 

us WALLACE. F.W., 'AS Seen Oueide tbe Protcssicm". Bulletin. Vo1.3, No. 1. (janv. 1905). p.23 
a "Mr. A. A. Tuttlc Passed AwayLast Eveniag", Times, 6 août 19 13. p. 1 

"Funcd Director in Moacton TllCICPy". Times, 10 août 1914. p.8 
a "Provincial Associa9iou Fannsd". BuUrfin. Vd.5, No.7, (oct. 1907). p 3 9  
JR *'SeOOnd Annual Meeting of î k  Ncw Brunswick Fuaeral Dincton' Assxiation Enchusiastic ami 
Haxmonious at Monctcm. Oct 1909". BuUctiu, Vo1.7, N0.8, (nov. 1909). p.8-9 



tant au niveau provincial qu'au niveau des Maritimes, témoigne de son implication directe 

dans l'orientation stratdgique de I'A.E.P.F.M? En résumant les résultats de la réunion de 

1 'association do-brunswickoi se à Moncton, un auteur écrivait: «Mr. A.A. Tuttle said he 

was pleased to do ali he could for a good cause49' . >  La cause des entrepreneurs de pompes 

funèbres ~ m b i e  lui avoir paru particulibremementjuste. 

L'apport de Tuttle à la fondation et à l'expansion de 1'A.E.P.F.M. lui a assuré une 

place au sein d'un réseau régional et nord-américain dans le monde de la mort marchande. 

En premier lieu, des liens professionnels se sont dtablis entre Tuttle et le fondateur du 

Bulierin, F.W. Wallace. Ainsi, ïentrepreneurde Sussex raconte que pendant t'une de ses 

innombrables visites aux ateliers Tuttle, le Monctonien lui a improvisé une lgon sur le 

recouvrement d'un cercueil. Cela a incité Wallaceà dbclarer que d t  is good to get together 

and compare notes, we cm al1 leam as well as impart leaming49'.~ L'assistance assidue de 

Tutde aux réunions annuelles des deux organisations professionnelles garantissait 

également le maintien de ses contacts avec une véritable armée de collègues des provinces 

maritimes. En second lieu, sur le plan international, des liens se sont tissés entre Tuttle et 

les embaumeurs américains les plus r6putés grâce B sa place privilégiée au sein de 

1'A.E.P.F.M. A quelques reprises, les Tuttle ont eu I'occasion d'héberger les professeurs 

Simrnons et Genung, de leur faire visiter la ville de Moncton et sans doute de parler 

d'affaires4". L'envoi du fils Ottey E. Tuttle comme représentant de la finne et de 

1'A.E.P.F.M. au congrès annuel de la New York Srcrre Embalmers' Associarion, en 19 10, 

demontre que les échanges ne se faisaient pas exclusivement lors de la visite des 

"Action Not Words 1s Demandai and Must Be Haâ", Bufietitz, Vo1.7, No.6, (sept 1909). p. 19-20 
"91 " W n d  Amud", W.. p.9 

'The Cbpcrone and J3ihor - SacricGuy at Moncton fast month - Pleasure cornbineci with Business", 
Bulletin, Vo1.7, No. 1, (avril 1909). p.29 
a "Mrs. k n a  F. Simmons Gives a BridSketch of Her Visit to the Maritime Rovinccs". Butlezin. Vol.5, 
No.8, (nov. 1907). p.29-30 et "Scvtnth A M U ~ ~  d the Maritime F d  Ditcctors' Association", Bulletin, 
V01.7, NOS, (adit 1909), p. 1 1-21 



Am6ricains4? Par ailleurs, la Mgion d'agents de compagnies de cercueils venant parfois 

de tri% loin faisait en sorte que Tutîle et fils avaient facilement accès aux produits dont 

pariaient inévitablement les spécialistes amér i~â ias~~?  Il paraiAt alors clair que A.A. Tuüie 

était bien branché sur sa profession et sur son association régionale. 

Une situation financière favorable et un lien ditect avec des cohortes averties ont 

contribué conjointement à accorder B Tuttle les moyens ndcessaires pour transformer le 

rituel entourant le trépas à Moncton. Aux yeux de l*A.E.P.F.M, il était un entrepreneur de 

pompes funèbres exemplaire. Son cas représentait l'évolution qu'avait connue toute la 

profession, A partir de ses débuts modestes jusqu'au statut professionnel que l'on espérait 

obtenir de la sociit6. Lors de la fondation de 1'A.E.P.F.M. en 1902, la direction de 

l'organisme n'avait point B s'inquidter de l'avancement de sa cause B Moncton. La 

présence dans cette ville d'un homme aussi dévoud que Tutîle laissait le temps aux 

membres de l'exécutif de se pencher sur ies questions essentielles de l'implication des 

croquemorts des plus petits centres dans le mouvement associatif et dans les stratégies 

globales à mettre en oeuvre pour la recomaissance professio~eIie. II faut néanmoins noter 

que I'exemplari té de la situation monc tonieme n'était pas entibement attri buable au travail 

de Tuttle. Il profitait d'une histoire relativement longue de la commercialisationde la mort A 

Moncton. La reconstitution que nous avons faite des diffbrentes étapes de ce cheminement 

a ddrnontrd que Kinrcad, Glendenning. Cameron, etc. avaient, chacun à leur façon. 

participé à la familiarisation des Monctoniens avec les multiples faceües de la mort 

moderne. De plus, il fallait tenir compte du fait que Tuttie ne disposait pas d'un monopole 

en ce domaine lors de la premibrt décennie d'existence de 1'A.E.P.F.M. En effet, ca 

1904, l'encadreur Arthur A. Rice achetait l'entreprise de Thomas ~lendenning~? Ayant 

*W Thc Seventb Annual Mutkg of ihe New York State Embalrncn' Association Has a b g ~  
Representation From Canado", Bulktin, Vol.%, No.?, (mai 1910). p.34 
JM "Was in Moncm. NB. - Who was in Moncton". Bulletin, Voi.7, No. 1, (avril 1909). p.9 

"Obituary RecordThoa. C. Glendcnniag", Times. 25 sept. 191 1, p.7 



acquis de l'expérience dans le champ des pompes funèbres lors de ses séjours P Saint 

Stephen et Frrdetict011~~. il s'annonçait au public monctonien comme Ctant Llndertaker, 

Embdrner, etc. Manufacturer Au cours des amdes, il a apporté des amélioraiions 

considérabies & son entreprise, dont un luxueux corbillard fabriqut en Ontario, doit de 

pneus en caoutchouc, d'essieux brevetés et de rideaux de soie En 19 1 1, Rice 

vendait 3 son tour l'entreprise au bijoutier M.A. Melanson qui embauchait un certain LM. 

Fulmer, embaumeurde T m  (N.-E), comme personne responsable des activitbs liées à le 

mort? Adoptaot pour leur compagnie le nom de Moncton Underaking Compmy, les 

propriétaires ont étC parmi les pcmiers a se donner le titre de FuneralDirectorsS0'. Il appert 

donc que Tuttie n'&tait pas a lui seul responsable de l'avancement de la réforme funérairr ii 

Moncton. La présence des autres entrepreneurs de pompes funèbres avait comme effet 

d'accentuer et de renforcer le travail qu'effectuait Tuttle. Le message passait plus 

facilement lorsqu'il parvenait de plusieurs sources. Cela dit, Tuttie a CtC le meneur de la 

réforme fundraire à Moncton. 

Outre les facteurs d6jB cités, d'autres éléments s'ajoutent pour expliquer la psi tion 

prédominante de Tunle dans la commercialisation de la mort B Moncton. En premier lieu, il 

faut noter la présence constante de la firme Tuttle dans la cornmunaut6 monctoaienne. 

Depuis ses débuts en 1883, jusqu'à la mort de Tuttie en 1913, pas moins de cinq autries 

entrepreneurs de pompes funtbres sont apparus à Moncton. Le taux ClevC de fermetures 

suivies d'ouvertures de commerces n'avait rien exceptionnel dans le milieu urbain de ceüe 

fin de siècle. Tel qu'obxrvC par Michat1 Katz dans le cas de Hamilton (Ont.), le nombre 

d'en treprixs restait relativement constant en dépit d'un changement Ctonnan t & 

4m "A.A. R i a ,  F.D., Rittunrs to Business". Bul&th. Vo1.9, No3. (juin 191 1). p.25 
a "Cards. Atthur RiceW. Times. 23 juin 1904, p.3 
* uNew Funcral Car k r  Moncton", Times, 30 mats 1910. p.8 

"WALLACE F. W., "The Editor in Monctonw. BuIIetin, Vo1.9. No3, Wn 191 1). p.36 
U P i ~ t w  F 4 n g W .  fintes. 26 août 191 1, p.8 



propridtairesm2. Autrement dit, une sorte d'équilibre s'établissait entre le nombre 

d'entreprises créées et le nombre de celles disparues. Daniel Hickey a idenMé le mêmt 

phénomène à Moncton à partir d'une étude des annuaires de Dunn et Wirnan de 1845 à 

1913? Pour ce qui est de la mort, signalons que malgré le va-et-vient dans ce secteur ii 

Moncton, il n'y a jamais eu plus de trois entrepreneurs de pompes funèbres en même 

temps. Pour les Monctoniens du debut XXc siècle, le choix d'entrepreneurs de pompes 

funèbres se faisait depuis longtemps entreTuttle et un ou deux autres. En second lieu, les 

personnes impliquées dans cette profession ont laissé le travail associatif 8 leur confrère 

Tuttie. Quoique membre de 1'A.E.P.F.M.. Price se disait ne pas être en mesure de 

contribuer aux progrès de l'association. Wallace écrivait, en 1909, que «He wishes the 

association well, but says he is not in a position to work as othersMJ.w Le cas ddmmm 

comment Tuttle a pu s'imposer comme porte-parole des entrepreneurs monctoniens au sein 

de 1 'A.E.P.F.M. et a bénéfici6 de l'avantage des réseaux dont il a dbjà été question. 

L'intégration de Tuttle à l'exécutif de 1'A.E.P.F.M- assurait qu'au moins un des 

entrepreneurs de pompes funèbres à Moncton était au courant des projets et des stratégies 

de 1'A.E.P.F.M. Elle garantissait [a présence d'un personnel compétent dans la ville, 

situation que l'association jugeait essentielle à la réussite de ses projets. Le cas de A.A. 

Tuttle repend de façon finnative& la question de depart de ce chapitre, savoir un homme 

aux idkes nouvelles et aux allures professiome~les existait-ii à Moncton? Ayant suivi 

l'entraînement initial de Clarke, en 1893, et siégeant au comité d'éducation, il était 

certainement parmi les membres de 1'A.E.P.F.M. les plus au courant des nouveautés dans 

la préparation des morts. De plus, sa situation financière lui avait permis d'amasser un 

wn KATZ, Micbacl, lk People of Hamilfon. CCanûda Wesr. Family M d C h s  in a Mid-Ninereenrh Cenrury 
Ciq, Camôridge (Mass.). Harvard U. Fr., (1975). p.51-54 

MCKFY. Daniel, "Moncton 1871-1913. i~ cunmercect l'industrie dans un oniefour fmviaireW, p.48 
dans HI CKFI . Daniel, Moncton 1871 -1929, op.cil. 
SOJ WALLACE. F.W., "Actian Not Wads 1s Dcmanded ad Must Be Had", Bulletin, Vo1.7, No.6. (sept- 
1909). p. 19-20 



stock impressionnant de materiel moderne. En ce qui concerne son comportement 

professionnel, il semble avoir été sans reproche. Cité dans les pages du Bulletin comme un 

exemple d'entrepreneur de pompes funèbres accompii, sa conduite correspondait au code 

d'éthique de l'association. Malgré ces atouts enviables, c ' b i t  la position sociale de Tuttle 

à Moncton qui le rendait indispensable B l'avancement de la cause de 1 'A.E.P.F.M. 

Outre ses coatacts personnels au sommet de la hiérarchie des enmpreneurs & 

pompes funtbres, Tuüie bénéficiait de rapports directs avec les plus importants 

personnages de la cornmunautk monctonieme. Signalons d'abord que sa présence au sein 

de l'exécutif du Moncton Rwui Cernete~y/Eimwood Cenetery lui a permis d'entrer en 

contact avec l'élite politique et commerciale de la ville. Parmi les personnages qui 

sit5geaient sur le cornit6 de direction en compagnie de Tuttle, on retrouvait I.W. Binney 

(receveur des douanes du port de Moncton et actionnaire de plusieurs entreprises locales), 

H.H. Ayers (maire de Moncton, membre de la commissioa scolaire et marchand local), 

Georges C. Peters (fondateur de la compagnie de ttldphone de Moncton), Thomas 

Williams (trésorier du chemin de fer I.C.R.), D.I. Wefch (avocat, entrepreneur, conseiller 

municipal et co-propridtaire de la Times Pubiishing Company ) et des frères Alfred et 

Joshua Petets (propriétaires de la fonderie Record) pour ne nommer que ceux-là. Au sous- 

comité de la gérance (management Coaunittec) dont faisait également partie Tuttle, on 

retrouvait les noms de A J .  Tingley (chef de police de Moncton et conseiller municipal), a 

de A.H. Jones (spéculateur de la propriété fonci&e, conseiiler municipal). En côtoyant ces 

hommes infîuents. les occasions s'offrant à Tuttle de faire du lobbying en faveur des 

politiques de l'A.E.P.F.M., dans le dossier de la IégisIation par exemple, ttaient 

abondantes. Leur conversion aux principes des entrepreneurs de pompes funèbres aurait 

été d'une utilitC inestimable pour l'association, surtout au moment des délibérations 

l'assemblée législative pitant sur le projet de loi proposé par 1'A.E.P.F.M. 



La présence de deux hommes à l'exécutif du Moncton Rural Cemetery/Elmwood 

Cemetery, C.E. Northnip et h. R.L. Botsford, aurait pu s'avdrer particuli2rernent 

fructueuse ta  ce qui concerne les efforts de lobbying. Le rôle de l'un comme secrétairr du 

C.H.P.M. et de l'autre comme président de cet organisme a déj8 Cté Cvoqub dans une 

section préc6dcntc. Leur d4vouement à la cause hygitniste et aux moyens mis de l'avant 

pour améliorer les conditions sanitaires à Moncton étaient acquis, Or, les réunions 

rkgulièrcs de la direction du cirnetiére constituaient sans doute une occasion rêvée pour 

Tunle. II pouvait plaider sa cause en faveur d'une implication plus directe des embaumeurs 

dans les procédés de désinfection employés par les autorités municipales. Les autorités 

étaient déjà convaincues de la valeur de la désinfection; il suffisait de les persuader que le 

spécialiste de la mort était particulièrement bien placé pour s'en occuper. 

Les clubs sociaux permettaient dgalement l'échange des idées et des sollicitations. 

Tutile était un membre permanent du IndependCrnt Orderof Oddfeilows et, du fait même, se 

trouvait lié à un autre réseau local important. Fond6 en 1876, à la même &poque que les 

succursales monctoaienncs des francs-maçons et des orangistes, le 1.0.0. regroupait 

plusieurs des membres les plus Cminents de la communauté Gaffaires de la villess. Les 

multiples contacts engendrés par ce réseau se manifestaient publiquement lors des obsèques 

d'un d'entre eux. Cela a notamment Ctd le cas aux funérailles de Tuttie en 19 13. Sous les 

auspices de la confdrie, le c6rémonial a Cté marqué par le nombre impressionnant de 

Oddfellows qui se sont rendus B l'tgiise en coriège funèbre men6 par le Dr. CA. Murray, 

lui-même membre de l'organisation et de l'exécutif du Moncton Rural CemteqdElmwood 

Cemetery. Tmis des porteurs. soient E.C. Cole (marchand de vêtements, président de la 

Commission scolaire et conseiller municipal), LM. Ross (tailleur et conseiller municipal) et 

H.C. Charters (propiCtaire d'une boutique d'objets de porcelaine et conseiller municipal). 



étaient membres du 1.0.0.: les trois autres Ctaicat des représentants de 1'A.E.P.F.MS'"j. 

Notons par ailleurs que la cinquantaine de carrosses qui ont suivi le cortège jusqu'au 

cimetière rendait un t6moignage fort Cloquent de l'estime que tous les Monctoniens 

portaient au vieux croquemor~'. Son appartenance cette organisation fraternelle offrait 

Tuttle une autre tibune b partir de laquelle il pouvait faire l'apologie des entrepreneurs de 

pompes fudbres. Encore une fois, il allait côtoyer des gens iduents  a qui il serait en 

mesure de faire vaioir les changements souhaités par 1'A.E.P.F.M. 

Dans l'ensemble, les circonstances indiquent que de par ses relations sociales a 

commerciales. l'entrepreneur Tuttle a su s'intégrer dans les plus hauts dchelons de k 

sociétb monctonieme. Théoriquement. le standing dont MnCficiait Tuttie siwait que 

1'A.E.P.F.M. avait un porte-parole de taille dans la ville ferroviaire. Un homme aisé. 

hautement qualifié et bien respecté par ses concitoyens habitait le troisitme centre urbain 

n6o-bnmswickois en importance. ce qui aurait dO être de bon augun pour l'association. 

L'hygiénisme avait permis B la classe moyenne de dicter, en quelque sorte. l'orientation 

géndrale de la soci6t6 d'alors. Il semblait que l'appui des membres de cette classe serait 

n6cessaire à l'acceptation des idt?es de l'association des entrepreneurs de pompes funèbres. 

Pour cette raison. I'Çtablissement de contacts entre Tuttie et la bourgeoisie c u m m ~ t c  

monc toaienae etait grandement significatif pour 1 'A. E.P.F.M. Toutefois. chaque occasion 

qui se présente n'est pas obligatoirement une occasion saisie. Nous nous livrons à des 

extrapolations en pr6sumant. à prion. que Tuale s'est servi de sa situation sociale pour 

promouvoir les idées de 1'A.E.P.F.M. a f h  de rehausser le statut de la profession. En 

!'absence de procès-verbaux des réunions des divemes organisations auxquelles appartenait 

Tuttle. une conclusion défimitive sur la façon dont il a abord6 le sujet du rôle des 

entrepreneurs de pompes funebres dans la socidtd, s'il l'a abord6. serait certes hardie. 

jM "Funeral of the La& A.A. Tuttlc", Times, 8 août 1913, p.3 
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L9A.E.P.F.M. avait depuis ses débuts encouragé ses membres LL promouvoir 

activement les idCaux de l'association soit en exerçant des pressions politiques aup&s des 

instances gouvernementales ou en les faisant cornaître au public par le biais de la presse 

écrite, de discussions avec les clients, etc. Par ailleurs, les réciacteun du Bulletin avaient 

pris l'habitude de citer Tuttle en exemple comme un homme prêt à tout faire pour 

l'avancement de la «cause». Il a fort probablement suivi la consigne de 1'A.E.P.F.M. 

relative à la promotion active du discours professionnel des entrepreneurs de pompes 

funèbres, ce qu'il avait d'ailleurs fait, en qualité de membre de la direction & 

I.A.E.P.F.M., auprès de tous les autres croquemorts ordinaires des Maritimes. Faute d'une 

documentation incontestable portant d'une part sur la façon dont le message a été véhicul6 

au public et d'autre part, sur la rnaniere dont ce discours a été reçu. il s'est avbré nécessaire 

d'avoir recours à des sources ne traitant du sujet qu'indirtctemeot. Une analyse de ces 

sources aidera à déterminer si les contextes de la santé publique et de la mort commerciale 

Moncton, de prime abord favorables aux entrepreaeurs de pompes funèbres, ont eu comme 

résultat l'acceptation compléte ou partielle du projet de 1 'A.E.P.F.M. 



TROISIÈME PARTIE 

Un succès mitigé : la réaction des Monctoniens au projet de 1 'Association 
des entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes 



Les Monctoniens et l'embaumement 

Notn lecture du Bulletin a démontrt? que le discours émanant de l'exécutif de 

1 ' A.E.P.F.M. était à plusieurs egards parfaitement synchronisé avec le schème de valeur 

préconisé par la bourgeoisie nord-américaine du tournant du siècle. D'une part, il f l d t  

sans cesse l'importance de la santé publique pour l'ensemble de la population, approuvant 

du même coup les comportements hygidniques sanctionnés par la classe moyenne. 

L'entrepreneur de pompes funèbres devait idealement participer directement A la mise en 

place de ces pratiques hygiéniques par le biais de la désinfection des cadavres et des salles 

oit une personne était morte d'une maladie infectieuse. D'autre part, le désir des 

spécialistes de la mort de se constituer en profession était tout ih fait conforme B la Culture 

of h f e s s i o ~ l i s m  qui balayait l'Amérique d'alors. Effectivement, l'urbanisation 

progressive de la population avait obligé les Nord-Arn&icains, autrefois plus autarciques, à 

se fier à l'expertise des étrangers pour combler un nombre croissant de leurs besoins 

quotidiens et spéciaux. Les fournisseurs de ces services se sont réunis en association afin 

d'établir des nomes de pratique et d'appartenance, ce qui devait leur permettre de mieux 

tirer profit de la situation. 

Les entrepreneurs de pompes funtbres des Maritimes ont eux aussi formC une 

association afin de favoriser l'utilisation de leurs services par la population des villes ct 

villages de la région et pour convaincre le public de la nature scientifique de leurs 



connaissances et de leur savoir-faire. Ces dbmarches visaient ddmontm aux gens que 

leur métier méritait le statut de profession et tous les bénéfices qui y étaient rattach&. De 

par cette cornmuauté d'intérêts apparente entre le discours de 1 ' A.E.P.F.M., et les valeurs 

bourgeoises, l'association des entrepreneurs de pompes funebres se pennetait d'aspirer à 

une reconnaissance légale et sociale de l'occupation et à jouer un rôle substantiel au sein de 

l'administration de la santd publique. La direction de l'association avait compris les 

stratégies de la réussite sociale occidentale de la fin du XlXe siècle. Le succès du projet 

n'était toutefois point automatique; il dbpendait de l'existence de certaines conditions. 

La mise en place d'un personnel qualifie et familier du discours de 1'A.E.P.F.M. 

figurait parmi les éléments nécesessaires A l'acceptation de l'association par le public. Un 

examen du cas monctonien a révdb que cette ville était bien nantie, du moins selon les 

critères de l'organisation, en matiere de pompes funèbres. La présence soutenue de 

plusieurs croquemorts dès les annees 1810 ainsi que celle de A.A. Tuttle, chef de file ck 

1 ' A.E.P.F.M. et pilier de la communauté monctonienne, a assuré aux habitants de cette ville 

l'accès à au moins un spécialiste de la mort en tout temps. Comme conséquence de ce#e 

présence constante des entrepreneurs de pompes funèbres, nous avons également constaté 

que la ville était bien pourvue en produits et services associés à la mort commerciale. Des 

corbillards luxueux, des cercueils de tout genre et des pierres tombales de formes variées 

faisaient partie de la gamme de produits offerts au consommateur monctonien de l'époque. 

Mentionnons égaiement qu'une série d'articles accessoires ont étd vendus chez des 

boutiquiers ne se spécialisant pas dans des articles associCs la mort: les frèrts McSwecney 

offraient treize sortes d'étoffes noires (cashmin, laine, crêpe, etc.) à leurs clients voulant 

fabriquer leur propres vêtements de deuilYu; la librairie Bevedy vendait du papier lettres 

conçu spécifiquement pour annoncer les dé& et les c~ndo l t anees~~ ;  le fleuriste John 

SOB "Mouming Gaids!w, Times, 23 janv. 1880. p.2 
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Flemming founiissait aux f d e s  affligées par la mort B Moncton des créations florales ar 

forme de croix. de harpes, de couronnes etc."'o; le commeqant J.M. Ross annonçait h 

vente de cravates de  deuil en noir et en pourpre aux gentilshommes de la villes1'. 11 est A 

noter que I'acc&s aux produits entourant la mort a été largement facilité par I'avhement du 

chemin de fer et du tdl6phone qui permettaient la livraison sur commande d'objets lourds 

comme les cercueils métailiqucs. Mais plus que I'acc8s aux produits, c'était la disponibilité 

des services, surtout de l'embaumement, qui allait se révéler primordiale aux entrepreneurs 

de pompes funèbres des Maritimes. 

1. Premi&es mentions de la disponibilit6 de l'embaumement 

Pour I'association. le terme «spécialiste» de la mort impliquait une utiîisation 

réguliiire de l'embaumement par ses membres. En fait, le succés des aspirations 

professionnelles des entrepreneurs de pompes funèbres dbpendait principalement de la 

disponibilité de ce procéât dans le plus grand nombre de cornmunautCs possible. À 

Moncton. les preuves d'une telle disponibilité ne manquent pas. A plusieurs reprises, nous 

avons repéré des mentions relatives il, l'embaumement dans des annonces puMicitaires 

publiees par les divers entrepreneurs de pompes funèbres monctoniens: en 1818, M.J. 

Cameron annonçait que les cadavres embaumés par lui échappaieat la putréfaction pour 

une période de une quatre semaines"'; D.H. Johnson se disait diplômd d'une ecole 

d'embaumemeat en 1893'13; A.A. Rice se domait le titre d'embaumeur en lm5"; J.L. 

Fuimer, employé de la Moncton Urrdertuùing Co., garantissait un embaumement de 

première qualité en 19145'? Quelques embaumeurs de Moncton ont Cgalcment fait publier 

''O T u t  FIowem, Fumral ûcsigns". Times, 1 mars f 906, p.4 
'" "Mourning Tics", Times, 21 mai 1910, p.8 
''* T h e  Moncton Undtxtaker". Times, 5 janv. lm, p. 1 

D.H. Johnson", Times, 7 juin 1û93, p. 1 
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des annonces publicitaires dans ~ 'Évm~t ! l ine  afin d'attirer une clientèle acadienne. 

Notons qu'avant le déménagement du siége social du journal à Moncton en 1905, h 

publicité relative & la mort marchande &ait publiée surtout en anglais et provenait davantage 

de Saint-Jean (N.-B.) et  de Weymoutb (N.-E.)? En 1910. A.A. Rice de Mormon 

annonçait qu'il disposait de  cercueils de Tous Genres. Toujours en S t o c b  et d'un 

ncorbilliard de première classe. Vêtements pioptes B l'ensevelissement?"., Un an plus 

tard lorsque Rice a vendu son entreprise au bijoutier M.A. Melamon, ~ ' É v a n ~ é l i n e  

informait les Acadiens qu'un des leurs , *Notre bijoutier bien connu [...]y, allait se lancer 

dans ce macabre II faisait part de son intention d'embaucher un  embaumeur 

célèbre» (J.F. Fulmer) dans une annonce publicitaire qui paraissait peu aprèssL9. 

Toutefois, la disponibilit6 des services offerts n'indique rien au sujet du niveau d'utilisation 

de ces produits et services par les Monctoniens anglophones et francophones ni sur la 

signification qu'ils avaient pour eux. La rbponse à cette question exigera un examen 

détaillé de l'emploi de l'embaumement A Moncton. 

L'historien qui tente de mesurer jusqu'ii quel point une population quelconque a 

intégré l'embaumement à ses rituels mortuaires s'attaque à une question fort difficile à 

résoudre. Aucune trace directe du recours à ce service n'a été conservée pour la postérit6 

par les personnes impliquées. La situation se complique davantage h Moncton, car on ne 

trouve aucun grand-livre ou collection de dossiers de salon funéraire qui datent d'avant les 

années 1930. Ils ont 6t6 perdus lors d'incendies ou d6tnUts pendant des déménagements. 

Voir entre autm. 'J. Chamkriain, Eatrrprrneurdc Pompes Funèbres*, ~ V M ~ ~ I ~ N .  Z septembre lm. 
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Nous nous sommes alors t o m &  de nouveau vers notre source principale, le Times, pour 

trouver des élbments de réponse. 

Notons d'emblée que des preuves anecdotiques du recours à l'embaumement 

existent À titre d'exemple, un rcpoxtage sur les funCraiiies du Dr. EX. Gaudet a Saint- 

Joseph f N.-B.), village situ4 non loin de Moncton, contenait l'information suivante: uTht 

arrangements for the bunal were very satisfactorily carriad out by Funeral Director A.A. 

Tuüieof Moncton and son, who embdmed the body and furnished the casket, which was 

specially made to order and covered witb btack broadcloth, silk lined and trimming to 

match5".a Autre illustration d'une indication ponctuelle du iravail d'un embaumeur, un 

rapport d'enquête de comnet en 1895: l'enquêteur Wortman remarquait que NA inch and a 

half to the left of the navel was a srnail round hole, said to be made by the undertaker for 

injecihg emtwlming fluidS2'.>r Mais au-delà de l'accumulation d'anecdotes relatives il 

l'embaumement, nous disposons d'un autre moyen, quoique plus indirect, d'examiner à 

fond le sujet. 

En nous inspirant de 1'Ctude de Farrell sur la commercialisation de la mort en 

Illinois au tournant du siècle, nous avons suivi la progression du laps de temps entre k 

décès et l'inhumation des individus. Le postulat fondamental d'une teUe recherche est 

simple: une augmentation considCrable de la période de temps entre le trépas a 

l'ensevetissement constitue une preuve irréfutable de l'utilisation aocnie de 

l'embaumement. A partir de son Ctude, l'historien americain a démontré d'une f a p n  

convaincante que le procécit s'était gén4ralioC aux Étau-unis, surtout partir des années 

1890'~'. Une application mCthodologique de son Ctude dans le contexte monctonien est 

cependant impossible. La recherche de Faml1 a dté fondée sur une analyse statistique 

-- - 
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d'une série de certificats de  d k è s  repérée pour la période 1â70- 1920. Carence importante 

toutefois, il ne  relate nulle part la source de ces documents ni en quoi ils sont représentatifs 

du nombre total de personnes mortes durant la période couverte, ce qui laisse planer 

l'incertitude sur la signifcatim des quelques 663 certificats rassemblés. Par ailleun, k 

recours au certificat de décès à Moncton a éîé rendu impossible par les lois d'accès aux 

renseignements personnels du Nouveau-Brunswick. Selon le ministh des statistiques 

démographiques du Nouveau-Brunswick, une demande spécifique doit être faite pour 

chaque certificat de d&&s émis. Cette demande doit préciser le nom du ddfunt et la date de 

décès. De plus, la date d'enterrement n'était pas enregistrée de façon réguliere, ce qui 

remet en question t'utilite d'une telle démarche. 11 est clair que cette lourdeur 

bureaucratique fait en sorte que le rassemblement d'un échantillon suffisamment important 

pour permettre une étude quantitative ne serait pas possible avant lëmission du certif~cat & 

décès de ce chercheur! Nous nous sommes donc tournés vers la notice nécrologique pour 

effectuer cette étude. 

2. La notice nécrologique: ane analyse quantitative 

Notre étude des notices nécrologiques suit d'assez près les principes de base du 

quantitativisme.Tout d'abord, signalons que l'histoire sérielle s'intéresse aux phénomènes 

rQétitifs, délaissant par conséquent le ufait individuel,, 1' «expression unique». L' 

«exceptionelw se trouve ainsi dissimil4 sous le poids de la moyenne et des «séries 

homoghiesd? Or le caractère répétitif et homogène des données de cette recherche porte 

à un niveau de scientificité accru, un fondement de toute recherche scientifique étant h 

ucomparabilité* de ses objets. Pour François Furet, *l'histoire sérielle présente l'avantage 

ddcisif, du point de vue scientifique, de substituer l'insaissable xCvCnemenb de l'histoire 

CHAUNU, Picm, "Un nouveau champ pour l'histoire sérielle: le quantitatif au troisième niveau", dans 
Histoire quaniitarivc, histoire XitcUc, de Pierre Chaunu, Paris, Annand Cdin, ( 1978), p.2 16 



positiviste la répétition régulière de données select io~ées et construites en fonction de leur 

caractère c o m p a r a ~ e ~ ' ~ . ~  Cette recherche ne s'intéresse qu'aux dates de dé& et 

d'entemrnent De ce fait, des modifications dans la forme de la notice posaient un 

problème moins sérieux quant à la comparaison des données. 

Une fois la cohdrence des données établie en séries, la recherche est censée se 

subdiviser en "unités temps" réparties sur une longue période de temps - aL'analyse des 

stries n'a de sens que si elle est conduite dans le long temieS3.r Nomaiemen& la 

quarantaine d'années couverte par cette thèse ne constitue pas une @node assez importante 

pour être considérée une longue durée. Toutefois, les résultats de cette enquête 

démontreront que le tournant du siècle a représenté une véritable révolution dans 

l'utilisation de l'embaumement. Pour cette raison, nous pensons pouvoir répondre au 

critère de la durde. 

La mise en série de données homoghes implique souvent ce que Chaunu nomme 

une «invention documentaires26*. La constitution du matériau d'analyse par l'historien 

exige une standardisation des données et une organisation des ufaits Cép6titifw de sorte 

qu'ils soient pertinents à la rechemheS". Notre ainventioa documentaircn relevait du fait 

qu'une Ctude à partir de certificats de déces etait B toutes fins utiles impossibk pour k 

contexte néo-brunswickois. L'organisation des données en faits répétitifs étant 

relativement simple vu la nature restreinte de notre analyse. 

Enfin notons que la constitution du matériau d'analyse complétée, l'historien doit 

savoir délimiter une dgion bien précise: «ûn ne peut procéder à de telles analyses de 

su FUREX, François. 'L'histoirt quantitative et la construction du fait historique". Am&s E.S.C., 
Voi.26. No. 1, (1976). p.65 
5U IM, p.71 

CHAUNU, Rem, op.cit., p.222 
FURET, François. op.cit., p.66-70 



contenu que dans un milieu bien délimité et parfaitement connu5?~ Nous nous sommes 

limitC aux notices nécrologiques indiquant Moncton comme demeure du défunt. Mais avant 

de mettre en application ces principes du quantitativisme, examinons 1 'évolution de la notice 

à travers le temps. 

Porteuse d'une multitude d'informations allant de la date de décès à la âatc 

d'enterrement en passant par I'âge de la victime et la cause de dCcès, la notice nécrologique 

a subi une transformation fondamentale au cours des années. En premier lieu, une sene de 

changements terminologiques ont rnarqu6 son histoire de sorte que la nécrologie a paru 

sous différents titres: DM, DeathRoll et 0bituz-y Record ont Cté employds tour de d e  

entre lûûû et 1914 dans le Times. Sans doute le terme Died est-il devenu désuet car il 

faisait réfdrence à la mort de façon trop frappante, véridique. Le mot Obinrary avait un air 

plus savant et neutre de sorte qu'il dissimulait mieux la réaiitt de son contenu. En 

deuxième lieu, la fonction même de la notice a cornu une m&amoqhose. En effet. l a  

premières nécrologies publiCes dans le journal annonçaient ii la fois le décès de la personne, 

le courage avec laquelle elle avait face à la mon et la codïance inebranlable de Ia victime en 

la boat6 du Seigneur. Le 16 janvier Iûûû. une dhommée Margaret Bell trépassait à I'âge 

de 54 ans. Sa notice nécrologique relatait en ces ternes la bravoure avec laquelle elle avait 

subi les effets de sa maladie fatale: a[...] she died after a long and painful illness, which 

she bore with cheerful mignation to Gd's will [. . .]5"m. L'attitude de madame &II 

devant sa mott Ctait louable et son comportement &vait l la fois témoigner de son uuaaht 

exemplaire et inspirer le lecteur a en faire de même lors de son mornento mori. Le thtme de 

la rCsignaîion du mourant & son soa se reflète dans la fornule souvent employCe dans ia 

nécrologie de *His (ou Hcr) end was in peacc., La paix intdrieun B laquelle on faisait 

réfCrence &ait une couséquence de la foi solide des comspondants dam la volontd de Dieu. 

CHAUNU, Pierre, op.cit., p.221 
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Cette foi devait parrillementsoulager les endeuiik. Lorsque l'tpouse de WilliamCook est 

morte en 1884, la famille faisait publier le verset suivant avec l'avis de décès: 

Dearest mother thou hast left us, 
Here thy l o s  we deeply feel; 
But it was God who last bereft us, 
fie can aii our somws b e a l S 3 O .  

L'allègement de la peine ressentie par la famille afnigbe était ii son tour le résultat 

d'une croyance à la resurrectioo et aux retrouvailles cdlestes, comme en témoignent les 

notices nécrologiques de Arthur Jones et de Charles L. Crowhurst. 

This blessed theme now cheers my voice; 
The grave is not the loved one's prison; 
The stone, that covered half my j o ~ s ,  
1s rolled away, and lo! He's risen '. 
Safe on the distant shining shore, 
Where the long parted ones shall meet, 
And meeting once, shall part no more- 
Tbere our Charley we sballgre&'. 

En un sens, la nécrologie pouvait s e ~ r  de manifeste de la cosmologie bourgeoise à la fin 

XIXe siècle. 

Au cours des années 1890, la notice nécrologique a commenc6 à prendre une allure 

davantage biographique. Quoiqu'encore imprégnde d'allusions religieuses, elle a été dotée 

de références touchant la vie sociale du défunt. Des remarques telles que «He was an 

I.C.R. agentn. Ma membcr of the C.M.B.A.» et UA native of England» sont devenues la 

norme durant cettc période. De pl us, 1'~dificatim morale du mourant lors de mompnto 

mon' a cédC la place B une autre sorte d'édification. celle basée sur le travail accompli dans 

la sphère familiale. Mary E Caxwell, morte en 1891. Ctait une naffectionatc wife and 

- -- - - 
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loving mothem selon son bien-aimés3', tandis que la famille de Thomas Beaman faisait 

remarquer que «he was a kind and afktioaate husbanb dans sa notice nécrologique & 

1 8 9 3 ~ ~ .  L'exemplaritt? de leur vie reposait dorénavant autant sur ce que la victime avait 

réalisé au cours de sa vie que sur la façon dont elle avait support6 les derniers jours de son 

existence terrestre. 

La transformation de la notice nécrologique refldtait également les nouvelles 

conceptions de I'immortaiitt?. La généralisation de la coutume de mentionner le nombre de 

personnes dans la familledirecte, a[...) Ieaving a husband and two sons to moum their loss 

[. .Jf15», par exemple, s'insérait dans la perception novatrice de l'immortalité comme étant 

un phénomène lié à la progdniture sur terre plutôt qu'à l'entrée du mourant au ciel. 

L'immortalité de Amelia Forbes &ait assurée parce qu'elle laissait un mari et deux fils536. 

Farrell identifiait la même tendance dans les nécrologies de l'Illinois. Selon lui, dnstead of 

descnbing a saint's personal entrance into heaven, the new obituaries implied a species 

perspective of immonality by listing the survivors of the deceasedS3'. * 

Signalons en dernier lieu que la fonction de la nécrologie s'est déplacée de la 

notification d'un décès vers la communication de renseignements relatifs aux funérailles. 

En effet, vers le début du XXe siècle la mention du lieu, presque exclusivement la 

résidence du défunt, et de l'heure des sentices funèbres est devenue aussi courante que 

celle du nom et de la &te du ddcès. La nouvelle pratique de publier un compte rendu des 

funérailles, du nombre de gens présents et du genre de dons floraux offerts, témoigne 

également de cette orientation nouvelle. En même temps, les dCtails biographiques se sont 

multipliés, tandis que les allusions une mort pieuse ont eu tendance B disparaître. De 

"Diai", Times, 3û d6c. 1û91, p.3 
* "Died", Times, I l  fdv. 1893, p.3 
5U UDied.), Times, 7 janv. 1904, p.3 

Ibùi 
FARRELL, James, IM, p. 190 



plus, les correspondants se sont mis à publier des stipulations variées ii suivre pour les 

obsèques. Parmi les demandes spéciales citées, celle de nof2ower.s by request est devenue 

l'une des plus communes. Que cela soit motive par un désir de faire figure de citoyen 

pieux et modeste ou par des pratiques religieuses quelconques, ces stipulations font foi du 

nouvel usage de la nécrologie. L'accent a progressivement Cté m i s  sur les quelques joua 

suivant le déc&s au lieu d'êîre mis sur la période qui l'a précédé. En ce sens, l'évolution de 

la n6crologie reflétait ie changement opéré dans les autres institutions de la mon où les 

oeuvres réaiisées par le dCfuat au  cours de sa vie et le soulagement des endeuilk étaient 

mis de l'avant. Théoriquement, elle constituait un autre signe favorable au projet des 

entrepreneurs de pompes fun&bres. Notre utilisation de la chronique moituaire concemeta, 

néanmoins, autre chose que sa transformation thématique. Nous y cherchons plutôt des 

indices de l'utilisation de l'embaumement 

La prernih dharche  dans l'analyse de cette question était l'établissement d'un 

&hantillomage. Pour les années couvertes par la période se situant entre Lûûû et 19 14, 

nous avons repéré un totai de 1554 notices nécrologiques dans les pages du Times. Un 

nombre sensiblement plus élévé de ni5cmIogies était publie dans le journal, mais seules les 

notices de Monctoniens ont éîé retenues pour cette étude. Il n'est guére étonnant que la 

majorité des notices nécrologiques pa rv ie~en t  tout de mSme des citoyens de Moncton. En 

dépit du nombre impressionnant de cas rassemblts, impressionnant compte tenu que la 

population de Moncton ne se chiffrait qu'entre 5 032 et 17 4ûû habitants entre 1881 a 

1921U8, l'épineuse question de la représentativité des donnks se pose. D'abord, il s'agit 

de déterminer le pourcentage des Monctoniens qui ont eu recours à la notice nécrologique 

lors du décès d'un proche. L'absence de statistiques précises relatives au nombre annuel 

de décès à Moncton nous emp5chc de comparer les nécrologies publiées dans une a d  
- - -  - - - 

HICKEY, Danicl. " Moncton, 1611- 1913. ie canmera et I 'industrie dans un camfour fermviairc" dians 
HICKEY, Daniel (dir.) Mncton 1871-1929. Chongmym ~ - i c o n o m i q u e s  cians une vil& -, 
Moncton. Éditions d'Acadie. p.55 



quelconque avec le nombre de personnes mortes en ville durant cette même année. Ces 

données existent seulement pour six des 35 années étudiées et cela par le biais des rapports 

annuels du C.H.P.M. parafés par C.E. Northnip. En l m ,  40 notices nécrologiques ont 

été publikes par les Monctouiens. Cette année-là, 134 citoyens de Moncton sont décédés. 

Cela sisnifie que 29,85% des décès ont suscité la publication d'un avis dans la j o u d  le 

Times. Ce pourcentage se chiffre à 33,8 1 en 1907, à 4431  en 1909, à 4 ,52  en 19 10, à 

43 -81 en 191 1 et à 35,01 en 1913 (voir le Tableau 2). Une quantification partielle des 

décès Moncton était Cgalementenregistr6e sur une base hebdomadaire et/ou mensuelle. À 

titre d'exemple, une série d'articles rapportait le nombre de ddcès aux mois d'octobre, de 

novembre et de dtcembre ~891"~. Selon ces données, 38 Monctoniens avaient trépassé au 

cours de ces 3 mois. Douze notices nécrologiques seulement paraissaient dans le Times 

durant cette même @riode, ce qui représente un taux de nécrologies par décès de 4 0  % . 

Le tableau 3 démontre comment ce taux a atteint son zénith de 52, en 1908 et son 

nadir de 21.43% en 1894. 

Un total de 289 n&rologies ont paru durant les mois où une quantification des 

décès a été publide dans le journal entre 1891 et 1914. 718 décès ont été enregistrés 

pendant cette même période. Se chiffrant il 40,25%, le taux mensuel cumulatif 

nécrologies/décès correspond approximativement aux taux recueillis sur une base annuelle. 

539 "Last Week's Mortalityn, Times, 5 octobre 1891.p.Q; 'Last Wcek's Mortality', Times, 12 Octobre 
1891. p.4; " M d i t y  Report", Times, 20 octobre 1891, p.4; "A Weck's Mortality", Times. 30 octobre 
1891. p.4; "Last Week's Mortality, Times. 2 novembre 1891, p.4; 'Last Wtek's Mortaiity", Times. 9 
novembre 1891, p.4; "Last WeeEs Mortality". Times, 17 novembre 1891, p.4; "Last Wetk's Mortality", 
Times. 23 novembre 1891, p.4; " k t  WccYs Mortaiity', Times, 1 dCccmbm 1û91. p.4; 'Last Weclt's 
Mortali tyn, Times, 8 dCQcmbrc 1891, p.4; "List \?kck's Mortality", Times, 15 décembre 1891, p.4; "Last 
Week's Mortalityn, Times, 22 déccrnbh 1û91. p.4; "Last Weck's Mortaiity", Times. 6 janvier 1892.p.4 



Tableaa 2 - Nombre de a6crologies pu rapport au nombre & dLch pour 

quelques années comprises entre 1898 et 1913 

h u é e s  % 

1898 (40/ 134) 29,85 

1907 (48/ 142) 33,s 1 

1909 (69/ 155) 44.5 1 

1910 (62/ 153) 43.8 1 

191 1 (89 194) 44,o 1 

1913 ( 8 4 2 w  35.0 1 

(Source:The Moncton h i l y  Times 1- 19 13) 

Tableaa 3 - Nombre de n&rologies par rapport no nombre de déch pour 

quelques mois compris entre 1891 et 1914 

A M é e s  % 

1891 ( 12/38) 3 1,58 

1894 (31 14) 2 1,43 

1906 (919) 2632 

1907 (318) 37.50 

190s ( 2 W m  52,ûû 

1909 (3-1 4634 

1910 (3618 1) 44.44 

191 1 (38/ 100) 38,ûû 

1912 (571 126) 45,24 

1913 (4111 14) 3 5 , s  

1914 (30176) 39,47 

(Source: The Moncton W y  Times 1891-1914) 



Il appert qu'à peu près quarante pour cent des Monctoniens ont utilisé l'avis 

nécrologique durant la période étudiée et que cette tendance s'est progressivement 

généralisée au cours des annéesYo. Par ailleurs, il fallait essayer de distinguer quelques 

traits qui caract&risaient le 4096 des Monctoniens qui ont utilisé les nécrologies et le WO 

qui s'en sont passds. Pour ce faire, nous avons repéré dans le recensement fédéral de 1891 

les noms des défunts monctoniens qui ont aussi paru dans les articles du Times qui 

dressaient une lis* de tous les morts à Moncton pour les années 1891-lm. Nous 

voulions d6terminer l'occupation de ces derniers, l'enregistrement du métier étant une des 

responsabiLitCs des agents recenseurs. Par la suite, il a étd question de déteminer lesquels 

de ces trépassés avaient vu leur nom annoncé dans la rubrique nécrologique du journal. Un 

total de 38 noms seulement figurant à la fois sur une liste des morts et dans le recensement 

ont kt6 trouvés pour les annéesl891-LW. La mort de 39, 47% de cette cohorte, soit 15 

personnes, a ét6 annoncde dans le journal par le biais d'une notice nécrologique. ik 

nouveau le chiffre de 4û% fait surface comme indice de la proportion des Monctoniens qui 

ont eu recours à la nécrologie. 

Dans le but de situer le niveau socio-économique de ces 38 personnes nous avons 

e u  recours à la clasJificaîion selon l'occupation proposée par l'historien Michacl Katz. 

Divisée en six catdgories socio-économiques, oh la première classe est la plus fortunée et la 

sixième, la moins, elle compte au-delà de 600 professions et mdtiers allant de conseiller 

municipal a ~hôrneui"~. Pour l'échantillon. la grande majorité des personnes, soit 24 des 

38 personnes (63,16%). faisait partie de la classe médiane. Elia ont CtC plus ou moins 

YO Notom que les notices nécdogiqucs publiées dans le Thmm@ éiaient presque ikntiques à celles 6 
Times. II scrnbie quc la p e r t i d e  poiitiquc cessait à l'occasion de la mort d'un Monctonien 
KATZ, Mchacl, op.cir., p.343-348 et KA= Micbacl. "Occupationai Classification in History", 

Joumaiof In&rdisci#3~aty Hîtory, 3(1), 1973, p.63-88. Voir aussi le travail & Jean-Rach Cyr pour le 
contexte &en à M011cton. CYR Jean-Rach, 'L'cspansion &mop@uque des Acadiens à Moncton avant 
1881: le processus d'urbanisation et ses OOllSdq~~nccs socio-culnuclfes", in HICKEY, Daniel, Moncton 
187 1- 1929,op.Cit. p. 17-35 



rbparties équitablement entre les persmes ayant une notice nécrologique et ceiies sans 

notice, le décès de 13 personnes sur 24 ayant 6td annoncé dans le Times. Une répartition 

6gale caractérise pareillement quatre des cinq autres catégories de la classification. Seule la 

classe id6rieure est surreprésentée dans la catégories des personnes n'ayant pas recours à 

la nbcrologie. Aucun des six cas faisant partis de ce groupe, tous Caumérés sous le vocabie 

de labourer par le recenseur, n'a fait l'objet d'une notice nécrologique dans le Times. 

Ces données sont rév6laîrices de deux tendances. Premièrement, les personnes 

dont le décès était amoncd dans le journal provenaient de la haute et de la moyenne 

bourgeoisie. Toutefois, environ la moitib des membres de cette classe utilisait ce service à 

la fin du XIXe sikle. Deuxièmement, les couches moins fortunées de la société 

monctonieme n'avaient pas encore intégré la pratique nécrologique à cette époque. Le prix 

prohi bitif de la publication d'une notice a sans aucun doute joud un rale déterminant dans 

cet état de choses? Mais cela démontre Cgalement que la nouvelle mort manihande etait 

d'abord l'affaire de la classe moyenne; Ia population générale, la classe moyenne exclue, 

semble avoir pris un retard par rapport A ses concitoyens bourgeois dans ce domaine. En 

somme, quoiqu'en rien exhaustif, notre examen de la repdsentativité des personnes 

utilisant les notices nécrologiques à Moncton au tournant du siècle révèle que quatre 

Monctoniens sur IO se sont servis de ce genre d'avis de décès mais que l'usage ne s'était 

pas encore rdpandu dans toutes les classes sociales pendant la période dtudiée. Ces facteurs 

doivent être pris en compte lors de l'interprétation des données relatives au niveau 

d'utilisation de l'embaumement chez les Monctoniens de la fin du XIXe-debut du XXe 

siècle. 

su h publication d'une notice nacrdogiquc coûtait dc 5 à 25 cents au cours de la @ r i d e  Ctudi6e. Le salaire 
hébdomadaire d'un cmployd au moulin de cottcm de Moncton durant les années lssO ne se chiffrait qu'entre 
4.00 et 15.005. B U V E A U ,  J E ,  Tlu Moncioniatu. Vd. 1. [W. p.247 



Une analyse du recours l'embaumement par la population monctonieme ne peut 

se faire qu'indirectement, soit par un examen du laps de temps entre le moment de la mort 

et celui de l'enterrement d'un défunt. De façon gdnhile, ce délai tend B s'accroître au fd 

des années. En effet, Les données nécrologiques démontrent qu'en 1880, les Monctoniens 

attendaient 1,43 jours avant d'ensevelir leun proches . En 1914, ce chiffre se situait B 2,2 1 

jours, ce qui représente une augmentation &environ quatre cinquième d'une journée. Nous 

faisons état au Tableau 4 de cette 6volution par tranche de cinq ans, demontrant que la 

progression a étd relativement constante (Les données c~mpnses  dans les tableaux 4 ià 10 

ont été obtenues en divisant le total des jours entre le déces et l'enterrement par le nombre 

de décédés enregistrés. Le résultat est la moyenne du nombre de jour entre le décés et 

l'enterrement pour chaque personne. La colonne des données entre parenthese représente 

en chiffres absolus le nombre de décédés et le nombre de jours). En d'autres termes, en 

1880, lm des enterrements à Moncton avaient lieu la journée même du ddcès, 43% se 

déroulaient le lendemain, WO se passaient deux joun après la mort et seulement 7% des 

endeuillés monctoniens attendaient trois jours pour ensevelir leurs disparus. Quelque 

trente-cinq ans plus tard, ces proportions avaient subi une transformation majeure: 1% des 

Monctoniens favorisaient la joumCe même, IWO le lendemain, 51% préfëraient attendre 

deux joun tandis que 33% choisissaient de reporter les obsèques trois joun après le 

décès. L'enterrement deux jours après la mofi du défunt est devenu la prdférence dans la 

rnajoritCdes cas cités et la pntique de renvoyer les funérailles ià trois jours a cornmencd 

constituer une option sdrieuse. La tendance s'est maintenue jusqu'ià la fin de la @riode 

étudiée. 

Autre fait souligner, la tendance vers une prolongation de la période entrr la mort 

et l'ensevelissement Ctait un phénomène propre aux deux sexes. Comme le révtle k 

Tableau 5, 1'Cvolution en ce sens s'est maintenue, P quelques exceptions pds. au même 

rythme tant chez les Monctoniens que chez les Monctoniennes tout au long de la #node 



couverte. Somme toute, les données semblent mener B une conclusion genérale: l a  

habitants de la ville de Moncton qui appartenaient davantage B la classe moyenne ont pris 

l'habitude entre 1880 et 1914 de retarder les funbilles de leurs proches de un ii deux jours 

ou plus après la mort des ddfunts. 

Tableam 4 - Nombre de joam icoalés entm le déch et l'enterrement des 

Monctoniem ,1882-1914 

Années nombre de jours 

1882- 1884 ( 167/277) 1 -66 

1885- 1889 (2-460) 1.73 

1-1894 (28 1 /526) 1 37 

1895- 1899 (1 171219) 1 $7 

1900-1904 ( 1 25/252) 2,02 

lSK51909 (23 1 /473) 2.05 

1910-1914 (3 57/749) 2.10 

(Source: The Moncton Daily Times l m -  19 14 ) 

Tableau 5 - Nombre de joam bcoul9s entre le décès et l'enterrement selon le 

sexe Moncton, 1880-1914 

Années Femmes Hommes 

1- 1884 1,62 1,74 

1885-1889 1.72 1.79 

1- 1894 1,89 1,89 

1895- lm 1.95 1,78 

190@1904 223 233 

1905- 1909 2,07 2.18 

1910-1914 2.05 2.09 

(Source: The Moncton Làzily Times 1880- 19 14)) 



Ce constat implique nécessirement un recours plus régulier l'embaumement, seul 

moyen fiable disponible pour retarder la putréfaction du cadavre dans les jours suivant k 

ddcés. 

3. Le cas des Acadiens 

Les conclusions que nous tirons chez la population anglophone s'appl iquent 

dgalement aux francophones qui ont eu recours aux nécrologes publiCes dans le Times. 

Effectivement, nous avons répéré 109 notices nécrologiques comportant des patronymes 

français durant la période couverte soit 7.0 1 b/o du total cumulatif ( l09/ 1554). Une 6tu& 

basée sur le prélèvement de  patronymes comporte néanmoins un risque: le changement & 

nom soit par une e m u r  de recensement, soit par un dCsÙ de s'assimiler h la majorité 

anglophone. A ha d'exemple, quelques ~Bourgeoisr sont devenus des uBurgessm tandis 

que certains membres de la f d U e  deBlanc* ont adop6 le nom .White,. L'ampleur 

exacte de ce phdnomhe est inconnue, bien qu'il soit clair qu'il touchait la minorité des 

Acadiens. Nous d6montroas au Tableau 6 que les francophones npér t s  dans le Times 

enterraient leurs morts 1,50 jours a p r h  le ddcès entrie 1882 et  1884 tandis que ce chiffre 

avait grimpé à 2,11 jours pour la période entre 1910 et 1914. Par ailleurs, de plus en plus 

d'Acadiens se sont faits ensevelir deux jours après le trépas et cela surtout aux dCpens de 

ceux favorisant l'enterrement le lendemain de la mort. De plus, la proportion des dCfunts 

ayant é t t  inhumts trois jours suivant la mort a doublt durant la période. Ces francophones 

monctoniens du tournant du siècle ont utilisé l'embaumement d'une manière accrue. 

Dans le but de jeter un regard plus dttaillé sur le comportement acadien face à la 

mort cornmerciale nous avons examin6 la n6crologie publi& h s  L 'Évmg4lim. 



~'Évan~él ine  a été fond6 a Digby (N.-É.) par l'entrepreneur Valentin Landry. Il 

déménagea à Weymouh (NA.) deux ans plus tard avant de s'installer en permanence 

Moncton en 1905. Le dernier numdro paraissait en 1982. 

Ce jounml se voulait un instrument de promotion de ala cause de l'éducation chez 

les AcadiensY-'., 11 cherchait aussi à devenir une institution nationale, exprimant l'esprit de 

la renaissance acadienne de la fin du XIXe siiklew. En ce sens, le choix du nom devait 

dvoquer I'histoire de perservérance de I'héroine mythique acadienne racontde dans le poème 

de Longfellow. 

Le contenu de la une reflbtait les préoccupations du rédacteur en chef. Tous ses 

articles concernaient soit la religion, l'éducation, 1 'agriculture ou 1 'hygiénisme. Ses 

chroniques contenaient des histoires. conseils, renseignements. etc. destin& à affermir la 

foi des lecteurs, à les édifier ou à les mettre au courant des plus récents progrès 

scientifiques. A titre d'exemple, un article expliquait les bénéfices qu'on retire des 

connaissances hygiénistes pour prévenir les maladies: «[ ...] si la m&re était plus instruite 

des règles de l'hygiène (les) maladies pourraient être plus ou moins empêchtks ou 

enrayéess5. rn Landry souhaitait alors que les Acadiens ne restent pas il l'écart de 1 'essor de 

l'hygiénisme. Les trois autres pages du journal étaient réservées aux nouvelles locales. aux 

dditoriaux et aux oeuvres littéraires. Ces chroniques devaient à la fois rapprocher les 

différentes communautés acadiennes et instruire et distraire les a b o ~ é s ~ .  

- -  

* ~'Évun~&ne .  25 no~. 188'7. p.2 dans BOUCHER, Neil. "~'Évang~liatde Vaicntin Landry. 1887-1910. 
Vivre et mourir pour le bicn4trc de la nationu. dans L * ~ ! ? H M ~ C ~ ~ I Y  1887-1982. Enne 1 'e7ite et fe peuple. 
sous la direclion de G&ard Beaulieu. Moncton. Éditions d' AcadielChaire d'études acadiennes, ( 1 997). p.22 
BOUCHER, Neil, W.. p. 17 

"' L 'l%an8elh, 15mars 1 W. p. 1 dans BOUCHER, Neil. M.. p37 
BOUCHER. Neil. IM., pp38-40 



Tableau 6 - Nombre de jours 6coolis entre le décb et l'enterrement chez les 

francophones selon le Times ,1882- 19 14 

Années nombre de jours 

1882- 1884 (2m 1,SO 

1885-1- (91 15) 1,66 

1890- 1894 (7113) 1'86 

18951899 (10/16) 1,6û 

1900-1W (81 18) 2'25 

1W51909 (30164) 2'13 

1910-1914 (43191) 2-1 1 

(Source: The Moncton Daily Times l m -  19 14) 

Malgré les bonnes intentions des auteurs, le ddsir d'a unir et d'instruïre~ le peupl 

acadien par le moyen d'un journal était quelque peu utopique. D'une part, la grande 

majorité des Acadiens d'dors étaient analphabètes. D'autre part, il semble que le nombre 

d'abonnés chez les lettrés soit toujours resté faible. Durant ses 10 premières années 

d'existence, on vendait seulement une copie de ~ ' É v a n ~ é l n e  par 151 Acadiens. Le 

propriétaire du journal a eu de la dificulté à trouver des entreprises prêtes à publier des 

annonces publicitaires dans son journal, diminuant ainsi une de ses sources principales de 

revenu. La majoiité des annonces étaient imprimées en anglais, ce qui allait à l'encontre de 

sa politique de publier uniquement en la langue françaiseY7. 

Compte tenu de ces obstacles. il appeit que L 'Évungéline allait toucher. dans ses 

premières années surtout, une dite asscz restreinte. Conçu dans le but «de plaire à 

l'ensemble de la socidté acadienneM~. ~ 'Évm~é l ine  semble avoir plu surtout aux 



Acadiens de la  classe moyenne. D'ailleurs, l'historien Neil Boucher considère que 

1'6mergence d'une &te acadienne A Moncton au tournant du siècle a motiv6 Landry à 

transporter son imprimerie dans la ville femviaireY9. Pour notre recherche sur la mort a 

les notices ndcrologiques, connaître la nature des lecteurs du j o u d  nous permet & 

relativiser les résultats de notre sondage. 

Malheureusement, nos recherches n'ont permis de trouver que 43 notices 

nécrologiques provenant d'Acadiens de Moncton. Des tendances semblables à celies 

identiftées lors de notre examen du Times se sont maintenues tant au niveau de l'évolution 

de la notice comme telle qu'au niveau du laps de temps entre la mort et l'enterrement. 

Pour ce  qui est de l'&oiution de la notice, notons que la nécrologie, tantôt publiée 

sous la rubrique «Nécrologie* ou d M c é s ~ ,  tantôt sous la rubrique «Obituaire» ou 

«Condoléances», avait, durant les années 1880 et 1890, un caractère nettement religieux. 

Outre le dkci%, les rédacteurs des notices cherchaient à btablir le c a r a c t h  exemplaire du 

défunt et bien sOr cette exemplarit6 provenait du  fait que le mourant s'était conform6 au 

modèle chrétien de la mort. Madame Euphmie Babineau constitue un cas d'espece: « [ . . . ] 

aprés une d a d i e d e  près de quatre mois, souffert avec un courage et un (sic) résignation 

exemplainr, e l k  avait su profiter +.] de tous les secours spirituels dont l'Église foitiftie 

ses enfants pour les préparer à paraiîtrc devant le redoutable tribunal de la Justice 

Divinesm.~ ii semble qu'un bon nombre d' aexcellents chrétien- soient morts durant ces 

années. Mais comme dans le cas des nécrologies du Times, le tournant du siècle a marque 

une 6volution subtile dans le ton de cette expression journalistique. D'une part, la notice 

exprimait de plus en plus une reconnaissance de la souffrance des endeuillds. Des 



indications telles que @Parents - consolez-vous, un ange de plus au  ciel"'^ ou &Nous 

offrons la famille nos plus sinchs condoléancesss'* sont devenues la règle plutôt que 

l'exception. D'autre part. des notes biographiques ont commencC se répandre. 

Dorénavant, la notice établissait sans omettre compl&ement l'aspect religieux. k 

cheminement professionnel et famiüal de l'individu dCcCdC. En ce sens, la forme qu'a prise 

la notice nécrologique témoignait d'une pén&ation tangible de la mentalit6 nouvelle face à 

la mort dans la population acadienne. 

Notre quantificationde I'évolution du laps de temps entre le trépas et l'enterrement 

s'oriente également ea ce sens. Le Tableau 7 indique qu'entre la période 1891- 1û94 et celle 

de 1910-1914 le nombre de jours séparant le déces et l'enterrement a augment6 de 2'00 à 

2,11. Quoique le nombre infime de cas relevCs laisse planer un certain doute sur la fiabilité 

des rdsultats, tout semble indiquer que l'élite acadienne de Moncton, à l'instar de ses 

concitoyens et concitoye~es anglophones, ait utilisé le service le plus au coeur de la 

nouvelle mort commerciale, c'est-à-dire l'embaumement. 

Tableau 7 - Nombre de joars écoalés en- le décès et l'enterrement des 

francopboaes seloa ~ ' A b a n ~ d l i n c  ,189 1 - 19 14 

Amdes nombre de jours 

1891-1894 (9 10) 2'00 

1895- 1899 ( 3 1  1) 2'20 

1900-1904 (51 1 1) 2.20 

1905- 1909 (9119) 2,11 

1910- 1914 ( 19/40) 2.1 1 

(Source: ~'Évangéiine 1891- 19 14) 



La bourgeoisie francophone monctonienne s'est intégde A la vie urbaine au lieu de s'ériger 

en un ghetto culturel, imperméable aux forces de la modernisation. Le cas de la mort 

commerciale propose un autre dldment de commun au^ d'i nt6rêts culturels et sociaux dans 1 ' 

*&laboration d'une vision commune d'une communauté urbaine [...lSU* comme l'écrit 

Phyllis LeBlanc, auteure d'une étude sur ltinttgration socidconornique des éiites 

acadiennes à Moncton. Partager sa façon de mourir ne peut que rapprocher les hommes et 

les femmes de groupes disparates. 

4. Moncton et Daavilie: étude eompamtive avec une vüle américaine 

Aux États-unis, au tournant du siècle, les mêmes tendances en matitre 

d'embaumement se sont fait sentir. En effet, selon l'étude de Farrell sur le comté Danville 

(Illinois), le nombre de jours entre le déch et l'enterrement est passé de 1,24 durant les 

années 1810 h 2,14 pendaut les années 1910. II précisait xat first sight, this change of 

nine-tenths of a day in a period of fifty years may not seem momentus, but in fact it 

represents a revolution in funetal service. In the IWO'S, over 70 percent of all Verniillion 

County funerals occurred on or &fore the &y foliowing death; by 1920, over 70 percent 

of the funerals occurred after the day foiiowing deathsY. rn 

ss LeBLANC, Phyllis. "L'éIabaaÉion d'une vision commune d'une communauté urbaine: les dites 
francopbones et an@opharr & Moacton. & 187û P 1940". tg-, Vol. 35 ( 1994). p.35 
* FARRELL, James, up.cit., p.204 



Tableao 8 - Nombre de joars icoulCi en- k déch et I'entemment i 

Danville (Iliinais) et h Moncton (Nm-B.), 1850-1920 

Danville Moncton 

ANNÉES Nombre de jours ANNÉES Nombre de jouis 

1 S a 1 8 8 9  1 ,30 lm- 1889 1,70 (4444755) 

1890- 1899 1,61 1890- 1899 1,87 (413774) 

1900-1909 1,73 1900-1909 2,OS (394/&07) 

1910-1919 2,14 1910-1914 2.10 (400/840) 

(Sources: nie Mormon Doily Times lûû2- 19 14 et FARRELL, James hvenzing the 

Arnerican Way of Death, 1850- 1 920 p.203) 

Une analyse comparative des résultats obtenus par l'historien américain et ceux 

recueillis par notre étude sur Moncton est illustrée au Tableau 8. L'augmentation de la 

periode de temps entrr le décès et l'enterrement chez les Monctoniens a 6tC moins marquée 

que celle ressentie par les AmCricairn (environ une demie-journk chez les Monctoniens 

contre neuf-dixièmes d'une journée ii Danville). La révolution vers l'embaumement semble 

avoir pris naissance plus tôt Moncton qu'A Danville, ce qui explique ce resultat Alors 

que la moyenne rappoctée par Faneîi pour les annees 1880 révèle que les habitants de 

Danville enterraient leun proches 1.30 jours après le trépas. tes Monctoniens de la mêm 

époque avaient &jB reporté leun obsèques h 1.70 jours oprés la mort. À la fin de la 

période Ctudiée. l'&art entre les deux communautb avait presque totalement disparu, les 

Monctoniens affichant une moyenne de 2.10. Or, l'avance des Monctoniens p u  rapport h 

leum contemporains de Danville dans les prcmi&res décennies de la période peut s'expliquer 

de deux manihes. 



En un premier temps, lf6cart peut être le résultat d'une anomalie statistique. Nous 

avons déjà parlé des limites de la notice nécrologique comme source de cette dtude. Les 

personnes ayant publib des avis de décb dans le Times représentaient davantage la classe 

moyenne et excluaient quasientièrement les membres des masses subalternes de la ville. 

De ce fait, les domées relatent des pratiques funeraires d'une couche sociale ayant une 

situation financière plus solide que la population gbnérale, leur permettant ainsi de se 

procurer des services inaccessibles à bon nombre de leur concitoyens. 

L'étude de Farrell est théoriquement moins affablie par la question de la 

représentativité étant donnée qu'elle est effectuée à partir d'un corpus documentaire moins 

biaisé du point de vue de la stratification sociale, soit le certificat de dbcès. 

Malheureusement Farreii reste muet sur la représentativité de son échantillon. Quoiqu'il en 

soit, la surreprésentation de la classe moyenne dans notre étude sur Moncton aurait pu 

s'avérer un des facteurs qui explique l'avance apparente des Monctoniens sur les habitants 

de Danville dans ce dossier. Deuxièmement, il est intéressant de noter qu'au cours des 

années 1ûûû- 1400, la ville de Moncton dépassait de loin le nombre d'entrepreneurs de 

pompes funebres per capita enregistd aux États-unis à la même époque. Effectivement, 

notre examen des entrepreneurs de pompes funèbres à Moncton a demontré la présence de 

trois croquemorts en tout temps en ville. En 1881 ia population de Moncton se chiffrait à 5 

032, ce qui représente un ratio de un croquemort par 1 6773 habitants. Dix ans plus tard 

la population avait grimpé il 8 762, soit un croquemort par 2 920,8 personnes. Après 

1900, le chiffre de trois entrepreneurs de pompes funebres s'est maintenu, malgré la 

croissance rapide de la population. Lhstailation quasi-incontestable de Tuttle aurait pu 

dt5coumger d'autres compétiteurs de s'aventurer dans ce te  entreprise. Or, selon un tableau 

fourni par Farrell, le raîio du nombre d'entrepreneurs de pompes funèbres aux États-unis 

en 1880 et en 1890 était de un pour 4 559-6 et 4 6035 respectivement. Il appert alors que 

Moncton émit, relativement parlant, nantie en terme de croquemorts compte tenu de sa 

population. La mort commerciale 1 Moncton semble avoir adfici6 d'une présence plus 



manifeste que dans une ville am6ricaine typique à la fin du siècle dernier. Cette situation 

aurait pu encourager davantage les Monctoniens se prévaloir des senices associks h 

mort marchande. 

Indépendamment des kar t s  enregistrés ou des lacunes au niveau de la 

représentativité des donntes, une tendance se dCgage de ce traitement statistique des 

nécrologies, soit une augmentation de la durée entre te déces et l'enterrement tant à 

Moncton qu'à Danville. Mais quels sont les facteurs responsables de cet état de choses qui 

implique nécessairement une utilisation accrue de l'embaumement par les Monctoniens & 

l'kpoque? Encore une fois, un dément de l'explication provient d'observations 

statistiques, Selon Farrell, une modificationde I'âge de la population mourante explique en 

partie le pourquoi de la nouvelle orientation vers l'embaumement. En effet, la proportion 

de décès enregistrés chez les bébés et les enfants, par rapport à celle dénornbr& chez la 

population adulte a sensiblement diminué entre 1877 et 1920, de sorte que la mort touchant 

les moins de vingt ans est passée de plus de la moitié au d6but de la #riode à moins d'un 

tien à la fin. Étant donné que la pratique d'enterrer les enfants dans les plus brefs délais 

s'est maintenue travers toute la période, une diminution de leurs nombre par rapport aux 

adultes au cours des années a automatiquement contribué à augmenter le laps de temps entre 

la mort et l'enterrement pour l'ensemble de la cohortesss. La même tendance s'est fait sentir 

à Moncton. 

Comme nous l'indiquons au Tableau 9, la proportion des moins de vingt ans 

mentiornée dans les notices nécrologiques a diminué constamment à partir des années 

1885. Les Monctoniens ont eu tendance à enterrer leurs enfants plus rapidement que les 

autres groupes d'âge et cela durant toute la période Ctudiée. 11 appert que dans le cas 

monctonien, comme dans le cas de Danviile, l'augmentation de I'âge du trépas entre 1880 



et 1914 a contribué à élargir l'écart entre le d&& et l'ensevelissement de 1.66 2,10 jours. 

Cependant, il n'en est pas le seul responsable. Un examen supplémentaire, comme on peut 

le voir au tableau 10, montre qu'inddpcndamment des dom&s relatives aux enfants, les 

plus de vingt ans ont été enterrés plus tard, de 1,88 en 1881  1889 2,20 joun après k 

dkcès en 19 10- 19 14. La modiFication de l'âge de la popuiation~ible n'est pas à elle seule 

responsable de la tendance ven des services funebrcs de plus en plus tardifs. 

' 8 Tableau 9 - Poorcentage des déch selon les groupes d'âges Moncton, 

Années 

188% 1884 

18851889 

1890- 18% 

1895- 1899 

1900-1904 

1905-1909 

1910-1914 

(Source: Tlie Moncton Dai& Times 1882- 19 14) 



Tableau 10 - Nombre de joars 6codQs entre le décès et l'entemment selon 

le groupe d'he P Moncton , 1882- 1914 

ANNÉES Oà l an 1 à9ans 10 B 19 ans 20 ans + 

1882- 1- 1.47 (30/44) 1.29 (48/62) 1,76 (13fZ3) 1.m (741140) 

1885- 1889 1 ,47 (Sm!) 1,55 (55/85) 1 $34 ( 19/35) 1.80 (13223'7) 

1890- 1894 1,49 (53/79) 1.66 (5388) 1-96 (26451) 2-03 ( 146/297) 

1895- 1899 1-44 (36/52) 1 ,& (25146) 2.00 (8J16) 2.m (74154) 

1900-1404 1,61 (15%) 1.70 (10/17) 2,m (12/25) 2.44 (681 166) 

1905- 1909 1.45 (1 1/16) 1.66 ( 1212û) 2,31 (W18) 2.2 1 ( 135/2%) 

1910-1914 1.78 (2341) 1.74 (3361) 2,Ol (19î38) 2.2 1 (23 1/5 1 1) 

(Source: The Moncton Dai& Times 1882- 19 14) 

D'après Farrell, le public amerkain &ait bien disposé B accepter L'embaumement 

parce que cette réforme funéraire lui a été présentée par des résidents de vieille date. 

L'existence de ce que l'historien américain a appelé h Culrwe of Personalism ,soit 

l'initiation à un phhomihe nouveau par quelqu'un qui nous est familier, a fait en sorte 

qu'un procédé pour le moins novateur a fini par obtenir l'appui des gens. L'embaumement 

a ét6 proposé par les croquemorts locaux, ces hommes qui, dans plusieurs cas, oeuvraient 

depuis longtemps auprès des futurs consommateurs de ce service d'abord comme vendeurs 

de meubles et par la suite comme spécialistes de la mort: aThey (le public) acœpted 

impersonal expertise of the embalrneronly because they had the personal experience of the 

undertake?., Un tel service semblait peut-être davantage acceptable lorsque l'on se le 

procurait chez la personne qui nous avait vendu notre table de cuisine ou notre ensemble de 

salon. A Moncton, la présence de  Tuttle, de Glendenning et de Rice, Ctablis en tant que 

fabricants de meubles edou entrepreneurs de pompes fudbres  depuis plusieurs décennies 

selon le cas, a idutablement favorisée l'entrée de l'embaumement dans la viUe. Le cas de 

Tuttle était surtout important compte tenu, nous l'avons vu, de son implicationdans un bon 



nombre de milieux sociaux monctoniens. Le Monctonien serait plus apte à utiliser 

l'embaumement si, selon la logique de la C u b e  of Persodism, le vénérable vieux Tuttle 

avait prêté son soutien au proc6dC. Cependant, l'acceptation de l'embaumement grâce à la 

longue familiarité du public avec ses promoteurs principaux constituait , à notre avis, une 

épée il double tranchant en ce qui concerne le projet de 1'A.E.P.F.M. 

De même que la présence de longue date des entrepreneurs de pompes funebres ik 

Moncton aurait pu inciter un nombre croissant de Monctoniens B faire embaumer leurs 

proches, elle aurait pu à la fois contrecarrer les prétentions de l'association professionneile, 

qui voulaient que I'embawiement soit une technique préservative hautement spécialisée, & 

caractère ~ c i e n ~ q u e .  Autrement dit, il était relativement facile d'accepter l'idbe que 

l'embaumement représentait une amélioration dans la préparation des cadavres et cela du 

simple fait que celui qui s'affairait à cette triste tâche depuis plusieurs années déjh 

l'affirmait. Mais c'était une autre paire de manches si ce même homme, menuisier 

d'origine et sans instniction formelie, se proclamait scientifique parce qu'il était en mesure 

d'offrir ce nouveau service. Il nous semble alors que la proximitd de l'entrepreneur de 

pompes funèbres de ses clients facilitaitl'utilisation du service, mais faisait ombrage à ses 

revendications à l'effet que l'embaumement soit essentiel ii la préservation de la vie 

humaine. Pour les Monctoniens de ce tournant de siècle, le nom de I'entrepreaeur & 

Amherst aurait pu susciter la réaction suivante: A.A. Tuttk, Embaumeur? Volontiers! 

Homme de science? Jamais! 

Par ailleurs, il appert que la publicit6 faite autour de l'embaumement a misé 

davantage sur les côtts esth&iquts de la question. L'accent a tté placé sur le lfe-like look 

que foumissait la technique plutôt que sur ses pouvoirs dCsinfcctants. De ce fait, il 

que le succès de l'embaumement auprès des citoyens monctoniens a 6 3  surtout une 



conséquence de sa correspondance aux goûts bourgeois et le desir de la classe moyenne 

d'escamoter tout signe de la mort. 

La position familièredes cmquernorts au sein de la sociCté monctonieme a favorisé 

l'évolution en ce sens, mais elle a Cgalement fait obstacle à un lien éventuel en- 

l'embaumement et le monde de la science et de la santé publique. faire le saut de 

croquemort ii scientifique Ctait  trop demander. semble-t-il. au public monctonien. 

L'intégration vbritable des entrepreneurs de pompes funtbres au monde de la santé 

publique a d'autant plus Cté stoppée par la monopoiisation progressive de ce champ 

d'activité par les mddecins. L'analyse qui suit des enquêtes du coroner en fait le point. 



CHAPITRE X 

L'enquête du coroner et I'entrepreneur de pompes funèbres 

Notre examen des notices n6crologiques a révClC clairement que les citoyens de 

Moncton se sont graduellement ralüés h l'embaumement comme moyen de retarder la 

putrkfaction du corps dans les jours suivant le décès d'un de leurs proches. Le nouveau 

cérémonial de la m& destint a soulager la peine des endeuiilCs. en dépendait. Cette 

évolution nous laisserait croire qu'au moins une partie du projet de 1'A.E.P.F.M. a éîé 

réalisée. Toutefois, il faut s'interroger sur la signiftcation de l'adoption de l'embaumement 

par les Monctoniens. Est-ce l'embaumement comme moyen de  désinfection ou seulement 

en tant que préservateur d'un cadavre? Une acceptation par le public du rôle dbsinfectant de 

ce procédd annoncerait une victoire totale pour les entrepreneurs de pompes funèbres; 

embaumer pour ddsinfecter signifie une implication dans l'administration de la sant6 

publique. Si, par contre, le public ne supportait l'embaumement que dans son emploi 

esthétique la victoire serait importante, mais partielle. La distinction &ait de taille pour la 

direction de 1'A.E.P.F.M. 

1. L'orientation met hodologique 

Nous nous sommes toum6 vers la microhistoire afin d'apporter quelques él&mmts 

de réponse i cette question. haborms  d ' a m  sur les fondements de cette mCthode, qui a 



vu le jour peut être par souci de symétrie par rapport à l'histoire qui acompte, pèse et 

rneswsn~ .  La microhistoire cherche Clucider a [...] les singularitks individuelles dans les 

regdarités du collectif [...]'%. Elle essaie egalement d'établir les limites de cette 

singularité : «Comme la langue, la culture offre à l'individu un horizon de possibilités 

latentes - une cage flexible et invisible dans laquelle exercer sa propre liberté 

individuellessg.~ Autrement dit, la microhistoire permet u[ ...] de circonscrire les 

possibilités latentes de quelque chose (la culture populaire) qui ne nous est connue qu'à 

travers une documentation fragmentaire et &formée [. . . lm*. 

Afin de mettre à jour ces singularités et possibilit6s latentes, le rnicrohistoirien a 

recours A un nouveau modèle 6pistémologique. Cetîe m6thode emploie ce que Carlos 

Ginzburg appelle le *paradigme indicie1.m Il remplace le modtle de pensée scientifique 

depuis longtemps h6g&noaique en Oaident? Ce modèle de pensée s'appuie sur 

l'intuition aux dépens de l'analyse des faits répétitifs pour expliquer les sociétés 

contemporaines et anciennes. Tous indices, gestes, signes ou détails, j u g h  insignifknts 

auparavant, peuvent révéler quelque chose d'important. Ginzburg fait le lien entre le 

modèle indiciel et les écrits de Sir Arthur Conan Doyle, plus spécifiquement le personnage 

de Sherlock Holrnes. Enfin, il étend le paradigme jusqu'8 lëtude de la pemmalité 

humaine 8 partir de petits gestes inconscients de Sigmund Freuds6'. En somme, Ginzburg 

considem que a[ ...] la cornaissance historique est indirecte, indicielle et conjeaurales3.~ 

Natalie Davis, une autre microhistorienne de grande renommée, soutient que «I am willing 

BOLIREAU, Alain. "Roposition pour une histoire restreinte des mentait&", Annales E.S.C. No.6, 
( lM), p. 14% 
s58 CHARTIER, Roger. "L'histoim au singulier", Critiques, T. 37, No.404, ( 198 l), p.72-73 
s59 GINZBURG, Carlos, i~? j b t ~ g e  et lès vers. L 'univers d'un meunier du XVfe si&&. Pans. Flammarion, 
(lm), p.16 
sa Ibid. 

GINZBLTRG. Carios, "Signes, traces, pistes. Racines d'un paradigme de l'indice", Le a, Vol.6, 
( lm), p.3-44 
= fbid., p . 6 9  
xa Ibid.. p. 19 



to settle, uatil 1 can get something better, for conjectural knowledge and possible truth [...] 

>> 

Remarquons que Ginzburg et Davis incarnent deux façons d'envisager la 

microhistoire. Le cas limite de Menocchio, le paysan ddcnt par Ginzburg dans Le fiornage 

et les vers, aide A prtciser d e s  marges du champs social.* Le récit de Martin Guem, k 

sujet de l'étude de Davis, est vu comme une occasion de mettre en valeur le milieu social 

afin d'expliquer la singularité suppost? du cas. En d'autres termes, Menocchio éclaire le 

contexte tandis que le contexte éclaire Martin Guerre. 

Or, les écrits de ces deux auteurs nous ont fourni des «indices» sur la façon 

d'aborder d'un autre angle notre problématique de la siflication du recours A 

I'embaurnementchez les Monctoniens. Leurs idées ont été d'autant plus révélatrices que la 

nouvelle tendance veut étendre les principes de la microhistoire a des événements 

particuliers et à des institutions particuliéres. Un cas spécifique a retenu notre attention. 

En 1991, Gianna Pomata a publié un article intitulé «Unwed Mothers in the Late 

Nineteenth Century and Eariy Twentieth Centuries: Clinical Histories and Life ~ i s t o r i e s ~ ~ n  

cians le livre dirigd par Edward Muir et Guido Ruggiero,Microhistory and the Lost Peoples 

of Europe. Dans cette etude, l'auteure italienne démontrait, par le biais d'une recherche 

effectuée A partir de rapports portant sur les files-mèm du touraaat du siècle en Italie, 

comment la matemit6 pouvait être impode et vécue en tant qu'obligation sociale. Cette 

conclusioa reposait sur plusieurs Cl6rnents explicatifs dont les deux suivants: en premier 

lieu. elle signalait qu'au tournant du sibcle. le m6decin &tait devenu le ~controller of 

su DAVIS. Natalit, "A-I-LR Forum: The Retum of W n  Guem - On The Lam". Amcrican MslO1iCal 
Review, Vo1.93, (1W). p . 9 4  
#J POMATA. Gianna. "Unwed Mothcts in the Lak Nineteenth and Eariy Twentieth Centuries: Clinicd 
Histories and Life Historiesw, dans MUIR Edwardet RWGGIERO. Guido (tds.), Mictoliistory and t k  Last 
Peoplcs of Ewopr. Bal tirnom, Idin Hopkins W. Pr., ( 199 1). p. 159-204 



infection*. ce qui lui accordait un prestige et un pouvoir social saas équivoque. De ce fait, 

il avait pu imposer certains comportements aux filles-mères sous l'apparence de mesures 

anti-contagion? En deuxi&me lieu, Pomata soutenait que les rapports rédiges au sujet des 

filles-mères. de prime abord objectifs et neums. étaient en fait fornulés de façon à FcnCtcr 

les intdrêts sociaux de la classe moyenne. Ils finissaient par condamner certaines conduites 

des femmes, conduites qui propageraient les maladies infectieuses et d'autres conduites qui 

causeraient une séparation de l'enfant de la mère. 

L'étude de Pomata, faite à partir d'une seule source et révklatrice de tendances 

sociales, nous a incité à examiner les intérêts sociaux sous-jacents d'une institution sociale 

liée A la mort, soit l'enquête du coroner. Rappelons que 1'A.E.P.F.M. avait suggéré que 

ses membres jouent un rôle actif dans cette institution afin de rehausser leur statut dans les 

milieux de la santé publique. En fait, selon Howard Kushner, les entrepreneurs de pompes 

funebres américains du tournant du siècic convoitaient le poste de comner afin d'en retimr 

des avantages financiers. Ces bénéfices pécuniaires se présentaient lors d'une mort par 

suicide. D'une part, le coronedentrepreneur de pompes funèbres se voyait verser une 

somme d'argent par le gouvernement lorsqu'on lui confiait la responsabili td d'enterrer les 

suicidés anonymes. D'autre part, son pouvoir de dbcréter une mort «accidentelle» au lieu 

de par suicide (quand il n'avait pas de jury) lui donnait accès à une clientèle très 

recomaissantc. La famille du dtfunt appréciait sans doute que le verdict du coroner lui 

épargne I'embarras causé par le tabou social du suicide. Elle manifestait toute sa gratitude 

en faisant appel ?i ces services lors de la mort d'un autre membre de la famille. Kushner 

estime également que le public américain considérait que c'était tout fait naturel pour 

l'entrepreneurde pompes fudbres d'occuper le poste de comeP7. Vue l'influence de la 

pp - - -- 

sa Im-, p. 165- 166 
~7 KUSHNER Hawarb Entrevru avec Vicki Gakrtauè 1' Cmission "Gabtrrauw . à la radio & ta Canidçrrn 

B.rOaCtrusring &pm, le 12 septembre. 1996. Howard Kushncr est auteur du livre Amcricun Suici&: A 
Psyc l i ocv l~uf  Explorafion. New Brunswick (N.-J.), Rutgen U. R., (1991), 284~. 



situation américaine sur la direction de 19A.E.P.F.M., il n'est guère étonnant de constater 

que les entrepreneurs de pompes funèbres des Maritimes aient ambitiond obtenir ce rôle. 

Mais avant d'aborder la question de la participation de l'entrepreneur de pomps  funèbres à 

ce procédt judiciaire A Moncton, retraçons l'évolution des enquêtes ainsi que du travail de 

l'homme qui en est responsable. 

2. Le déroulement des enquêtes 

L'histoire du coroner au sein du système judiciaire anglo-saxon remonte au XiIe 

siècle. Initialement, le coroner devait prélever certaines sommes dues à la couronne et 

devait poursuivre en justice les criminels. Au cours des années, le rôle du coroner a 

evolué, sa tâche principale devenant l'enquête judiciaire devant jury dans les causes de 

morts violentes ou suspectes? Par cette responsabilitC, il devait procéder B une enquête 

a f h  de déterminer la cause de la mort, l'identitd du défunt, le lieu de trépas, et les 

circonstances entourant le décès. Selon le scénario habituel, une mort jugée douteuse 

entraînait la convocation d'un jury par le coroner sur les lieux du trépas ou dans un endroit 

public, tel l'hôtel de ville, l'inspection des dépouilles mortelles par l'assemblée. les 

dépositions de témoins et le prononcé d'un verdict datif  aux causes de dkces. Toutefois, 

malgré I'existence de cet appareil judiciaire de prime abord complet, très peu des verdicts 

rendus par les jurys citaient autre chose que la providence ou des circonstances purement 

accidentelles comme cause de déc&s. Les résultats des enquêtes de coroner ne  suscitaient 

que rarement la controverse. Or, d'ap"s I'historiemc Elizabeth Cawthon, cet Ctat de 

choses allait changer au cours des amdes 1830, lorsque les endeuillés, des ouvriers NCS 

sur leur lieu de travail, ont essayC d'obtenir une compensation financière des employeurs 

FORBES. Thomas R. "Cororwrs' Inquisitions from London Paishes oC the Ductiy of Lancaster the 
Strand, Clapham, EriT~cld a d  Edmonton, 183 1- 1883". Jounial of the HLrtory of Me&cine and the Allied 
Sciences. Vo1.43, N0.2, ( 1986). p.202 



qu'i 1s jugeaient responsables des conditions de travail dangereusess9. Dans ce nouveau 

contexte, ii devenait de première importance de connaître la cause exacte d'un déces et les 

circonstances ayant ment ii celui-ci. Par ailleurs. la montée en flèche des accidents de 

travail dans les milieux industriels périlleux tels que la  construction navale et le chemin & 

fer, a contribué B rehausser l'importance relative de ces proces. Cet état de choses fut lourd 

de conséquences pour l'institution que constituait l'enquête du coroner. 

Le mandat renouvelt de l'enquête judiciaire en question a n&essité la contribution 

de témoignages de plus en plus spécialisés. Les dkpositions de témoins occulaires 

conservaient naturellement leur pertinence. Toutefois, le coroner a comrnenc6 à se fier 

davantage iî la personne jugée la plus susceptible de pouvoir Clucider les causes vCritables 

d'un décés: le médecin. En depit de l'imprécision des témoignages de ce dernier lors de ses 

premières présences devant le jury, surtout lorsque l'histoire médicale de la victime lui était 

inconnuen0, il est rapidement devenu un personnage influent lors des enquêtes. En fait, 

l'importance de la science médicale au sein du processus n'a cessé de croître au fil des 

années, de sorte que les instances gouvernementales ont même commencé il puiser dans les 

rangs des médecins pour combler ces postes de coroner. Il appert donc, 

qu'ind6pendamment de la rivalit6 entre médecins et avocats qui s'est manifes* au cours du 

XIXe siècle dans l'orientation g6nérale des enquêtes, l'apport de la mtdecine à ces 

investigations judiciaires était dorénavant un fait établi. 

La portte grandissante de la profession médicale dans les enquêtes de coroner s'est 

également fait sentir B Moncton, en cette fin du XUCe siècle. A partir de 1885. année au 

cours de laquelle a eu lieu la premiére enquête que nous avons analysée, l'influence des 

médecins n'a cessé de croître. En fait, la majorité des coroners rnonctoniens de la période 

CAWTHON, Elizabeth, Thornas Wakky and the Medical Comrship - Occupational Dcatb and the 
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étudiée Ctaient eux-mCmes mCdecins; dans les 22 enquêtes analysées où le nom du conmer 

etait rnentionnC, 19 Ctaient prCsid&s par une personne portant le titre de docteur en 

médecine. De plus, comme nous le verrons, les tdmoignages des médecins lors de ces 

enquêtes sont devenus un &lément, sinon lr61tment-clef, du verdict concernant la cause de 

décès. En ce sens, l'évolution de l'enquete du coroner peut servir d'illustration & 

l'ascendant des médecins sur un nombre grandissant d'aspects de  la vie publique à 

Moncton. Mais plus important encore. elle fait foi de l'institutionalisation de certaines 

valeurs bourgeoises. Audela de son importance comme procédure judiciaire apte B 

dévoiler des causes criminelles fors dune mort suspecte, l'enquête du coroner &ait chargée 

d'une signification symbolique double. Elle aidait à promouvoir le mouvement de la sant6 

publique. Les verdicts rendus par les jurys des enquêtes ont commencé à incorporer de 

plus en plus des recommandations relatives P I'amélioration de certaines conditions 

d'hygiénc jugées responsables de plusieurs décès accidentels. De plus, il nous semble que 

la méthode scientifique se voyait ouvrir une autre avenue de légitimation sociale. Les 

témoignages des hommes de science sont devenus les d6positions les plus attendues et les 

plus influentes lors des enquêtes. Les déclarations décisives rendues par les médecins 

défendaient, en fait, l'hygiénisme et le mode de procédd scientifique; ces h o m e s  étaient en 

quelque sorte la personnifîcation des valeurs véhiculées par la bourgeoisie. 

Ainsi, cette section poursuit deux objectifs: d'une part, elle tentera de reconstituer 

la montée irrésistible des médecins au sein du processus même de l'enquête du coroner 

ainsi que le lien e n m  cette montée et I'expression des valeurs bourgeoises de l'hygiéne 

publique et de la pf66minençe des c o ~ a h a n c e s  scientifiques sur les autres formes du 

savoir. D'autre part, elle ddmoatera que. Qns le contexte d'une domination grandissante 

des medecins du domaine de la santd publique, les entrepreneurs de pompes fun&bws 

allaient inévitablement se buter à cet obstacle insurmontable. Les enquêtes sur la mort 

auraient dO impliquer davantage les entrepreneurs de pompes funlbms. Thdoriquamnt 



personne n'&ait mieux qualifié pour témoigner de M a t  du cadavre, par exemple. que k 

croquemort qui côtoyait des ddpouilles mortelles quotidiemement. Mais comme nous k 

verrons, l'entrepreneur de pompes funèbres ne jouera qu'un rôle mineur lors des enquêtes. 

Les tdmoignages probants sur les restes des victimes seront rendus exclusivement par les 

membres de la profession méâicaie. A nos yeux de contemporains. l'entrepreneur de 

pompes fun&bres ne semblait g d r e  être qualifié pour la tâche qu'il convoitait. Cependant. 

à cette étape embryomaire de la sant6 publique moderne. tout était encore permis, du moins 

selon la direction de 1'A.E.P.F.M. Après tout, selon les pages du Bulletin les membres de 

la profession devaient être au courant de l'anatomie, de la biologie, etc. Il appert qu'au 

moins un aspect du projet de l'organisation était menacé. 

3. Le rôle des médecins et les valeurs bourgeoises dans les enquêtes 

Quoiqu'encore peu exploitts par les historiens de l'Amérique du Nord, les proch- 

verbaux des enquêtes du coroner constituent une source exceptionneiiement riche en 

matière d'histoire sociale. Outre Ies nombreuses d o ~ é e s  disponibles sur les causes de 

décès. objet d'ktude de la plupart des recherches historiques effectuees 2 partir de cette 

source jusqu'à présent, ces documents contiement des tdmoignages offerts par des 

reprksentants de quasiment tous les secteurs de la sociCtt sur des sujets variés. L'analyse 

de ces dispositions dome accès a des pistes originales pour examiner le rôle des diffërents 

groupes sociaux non seulement dans le processus judiciaire. mais au sein d'un grmd 

nombre d'aspects de la vie &ale. Elles révèlent Cgalement les liens existant entre les 

groupes sociaux et les idCologies dominantes d'une tpoque donnée. A tia d'exemple. 

cette recherche vise la relation entre deux groupes. les médecins et les entrepreneurs dc 

pompes funèbres, et les idtologia hygiénistes et scientifiques B une Cpoque où celles-ci 

deviennent htgémoniques. Grâce au Times , cette souire est disponible aux historiens 

6tudiant la ville de Moncton. 



Dès le début de la #riode Ctudiée, la presse écrite monctonicnne a démontré un 

grand intérêt pour la mort quand elle survenait dans des circoastances inattendues. La 

publication d'une multitude d'articles décrivant les modalités de décès suivait réguli&emcnt 

la découverte d'une mort suspecte. La nature frappante des descriptions nous laisse croire 

que la mon, en dépit des efforts entrepris pour l'escamoter, continuait de fasciner la 

population et a même été investie d'un trait pédagogique grâce B l'instruction morale que 

devaient en tirer les abonnas. La publication intégraie du procès-verbal de l'enquête du 

coroner, lorsqu'une telle enquête avait lieu, faisait également partie de la couverture 

médiatique entourant une mort suspecte. Nous avons analysé 25 de ces procès-verbaux 

apparaissant dans le Times entre 1885 et 1914. La grande majoritd des pièces contenues 

dans ce corpus documentaire a pris la forme suivante: une phrase introductive («An inquest 

on the body of the late was begun by Coroner Wortman in the police court 

yesteràay m o m )  est suivie de la liste des membres du jury; les témoignages, donnés sous 

serment et parfois émaillés de questions posées par le coroner, un membre du jury ou un 

avocat, sont transcrits; à la fin le verdict du jury est publié tel que lu par son president 

(iïhe jury then retired and in a short space of time brought in the following verdictip). Ces 

publications traduisent fidèlement la structure rigide des enquêtes du coroner. Et cette 

rigidité laisse d'emblée des traces de la méthode scientifique, qui uniformise toutes les 

données et tous les comportements, en l'occurrence la façon dont un tdmoin relate son 

histoire. Rien ne devait dtvier de cette démarche. La forme de l'enquête a certes eu une 

influence sur le message et sa réception. Seuls les témoignages rendus par des gens qui ont 

l'habitude de relater de l'information de cette façon sont respect&. Les dépositions des 

témoins n'ayant pas une a l l m  scientifique, voire objective, sont dCvalonsCcs dans caic 

société où les valeurs bourgeoises priment. 



Un autre signe du biais pro-scientifique dans les enquêtes du coroner, et des 

reportages faits leurs sujet, était la d è r e  dont le Times publiait les procès-verbaux. I3c 

façon générale, le journal rendait une version textuelle des séances A ses lecteurs. 

Toutefois, il advenait souvent que les témoignages rendus f i e n t  alterés quelque peu, 

plusieurs phrases ayant CtC supprimées. A titre d'exemple, prenons ces citations du 

témoignage d'un d4nomm6 Daniel McBain lors de ITenqu&e sur la noyade de Thomas 

White en 1885 : « Last seen (sic) deceased alive Saturday, July 18, at Spring Hill. Went 

there to set him in consequence of a report that he was drinking. Found him there and 

wanted him to r e m  to Monctonn' .r Le c o n ~ m a î î e  J.H. Wran témoignait son tour que 

«Am foreman in I.C.R. shops. Last saw deceased about lQ45 a.m. July 2ûth. Deceased 

always came to me on retum home%. L'omission du sujet I et de t'article the p u t  

s'expliquer de plusieurs façons. 11 est possible que le journaliste présent ait donné ses 

notes de sténographie au compositeur du Times, ce dernier ayant reproduit mot à mot ce 

qu'on lui avait remis. Cette explication s'avbre peu probable; l'écart entre la langue parlée 

et le témoignage tel que publie serait évident à tous les employés du Times, du camelot 

jusqu'au rédacteur en chef. Pa. ailleurs, une économie d'espace aurait pu motiver le 

compositeur il omettre ces éléments. Mais il existe une multitude de façons, autre que 

l'klimination du sujet, de raccourcir un texte. II appert que les éléments grammaticaux 

manquant ont 6té omis volontairement. 

A notre avis. la suppression de la première persorne du singulier était censée remdm 

impersorneel le discours du tkmoin; sans sujet, le témoiguage avait l'air moins subjectif. 

Cette technique évoquerait le principe jouruaiistique de ne s'en tenir qu'aux afaitsm. Dc 18, 

l'enquête du coroner et le reportage fait & son sujet revêtent une allure plus objective a 

impartiale. En réalité, ces deux choses refi&aient les valeurs scientifiques de la classe 

"T?E Latc Drowning Case", Times, M juillet 1885, p.3 
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moyenne. Geste de prime abord anodin, l'omission volontaire du sujet présentait l'enquête 

du coroner comme étant une institution neutre, à la recherche d'une v6rité scientifique 

capable d'élucider les causes d'un d&ts quelconque. il n'est guère dtonnant que les 

entrepreneurs de pompes funhbres aient cherché à s'associer à ces enquites et au modèle 

scientifique qu'eues incarnaient. 

Il n'est guere surprenant non plus que les procès-verbaux en question laissent 

entendre que les enquêtes de coroner à Moncton ont suivi d'assez priis les procédures 

pratiquées partout dans les pays aagbsaxons. Comme ailleurs, c'était la responsabiiitt5 du 

coroner de déterminer la nécessité d'une enquête à la suite d'une mort subite. Quelques 

exceptions ont toutefois Cté repérées. A titre d'exemple. un cas a r é v é l C  que les proches de 

la victime ont fait pression pour qu'une enquête soit menée là oà le coroner l'avait jugée 

inutileg3. Dans un autre cas. le conseiller juridique de la Couronne a ordonnt5 qu'une 

enquête ait lieu, ce qui a retardé I'inburnation du cadavre de quelques jours574. Une fois le 

jury convoqué, il procddait à l'examen de la dépouille mortelle. Par la suite, une série de 

dépositions &aient recueillies. provenant de témoins occulaires, d'experts en des domaines 

variés, de mddecins, etc. Le tout se terminait par le verdict du jury. 

Mise à part la similitude des procedés utilisés à Moncton avec ceux employés 

ailIeurs dans le monde anglo-saxon. il semble que les enquêtes du coroner monctonie~es 

ont, elles aussi, évolud vers une certaine domination du processus par la profession 

médicale. Tel que signale plus haut, la grande majorité des enquêtes ayant eu lieu à 

Moncton ont CtC présidées par un médecin. A partir de la deuxième enquête analysée. 86% 

des enquêtes se sont déroul&s sous ta direction du Dr. Ross, du Dr. 

Botsforâ. La présence d'un médecin à la tête de ces assemblées est 

Rirdy ou du Dr. 

devenue tellement 

-A Sunday Fafaiityw. Times, 7 déc. 1 s .  p.3 
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régulitre qu'un témoin déclarait lors d'une mort accidenteiieen 1882 qu'il avait fait venir le 

Dr. F.D. Ross sur les lieux de la tragédie en partie parce ce dernier &tait médecin, en partie 

parce qu'il &ait coroner. Le témoin savait qu'une enquête serait menée immédiatement, 

alors il avait convoqu6 Le responsable tout de suite? Toutefois. la manZestation la plus 

évidente de l'importance des membres de la profession médicale au sein des enquêtes 

résidait dans le poids grandissant accordé à leurs dépositions durant les procts. 

Dès 1885, le médecin Ctait appelé B comparaîtAtrc devant le jury des enquêtes du 

coroner en tant que tdmoin expert ayant souvent fait une autopsie de la victime. C'était 

notamment le cas lors de la prerniére enquête de notre échantillon lorsque le Dr. Ross 

relatait les résultats de son examen & la manière suivante: d e l d  Posf Mortem examination 

on body of deceased. Body was very much swollen and fast decornposing. There was a 

wound over the left eye; it was of a superficial nature. That was only mark of the nature 

observable on bim and the appearance gennerally was that of a person having died of 

drowning. Laid skull bue, but found no inJ jury"6..>r Lorsque l'avocat représentant une 

compagnie d'assurance-vie lui demandait si le coup reçu par la victime aurait pu être fatal, 

Ross répondait  the blow that would cause the wound 1 noticeâ would scarcely be 

sufficient to stun a penon. The bruise was probably received while the body was floating 

in the wate?.~ Il n'est guère Ctonnant que le verdict d u  jury reflète fidèlement les 

conclusions du Dr. Ross: u[ ...] Thomas White, on the 27th &y of July, 1885, at the Town 

of Moncton, in the County of Westrnoriand, was found drowned in the Petitcodiac river, 

opposite the said Town, and that the said Thomas White had no marks of violence 

appearing on his body [. .. lmr . 

ns uDeath on the Rail", Times, 24 fCv. 1898, p 3  
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Le cas ddmontrait comment le témoignage du médecin était devenu de plus en plus 

h deposition dCtednantedans ces affaires judiciaires et cela en partie parce que ce dernier 

&tait responsable des autopsies. En 1û95, lors d'un décQs où l'abus d'alcool était 

soupçonné, l'enquête devait faire relâche en attendant les résultats de l'autopsie faite par les 

Dr. Ross et Botsford. Une fois l'autopsie terminée, les médecins présentaient leurs 

conclusions et répondaient A quelques questions posées par des membres du jury? 

L'exemple fait état du degré d'importance du emoignage des médecins; le déroulement du 

procès en dépendait. Autre illustration, en lm le Coroner Purdy, lui-même médecin, 

demandait ouvertement au témoin, le Dr. White, son opinion sur la cause du décts d'un 

dCnommC Boziel Gogan, mort la veille. L'opinion du Dr. White - que la victime était morte 

d'un empoiso~ement alcoolique - a Cté repris mot mot par le jury dans son verdict? il 

appert qu'un lien entre les témoignages des médecins et le verdict des jurys soit devenu la 

règle plutôt que l'exception au cours des années. 

La corrélation entre le tdmoignage des médecins et le verdict des jurys semble avoir 

pénétré la mentalité populaire à Moncton si l'on en juge par les titres du Times. 

Effectivement, lors de la mort de Bozial Gogan, le journaliste du  Times chargé de présenter 

les r6sesultats de l'enquête du coroner a cru pertinent de faire imprimer, en retrait, le sous- 

titre suivant : ~Evidence of Witnesses Who Saw Him Last ; Jhctor's TestimonPLr. Ce 

r6sum6 laconique des dblibérations de l'enquête atiirait l'attention du lecteur sur ce que 

['auteur jugeait etre les 6lbments clefs du procès. Il semble que le témoignage du médecin 

se classait parmi les discours les plus atîendus par les gens qui suivaient la cause. Or, sans 

vouloir trop s'aüarder sur la façon dont les C c r ï t s  des journalistes reflètent les opinions de 

leurs lecteurs, il nous semble que le titre en question témoigne clairement de la 

'Inqucst", Times, 16 juillet 189S, p.3 
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préoccupation réelle du public quant aux opinions exprimées par les membres de la 

profession médicale dans le domaine de la mort. Elle &ait soit un effort de la bourgeoisie, 

représentée par le journaliste, de rehausser le starut d'un de ses porte-parole (le médecin), 

soit un intérêt authentique du grand public pour les propos de celui-ci. Quoiqu'il en soit. ia 

place prépondérante du m6decin au sein de ces enquêtes &ait devenue un fait incontestable. 

Comme dans l'étude de Pomata, autant d'indices qui ddmontrent que le mddecin semble 

avoir atteint un statut social sans égal. 

L'ascendant du mddecin dans le monde des enquetes du coroner provenait en partie 

du lien entre son tbmoignage et l'idée d'une vie saine que ses précieux conseils pouvaient 

procurer. Quand deux infortunés ivrognes ayant consornm6 de l'alcool méthiiique sont 

morts en 1904, Dr. E.O. Steeves informait le jury, que cette substance &ait un poison, 

mais qu'aucune restriction en interdisait la vente? Gdce  cette révblation. le jury 

recommandait que dorénavant une btiquette apparaisse sur tout contenant d'alcool 

méthilique faisant état des dangers de consommer cette substance, utilisée communément 

comme substitut à la térébenthine ou au camphre. Dans cette même veine, le Dr. Myers 

établissait un lien entre les crises cardiaques et le tabagisme excessif lors de son témoignage 

à l'enquête sur la mort d'un dtnomrn6 Clarence Hill en 190@'? D e  nouveau, un membre 

de la profession médicale était la source d'une perle de sagesse conceniant le bien-être & 

tous les citoyens. Pendant la même a n d e ,  les Dr. White et Rice relataient comment ils - 

avaient employd la respiration artikieIle, ce qui avait retard6 le trépas d'une victime 

d'empoisonnement par consommation excessive d'alcool. Cette technique quasi 

miraculeuse de réanimation a sans doute kmcrveill6 les membres du jury ainsi que les 

lecteurs du procès-verbal qui a paru dans le Times le lendemainSm. Encore une fois, devant 

cette toile de fond macabre, les dires du médecin se voyaient sinon directement, tout au 
--  - 
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moins implicitement, lies au maintien de la vie, et par conséquent, à une des valeurs 

bourgeoises de la sociétd occideniale du tournant du siècle, celle de la sant6 publique. 

Rappelons que la bourgeoisie avait int6rêt a à garantir une main d'oeuvre saine; 

I'hygihisme Ctait le moyen d'atteindre ce but. Or, les méâecins ayant eux-mêmes coeur 

l'hygiénisme. lui assuraient une place prépondérante au sein de la socidté et de ses 

institutions, en l'occumnce l'enquête du coroner. 

Une relation entre les dépositions des médecins et la prédominence de la méthode 

scientifique s'est dgdemeat manifesGCc Ion des enquêtes du coroner. Le cas de la mort de 

la jeune Betsey Petley , en 1895, en fait foim. Décédée le 13 juillet de cette même année, 

elle s'était plainte aussi hemrnent que le 28 juin d'abus physiques infiigCs par son 

concubin Len Wilbur. Elle se disait victime de violence depuis un an. Ses plaintes avaient 

été prononcées devant, entre autres, un capitainede gendarmerie, un commis et un juge de 

la cour municipale. C'est pour cette raison que le procureur gtnéral de la province du 

Nouveau-Brunswick a ordome une enquête sur sa mort. Lors de celleci, plusieurs 

personnes ont affirmé que la defunte leur avait parlé du sort que Wilbur lui rkservait a 

qu'elles avaient vu une série de contusions rendant créâible son histoire. Les Drs Ross et 

Botsford, présents lors de l'autopsie de la victime, ont aussi idmoigné. Selon les deux 

hommes de science. la cause immédiate de décès était la consomption. Leur examen avait 

devoile des blessures au niveau des côtes, corroborant ainsi l'histoire de Betsey Petley qui 

avait relaté que Wibur l'avait frappd dans la poitrine. Toutefois. Ross ajoutait que *Those 

injuries rnight have caused a disease of the lungs if therc was a pre-disposition to lung 

disease. 1 am aot prepamd to swear this was the cause. Thickening of the periostium 

mi@ be caused by other than violence, but it is scarcely caused by othcr than violence5'? * 

sm Voir "Stoppad the Funcral". Times, 15 juillet 18%. p.3; "Inqucst On The Body of the Latt k i s c y  
Petlyn. Times, 16 juillet 1895, p.3; "Inqucst, the testimony of Doctors Ross and Botsfordn, Times, 18 
juillet 1895. p.3; Tk Inquiry EnQdw, Timcs, 24 juillet 18%. p. 1 

"Inquest Testimony of Doctors Ross and Word". W 



Le verdict du jury détaitencore une fois l'avis des médecins, soit que la cause immédiate 

de décès était la consomption et que l'abus physique de Wilbur avait "probablement" 

contribué à sa mort?'. 

11 nous semble que cette cause entérine la victoire incontestable des connaissances 

scientifiques sur Ies autres formes de savoir. Jadis, les d6positions rendues par les tdmoins 

n'appartenant pas à la profession méclicale, vraisemblement tous des membres mpectés de 

ia sociétt5 monctonierinc, auraient ét6 suffisants pour convaincre un jury que l'abus 

physique avait 6té l'ékment ayant causé la mort. Mais dans le contexte de la montée de la 

science, le lien entre la violence et la mort de Petiey n'&ait pas catdgorique si les hommes 

de science n'étaient pas prêts à le sanctionner. Les enquêtes du coroner sont devenues, en 

quelque sorte, un forum public pour ce genre de raisonnement. Sans vouloir n6g.üger 

l'influence des préjuges pesant contre une femme qui témoigne contre on homme dans une 

société patriarcale, il nous semble que le cas illustre surtout comment la méthode 

scientifique était devenue légitime aux yeux de tout le monde. Les dépositions sur la foi 

d'un tiers n'avaient pas le poids des preuves scientifiques. L'instihition en question a ett 

façonnée de sorte qu'elle valorisait un type de connaissance sur tous les autres, a lu i  

favorisé par la bourgeoisie. La forme des enquêtes avait comme effet de hi6rarchiser les 

témoignages selon leur degré de scientificité, ce qui a certes eu  une influence sur la façun 

dont était reçu le discours des différents dmoins. En apparence neutre, les enquêtes 

soutenaient en fait les intdrêts sociaux de la bourgeoisie. Les médecins étaient les 

interprètes de cette façon de penser; ils pariaient le langage appmpri6. 

Devant cette pddominsnce des méâecins dans les enquêtes, l'entrepreneur de 

pompes funtbres se retrouvait presque totalement à l'écart d'un processus que 



1 ' A.E.P.F.M. aurait souhai d, sinon dominer, du moins intégrer pleinement. Examinons 

de plus près cette question. 

4.Le rôle de I'entrcpnneor de pompes fun8bres dPns l'enquête da coroner 

Quel allait être le rôle de l'entrepreneur de pompes funèbres dans ce processus 

judiciaire, cet homme pleinement qualifié, du moins selon I'A.E.P.F.M., pour occuper une 

place significative au sein des enquêtes du coroner? Hélas, son rôle ne serait que d'offrir 

des services auxiliaires au cours des enquêtes. Dès le debut de la période étudiée, les 

mentions relatives aux entrepreneurs de pompes funèbres lors des enquêtes concernaient 

uniquement le devoir de celui-ci de récupérer les dépouilles mortelles. Dans un article 

ddcnvant les circonstances du dé& de l'inspecteur des égouts Thomas White, publié dans 

le Times une journée avant t'enquête du coroner, on annonçait que «Large numbers visited 

the shore just below Hal's Creek bridge, where the body was landed and lay until taken 

charge of by undertaker ~ u a l e ~ " . ~  Lon de la publication du pmcès-verbal de l'enquête 

deux jours plus tard, le travail de Tuttie n'était même pas digne de mention dans les 

témoignages rendus. Toutefois, les noms des entrepreneurs de pompes fun2bres ont 

commencé à apparaître de façon plus régulière dans les enquêtes subséquentes. Les 

indications s'y rapportant concernaient surtout deux tâches particuli&res. Dans un premier 

temps, on notait en cours de route que le cadavre avait été remis à l'entrepreneur de pompes 

funèbres, d'habitude après l'examen du coroner. Ainsi, le spécialiste de la mort se voyait 

confier le devoir de prendre en charge le cadavre, une fois que le médecin-légiste en avait 

fini. Dans un deuxième temps, il est devenu la nonne de mentionner que les restes de h 

victime reposaient dans les unrtertaker's ruoms de l'entrepreneur B qui on les avait confiés. 

SO" "A Sad Case of Drowning", Times, 28 juillet 1885. p 3  



En fait, les sailes de l'entrepreneur de pompes funèbres sont devenues au fil des 

annbes ce qu'on a appel6 la morgue. A partir du début du XXe siècle. les ttmoignages 

indiquaient régulièrement que a[...] the body was mnoved to Tuttle's morgue., Quoique 

moins sophistiqué et institutionalisé que les morgues d'aujourd'hui, cet endroit était tout & 

même un lieu spdcifique 05 on rapportait et on gardait les personnes d6cédées de fapu  

suspecte. Les coroners et les autres médecins ont même pris l'habitude de pratiquer leurs 

autopsies dans ces endroits. Le Dr. F.A. Richard mentionnait dans son témoignage. lors 

de I'enquête portant sur la mort de Trueman Wilson, en 1912, que cAt the suggestion of 

the coroner, Dr. Botdord and myseif conducted a post-mortem examination. This took 

place 1 s t  eveaing at Mr. Tuttie's morgue, Lutz rtrcet?'.g., D'une certaine mani&rc, l'atelier 

de l'entrepreneur de pompes funèbres est devenu un lieu aussi fréquenté et aussi essentiel 

Ion des enquêtes que le lieu même du procès. Le jury a commencé à s'y rendre pour 

examiner le cadavre au début des séances. Plus tard, quelques enquêtes ont eu lieu dans les 

salles mêmes des entrepreneurs de pompes funkbres. C'était le cas notamment en 1914, 

lors de l'enquête sur la mort de Patrick Scott, décédt? dans un accident survenu sur la voie 

ferréesgo. Ainsi. le lieu de travail. plutôt que le travail proprement dit du spécialiste de Li 

mort, s'est immiscé dans le d6roulement des enquêtes du coroner. Cela ne plaisait guérc P 

la direction de 1'A.E.P.F.M. 

Mais fallait-il s'attendre à un sort autre que celui qui a été réservé aux entrepreneurs 

de pompes funebres dans les enquêtes du coroner? Il nous semble que la direction de 

1'A.E.P.F.M. a surestimé de beaucoup les compétences de ses membres ordinaires. Ea 

que chaque entrepreneur &tait un homme de science qui mdritait sa place à côté du 

mddecin et des autres spécialistes de I'hygitnc publique, F.W. Wallace et compagnie 

déformaient grossièrement la réalitt de leurs confrhs croquemorts. Retournons aux 

Ynqucst Did Not Clear Up Cause Of Dcathw. Timcs, 5 d6c. 19 12, p. 1 
"Fatnck Scott Succimibd on Mcmday to Terrible Injuries". Times. 22 septembre 19 14. p.8 



procès-verbaux des enquêtes de coroner pour une illustration manifeste du manque de 

co~aissanccs des entrepreneurs de pompes fun&btcs en matière d'anatomie et de 

physiologie humaine. 

Le 21 février 1914, un train de la Moncton & Buctouche Railwuy Company 

dégringolait d'un pont emeigt à Scotch Settiement, B une vingtaine de kilorn&tres de 

Moncton. Quatre hommes, dont Frank N. Hall de Moncton, ont péri dans la catastrophe. 

Le plus grand dCsasue dans l'histoire de la compagnie a fait l'objet d'une couverture 

médiatique intense. Des centaines de Monctoniens se sont rendus sur les lieux de 

l'accident. Le coroner, Dr. R.L. Botsford de Moncton, convoqua immédiatement une 

enquête afin d'élucider les causes de la tragédie. 

C'était à O. Tuttle, fils de A.A. Tuale et son successeur de la firme, que revenait 

l'odieuse tâche de r&upércr les cadavres. Lors de son djour b Scotch Settlement, un 

journaliste du Times lui demaiidait son opinion sur de la cause du décès de Frank Hall. Sa 

réponse illustre manif'estement son ignorance en physiologie humaine. Eile se résume 

ainsi: 

UndertakcrTunle in talking ro the Times 1 s t  evening stated chat he trad 
madc a thorougb enaminaiion of the body of the late Fhdc Hall for the 
purpose of f i d n g  out the naairt of his injuries. He said Mr. Hall was 
not cut up at al1 with the exception of a slight brui= on his brcast. 
His back was not M e n ,  as has ken stated, but bis ri@ shoul&r u a  
brokcn. He gives it as bis opinion that Mr. Hall was srnothend. He 
says that by the tenible fall. the wind was k l d d  out of him and on 
account of the hcavy wcight anoss his body. the dcccadwas unable to 
gain his ktath'". 

En un mot, il est mort au bout de son souMe lors d'un accident de train ! Cette explication 

a ét6 contredite& la une du même numtro du Times. Selon le Dr. F.J. White, l a  victime est 

morte instantanément et non de suffocation. Selon le journal. *He (le h. White) says tbat 

'We W a e  AH Going To Be Killed* Said Driver M'Kie Wben Eogine Went Off The Tnrks". Times* 23 
fév. 19 14, p. 1 



the body of the deceased bore no signs of stmggle, which it undoubtedly would have, if he 

had died by s u f f ~ c a t i o n ~ ~ ~ .  L'emploi du mot undoubtedly implique que l'hypothèse de 

Tutue était fondbe sur une connaissance très imparfaite du fonctionnement du corps 

humain. L'interprétation de Tuttle démontrait j usqu'à quel point l'entrepreneur de pompes 

funèbres étaitloin de I'iddal de l'homme de science que prônait 1'A.E.P.F.M. Comment un 

homme compétent aurait-il pu &mettre un diagnostic aussi farfelu ? Sans doute parce qu'il 

était moins compétent qu'on aurait pu le souhaiter. L'incident en question revêt une 

importanced'autant plus grande que l'ignorance de Tuttle a été rendue publique mece  A la 

publication de son &nonce à la une du Times. La réfutation par le Dr. White de son opinion 

paraissait kgalement dans le journal, pennettantà tous les lecteurs de Moncton de se rendre 

compte jusqu'à quel point leur entrepreneur de pompes funebres avait outrepassé ses 

compétences. L'affaire faisait foi de l'&art entre l'idéal promu par la direction de 

1'A.E.P.F.M. et la réalité existant sur le terrain dans les diffdrentes cornrnunautés des 

Maritimes. Chose d'autant plus étomante, O. Tuüîe était saas doute panni les 

entrepreneurs de pompes funèbres les plus connaissants de la région gdce i'influence de 

son père et au nombre de cours qu'il avait suivis. Cela en dit beaucoup sur les 

compétences en physiologie humaine des autres membres ordinaires de 1 ' A.E.P.F.M. En 

somme, le public monctonien pouvait déduire que Tuttle n'était qu'un simple croquemort. 

n'offrant rien au monde de la santé publique et de la science. De plus, la gaffe de Tuttle ne 

pouvait faire autrement que de ternir davantage l'image peu reluisante, nous l'avons dit, des 

entrepreneurs de pompes funebres. 

Notre étude des enquêtes du coroner à Moncton a démonid que celles-ci ont été 

progressivement dominées par les médecins. De ce fait, l'entrepreneur de pompes funèbres 

se voyait presque totalement exclu d'une institution que 1'A.E.P.F.M. avait voulu integrer 

part entière. Même si la raison d'5tre des enquêtes touchait directement la mort, spécialité 



de nos entrepreneurs de pompes fun&bres, tues ne les avaient en rien favorisés dans leur 

quête d'un rôle significatif dans ces drames judiciaires. En plus de la mont& irrésistible de 

la profession médicale, le manque de compétences réelles en anatomie et en physiologie 

humaine des croquemorts a mis fin à ce rêve chimérique. L'entrepreneur de pompes 

funèbres aiiait devoir se contenter de la préparation des cadavres et laisser aux autres la lutte 

contre les maladies contagieuses. Il serait difisilede critiquer ia stratégie de 1'A.E.P.F.M. 

de vouloir pénétrer les rangs des plus importantes institutions sociales en Amérique du 

Nord. Nonobstant le bien-fond6 de la tactique, notre étude des enquêtes du coroner 

démontre que le projet allait idvitablement Cchouer devant l'arrivée des médecins. 



CONCLUSION 

Cette thèse en histoire des mentalités constitue un exemple d'rune réalité 

existentielleu de la vie des gens au toumant du XXe si&le. période au cours de laquelle les 

attitudesdevant la mort des Occidentauxont changé. Se situant entre la rmort de soi» et la 

arnori tabow, les hommes et les femmes du MXe siècle ont c h e ~ h 6  à parer le trépas 

humain d'une série d'objets et de rituels destinés à enrayer la souffrance associée à celui-ci. 

Dans le contexte nord-américain. ce dCsir d'escamoter la mort a été gCré par l'initiative 

privde, plus précisement par les entrepreneurs de pompes funèbres. En plus de réinventer 

et de commerciaîiser le cérémonial funebre en fonction des nouvelles attitudes devant la 

mort, ce groupe s'est efforcé de rehausser son statut social par la voie de h 

professionnalisation. Cette 6nide a dCcrit et analyse i'élaboration de ce projet par lequel les 

entrepreneurs de pompes fun* bres des proviaces maritimes ont tenté de transformer leur 

mdtier de crquemort/menuisier en une profession spécialisée dans la préparation et la 

desinfection des cadavres. Cette transformation devant leur permettre d'atteindre un niveau 

professionnel semblable cefui atteint par les médecins de la m2me Cpoquc. 

Dans une première dbmarche pour atteindre le statut social vis& les entrepreneurs de 

pompes funèbres des trois provinces maritimes se sont regroupCs en une association 

professiomeiie. Cette association devait, entre autres, établir des normes de pratique et 

agir dans 19intbrêt de la profession. La direction de la Mmitime Funerui Directors 

AssocÉan'on s'est mise à l'oeuvre en rédigeant un code d'éthique. en encourageant les 

membres P employer les plus récentes méthodes d'embaumement, en pubtiant une revue 



mensuelle et  en faisant pression sur les instances gouvernementales en  vue d'obtenir la 

reconnaissance lCgale de leur profession par le biais de projets de loi provinciaux. 

Deux aspects du contexte social nord-américain de la période 1- 1920 ont motivC 

1 'AEPFM à utiliser ces moyens pour atteindre ses objectifs. D'une part, F. W. Wallace 

suivait un modde de professionnalisarion très répandu en Amdrique du Nord au tournant 

du sikle. En faii, Le pmfessio~alisme a COMU son heure de gloire A cette 6poque. au 

moment où les Nord-AmCricains ont commencé s'adresser a des spécialistes pour obtenir 

des services qu'ils accompiissaient eux-mêmes jusque la. Divers praticiens ont saisi 

1 'occasion pour donner le titre de profession ih c e  qui n'était que métier, profitant du même 

coup des Mndfices sociaux a monbtaires relids au statut professiomel. L'AEPFM imitait 

donc un courant présent dans presque tous les secteurs d'activite sur le continent, y 

compris celui touchant la mort. Leurs homologues américains avaient déjà fond6 la 

National Fmral Director 's Associafion vingt ans auparavant. D'autre part, les découvertes 

en bactériologie ont infit6 les spécialistes en hygiène accorder une plus grande i m p o ~ c e  

à la prévention des maladies plutôt qu'à leur guérison. Ce dCveloppement a poussé les 

entrepreneurs de pompes funèbres à promouvoir les propriétks désinfectantes » de 

l'embaumement en plus de son utilit6 comme moyen de préserver le cadavre. En mettantde 

l'avant cette caractéristique non-esthétique de la proc6du1-e. 1'AEPFM espérait se tailler une 

place dans le domaine prestigieux de la santé publique. Les auteurs du projet envisageaient 

un rôle i m p o m t  pour l'entrepreneur de pompes funébres dans la prophylaxie. Ce d e  

serait exercé A côte des membres de la profession médicale, qui avait progressivement su 

s'imposer comme chef de file du mouvement hygiéniste la fin du XIXe siécle. 

Conçue ainsi, l'histoire des entrepnneurs de pompes funébres s'est dtroulCe au 

carrefour de trais courants sociaux. Premièrement, les nouvelles attitudes devant la mort 

leur fownissaient une raison d'être. Dans cette société où l'on voulait faire disparaître la 



mort, il fallait justement que quelqu'un s'en occupe. C'est A cetîe tâche qu'ils allaient 

s'attaquer. Deuxitmement., 1'hygiCnisme leur offrait un but à atteindre. Il était devenu 

apparent que le prestige recherch6 &ait accordé aux personnes oeuvrant dans ce domaine, 

d'où la nécessité d'in* les rangs des hygitnistes. Troisièmement, le prdessiwnalisme 

leur donnait un moyen d'atteindre ce but. 

Toutefois, le projet ne pouvait cornaître du succès que dans la mesure où des 

hygit?nistes et un personnel qualifié dans la préparation a moderne >> des cadavres etaient 

présents dans les divers centres urbains des Maritimes. En examinant le cas de la ville de 

Moncton, nous avons Ctabli que l'orientation prophylactique adoptée dans le domaine de la 

santé publique &ait devenue une préoccupation grandissante pour les autorités de la ville. 

Un conseil de l'hygitne publique avait été mis en place pour diriger les efforts en ce sens. 

Du côte des entreprises funéraires. les Monctoniens n'ont jamais eu B se plaindre puisqu'ils 

ont toujours pu compter sur la présence d'au moins trois individu se disant entrepreneur de 

pompes funèbres, dont le vénérable A.A. Tuale, membre du conseil de direction de 

1 'AEPFM, 

Par ailleurs, nos recherches nous ont permis d'6 tudier l'établissement d'un 

cimetiéreincorpor6, signe avant-coureur de 1 'adoption de nouvelles attitudes devant la mort 

et de la volontd des Monctoaiens d'accepter l'aspect a commercial n de la mort. Le 

contexte rnonctonien semôle avoir Cté favorable au projet de I'AEPFM. Malgré la prtsence 

apparente de tous les éMrnents favorables & la réalisation du projet de l'associatioa, il n'en 

demeure pas moins que seuls certains ÇICments ont CtC acceptés d'emblée par la population 

de Moncton. L'embaumement devient une pratique courante pour la plupart des 

Monctoniens vers la fin de la période étudiée; la majorité des endeuiik choisissaient 

d'enterrer leurs morts deux jours après le d&ts en moyenne. En fait, seules les fonctions 

esthdtiques de l'embaumement ont été retenues par la clientèle. Meme si on lui avait 

attribué des piopriétés désinfectantes, l'embaumtment n'avait rien à faire avec la santé 



publique. du moins dans i'espnt des Monctoniens. L'entrepreneur de pompes fun&bres leur 

semblait tout B fait inapte au travail de l'hygiéniste. Notre ttude des enquêtes du coroner a 

démontré que c'est exclusivement au médecin qu'est revenu ce rôle. 

Toutefois, des termes plus nuancds que réussite n ou a échec N doivent ith 

employks Ionque l'on traite du projet de I'AEPFM. Au début de la période étudiée, le 

travail accompli dans le domaine de la mort commerciale par ces hommes ne constituait 

qu'une infime partie de leur métier principal : la menuiserie- En I 9  14, ta situation inverse 

semblait prévaloir. Dans les principaux centres urbains des Maritimes, 1 'widenaker avait 

cédé la place aufiureraIdireczm. Cette Cvolution avait permis à ce groupe de s'approprier k 

monopole de la préparation des morts et de l'organisation des services funèbres. Ils en ont 

profite pour modifer les rites funéraires afin que ceux-ci reflètent le changement de 

mentalitédes gens face P la mort. Les funérailles. et tout ce qui entourait le trdpas, seraient 

dorthavant moins épouvantables, moins odieuses. 

Plusieurs aspects de la professionnalisation ont pu être acquis par le biais de œ 

cheminement Le droit quasi exclusif de pratiquer ce travail avait coofCré aux enûepreneun 

de pompes fudbres deux des trois bénéfices associCs à l'obtention de la recoMaissana 

professionnelie, tels qu'identifXs par l'historien Burton Bledstein. En ce début du XXe 

siècle, ces hommes tiraient leurs revenus & leurs produits et services. De plus, grâce à 

leur association, iis avaient commencé à exercer un pouvoir dans l'établissement des 

normes et des critères pour leur travail. Cependant, le troisi&me bénéfice - un statut sctciai 

élevé - s'est révClé un peu plus difficile A atteindre. 

Bien sQr, l'utilisation accrue de l'embaumement avait pcnnis à l'entrepreneur & 

pompes funèbres de jouir d'un ce- statut social. En effet, les Monctoniens ne se 

demandaient plus si üs ckvaientembaucher un spécialiste pour s'occuper de leun défunts, 



mais plutôt qriel spécialiste engager parmi ceux oeuvrant en ville. Les entrepreneurs de 

pompes funèbres et les services qu'ils offraient sont devenus partie intégrante du milieu 

urbain monctonien. Cet ttat de fait leur a couf&6 un statut social particulier, mais pas celui 

vis& La présente thèse a clairement demontré que les entrepreneurs de pompes funèbres, 

du moins leun associations. espéraient acc&ierB un statut social Cgal h celui des médecins. 

Une incursion dans le domaine de la sant6 publique devait aider à faim de ce rêve une 

réalité. Toutefois, dans le  Moncton du tournant du siècle, les termes * entrepreneur de 

pompes funèbres B et u rnddecin n'allaient être employds que t r h  rarement dans ta même 

phrase. Nous sommes bien loin de la complCmentarité possible que l'on retrouve entre u 

médecin » et avocat » dans la société d'aujourd'hui. Si A.A. Tuttle jouissait d'un statut 

social élevé B Moncton, c'&tait surtout A cause des liens d'amitié et d'affaires qu'il a établis 

au cours de la  quarantaine d'années qu'il a passée dans cette vilie. Autrement dit, il &tait un 

citoyen respect6 à Moncton mal& sa profession. tandis qu'un médecin nouveilement 

arrivé dans la ville aurait pu posséder ce même statut. malgré un réseau d'amis restreint. 

Ce n'était certes pas le scénario dont rêvait la direction de I'AEPFM. 

Quels facteurs ont poussé les Monctoniens B accepter d'emblée certains aspects du 

projet et à en rejeter d'autres du revers de l a  main ? Deux explications possibles se sont 

dégagées de façon manifeste de nos recherches. En premier lieu, il semble que la direction 

de I'AEPFM ait s u r d m 6  l'expertise et les comaissances d'ordre scientifique de ses 

membres. Un trop grand nombre de ces hommes ne possédaient pas les connaisrances 

requises pour pouvoir jouer un rôle important au sein de l'administration de la santé 

publique. Quand Lena Simmons Ccnvait qu'il fallait que le spécialiste de la mort soit versé. 

entre autres, en anatomie et en biologie. elle ne prenait certes pas comme modèle A.A. 

Tuüie et compagnie. Par aiIleurs, il faut noter que contrairement 1 la formation que 

suivaient tes mtdecins. celle offerte 1 la majorité des entrepreneurs de pompes fun5bxes 

laissait beaucoup A désirer. L ' A E P N  souhaitait sans doute que les p r o d d u ~ s  



d'embaumement désinfectant » ne soient pas trop complexes si elle voulait que ses 

membres soient capables de les effectuer. 

En deuxième lieu, t'image publique négative de  l'entrepreneur de pompes funèbres 

semble avoir préoccupé ce groupe d'hommes durant toute la période étudiée. La f i g w c  

maussade de M. Sowerberry constituait la représentation mentale que la population se 

faisait de Ia profession. L'AEPFM était parfaitement consciente de cet état de choses et 

s'est donnée comme mandat de comger cette mauvaise perception. Il aurait fallu que le 

public ait une perception différente de l'entrepreneur de pompes funèbres avant de  lui 

accorder sa confiance dans un autre domaine que celui de la préparation des morts en tant 

que telle. 

A notre avis, la mCthodologie à deux volets employde dans cette thèse nous a fourni 

la souplesse nécessaire pour capter les nuances qui parsèment ces concl usions. Une &ude 

quantitative des nécrologies a révélé qu'un nombre croissant de Monctoniens ont eu recours 

à l'embaumement au fü des années. À la fin de la période Ctudiée, la majorité des citoyens 

de Moncton faisaient publier une notice nécrologique et enterraient leurs défunts deux jours 

après le déci%. À prime abord, nous poumons être tent4 de conclure que le projet de 

1'AEPFM a connu un franc suc&. L'examen des enquêtes du coroner nous a cependant 

permis de relativiser ce suc ci?^. La direction de I'AEPFM avait voulu élever le statut social 

de ses membres en militant pour qu'ils aient un rôle a jouer dans l'admiaistration de 

l'hygiénisme et dans d'autres facettes de la vie publique. 11 avait même Cté question de 

proposer que l'entrepreneur de pompes funébres soit nommé coroner. Ayant un lien étroit 

avec le trépas, l'enquête du coroner nous a offert une occasion idéale d'analyser la situation 

sociale du nouveau professionnel de la mort. Aiiait-il être perçu comme un auxiliaire du 

médecin, prêt fournir son expertise sur M a t  des cadavres, étant dom4 la nature de son 

travail quotidien ? Hdlas ! nos recherches ont mis à jour plusieurs indices démontrant que 



I'entrep~neur de pompes funèbres ne jouera qu'un rôle mineur : celui de récupérer k 

cadavre et de l'entreposer en attendant la visite des vrais experts. Dans ces circonstances, il 

est clair que le statut social visé relevait de  l'utopie. 

L ' e m e n  du sujet selon deux angles différents s'est révélé fructueux. D'une part, 

nous avons pu identifier la pdsence et l'ampleur d'un phinomène - I'embaumement. 

D'autre part, nous avons Cté en mesure de relativiser cette présence et cette ampleur par 

rapport au statut professionnel de l'art de l'entnpreneurde pompes funèbres daas la soci&C 

monctonieme. Le comptage des artefacts sociaux, comme les invocations il la Vierge chez 

Michel Vovelle, n'est pas suffisant. Au-dela des chiffres, il y a une lecture et un décodage 

qui doivent être effectués. Bien que n'étant pas la seule façon de faire, l'analyse d'une 

institution apparent& peut justifier lT6noncé des hypothèses sur le sens à donner aux 

statistiques. Dans notre cas, les chiffres impressionnants recueillis au sujet de 

l'embaumement ne permettent absolument pas de conclure que les embaumeurs avaient 

réussi B accéder à un statut tout aussi impressionnant. 

Ironiquement, plusieurs entrepreneurs de pompes funèbres œuvrant en milieu rural, 

surtout aux États-unis sont effectivement devenus coroners. Dans ce milieu et dans œ 

pays. le lien en* les deux professions semble avoir CtC considCd comme allant vraiment 

de soi. Moncton, toutes proportions gardées, &tait un milieu urbain. Dans ce sens, h 

C u b e  of Rofessionalim qui avait inspi& I'AEPFM dans ce tournant de siècle aurait pu 

aussi bien contribuer l'échec du projet qu'a sa réussite. Faut-i1 rappder que la 

spécialisation professionnelle constituait un des él&nents-clefs du mouvement ? Pour les 

ciâadins. l'écart entre enûeprcaeur de pompes funtbres et coroner ttak trop grand pour que 

les deux occupations soient remplies par le même homme. L'écart entre le coroner et le 

médecin, cependant, ne semble pas avoir souf5ert du mgme gaiir! de coasidCrations. ik 



toutes façons. la profession médicale en a CventueHement fait I'uae de ses spécialisations. 

en formant les médecins légistes. 

A notre sens, le cas de l'entrepreneur de pompes funbbres Moncton dbmontre 1 

quel point le dCsir de -cher tout cc qui entourait la mort Ctait ancrC et touchait n'importe 

quoi - ou n'importe qui - Ctant as&& elle. Nonobstant leun qualifications douteuses a 

les autres facteurs qui ont mene l'&bec partiel du plan de lTAEPFM, il aurait t t C  quasi 

impossible pour quiconque oeuvrant dans Ie domaine de la mort d'acc6derà un statut social 

élevC dans cette société quasi-nécrophobe, dans cette société oh l'image de M. Sowerberry 

planait toujours, comme un nuage noir à l'horizon. 
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